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CETTE PUBLICATION CONTIENT 

LES DIX POINTS ESSENTIELS 

DU PROGRAMME DU PARDEM, 

EXPLIQUÉS DANS LE DÉTAIL.

Vous retrouverez tous les textes sur le site  

www.pardem.org  
dans la rubrique programme. 

Nous vous invitons à donner votre avis,  

apporter des ajouts, faire des critiques 

argumentées en déposant des commentaires 

accessibles en fin d’articles.

Une autre publication, intitulée 

« Nos propositions » 
est une version condensée  

de notre programme.

L
a société nouvelle que le parti de la démondiali-
sation veut contribuer à construire ne pourra voir 
le jour que si le peuple lutte pour reconquérir sa 
souveraineté à l’échelle de la Nation. Sans recon-
quête de la souveraineté populaire et de la sou-
veraineté nationale, aucune amélioration du sort 
des citoyens ne sera possible.

Les différentes formes de la souveraineté  

 ne sont pas à hiérarchiser, elles vont ensemble 

L’abrogation de toutes les contraintes pour les exercer doit être 
engagée. C’est la condition de la citoyenneté, dont le socle repose 
sur l’indivisibilité des droits, qu’ils soient politiques, civiques, 
sociaux ou économiques. L’État doit se doter de tous les moyens 
pour servir l’intérêt général. En cela, le programme du Parti s’ins-

pire du programme du Conseil national de la Résistance (CNR) 

de 1944 et du processus politique de rassemblement du peuple 

qu’il avait lancé.

Le programme du Parti de la démondialisation en est le prolon-

gement contemporain. Sa portée révolutionnaire est incon-

testable, sans pour autant céder à la moindre démagogie et à 

l’enflure du verbe. Il se veut concret, précis, opérationnel. Nous 
nous plaçons dans l’hypothèse où nous gouvernons. Que faisons-
nous concrètement pour résoudre les problèmes du pays et 
engager un processus de construction d’un nouvel ordre euro-

péen et mondial ?

Le programme du CNR stipulait qu’il s’agissait de « rétablir la France 
dans sa puissance, sa grandeur et sa mission universelle ». L’ambition 
du Parti de la démondialisation est identique, même si cette 
formule, aujourd’hui, serait probablement rédigée autrement. 
Le Conseil national de la Résistance se réunit pour la première 
fois le 27 mai 1943, clandestinement, dans un appartement pari-

sien, sous la présidence de Jean Moulin, représentant en France 

occupée du Général de Gaulle (qui est à Londres puis ira à Alger 

comme chef de la France Libre). Jean Moulin sera arrêté par les 
nazis en juin de la même année. Le CNR regroupait huit mouve-

ments de la résistance intérieure : Combat, Libération zone Nord, 
Libération Sud, Francs-tireurs partisans (FTP), Front national (rien 

à voir avec le Front national actuel), Organisation civile et militaire 

(OCM), etc. Il regroupait également les deux grandes confédéra-

tions syndicales de l’époque : la CGT (réunifiée) et la CFTC ; ainsi 
que six représentants des principaux partis politiques reconnais-

sant la France Libre, dont le Parti communiste, le Parti socialiste, 

les radicaux, la droite républicaine et les démocrates-chrétiens...

Adopté le 15 mars 1944 dans la clandestinité, le programme du 

Conseil national de la Résistance est mis en œuvre à partir de la 

Libération.
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Le programme du CNr permeTTra d’ÉTaBLIr LeS BaSeS  

de L’ÉTaT SoCIaL eT d’aSSurer, Comme daNS La pLuparT  

deS paYS de L’europe oCCIdeNTaLe, uN progrÈS  

SoCIaL INCoNNu JuSQu’aLorS, QuI Se pourSuIVra  

peNdaNT prÈS de TreNTe aNNÉeS

Il ne s’agit pas, cependant, d’avoir une vision unilatérale et angé-

lique de cette période, qui connut aussi des aspects négatifs. C’est 
le cas, notamment, du développement du productivisme qui fera 

subir aux travailleurs et à l’environnement de graves dommages, 
ainsi que la poursuite de la domination coloniale.

Cependant, un tabou doit être brisé : celui du silence organisé 
sur le programme du Conseil national de la Résistance. On peut, 

en effet, parler de tabou, car le programme du CNR et sa mise 

en œuvre font l’objet d’un étrange silence. Comment, en effet, 
expliquer que la France de 1945, ruinée, crée par exemple la 

Sécurité sociale et que soixante-dix ans plus tard, alors que les 

richesses du pays ont été décuplées, les gouvernements successifs 
détruisent peu à peu ses fondements. La raison est simple. Selon 

le Fonds monétaire international (FMI), les États-providence 

n’ont pu se développer que dans une période « exceptionnelle », 

au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Cette « excep-
tion » venait, en fait, d’un extraordinaire rapport des forces, favo-

rable au monde du travail, ce que le FMI omet évidemment de 

rappeler. L’effondrement des organisations patronales qui, globa-

lement, avaient collaboré avec les nazis, une forte mobilisation des 

peuples, des gouvernements favorables aux intérêts des classes 
dominées dans toute l’Europe, la preuve par les faits de l’incapa-

cité intrinsèque du marché à reconstruire – « spontanément » –  
le Vieux Continent, permettent à l’époque la mise en place de la 
protection sociale dont nous héritons aujourd’hui.

Le programme du CoNSeIL NaTIoNaL  

de La rÉSISTaNCe, eNCore auJourd’HuI,  

eST Le CauCHemar deS NÉoLIBÉrauX

Le retour à une situation « normale », qu’appelle le FMI de ses vœux, 
relayé par l’Union européenne, est tout simplement la remise en 
cause de la plupart des fonctions de l’État-providence parce que 
« les systèmes collectifs vont être mis en concurrence » dans le cadre 

de la mondialisation. Selon cette théorie, les pays ne parvenant 
pas à réduire leurs dépenses sociales auront alors à résoudre un 

problème majeur : d’un côté, les actifs –  hommes et capitaux –  
qui vont se délocaliser, de l’autre, les passifs, « ceux qui participent 
à la dépense sans créer de richesse », qui resteront. Insidieusement, 

cette conception s’est peu à peu développée, particulièrement 
depuis le début des années 80 qui a vu la victoire électorale de 

Ronald Reagan et Margareth Thatcher, contribuant à étendre les 
dogmes néolibéraux à toute la planète.

Ce texte formidable du programme du Conseil national de la 

Résistance doit être connu, particulièrement des jeunes généra-

tions. Le débat public ne pourra qu’en être stimulé, pour aider à 
comprendre les raisons qui conduisent à la destruction presque 

systématique des réformes issues de cette période. Il faut entre-

tenir l’esprit de résistance et le rejet de la soumission, par la trans-

mission de ce patrimoine et de cette mémoire.

Le présent document contient l’état actuel de la réflexion du 
parti de la démondialisation. de nombreux sujets ne sont pas 
encore inclus, ou le sont de façon sommaire. Ils seront évidem-
ment abordés dans les mois qui viennent. Néanmoins, dans ce 

début de programme, le Parti a traité les questions les plus essen-

tielles, car c’est sur l’essentiel qu’il faut se rassembler. Et l’essentiel, 
l’urgence, pour le Parti de la démondialisation, est que le peuple 
reconquière sa souveraineté à l’échelle nationale. C’est le moyen 
de mettre en œuvre une politique qui affaiblisse les puissances 

dominantes (les classes dominantes) et qui renforce le peuple (les 

classes dominées) afin de bâtir une société du bien-vivre.

uN programme Ne peuT paS ÊTre uN CaTaLogue de BoNNeS 

INTeNTIoNS. pour ÊTre CrÉdIBLe eT eFFICaCe, IL doIT 

prÉCISer L’ordre deS opÉraTIoNS Qu’IL eNTeNd meNer  

eT SoN ordoNNaNCemeNT daNS Le TempS

C’est ce qui lui permettra d’anticiper et de surmonter tous 
les obstacles qui ne manqueront pas de surgir. À cet égard, le 
programme du parti de la démondialisation est systémique. Cela 
signifie qu’il vise à remplacer un système par un autre système. 
Par conséquent, sa mise en œuvre doit être rapide, massive et 
globale afin de créer dans les délais les plus brefs possibles la 

masse critique susceptible de submerger les puissances domi-

nantes (les classes dominantes) et de libérer l’énergie du peuple 
(les classes dominées). Car le projet de démondialisation que 

porte le Pardem ne doit pas être pris à la légère. Tout ce que la 
France – et au-delà ! – compte de réactionnaires, de privilégiés, 
sera vent-debout contre notre programme. Les classes domi-

nantes se mobiliseront pour tenter de déstabiliser le processus 

de changement, par tous les moyens, dont il ne faut pas exclure 
les provocations. On trouvera côte à côte les représentants des 
grandes féodalités industrielles, financières, de services, média-

tiques, les chefs des grands partis ou de certains syndicats…

Les dix points-clés du programme du parti de la démondialisation 
constituent la base sur laquelle rassembler le peuple de France.

Éléments de compréhension historique

Les politiques néolibérales ont commencé à s’appliquer à grande 
échelle en France dès le plan Barre de 1976, du nom du Premier 
ministre Raymond Barre du temps de la présidence de Valéry 
Giscard d’Estaing. Elles avaient été précédées de la loi n°73-7 
du 3 janvier 1973 sur la Banque de France. Parfois appelée loi 

Pompidou-Giscard ou loi Rothschild, cette loi a été élaborée par 
le ministre de l’Économie et des Finances, Valéry Giscard d’Es-

taing. Elle modifie les statuts de la Banque de France en lui ôtant le 
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pouvoir de prêter à l’État. Ainsi, jusqu’en 1972, la Banque de France 
pouvait prêter à l’État sans intérêt à hauteur de 10,5 milliards de 
francs, puis 10 autres milliards à des taux très bas.

La LoI de 1973 oBLIge dÉSormaIS L’ÉTaT À empruNTer  

auX marCHÉS FINaNCIerS prIVÉS

Cette règle sera reprise dans le Traité de Maastricht de 1993 et 
dans le Traité de Lisbonne (article 123 du Traité sur le fonction-

nement de l’Union européenne – TFUE). C’est donc bien la classe 
politique du moment qui s’est soumise aux marchés financiers, et 
non les marchés financiers qui ont soumis la classe politique. Dès 
lors, les contribuables vont subventionner les marchés financiers 
au travers des intérêts sur les emprunts, alors qu’auparavant ils 
étaient gratuits. Cette loi justifie le caractère illégitime de la dette 
publique et la nécessité de son non-remboursement.

Les politiques néolibérales ont pris leur véritable envol et sont 

devenues chroniques à partir du « tournant de la rigueur » de 1982-

1983 opéré par le Premier ministre socialiste, Pierre Mauroy, et le 
ministre socialiste de l’Économie et des Finances, Jacques Delors, 
lorsque François Mitterrand était président de la République.

Comment peut-on définir les politiques néolibérales, et pour-
quoi cette conception s’est-elle imposée depuis le début des 
années 1980 en se propageant à l’ensemble de la planète ? On 
ne peut répondre correctement à cette question qu’en analy-
sant les évolutions géopolitiques depuis les lendemains de la 
première guerre mondiale.

Le libéralisme classique 

La théorie économique dominante, jusqu’à la Première Guerre 
mondiale, a été celle du libéralisme classique des physiocrates [1] 

du XVIIIe siècle  : «  laisser passer, laisser faire, le monde va de 
lui-même ». Elle repose notamment sur la notion de « neutralité 
des finances publiques » qui signifie que les ressources comme les 

charges de l’État devraient être « neutres » et équilibrées entre 

elles. Le budget de l’État ne devrait donc pas influer sur le compor-

tement des agents économiques [2] et sur l’économie en général. 
Des « lois » économiques « naturelles », comme celle de l’offre et 
de la demande ou de la liberté de la concurrence aboutiraient à 

un « équilibre naturel » sans intervention extérieure, particulière-

ment de l’État. Ce dernier ne doit donc pas venir perturber cet 
équilibre, il doit se limiter à maintenir un cadre de libre concur-

rence favorable à l’activité des agents économiques. L’État doit 
se contenter de financer ses fonctions « régaliennes » comme la 

police, la justice, la défense, la diplomatie.

En matière de ressources, pour la théorie libérale classique, l’impôt 
doit être neutre et le recours à l’emprunt doit être exceptionnel. 
On fera pourtant remarquer qu’un impôt, quel qu’il soit, ne peut 
pas être neutre pour le comportement des agents économiques 
du fait qu’il a nécessairement un impact sur leur propension à 

épargner ou à consommer. Inversement, un impôt préférentiel sur 
certaines activités (une « aide » fiscale) oriente les agents écono-

miques vers ces activités et ne peut pas non plus être neutre.

La CoNCepTIoN du LIBÉraLISme CLaSSIQue CoNSISTe  

À reFuSer d’uTILISer La FISCaLITÉ pour orIeNTer  

Le ComporTemeNT deS ageNTS ÉCoNomIQueS

Concernant l’emprunt, la répulsion de cette idéologie à son égard 
tient au fait qu’il détournerait l’épargne de l’investissement privé. 
En outre, il ferait supporter aux générations futures le poids des 

intérêts de la dette contractée. On peut objecter que les généra-

tions futures bénéficieront des infrastructures financées par cet 

emprunt (si l’emprunt sert à cela…).

en matière de charges, toujours selon la théorie libérale classique, 
seules les dépenses régaliennes doivent être assumées par l’État, 
ce dernier ne doit pas intervenir et modifier le comportement des 

agents économiques. Cependant, le développement du capitalisme 

et les luttes sociales ont conduit l’État, peu à peu, à sortir de son 
cadre d’intervention limité. Des fonctions nouvelles sont appa-

rues, traduites dans les dépenses de l’État : politique sociale, éduca-

tion… Néanmoins la croissance des dépenses de l’État était faible. 
Jusqu’en 1914, les dépenses de l’État représentent de 10 à 15% 
du PIB dans les pays développés, la part de celles consacrées aux 
fonctions régaliennes restant supérieure aux dépenses « sociales ».

Des phénomènes exceptionnels vont bouleverser les conceptions 
du libéralisme classique et y mettre un terme. Il s’agit des crises 
économiques du capitalisme et des guerres qui vont provoquer 

une augmentation des dépenses publiques (par la voie de l’impôt 
et des emprunts). La Première Guerre mondiale sonnera le glas du 
libéralisme classique, démontrant que l’intervention de l’État était 
indispensable. Le coup de grâce sera donné par la crise de 1929, 

démontrant que l’équilibre naturel était en réalité un déséquilibre 

[1] Membres d’une école de pensée économique et politique née  
en France vers 1750. Pour eux la source de la richesse repose  
sur la capacité « miraculeuse » de la terre à produire de la nourriture 
à chaque printemps. La seule activité réellement productive serait 
l’agriculture car la terre multiplie les biens : une graine semée produit 
plusieurs graines. L’industrie et le commerce sont considérés comme 
des activités stériles car elles se contentent de transformer les matières 
premières produites par l'agriculture. Leur doctrine est un mélange 
de libéralisme économique et de despotisme éclairé. Pour eux l'État 
doit être gouverné par des propriétaires fonciers car eux seuls ont une 
patrie, patrie et patrimoine étant joints. Ils sont donc hostiles à toute 
réglementation. La formule « laissez faire [les hommes], laissez passer 
[les marchandises] » vient d’eux. Leur chef de file est François Quesnay.

[2] Notion définie pour la comptabilité nationale permettant  
de mesurer l’activité économique sur une période. Toutes les personnes 
physiques et morales d’une société participent à la vie économique. 
Elles sont en relation les unes avec les autres, prennent des décisions, 
versent ou perçoivent des revenus, consomment, épargnent, 
investissent, prêtent et empruntent. Les « agents économiques »  
sont regroupés en tenant compte de leur activité principale  
en cinq principaux secteurs : les entreprises, les ménages,  
les administrations, les institutions de crédit, le reste du monde.
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structurel du capitalisme, ne pouvant être compensé que par une 
intervention de l’État. Ce dernier, à la suite de puissantes luttes 
sociales, débouchait sur le New Deal aux États-Unis en 1933 et 
sur le Front populaire en France en 1936. Les conceptions du libé-

ralisme classique étaient alors pulvérisées.

LeS poLITIQueS KeYNÉSIeNNeS

Une nouvelle théorie va apparaître entre la crise de 1929 et le 
début de la Seconde Guerre mondiale : le keynésianisme, du nom 
de l’économiste anglais John Maynard Keynes (1883-1946).

KeYNeS Va aNaLYSer La CrISe de 1929 eT CoNSTaTer  

Que Le CHÔmage eST INVoLoNTaIre, CoNTraIremeNT  

auX aFFIrmaTIoNS deS LIBÉrauX, eT Qu’IL Ne pourra paS  

Se rÉSorBer par La NoN-INTerVeNTIoN de L’ÉTaT  

au prÉTeXTe du « LAISSER FAIRE, LAISSER PASSER »

Ce chômage provoque l’écroulement du pouvoir d’achat et donc de 
la demande, et par conséquent celui de l’investissement productif. 
Il faut donc distribuer du revenu aux ménages les plus en difficulté 

afin de les inciter à consommer, et baisser les taux d’intérêts afin de 
faire repartir l’investissement. L’État doit augmenter ses dépenses 
publiques pour corriger les déséquilibres provoqués par le marché. 
Pour Keynes, la demande (capacité des ménages à consommer) est 
le facteur décisif dans l’économie, car c’est elle qui va déterminer 
le niveau de la production (industrielle, agricole et de services), et 

donc le niveau de l’emploi. L’État doit donc intervenir par des poli-
tiques de « relance », provoquant un « effet multiplicateur ».

Les conceptions keynésiennes vont dominer les politiques 
économiques des pays développés jusqu’à la fin des années 1970. 
Elles donneront lieu à une période appelée les « trente glorieuses » 

caractérisée par le plein-emploi et la progression du niveau de 

vie des classes populaires. Cette situation, au demeurant, a été 

rendue possible par l’existence d’un rapport de forces politique 
et social très favorable aux classes dominées. Les mouvements 
de résistance issus de la Seconde Guerre mondiale, en effet, 

vont déboucher en Europe occidentale sur des gouvernements 
de large alliance qui vont mettre en œuvre des politiques favo-

rables aux intérêts des classes dominées. Il faut ajouter l’extension 
du camp « soviétique » grâce au rôle joué par l’Armée rouge dans la 
victoire contre le nazisme, qui va susciter la volonté, à l’Ouest, de 
dissuader les peuples de tourner leurs regards vers l’URSS. Des 
politiques sociales avantageuses vont y contribuer.

L’aFFaIBLISSemeNT deS poLITIQueS KeYNÉSIeNNeS

Dans les années 1970, les politiques keynésiennes vont être de 
moins en moins efficaces. Trois raisons principales expliquent 

cette situation.

La première raison est la fin des Accords de Bretton Woods. 
Signés le 22 juillet 1944 dans la petite ville de la côte Est des États-
Unis du même nom, ils ont rassemblé pendant trois semaines 
730 délégués représentant les 44 nations alliées pendant la 

Seconde Guerre mondiale, avec un observateur soviétique. Il y 
a été décidé de réorganiser le système monétaire mondial autour 
du dollar, mais avec un rattachement à l’or. Deux institutions ont 
été créées : la Banque mondiale (BM) et le Fonds monétaire inter-

national (FMI). Une troisième institution aurait dû voir le jour, 
l’Organisation internationale du commerce (OIC), mais le sénat 
américain, en 1948, a refusé de ratifier la charte de La Havane 
qui lui donnait corps. Étrangement, aucun contrôle n’avait été 
prévu sur la quantité de dollars pouvant être émis par le gouver-

nement des États-Unis, qui devaient être la contrepartie de la 
valeur du stock d’or.

L’objectif des Accords de Bretton Woods était de rebâtir un 
système monétaire international permettant d’éviter le retour des 
mouvements de capitaux spéculatifs. C’est pourquoi un contrôle 
strict de ces derniers avait été instauré. Les politiques monétaires 

nationales pouvaient ainsi se consacrer entièrement au dévelop-

pement économique de chaque pays en se dégageant de la pres-

sion des marchés. En même temps, ces contrôles permettaient 
d’éviter toute fuite des capitaux et l’évasion fiscale.

La création du marché des eurodollars, en 1957, est une des 
innovations monétaires les plus importantes de l’après-guerre. 
Comment décrire ce marché, comment s’est-il constitué et 
quelles ont été les conséquences ?

Sur Le marCHÉ deS eurodoLLarS,  

LeS TraNSaCTIoNS porTeNT Sur deS doLLarS amÉrICaINS 

dÉTeNuS eT uTILISÉS HorS deS ÉTaTS-uNIS

Les opérations sont essentiellement réalisées à la City de Londres, 
mais en dehors du système financier réglementé par l'État britan-

nique et des contrôles qui s'appliquent habituellement aux opéra-

tions en livres sterling. C'est donc un système tout à fait inédit : 
un marché « international » qui se développe au sein du marché 
monétaire britannique. Au lieu d’échanger des devises, les opéra-

teurs vont désormais se mettre à les prendre en dépôt et à les 
prêter. Cette situation ouvre une brèche dans le système moné-

taire international institué à Bretton Woods, qui reposait sur les 
espaces monétaires nationaux, surveillés chacun par leurs auto-

rités monétaires respectives. Le marché des eurodollars va créer 
un espace libre de toute contrainte publique et permettre aux 

opérateurs d'accéder à un univers monétaire parallèle (offshore).

Les banques britanniques vont appliquer les techniques tradition-

nelles de constitution d'un pool bancaire, c'est-à-dire le regroupe-

ment des ressources de plusieurs banques, pour pouvoir proposer 

des prêts importants. Il est alors possible d’offrir des prêts en 
dollars à des taux plus intéressants que ceux de New York, où les 
activités de dépôts et de prêts en dollars sont réglementées et 
donc plus coûteuses.
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La prospérité des banques d'affaires britanniques reposait 
jusqu’alors sur les crédits en livres sterling, avec lesquels elles 
finançaient le commerce international. Mais avec le déclin du 

statut de monnaie internationale de la livre, les banquiers de la 

City ont dû admettre, dans les années 50, que la faiblesse désor-

mais chronique de la monnaie britannique ne lui permettait plus 
de jouer ce rôle. Ils ont donc saisi tout simplement la seule solu-

tion alternative qui se présentait à eux : l'eurodollar.

L'un des premiers à se rendre compte que l'avenir de la City diver-

geait de celui du sterling est Sir George Bolton, président de la 

Bank of London & South America (Bolsa). Il décidait de retirer 
la banque des opérations en livres sterling et de constituer, en 

remplacement, des dépôts en dollars pour assurer les opérations 
de financement du commerce international.

IL eST gÉNÉraLemeNT admIS de FIXer À SepTemBre 1957  

Le dÉmarrage du marCHÉ deS eurodoLLarS

À cette date, en effet, une nouvelle crise de la livre sterling 

amène le gouvernement britannique à restreindre l'usage de sa 
monnaie comme moyen de financement en dehors de la zone 
sterling. La source à laquelle les banques d'affaires anglaises et 
étrangères de la City puisaient les fonds qui leur permettaient de 
conduire leurs affaires est ainsi tarie. Les banques britanniques 

recherchent alors d'autres moyens de financement, et s’orientent 
vers le contrôle des dollars circulant hors des États-Unis. Elles 
vont multiplier par quatre leurs avoirs dans cette monnaie entre 

1958 et 1963. Les banques américaines vont peu à peu s'installer 
en masse à Londres.

Parmi les causes de la création du marché des eurodollars, il 
y a la décision prise par les pays communistes de retirer leurs 
avoirs en dollars des États-Unis, tout simplement parce qu'ils 
pouvaient obtenir de meilleurs taux à Londres (et aussi à Paris). 

L’augmentation du nombre de dollars a aussi été provoquée par la 
guerre du Vietnam, la course à l’espace avec les Soviétiques et l’en-

tretien de nombreuses bases militaires américaines à l’étranger.

La Banque d'Angleterre, si elle l’avait voulu, aurait pu mettre un 
terme à l'expansion du marché des eurodollars. Mais la surveil-
lance du système bancaire du Royaume-Uni par la banque centrale 
reposait sur deux principes : ne pas intervenir directement sur 
l'activité des banques et leur laisser une grande latitude pour se 
réguler elles-mêmes, tout en s'assurant que le système bancaire 
ne pouvait pas être mis en danger.

L’écart entre la valeur fixe du stock d’or et le montant des dollars 
en circulation menaçait les États-Unis de banqueroute. Ne voulant 

pas voir disparaître le stock d’or, le président Nixon, le 15 août 
1971, a suspendu unilatéralement la convertibilité du dollar en 

or. Le régime des changes fixes prenait officiellement fin en mars 
1973 pour être remplacé par un régime de changes flottants. 
Disparaissait ainsi tout système monétaire international.

L’INNoVaTIoN QuI permIT Le reNouVeau deS BaNQueS 

BrITaNNIQueS aVeC Le marCHÉ deS eurodoLLarS apparaÎT 

auJourd'HuI Comme Le premIer paS de La LIBÉraLISaTIoN 

FINaNCIÈre INTerNaTIoNaLe

La création du marché des eurodollars, en fait par la Banque 
centrale d’Angleterre, a lancé le processus de gonflement de 
la masse monétaire en dollars, à l’origine d’ailleurs des paradis 
fiscaux.

Cette instabilité monétaire va ouvrir la voie au déchaînement de 
la spéculation financière. Dès lors que les taux de change sont flot-

tants, des profits de très court terme peuvent être réalisés sur les 
écarts de taux entre devises. Des capitaux gigantesques vont être 
détournés progressivement de l’investissement productif pour 
aller se positionner sur des opérations sans aucun lien avec l’éco-

nomie réelle. Les politiques keynésiennes, ayant besoin de stabi-
lité internationale et de capitaux, publics et privés, pour relancer 

la demande et l’investissement, se trouvent asséchées.

La deuXIÈme raISoN QuI eXpLIQue La BaISSe  

d’eFFICaCITÉ deS poLITIQueS KeYNÉSIeNNeS eST  

Le dÉVeLoppemeNT deS ÉCHaNgeS INTerNaTIoNauX,  

Qu’IL S’agISSe deS BIeNS, deS SerVICeS ou deS CapITauX

par exemple, entre 1950 et 1973, la part des exportations 
mondiales dans le pIB mondial a presque doublé, passant de 5,5% 
à 10,5%, puis à 17,2% en 1998 (source : OCDE, 2001). L’impact sur 
les politiques keynésiennes est immédiat puisqu’il annule ou limite 
considérablement l’effet multiplicateur. Ainsi, lorsqu’une poli-
tique de relance d’inspiration keynésienne est menée, visant à 
augmenter la demande et l’investissement pour accroître la crois-

sance économique et l’emploi, le gain de pouvoir d’achat obtenu 
par les ménages est utilisé en partie à l’achat de biens et services 
étrangers. L’impact sur l’emploi national est donc très réduit, ce 
sont les importations qui augmentent. C’est ce qui s’est passé, en 
France, avec la relance de la gauche menée en 1981 et 1982 qui 
a été un échec, faute d’avoir pris des mesures protectionnistes et 
de reprise en main de la politique monétaire.

«  L’INSTABILITÉ MONÉTAIRE A OUVERT  
La VoIe au dÉCHaÎNemeNT de  

La SpÉCuLaTIoN FINaNCIÈre. dÈS LorS 
Que LeS TauX de CHaNge SoNT FLoTTaNTS, 

deS proFITS de TrÈS CourT Terme 
peuVeNT ÊTre rÉaLISÉS Sur LeS ÉCarTS  

DE TAUX ENTRE DEVISES.. »
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La « RÉVOLUTION » moNÉTaIre de JuILLeT 1979

La troisième raison est le déclenchement d’une révolution moné-

taire, inspirée de la théorie monétariste [3], versant monétaire du 

néolibéralisme, au moment de la réunion du G5 de Tokyo en juillet 
1979. Le G5, ancêtre du G8 d’aujourd’hui, propulsa le monde dans 
la dépression économique généralisée et le chômage de masse 
permanent. Les cinq pays les plus industrialisés du monde (États-
Unis d’Amérique, France, Japon, République fédérale d’Allemagne, 
Royaume-Uni) décident de changer de « stratégie » économique par 

rapport à celle mise en œuvre après le premier choc pétrolier de 
1974 : ne pas laisser repartir l'inflation et veiller aux équilibres exté-

rieurs. C’est-à-dire mener des politiques économiques restrictives.

pour rÉagIr au SeCoNd CHoC pÉTroLIer de 1979,  

LeS paYS du g5 dÉCIdeNT de rÉduIre VoLoNTaIremeNT 

 La CroISSaNCe ÉCoNomIQue eT doNC L’empLoI

Le prétexte du pétrole, comme en 1974, est utilisé pour faire 
d’une pierre deux coups : redresser les marges des entreprises 
face à l’augmentation des prix du pétrole ; affaiblir le salariat 
par la compression des salaires et le chômage. Cette réunion du 

G5 marque une rupture fondamentale avec les politiques d'ins-

piration keynésienne menées depuis la fin de la Seconde Guerre 
mondiale. Après Tokyo, la désinflation devient la priorité des prio-

rités. En application de ces principes, les autorités monétaires 

américaines changent leur stratégie en automne 1979 : la FED 
décide de casser l’inflation en restreignant la création monétaire [4] 

et en augmentant les taux d’intérêt.

pourquoi ce changement de politique économique et quels en ont 
été les effets ? La cause essentielle de ce changement de stratégie 
est à rechercher dans la baisse régulière des profits des grandes 
entreprises durant les décennies 60 et 70, provoquée par une 
évolution du rapport des forces mondial favorable aux peuples. 
Il en a résulté une très nette amélioration de la norme salariale 
(emploi, salaires, conditions de travail…), tant sur le plan quanti-
tatif avec un plein-emploi relatif, que sur le plan qualitatif avec la 

création d’un véritable statut salarial dans les pays occidentaux.

La moNTÉe eN puISSaNCe deS « FORCES DE PROGRÈS »

Jusqu’au début des années 70, la montée en puissance des « forces 
de progrès » provoque une perte de contrôle du capitalisme dans 
de nombreux pays et un progrès social généralisé. Le plein-em-

ploi relatif (les femmes restaient largement hors du travail) des 
trente années qui suivent la Seconde Guerre mondiale dans les 

pays occidentaux et l’amélioration de la situation dans les pays 
du Tiers-Monde s’expliquent par « l’encadrement » du capitalisme. 

Cet « encadrement » s’opère par les « forces de progrès » (partis de 

gauche et syndicats qui, à l’époque, défendent généralement les 
intérêts des classes dominées), à l’apogée de leur puissance dans 
les pays occidentaux ; par l’existence d’un « camp soviétique », 

quoique l’on pense de ces régimes politiques ; par les difficultés 

internes aux États-Unis suscitées notamment par la guerre du 

Vietnam ; par la montée des mouvements de libération nationale 
qui expérimentent des voies de développement non capitalistes 

avec le Mouvement des pays non-alignés. S’ajoutent à cette trans-

formation du rapport de forces les événements de mai-juin 1968 
qui remettent en cause l’esprit du capitalisme lui-même dans de 
nombreux pays occidentaux.

[3] L'école de pensée monétariste, représentée par Milton Friedman, 
se fixe pour objectif de limiter au minimum l'intervention de l'État.  
Elle rejette les politiques fiscales et budgétaires keynésiennes qui 
prônent l'usage de la politique monétaire comme instrument  
d'une croissance économique stable. Cette théorie présente l'avantage 
de donner une explication simple à la hausse des prix, l'inflation 
proviendrait en effet de l'intervention des autorités qui créent trop de 
monnaie. L’État devrait alors renoncer à ses interventions, car  
le marché, selon eux, permet « l’allocation optimale des ressources ». 
Par conséquent le chômage existant serait «naturel» (correspondant à 
un minimum inéliminable dans une économie) ou même «volontaire», 
puisque tous ceux qui veulent travailler au salaire courant pourraient 
le faire. Pour Milton Friedman : « L'inflation est toujours et partout  
un phénomène monétaire dans le sens où elle est, et peut être, 
simplement provoquée par une augmentation plus rapide de  
la quantité de monnaie que du niveau du produit ». Puisque  
cette doctrine affirme que c'est la quantité de monnaie qui influe  
sur le niveau des prix, la politique économique monétariste prescrira 
que cette quantité de monnaie doit être fixée par des autorités 
monétaires indépendantes (la Banque centrale). Les idées monétaristes 
inspirent totalement la Banque centrale européenne.

[4]La création monétaire a pour première origine la décision  
d’un agent économique (un particulier, une entreprise) qui souhaite 
acquérir un bien (une voiture, une maison, une machine) sans avoir 
les ressources financières nécessaires. Si le crédit n’existait pas, cet 
agent économique ne pourrait pas réaliser son projet immédiatement 
et devrait attendre de disposer des ressources nécessaires pour le faire, 
ce qui dans certains cas pourrait prendre des années, voire ne jamais 
se réaliser (par exemple acheter une maison pour un particulier). 
Grâce aux crédits qu'elles accordent à leurs clients, les banques 
commerciales vont permettre à ces projets de se matérialiser. Il y a 
cependant deux façons pour les banques commerciales d'octroyer  
des crédits à leurs clients. La première consiste à utiliser les dépôts  
de leur clientèle qui ne sont pas employés. Les banques transfèrent 
alors des ressources venant d'agents en capacité d'épargne vers  
des agents ayant des besoins de financement. Comme les dépôts  
de leurs clients sont généralement liquides à court terme et que  
les prêts qu'elles accordent sont à plus long terme, les banques 
pratiquent la transformation d'une épargne liquide préexistante en 
financements plus adaptés aux besoins de l'économie. Ce processus est 
résumé par l'adage « les dépôts font les crédits ». Toutefois, il s'agit ici 
d'un simple transfert d'une catégorie d'agents vers une autre, et il n'y 
a donc pas de création monétaire. La seconde façon pour les banques 
commerciales d'octroyer des crédits à leurs clients consiste à créer  
de la monnaie, c'est-à-dire à effectuer un prêt sans avoir les montants 
correspondant en ressources (dépôts). Pour ce faire, les banques 
commerciales vont créditer le compte courant de leur client du 
montant du prêt accordé. Par un simple jeu d'écriture, elles vont ainsi 
créer de la monnaie. Dans ce cas, « les crédits font les dépôts » puisque 
le montant du crédit octroyé vient alimenter le compte courant du 
client de la banque commerciale. 
 
La création de monnaie vient aussi de l’État. La banque centrale est  
la banque des banques, elle peut prêter aux agents économiques  
(si sa politique n’est pas monétariste !). 
 
Le mécanisme actuel de la création de monnaie par le crédit  
des banques privées est un « cancer » qui ronge irrémédiablement  
les économies. C’est la création de monnaie par des faux-monnayeurs. 
La création monétaire doit relever de l’État et de l’État seul.
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DANS LES ANNÉES QUI SUIVENT 1968, LE « DÉSORDRE » DANS LES 

eNTreprISeS de CerTaINS paYS oCCIdeNTauX CrÉe uNe SorTe 

DE « POUVOIR OUVRIER » QUI SE TRADUIT PAR D’IMMENSES 

aVaNCÉeS du droIT du TraVaIL

Les directions d’entreprise perdent une partie du contrôle sur 
leurs salariés. La productivité et les profits baissent, les salaires 
montent et les luttes ouvrières sont radicales. La critique contre 

le capitalisme se généralise, provoquant une amélioration consi-

dérable de la norme d’emploi lors de la « nouvelle société » de 

Jacques Chaban-Delmas, nommé Premier ministre (1969-1972) 
sous la présidence de Georges Pompidou. Jacques Delors sera 

d’ailleurs son conseiller social…

À partir du début des années 70, pour reprendre la main face à la 

« désorganisation » dans les entreprises, remettre sous contrôle et 
re-discipliner le salariat, les collectifs salariés sont progressive-

ment déconstruits par le patronat afin de « gérer » des individus, 

directement ou par le biais de « réseaux » conçus comme une addi-

tion d’individus. Si la prise en compte sectorielle des conditions 
de travail est une réalité dans certaines branches et entreprises, 
ce n’est pas le cas général et l’exploitation s’est développée en 
prenant de nouvelles formes. C’est la déconstruction des fron-

tières traditionnelles de l’entreprise par l’organisation métho-

dique de la flexibilité qui fait supporter les risques du marché 
aux salariés ou à l’ensemble de la société. C’est la déconstruc-

tion du syndicalisme par le changement de stratégie du patronat 
qui cherche désormais à contourner les syndicats. La flexibilité 
perturbe l’organisation classique du syndicalisme. C’est la décon-

struction des normes d’emploi et de travail par les gouvernements 
successifs, l’organisation de la précarité, la facilitation des réduc-

tions d’effectifs, la mise en place d’un « sous-marché du travail », le 

déplacement de la négociation collective vers l’entreprise, là où 
les syndicats sont faibles.

L’eSSouFFLemeNT du modÈLe SoCIaL-dÉmoCraTe  

eT La dISparITIoN du moNde SoVIÉTIQue oNT, 

paraLLÈLemeNT, aFFaIBLI L’IdÉe Qu’uNe aLTerNaTIVe  

au CapITaLISme ÉTaIT poSSIBLe

La « globalisation financière », dès lors, devenait un choix poli-
tique opéré par les gouvernements occidentaux. Elle s’explique 
à son début par les déficits croissants et prolongés des grands 

pays industriels à partir des années 70. La baisse du rythme de 
la croissance économique, mais aussi l’inflation et le chômage, 
provoquent deux phénomènes : d’un côté les recettes fiscales se 
réduisent ; d’un autre côté les dépenses sociales s’accroissent. 
Dans un premier temps, au lieu de relancer l’économie, notam-

ment par la création monétaire, ces pays multiplient les émissions 
obligataires [5] du Trésor qui ne font qu’aggraver les déficits. Elles 
peuvent le faire car la loi du 3 janvier 1973 sur la Banque de France 

oblige désormais l’État à emprunter aux marchés financiers privés. 
Les États de l’OCDE, en laissant monter la dette publique, ont 
assuré aux créanciers une rente confortable, assise sur la montée 

des taux d’intérêts. C’est le début de la « dictature des rentiers ». 

Dans un second temps, pour rassurer les détenteurs d’obligations 
qui s’inquiètent de la poursuite des déficits et de l’inflation (qui 
risquent de dévaloriser leurs actifs), tout en évitant de relancer 

la croissance économique qui risquerait de remettre en cause les 

efforts de reprise en main du salariat, les gouvernements occiden-

taux déclenchent la guerre contre l’inflation lors du G5 de Tokyo 
et les déficits en réduisant les dépenses sociales.

La LuTTe oBSeSSIoNNeLLe CoNTre L’INFLaTIoN

On peut définir l’inflation comme une augmentation durable, 
générale et auto-entretenue soit des prix du travail (les salaires), 

des biens, des actifs (immobilier, actions, obligations…) et ou de 
la masse monétaire.

L’inflation, du point de vue des classes dominées, est loin d’avoir 
les défauts qu’on lui prête. C’est d’ailleurs pour cette raison que les 
politiques monétaristes se sont fixé pour objectif de l’éradiquer.

L’INFLaTIoN eST FaVoraBLe auX empruNTeurS  

eT dÉFaVoraBLe auX prÊTeurS

autrement dit, elle est favorable à ceux qui tirent leurs revenus 
du travail (les salariés) et défavorable à ceux qui tirent leurs 
revenus du capital (les détenteurs de capitaux). Ainsi, pendant 

les Trente Glorieuses, des millions de ménages modestes ont 

pu accéder à la propriété immobilière. Inversement, la part du 
capital dans la valeur ajoutée a baissé, et il aura fallu attendre 

les gouvernements socialistes à partir de 1981 pour observer un 

redressement spectaculaire des revenus du capital. L’inflation 
a pour avantage général d’orienter les anticipations des agents 
économiques puisqu’il vaut mieux acheter aujourd’hui et vendre 
demain. Si on empêche l’inflation d’être explosive (hyperinflation), 
le climat d’achat est favorable à la production et à l’emploi, à condi-
tion que cette inflation soit modérée (4 à 6% par an). Elle est favo-

rable aux revenus à condition qu’ils soient indexés (échelle mobile 

[5] Une émission obligataire, appelée aussi emprunt obligataire,  
est un emprunt lancé par une entreprise (d’une certaine taille),  
une banque, un État ou une organisation gouvernementale. L’emprunt 
est matérialisé par des obligations qui représentent une fraction  
du montant total de l’emprunt. Ces obligations sont achetées par  
des investisseurs (banques, investisseurs institutionnels), leur montant 
unitaire est compris entre 500 et 100.000 euros. Elles prévoient  
le versement d'un intérêt, le plus souvent annuel, et un 
remboursement du capital à l’échéance de l’emprunt (10 ans par 
exemple). Les obligations sont le plus souvent négociables, autrement 
dit après les avoir acheté sur le marché primaire (marché du neuf),  
il est possible de les revendre sur le marché secondaire (marché  
de l’occasion). Une obligation est un titre de créance, et non un titre 
de propriété comme les actions. Les États émettent régulièrement  
des obligations et les placent à des banques qui ont été sélectionnées 
et qui sont obligées d’acheter une certaine proportion de chaque 
émission, on les appelle en France les banques Spécialistes en valeur 
du Trésor (SVT). Ces émissions servent surtout à rembourser le capital 
des emprunts précédents arrivant à échéances et à gérer la trésorerie 
de l’État, parfois à investir. Les échéances vont de 2 ans à 50 ans.
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des salaires et des prix). L’inflation permet la baisse de la valeur 
réelle de tout endettement, toute acquisition devient aisément 

remboursable, le taux d’endettement réel diminue donc comme 
le taux de l’inflation. Elle favorise l’endettement des ménages qui 
sont gagnants. L’inflation des revenus (des salaires) a trois avan-

tages : elle facilite la répartition des revenus ; elle favorise ceux 
qui s’endettent ; elle permet des anticipations favorables.

L’inflation est souvent mal comprise car il existe une « illusion 
monétaire ». Elle consiste en ce que les individus pensent nomina-

lement et non réellement. La valeur nominale, par exemple pour 

un crédit bancaire, sera le taux d’intérêt auquel prête la banque, 
par exemple un taux fixe de 4,5%. Cette information n’est pas la 
plus importante pour l’emprunteur qui devra chercher la valeur 
réelle, et non simplement nominale, du taux d’intérêt de son crédit. 
Si l’inflation est de 2%, le taux d’intérêt réel du crédit sera de +2%. 
Si l’inflation est de 6%, le taux réel est de – 1,5%, il est négatif.

CELUI QUI EMPRUNTE VA DONC GAGNER À TROIS CONDITIONS : 

Que L’INFLaTIoN Se pourSuIVe, Que SoN TauX d’INTÉrÊT  

SoIT FIXe, Qu’IL dISpoSe d’uN SYSTÈme d’INdeXaTIoN  

de SoN SaLaIre Sur LeS prIX

Dans ce cadre, un emprunteur qui consacre 30% de ses revenus 
mensuels la première année de remboursement de son emprunt, 
verra la part de ses revenus consacrée au remboursement 

décroître régulièrement pour arriver à des proportions négli-
geables. En effet, le montant des mensualités sera fixe, alors que 

le salaire augmentera tous les mois (échelle mobile des salaires 
et des prix).

L’inflation, en revanche, est l’ennemie mortelle des préteurs et du 
capital. Prenons l’exemple d’un fonds de pension qui achète des 
obligations d’État dont le taux d’intérêt nominal est 3%. Si l’in-

flation est de 4%, le taux de rendement réel obtenu par le fonds 
de pension sera de – 1%. Pour que le fonds de pension réalise un 
rendement positif, il faudra impérativement que l’inflation soit 
inférieure à 3%. Par ailleurs, toute inflation peut avoir tendance à 
produire une accélération de l’inflation. D’une manière générale, 
l’inflation est défavorable aux revenus non-indexés, tout revenu 
non-indexé perd.

Si la Banque centrale européenne (BCe) s’est vue fixer comme 
objectif de maintenir une inflation de 2%, c’est pour garantir 
un rendement positif aux détenteurs de capitaux. Rappelons 

que selon la théorie néolibérale, la liberté totale des mouve-

ments de capitaux doit déboucher sur une allocation optimale 
des ressources. En assumant un rendement positif au capital, la 

BCE espère attirer les capitaux. C’est ce qui s’est passé, mais il s’est 
agi de capitaux spéculatifs à court terme ayant déstabilisé l’éco-

nomie réelle au lieu de la renforcer. L’euro a joué le rôle d’agent 
propagateur et amplificateur de cette déstabilisation.

QUELLES SONT LES CAUSES DE L’INFLATION ? Pour les moné-

taristes, une masse monétaire trop importante, provoquée par 

le laxisme des autorités politiques, serait à l’origine de l’inflation. 
Pour d’autres économistes, il existe des explications non moné-

taires de l'inflation. On parlera alors d’inflation par la demande 
dans laquelle les prix augmentent à cause d'une croissance plus 
rapide de la demande par rapport à l’offre. Comme il y a trop 
d’acheteurs pour la quantité de biens disponibles, le prix des 
biens augmente pour atteindre un équilibre entre l’offre et la 
demande. Il existe aussi l’inflation par l’offre dans laquelle on 
distingue d’abord l'inflation due à la hausse des coûts de produc-

tion, souvent liée à l'augmentation des salaires, et parfois au coût 
des matières premières (inflation importée). On trouve aussi l’in-

flation par les profits, provoquée par la recherche d'un maximum 
de profit de la part des détenteurs du capital.

Le paSSage d’uNe INFLaTIoN À uNe auTre rÉSuLTe  

de La rÉVoLuTIoN moNÉTaIre de JuILLeT 1979

Avant la réunion du G5 à Tokyo, le mode de régulation de l’éco-

nomie se fait par les prix. Pour équilibrer toutes les offres et 

toutes les demandes, le prix constitue l’outil principal : il augmente 
quand le produit est rare et la demande forte, il diminue quand 

le produit est abondant et la demande faible. C’est la période des 
Trente Glorieuses du plein-emploi. pour les classes dominantes, 
le plein-emploi est un facteur d’inflation à éliminer, car il ronge 
à la fois les marges des grandes entreprises (hausse des salaires) 
et le rendement réel des capitaux. Il faut donc, pour elles, faire 
monter le chômage et le maintenir à un haut niveau.

En effet, lorsqu’il n’y a pas de chômage, comment un employeur 
peut-il recruter du personnel ? Il existe deux solutions. La première 
est de faire venir de la main-d’œuvre étrangère, la seconde est de 
débaucher des personnes déjà employées. Toutefois, le travail-
leur déjà occupé n’acceptera de changer d’employeur que si on lui 
propose une amélioration de son sort : augmentation du salaire, 
travail plus intéressant, promotion, avantages divers…

dÈS LorS, Le SYSTÈme du pLeIN-empLoI  

eST mÉCaNIQuemeNT FaVoraBLe au moNde du TraVaIL  

Car IL pouSSe À La HauSSe LeS rÉmuNÉraTIoNS  

eT LeS CoNdITIoNS de TraVaIL

Le rapport de forces lui est favorable, le patronat ne peut plus 

exercer le moindre chantage en menaçant de se passer d’un salarié 
trop revendicatif, au motif que 10 personnes attendraient à la 

porte de l’entreprise pour récupérer son emploi.

Pour compenser cette augmentation des rémunérations, les 

employeurs vont augmenter les prix des biens et services. 
Constatant l’annulation des hausses de salaires que provoque 
cette augmentation des prix, les salariés exigent alors de nouvelles 

hausses de salaires. C’est ainsi qu’un cycle inflationniste peut s’en-

clencher si les employeurs refusent de réduire leurs marges et 
répercutent les augmentations de salaires qu’ils concèdent sur 
l’augmentation des prix de leurs biens et services.
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La « révolution » de 1979 se fixera pour objectif de briser ce cycle 
infernal pour les classes dominantes. Le choix fait sera celui du 
changement du mode de régulation de l’économie qui passera 
des prix au chômage. C’est pourquoi on parlera désormais du 
chômage comme la « variable d’ajustement » de l’économie. Que 
signifie cette expression ? Pour briser l’inflation, il existe un outil 
principal : la hausse des taux d’intérêt par les banques centrales. 
Elle a pour effet immédiat de renchérir le prix de l’argent, dissua-

dant les emprunteurs de s’endetter. Surtout si, parallèlement, 
les gouvernements suppriment l’échelle mobile des salaires et 
des prix (supprimée en France par le ministre socialiste Pierre 

Bérégovoy en 1982 après avoir été mise en place en 1952). Cette 
politique s’appelle « refroidir » l’économie.

pour raLeNTIr L’INFLaTIoN, Le CHoIX parFaITemeNT 

CoNSCIeNT a ÉTÉ CeLuI du CHÔmage

Car si l’augmentation des taux d’intérêt décourage l’emprunt, les 
entreprises vont ralentir leurs investissements, comme les ménages 

qui réduiront leurs achats immobiliers notamment dans le neuf. 
Résultat : l’activité économique diminue, le chômage augmente, 
le rapport de forces bascule en faveur des classes dominantes…

Nous sommes aujourd’hui toujours dans cette conception de 
l’économie qui a donné, d’un côté, des résultats épouvantables 
pour les classes dominées, et d’un autre côté d’excellents résul-
tats pour les classes dominantes.

Après le tournant de 1979 engageant la lutte obsessionnelle 
contre l’inflation pour faire augmenter le chômage et redresser 
les marges des grandes entreprises, l'économie américaine plonge 
dans une forte récession. Certes l'inflation est brisée, tous les 
taux d'intérêt atteignent des niveaux réels très élevés, mais les 
premiers à en souffrir sont les pays endettés du Tiers-Monde. 
Avec l'inflation, ils bénéficiaient de taux très faibles, voire néga-

tifs. Mais ils doivent désormais payer des taux positifs élevés sur 
les prêts à taux variable. Ils ne peuvent en conséquence refinancer 
les anciens prêts à taux fixe arrivés à maturité qu'au prix d'une 
forte augmentation des taux. Ce facteur nouveau affecte de façon 

négative le service de leur dette, qui absorbe une part croissante 

des devises qu'ils gagnent par leurs exportations.

Cette politique fut diffusée partout à partir de 1980, imposant 

progressivement au reste du monde des politiques néolibérales. 

Cela modifia fondamentalement les conditions du financement 

intérieur et extérieur des économies nationales. Pour les pays du 
Tiers-Monde, la hausse des taux d’intérêt impliqua un triplement 
des charges à rembourser, car les emprunts contractés dans le 
courant des années 70 contenaient une clause prévoyant l’indexa-

tion des taux en fonction de l’évolution du Libor (London inter-

bank offered rate : taux interbancaire pratiqué à Londres servant 
de référence du marché monétaire de différentes devises). Dans 
le cas de l’Amérique Latine, le taux d’intérêt réel est passé d’une 
moyenne de  – 3,4% entre 1970 et 1980, à +19,9% en 1981, 
+27,5% en 1982 et +17,4% en 1983.

La contraction des marchés d’exportation et la baisse des revenus 
qui en a découlé provoquèrent un déficit commercial pour les pays 
du Sud. Cette contraction – due à l’éclatement en 1980-1981 de 
la deuxième récession généralisée depuis celle de 1974-1975 – 
et la chute drastique du prix des matières premières, créèrent 
une situation d’étranglement financier pour les pays du Tiers-
Monde dès août 1982.

LeS marCHÉS oBLIgaTaIreS oNT FaIT  

Leur mue À La FaVeur de La BaNQuerouTe  

deS paYS pauVreS

Au milieu des années 70, l’envolée des prix pétroliers avait laissé 
croire à une modification durable des termes de l’échange au 
profit des producteurs d’énergie et de matières premières. Les 
termes de l’échange sont le rapport entre les prix des biens 
exportés et ceux des biens importés. Leur calcul sert de critère 
d’appréciation de la solvabilité des pays emprunteurs. La capacité 
d’emprunt d’un pays se réduit quand il se détériore. Or, la solva-

bilité des pays pauvres exportateurs de ces matières premières 
semblait renforcée par le renchérissement brutal des prix des 
hydrocarbures. Les banques des pays riches, associées en syndi-
cats, leur offrirent de financer leurs programmes de développe-

ment économique par des prêts massifs qu’encourageaient deux 
facteurs supplémentaires : les taux d’intérêts réels à long terme, 
rendus négatifs par la forte inflation du moment, et la croissance 

ralentie des pays riches. Non seulement les prix relatifs des 
matières premières n’augmentèrent pas, à l’exception des prix 
pétroliers, mais l’évolution économique se fit à contre-courant 
des intérêts objectifs de leurs producteurs. La forte appréciation 
du dollar à partir de 1980 rendit insupportable le service d’une 
dette précisément libellée dans cette devise. La faillite mexicaine 

déclarée au printemps 1982 clôtura l’épisode.

On ne saurait donc séparer le nouveau contexte financier de la 

victoire concomitante sur l’inflation. L’érosion monétaire ramenée 
à des proportions modestes favorisait évidemment l’extension des 
marchés obligataires. La désinflation laissait espérer aux souscrip-

teurs que le rendement des obligations pourrait se maintenir à un 

niveau bien meilleur que dans le passé récent.

L’aNNÉe 1982, CHarNIÈre de L’eSSor  

deS marCHÉS de CapITauX, eST prÉCISÉmeNT L’aNNÉe  

de La prISe de CoNSCIeNCe

À l’automne, la banque centrale américaine put mettre un terme 
à trois années de restrictions monétaires décidées pour briser 

la grande inflation de la décennie précédente. En asséchant 
l’économie américaine, le responsable du Federal Reserve, Paul 
Volcker, avait certes provoqué une grave récession, mais il avait 
obtenu un changement complet de la politique salariale des entre-

prises. Le rythme des salaires avait été ramené au bas niveau 
compatible avec une désinflation durable. Au-delà d’un refroi-
dissement conjoncturel, la politique américaine avait déterminé 

une reconfiguration.
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Soulignons l’attrait spécial du marché obligataire dans la conjonc-

ture désinflationniste de la première moitié des années quatre-
vingt. Dans la deuxième moitié de la décennie, les taux à long 
terme se sont stabilisés à un haut niveau assurant, grâce à la désin-

flation, une rémunération élevée aux détenteurs d’obligations, 
pour toutes les monnaies de référence. La politique anti-infla-

tionniste a, par son succès, ouvert la voie à une hausse historique 
des taux d’intérêt réels à long terme sous l’impulsion des grands 
souscripteurs d’obligations. Au début des années 80, les capita-

lisations boursières des pays d’Amérique Latine représentaient 
seulement de 5 à 10% de leur PNB, tandis qu’en 1993, elles se 
situaient entre 50 et 100% du PNB.

LeS SoCIaLISTeS FraNÇaIS Se 
raLLIeNT au NÉoLIBÉraLISme

À la différence des autres pays, la France choisit à juste titre, en 
1981, au moment de l’arrivée de la gauche au pouvoir, une poli-
tique de relance. Elle se brisa sur la « contrainte extérieure » (nom 

donné aux politiques restrictives conduites dans les autres pays). 
Pour ne prendre qu'un exemple, alors que le commerce mondial 
de produits manufacturés baisse de 3% en 1982, les exportations 
de la RFA vers la France augmentent de 29% au cours du premier 
semestre de la même année.

aVeC Le pLaN d’auSTÉrITÉ de JaCQueS deLorS, eN 1982,  

Le parTI SoCIaLISTe Se CoNVerTIT auX THÈSeS NÉoLIBÉraLeS 

eT À CeLLeS du moNÉTarISme

Résultat : politique économique restrictive, redistribution des 

revenus et des salaires vers les profits, en attendant que, « spon-
tanément » mais beaucoup plus tard, s'annoncent des jours meil-
leurs. Qui ne viendront d’ailleurs jamais…

La reprise attendue ne s’est pas produite, et le gain de croissance 
de la France, par rapport aux autres pays, engendra une forte dété-

rioration des soldes publics et de la balance des paiements, dont 

le déficit devint considérable en 1982 (112 milliards de francs). 

La dévaluation du franc devenait inévitable (trois dévaluations 

successives marquèrent ce glissement vers davantage d'austérité 
en septembre 1981, juin 1982 et mars 1983), mais elle ne pouvait 

qu'être insuffisante dans le cadre du Système monétaire européen 
(SME) pour résoudre à elle seule le dilemme politique. Le choix 
politique apparent était alors le suivant : rester dans le SME ou 
laisser la monnaie se déprécier librement en quittant le système.

Ce choix européen de la rigueur, auquel se rallia la France après 
sa brève «  incartade » de 1981-1982, ne donna pas les résul-

tats escomptés. Pourquoi ? Parce que la politique qui consiste 
à importer moins (par l’austérité) et à exporter davantage en 
faisant pression sur les salaires, si elle est possible lorsqu’un seul 
pays la mène, aboutit à une contradiction lorsqu'elle est prati-
quée par l'ensemble des pays : tout le monde ne peut se fixer la 

même priorité aux exportations. Ce caractère non-coopératif 
des relations internationales, en aggravant la « contrainte exté-
rieure », conduit en effet les gouvernements, quelles que soient 

leurs intentions de départ, à adopter plus ou moins explicitement 

des politiques restrictives. L'augmentation du chômage devient un 
substitut au protectionnisme, un instrument qui permet, pense-

t-on, d'atteindre un objectif d'ordre supérieur : l'équilibre des 
échanges extérieurs et le maintien de la parité de la monnaie.

CeTTe eXpÉrIeNCe moNTre Que La reLaNCe  

de La CoNSommaTIoN Se HeurTe dÉSormaIS  

À L'INTerdÉpeNdaNCe deS ÉCoNomIeS eT dÉBouCHe 

FINaLemeNT Sur uNe augmeNTaTIoN deS ImporTaTIoNS 

pouVaNT deVeNIr SupÉrIeure auX eXporTaTIoNS

En France, le tournant vers la rigueur de 1982 et le supplément de 

rigueur du printemps 1983, doivent être compris moins comme 
des conséquences inéluctables de la politique de relance de la 

période 81-82, que comme le fruit des hésitations à oser rompre 
avec les logiques des marchés financiers et des relations commer-

ciales internationales.

Sur le vieux continent, la « rigueur » est devenue le maître mot 
des politiques macroéconomiques : rigueur budgétaire, visant 

à diminuer les dépenses publiques plus que les recettes, selon 

une vision libérale de désengagement de l'État combinée avec le 
souci de l'équilibre budgétaire ; rigueur monétaire, afin de réduire 
encore l'inflation – déjà très faible, pourtant, quel que soit le point 
de comparaison choisi –  selon des préceptes monétaristes ortho-

doxes. Dans des pays comme la France ou l'Italie, la rigueur moné-

taire et salariale procédera du souci de maintenir la parité vis-à-vis 

du mark. Tous les discours français expriment l'idée que l'objectif 
primordial de la politique économique est désormais de réduire 

le différentiel d'inflation avec l'Allemagne, de devenir, en matière 
de prix, aussi « vertueux » que ce pays.

LeS poLITIQueS NÉoLIBÉraLeS eT Le 
« CONSENSUS DE WASHINGTON »

Le néolibéralisme a pour synonymes l’école néoclassique ou 
l’ultralibéralisme. Il désigne les politiques décidées lors du G5 

de Tokyo en 1979 et celles menées juste après par Margaret 
Thatcher au Royaume-Uni et Ronald Reagan aux États-Unis. 
On y ajoute l’action des institutions supranationales comme 
le Fonds monétaire international, l'Organisation mondiale du 
commerce, la Banque mondiale, l'Union européenne aujourd'hui. 
La formalisation la plus claire est certainement celle utilisée dans 

le « consensus de Washington », faite par l’économiste américain 
John Williamson en 1989. L’expression vient du fait que la ville 
de Washington accueille les sièges du FMI, de la BM et du Trésor 
américain. Le personnel de ces institutions, interchangeable, est 
parvenu à un consensus sur la politique mondiale résumé en 10 
recommandations :
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 º  Discipline budgétaire stricte (équilibre des dépenses et des 

recettes).

 º  Réorientation de la dépense publique (vers des secteurs de 

forts retours économiques sur investissements, diminution 

des inégalités de revenu).

 º  Réforme fiscale (élargissement de l'assiette, diminution des 
taux marginaux).

 º  Stabilité monétaire (inflation faible, réduction des déficits du 

marché, contrôle des réserves d’argent).

 º  Adoption d'un taux de change unique et compétitif.

 º  Libéralisation du commerce extérieur.

 º  Élimination des barrières à l'investissement direct étranger.

 º  Privatisation des entreprises publiques (pour une meilleure 

efficacité et pour réduire l'endettement).

 º  Dérèglement des marchés (fin des barrières à l'entrée ou à la 
sortie).

 º  Prise en compte des droits de propriété (incluant la propriété 

intellectuelle).

Le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale 

(BM) n’accorderont des aides aux pays pauvres qu’à la condition 
qu’ils adoptent des politiques inspirées de ce « consensus », et qui 

se traduiront dans les « plans d’ajustement structurel ».

LE « MONÉTARISME » PEUT ÊTRE CONSIDÉRÉ  

Comme uNe BraNCHe du NÉoLIBÉraLISme

Il apparaît à peu près à la même période que le néolibéralisme 
(en 1968), son chef de file était Milton Friedman (1912-2006). 
Sa thèse repose sur la nécessité d’un contrôle strict de l’émis-

sion monétaire, car là se trouverait l’origine de l’inflation et du 
chômage qui ralentissent l’économie. La monnaie ne devrait être 
qu’un simple instrument de l’échange ne jouant aucun rôle dans 
la création de richesses. La monnaie devrait être « neutre », la 

masse monétaire devrait progresser au même rythme que l’ac-

croissement de la production. Il ne faut donc pas utiliser la poli-

tique monétaire pour faire de la relance économique et combattre 

le chômage. Au contraire, l’équilibre budgétaire serait requis, les 
banques centrales devraient être absolument indépendantes du 
pouvoir politique.

Friedrich von Hayek fonde les bases  
du néolibéralisme, un excellent système 
économique pour les classes dominantes

Le néolibéralisme a été élaboré et diffusé par une poignée 
de Think-Tanks (boites à idées) à partir des lendemains de la 
Seconde guerre mondiale en europe de l'ouest et en amérique 
du Nord. Il traduit une réaction théorique et politique radicale des 
classes dominantes contre « l'interventionnisme étatique » et « l'État 
social ». Sont contestés dans le même mouvement le « socialisme » 

de l’URSS, le freudisme, le keynésianisme, le marxisme, le New 
Deal de Franklin Roosevelt aux États-Unis, le Front populaire 
en France, les politiques suivies en Europe au lendemain de la 

guerre, le Parti travailliste anglais, mais aussi le nazisme allemand 

et le fascisme italien. Friedrich von Hayek, économiste autrichien 
enseignant à la London School of Economics, publie en 1944 The 
Road to Serfdom (La route de la servitude) qui constitue la charte 
fondatrice du néolibéralisme. Il n’existe toutefois aucun automa-

tisme entre l’élaboration d'une idée et son adoption par un parti 
politique, puis par l’opinion publique et enfin par un gouverne-

ment. C'est à partir de ce constat de bon sens qu’une poignée d’in-

tellectuels néolibéraux ont décidé de créer dans le même effort, 
l’idéologie de leur reconquête et les conditions pratiques pour 
que cette idéologie devienne une force politique. Cette démarche 
s’est développée plus rapidement en Grande-Bretagne en fonc-

tion de la situation politique particulière qui y régnait et de la 
présence de von Hayek.

Cette idéologie et les méthodes utilisées pour la diffuser se sont 
avérées extrêmement efficaces en appliquant ce que l'intellectuel 
marxiste italien Antonio Gramsci appelait « hégémonie culturelle ».

LeS QueLQueS INTeLLeCTueLS rÉuNIS  

auTour de VoN HaYeK SoNT parVeNuS  

À FaIre apparaÎTre Le NÉoLIBÉraLISme  

Comme La CoNdITIoN NaTureLLe eT NormaLe  

de L'Homme eT de L’orgaNISaTIoN deS SoCIÉTÉS

ainsi, une petite secte impopulaire à ses débuts et n'ayant aucune 
influence, est devenue pendant un temps la religion mondiale 
la plus importante avec son dogme, ses prêtres, ses institutions, 
son enfer pour les hérétiques et les pêcheurs qui osent contester 
la vérité révélée. Pourtant, en 1945 ou 1950, dans les pays occi-
dentaux, tout le monde était keynésien, social-démocrate, démo-

crate-chrétien ou encore marxiste. L'idée qu'on devait permettre 
au marché de prendre des décisions sociales ou politiques impor-

tantes, que l'État devrait s’abstraire de tout rôle dans l'économie 
ou que les entreprises devraient être complètement libres, que les 
syndicats devraient être jugulés et qu'on devrait réduire le niveau 
de protection sociale aux citoyens au moment où l’on inventait la 
Sécurité sociale, de telles idées étaient totalement étrangères à 
l'esprit de l'époque.

Globalement, au sortir de la Seconde Guerre mondiale, le monde 

s'était engagé sur une voie extrêmement favorable aux classes 
dominées. Que s’est-il donc passé ? Comment le néolibéralisme 
a-t-il un jour pu sortir de son ghetto ultra-minoritaire pour devenir 
la doctrine dominante à l’échelle mondiale depuis plusieurs décen-

nies ? Pourquoi l'État-Providence est-il menacé dans tous les 
pays où il avait été établi ? Comment se fait-il qu'on en soit venu 
à considérer comme honorables des activités lucratives telles que 
le commerce pour lui-même et la banque, alors même qu'elles 
avaient été réprouvées et honnies durant des siècles, parce 
qu'on y voyait l'incarnation de la cupidité, de l'amour du gain et 
de l'avarice ?
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L’orIgINe de La CoNTre-rÉVoLuTIoN NÉoLIBÉraLe  

eST CLaIremeNT ÉTaBLIe

Il s’agit principalement de la Société du mont-pèlerin, créée en 
1947 par Friedrich von Hayek, milton Friedman, Karl popper et 
une poignée d’autres intellectuels. Financés par quelques multi-

nationales américaines et suisses, ils ont créé progressivement un 

gigantesque réseau international de fondations, instituts, centres 

de recherche, publications, chercheurs, écrivains et experts en 
relations publiques, journalistes, pour développer, présenter de 

manière pédagogique et attirer l'attention sur leurs idées et leur 
doctrine. Ils mettront près de trente ans avant de gagner la bataille 
intellectuelle vers le milieu des années 70, puis de commencer à 

perdre la main à partir de 1995.

Dès 1945, dans divers milieux académiques et cercles du « monde 
des affaires », éclosent en Occident, à la même période, des projets 
visant à réunir les défenseurs des classes dominantes afin d'orga-

niser une riposte d'ensemble aux tenants de « l'interventionnisme 
d'État et du socialisme ». Trois centres sont alors en pointe : l'Institut 
universitaire des hautes études internationales (IUHEI) à Genève, 
la London School of Economics (LSE) et l'Université de Chicago où 
se retrouvent des économistes formés par « l'école autrichienne » 

des années 20 et 30, dont Ludwig von Mises a été l'un des maîtres.

oN SITue gÉNÉraLemeNT LeS dÉBuTS deS THINK-TaNKS  

au 26 aoÛT 1938

Ce jour-là, le journaliste américain vedette Walter Lippmann [6] 

réunit ceux qui souhaitaient devenir « l'avant-garde intellectuelle 
du libéralisme économique militant ». Y participent entre autres 
Friedrich von Hayek [7], qui devait par la suite battre Keynes et le 
keynésianisme, et Ludwig von Mises son maître à penser. Tous les 
participants se trouvent d'accord pour désigner le « collectivisme » 

comme l'ennemi à abattre. Dans leur esprit, le « collectivisme » ne 

concerne pas seulement l’URSS. Il vise également l’expérience 
du New Deal aux États-Unis, le Front populaire en France et le 
Parti travailliste anglais, tout comme les régimes dictatoriaux alle-

mands, italiens et japonais.

Ainsi, pour Ludwig von Mises : « Le drame moral de notre époque, 
c'est l'aveuglement des hommes de gauche qui rêvent d'une démo-
cratie politique et d'un planisme économique, sans comprendre que 
le planisme économique implique l'État totalitaire et que le socialisme 
libéral est une contradiction dans les termes. Le drame moral de notre 
époque, c'est l'aveuglement des hommes de droite qui soupirent d'ad-
miration devant les gouvernements totalitaires, tout en revendiquant 
les avantages d'une économie capitaliste, sans se rendre compte que 
l'État totalitaire dévore la fortune privée, met au pas et bureaucratise 
toutes les formes de l'activité économique d'un pays [8] ». Ils veulent 

créer un centre international pour la rénovation du libéralisme, 

dont la mise en œuvre sera interrompue par la guerre. Ils repren-

dront leurs activités au lendemain de la Seconde Guerre mondiale 

pour populariser l’idéologie de Friedrich von Hayek, principale-

ment à partir de la création de la Société du Mont-Pèlerin.

Pour saisir la portée de la pensée de von Hayek, on peut se 
reporter à Margaret Thatcher qui confie dans son livre Les 
chemins du pouvoir : « Ce ne fut qu'au milieu des années 70, quand 
les œuvres de Hayek figurèrent en haut de la liste des lectures que me 
donna Keith Joseph [9], que je saisis réellement les idées qu'il avançait. 
C'est alors seulement que je considérai ses arguments du point de vue 
du type d'État cher aux conservateurs –  un gouvernement limité, sous 
le règne de la loi –  plutôt que du point de vue du type d'État à éviter –  
un État socialiste où les bureaucrates gouvernent sans frein. À ce stade, 
c'étaient les critiques, selon moi irréfutables, du socialisme contenues 
dans La Route de la servitude qui avaient un impact [10] ».

FrIedrICH VoN HaYeK eST uNIVerSeLLemeNT  

reCoNNu Comme ÉTaNT Le pÈre FoNdaTeur  

de La THÉorIe NÉoLIBÉraLe

Prix Nobel d’économie en 1974, il étudia également la psycho-

logie, la philosophie politique, l’anthropologie, la philosophie des 
sciences et l’histoire des idées. Il a bâti le soubassement théo-

rique du capitalisme contemporain. On peut résumer sa pensée 

aux deux éléments suivants  : il faut se «  soumettre aux forces 
impersonnelles du marché », et les syndicats « faussent le marché du 
travail », leur « pouvoir » doit donc être « limité ». La clé de voûte 
de la pensée néolibérale est exprimée dans La route de la servi-
tude par von Hayek : « C'est la soumission de l'homme aux forces 
impersonnelles du marché qui, dans le passé, a rendu possible le déve-
loppement d'une civilisation qui sans cela n'aurait pu se développer ; 
c'est par cette soumission que nous participons quotidiennement à 
construire quelque chose de plus grand que ce que nous tous pouvons 
comprendre pleinement [11] ». Cet énoncé contient deux postulats 

majeurs du néolibéralisme.

[6] Walter Lippmann (1889-1974) a été journaliste aux États-Unis  
et devint leur doyen. Secrétaire adjoint à la Guerre lors de la Première 
Guerre mondiale, il critiqua ensuite sévèrement le New Deal de 
Franklin Roosevelt. Champion du libéralisme le plus ultra, il écrivit 
de nombreux ouvrages dont les plus connus sont : Drift and Mastery 
(1914), Public Opinion (1922), A Preface to Morals (1929), The Good 
Society (1937), et Essays in the Public Philosophy (1955). 
 Il a obtenu deux Prix Pulitzer en 1958 et 1962.

[7] Friedrich von Hayek (1899-1992) Connu pour son pamphlet anti-
collectiviste, et antiétatique, La Route de la Servitude (The Road of 
Selfsdom) paru en 1944, et son prix Nobel d'économie qu'il obtiendra 
en 1974.

[8] Cité par Richard Cockett dans Thinking the Unthinkable, Think-
Tanks and the Economic Counter-Revolution, 1931-1983, Londres, 
Fontana Press, 1994.

[9] Conseiller économique de Margaret Thatcher.

[10] Margaret Thatcher, Les chemins du pouvoir, Mémoires, tome 2, 
Albin Michel, 1995, pp. 55-56.

[11] F. A. von Hayek, The road of serfdom, G. Routledge, 1944, pp. 
151-152.
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TouT d’aBord, Se SoumeTTre  

« AUX FORCES IMPERSONNELLES DU MARCHÉ »

Cela signifie que le système des prix doit servir de référence 
absolue à l'activité sociale, économique et politique. Il est le 
concentré, le précipité le plus parfait de la société néolibérale. 
Or le socialisme préconise le remplacement du marché par un 
plan central. Une institution devra donc établir ce plan. Von Hayek 
l’appelle le « Bureau central du Plan » qui sera conduit à exercer un 

pouvoir discrétionnaire sur l’économie puis sur les individus et les 
groupes. N’ayant pas de prix de marché pour lui servir de guide, 
ce Bureau central du Plan n’aura aucun moyen de savoir quelles 
sont les productions pouvant et devant être réalisées. Pour lui, 
l’absence d’un système de prix provoquera fatalement l’effon-

drement du socialisme.

Pour Friedrich von Hayek, l’activité économique ne peut donc être 
planifiée et coordonnée depuis un Bureau central. Le socialisme 

se trouvera devant l’impossibilité de collecter et d’analyser les 
préférences et les compétences des groupes et des individus. Seul 

un système de décisions décentralisées et de marché – la « main 
invisible » –  est « réaliste », selon lui, dans une économie moderne 

et complexe. Les arguments de von Hayek ne manquent pas de 
force et de bon sens. D’ailleurs les pays qui se réclamaient du 
« socialisme » se sont effondrés, comme l’anticipait Hayek dès les 
années 30. Mais la cause principale de leur effondrement est-elle 

à rechercher seulement du côté de la planification centralisée ? 
L’argument principal que l’on peut opposer à Hayek consiste à ne 
pas opposer radicalement le plan et le marché comme il le fait, 
mais à leur trouver des vertus complémentaires.

uN SYSTÈme de pLaNIFICaTIoN eST NÉCeSSaIre S’IL eST 

dÉmoCraTIQue, dÉCeNTraLISÉ eT S’IL porTe Sur deS BIeNS  

eT SerVICeS STruCTuraNTS pour L’INTÉrÊT gÉNÉraL

En revanche, un système de marché et de prix de marché est 
nécessaire pour permettre la liberté d’entreprendre à l’intérieur 
de certaines limites, en cohabitant avec un vaste secteur de 
gratuité, s’accompagnant d’un filet de sécurité pour les « perdants 
du marché » et portant sur des biens et services non structurant 

pour l’intérêt général.

Ensuite, selon Hayek et les néolibéraux, le marché capitaliste 
serait un système de « coordination neutre », impersonnel, « béné-
fique universellement » et traduisant un ensemble de mécanismes 

fonctionnant « spontanément ». Cette théorie prétend ainsi avoir 
démontré que l’allocation des ressources (les richesses produites) 
effectuée par le simple jeu des mécanismes du marché est non 
seulement la meilleure, mais la seule possible. Le marché concur-

rentiel, selon cette conception, à condition d'être «  pur  » et 

« parfait », sans « entraves » venant de l’extérieur (l’État), condui-
rait à l’optimum social. Il apporterait automatiquement la justice, 
sans que l’on fasse de celle-ci un objectif en soi. Il est d’ailleurs 
saisissant de constater la similitude de ce point de vue et celui 

de la théorie des « forces productives » de Staline. Pour ce dernier, 

le « développement des forces productives », en lui-même, devait 
aboutir à la création d’un « homme nouveau » : le seul mouvement 
de l’économie apporterait le bonheur.

Dès lors, la liberté d'entreprendre et la propriété privée des 
moyens de production et d’échange accompagnée de la concur-

rence, seraient le moyen le plus sûr pour que les clients bénéficient 
du meilleur service au moindre coût. Les capitalistes seraient donc 
« contraints » de satisfaire les consommateurs pour parvenir à leurs 

fins. C'est ainsi que, par extension, l'entreprise privée concurren-

tielle est jugée toujours plus efficace et efficiente que l'organi-
sation non lucrative et le service public. La privatisation et la 

« marchandisation » maximale de tous les services apparaissent 

alors pour les néolibéraux comme les solutions les meilleures. 

L’argument que l’on peut opposer à cette théorie repose sur la 
simple observation de la réalité.

NuLLe parT Le CapITaLISme N’eST parVeNu À rÉaLISer  

LeS oBJeCTIFS Qu’IL proCLame

Certes, rétorquent les néolibéraux, c’est exact, mais la cause tient 
au fait que de multiples « réglementations entravent la liberté des 
marchés » et les empêchent de tendre vers une situation « pure » et 

« parfaite ». On peut répondre à cela que les pays qui ont « tendu » 

vers cette situation – la Grande-Bretagne et les États-Unis – ne 
sont pas non plus parvenus à cet objectif.

deuxième élément fondamental de la pensée de von Hayek et des 
néolibéraux : les syndicats faussent le fonctionnement du marché 
libre et deviennent les responsables du chômage. « S'il y a un seul 
espoir de revenir à une économie libre, la question de comment la force 
des syndicats peut être délimitée de façon appropriée aussi bien dans la 
loi que dans les faits est un des thèmes les plus importants de tous ceux 
auxquels nous devons dédier notre attention [12] ». Il considère que les 
syndicats perturbent le système des prix, lequel est le fondement de 
l’économie de marché. Si un prix, par exemple le salaire, est « stabi-
lisé » par un accord syndical (le SMIC), von Hayek considère que la 
catastrophe menace. « Jamais une classe ne fut exploitée d'une façon 
plus cruelle que ne le sont les couches les plus faibles de la classe ouvrière 
par leurs frères privilégiés, exploitation rendue possible par la ‘‘réglemen-
tation’'de la concurrence. Peu de slogans ont fait tant de mal que celui 
de la ‘‘stabilisation’'des prix et des salaires : en assurant les revenus des 
uns, on rend la situation des autres de plus en plus précaire », peut-on 

lire dans La Route de la servitude. On peut rétorquer que l’expé-

rience historique, particulièrement au XIXe siècle, dément catégo-

riquement cette analyse. Au XIXe siècle, les employeurs jouissaient 
d’une double liberté : celle des affaires puisque leur activité était 
peu réglementée ; celle du travail puisqu’il n’existait pas encore de 
syndicats. Non seulement les fléaux sociaux comme les bas salaires, 
l’exploitation des enfants, le chômage n’étaient pas inexistants, mais 
ils étaient infiniment plus développés qu’au moment où le capita-

lisme a commencé à être régulé.

[12] Citée par Richard Cockett, Thinking the Unthinkable –  Thinks-
Tanks and the Economic Counter-Revolution 1931- 1983, HarperCollins 
Publishers, 1994, p.104.
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La CrÉaTIoN eT L’aCTIVITÉ de La 
SoCIÉTÉ du moNT-pÈLerIN

La Société du mont-pèlerin, probablement la première officine 
néolibérale, est considérée comme la « maison-mère » des Think-
Tanks néolibéraux. Elle a travaillé à contre-courant du consensus 

général jusqu'au milieu des années 1970, période qui marque sa 
victoire intellectuelle et la reconnaissance de son leader, Friedrich 
von Hayek, récompensé par l’attribution du prix Nobel d’économie 
en 1974. Elle naît en Grande-Bretagne où enseigne Hayek et où 
les travaillistes arrivent au pouvoir en 1945.

À CeTTe ÉpoQue, La CIBLe ImmÉdIaTe de VoN HaYeK  

eST Le parTI TraVaILLISTe aNgLaIS

Les élections s'annoncent en Grande-Bretagne et ce parti va fina-

lement les gagner en juillet 1945, portant Clement Attlee au poste 

de Premier ministre. La politique de Clement Atlee s’inspire de 
John Maynard Keynes, ce dernier étant convaincu que « pour 
assurer la survie du capitalisme […] il fallait une intervention résolue 
de l'État dans les domaines économique et social [13] ». Cette victoire 

des travaillistes, comme la situation politique dans la plupart des 

pays occidentaux, est perçue comme un échec par le petit groupe 
constitué autour de von Hayek. Ils décident de rassembler des 
fonds pour tenir une conférence internationale susceptible de 

fédérer les intellectuels libéraux. Celle-ci se tiendra en Suisse, 

au Mont-Pèlerin.

Trente-six personnalités participent à la conférence du Mont-

Pèlerin du 1er au 10 avril 1947. Des représentants de trois impor-

tantes publications américaines ont fait le déplacement (Fortune 

Magazine, Newsweek, The Readers'Digest). Les participants les 
plus connus sont Maurice Allais, Milton Friedman, Friedrich von 
Hayek, Karl Popper.

Le discours d'ouverture fixe l’orientation commune : « La plupart 
des politiques à travers le monde sont en fait non-libérales et c'est 
parce que l'on croit qu'elles devraient être libérales que nous nous 
rassemblons ici aujourd'hui. [14] »

SI La SoCIÉTÉ du moNT-pÈLerIN a JouÉ uN rÔLe  

moTeur daNS La CoNTre-rÉVoLuTIoN NÉoLIBÉraLe, 

d’auTreS THINK-TaNKS Y oNT ÉgaLemeNT CoNTrIBuÉ  

de FaÇoN NoN NÉgLIgeaBLe

On peut prendre l’exemple de l’Institute of Economics Affairs (IEA), 
du Center for Policy Studies (CPS) et de la Commission trilatérale.

L’Institute of Economics Affairs est créé en 1955 par F. von Hayek 
et aura une influence considérable. L'IEA se fixe pour ambition de 
transformer la société britannique à partir de ses bases écono-

miques, ses membres se considérant comme des « révolution-
naires ». Ses textes, à partir de 1957, traitent de la nécessité d'une 
monnaie forte, de finances publiques « saines », de la « lourdeur » de 

l'État-providence, de la nécessité de « réduire l'État », dénoncent 

les privilèges syndicaux et les « barons ouvriers », les insuffisances 

et les lourdeurs des services publics et préconisent l’introduction 
des logiques de marché dans tous les domaines de la vie écono-

mique et sociale. Arthur Seldon, président fondateur de l'IEA, 
résume son objectif : « briser la domination du parti travailliste sur 
la classe ouvrière et détruire à jamais le socialisme ». L'IEA, dès ses 
débuts, entreprend la formation intellectuelle des jeunes radicaux 

conservateurs dont certains allaient former la « garde rapprochée » 

de Margaret Thatcher. Avec la Société du Mont-Pèlerin, l’IEA fut 
l’un des premiers Think-Tank britannique à vulgariser les théories 
de F. von Hayek et à le faire connaître par des publications et des 
relais journalistiques ainsi que par des séminaires-déjeuners où 
se débattent les publications du Think-Tank et se côtoient écono-

mistes de la City, journalistes des principaux quotidiens britan-

niques, responsables politiques et universitaires. L'IEA développa 
une stratégie de lobbying, notamment auprès de la presse, la 
première cible étant le très conservateur Daily Telegraph. Puis 
le Times et The Guardian, journal de centre-gauche, enfin le 
Financial Times, dont plusieurs journalistes étaient devenus 

membres de la secte, ont relayé l’idéologie de l’IEA. Ce dernier 
journal se distingua en affirmant : « Toute tentative de faire passer 
le chômage en dessous de ce niveau soutenable engendrera non seule-
ment de l'inflation mais une accélération de l'inflation, avec, au bout, 
l'effondrement de la monnaie ».

Le CeNTer For poLICY STudIeS (CpS) FuT  

proBaBLemeNT Le THINK-TaNKS QuI euT L’aCTIoN  

La pLuS dIreCTemeNT poLITIQue

Après la défaite des conservateurs en Grande-Bretagne en 1974, 
des rencontres sont organisées entre dirigeants politiques de 

droite et intellectuels libéraux radicaux. Elles débouchent sur la 
création d'une structure plus efficace que les Think-Tanks exis-

tants, qui pourrait concentrer tous ses efforts sur le parti conser-

vateur. Ce dernier, selon les partisans du conservatisme radical, 

restait le dernier maillon du consensus keynésien à droite. C'est 
ainsi que s’est créé en 1974 le Center for Policy Studies (CPS) qui 
souhaitait profiter des électrochocs qu'ont été les deux défaites 
successives des conservateurs pour transformer le parti. Dès son 
origine, il fut « le plus politique des Think-Tanks de droite » et fut 

utilisé par Margaret Thatcher dans son combat à l’intérieur du 
Parti conservateur. Elle y retrouva Keith Joseph, son mentor et, 
comme elle, ancien membre du gouvernement Heath de 1970 à 
1974. K. Joseph, tête pensante de ce Think-Tank et ministre de l'In-

dustrie en 1979 puis ministre de l'Éducation en 1981, confia que 
son objectif était de « convertir le Parti conservateur (...), d'articuler 
en termes politiques la pensée de l'IEA » grâce à la création du CPS. 

La couverture médiatique offerte aux discours de K. Joseph et 
Margaret Thatcher renforcèrent leurs idées au sein de leur parti 
et affaiblirent le courant modéré incarné par E. Heath.

[13] Keith Dixon, Les Evangélistes du marché, Paris, Liber, 1998, p. 18.

[14] Victor Monnier, William E. Rappard, Ed. Slatkine et Helbing & 
Lichtenhahn, 1995, p. 748.
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C'eST daNS Ce CoNTeXTe Que margareT THaTCHer FuT  

ÉLue À La TÊTe du parTI CoNSerVaTeur eN 1975

Au sein du CPS, le travail intellectuel s'effectue sous forme de 
groupes d'études, par exemple dans les domaines de la santé 
publique et de l'énergie afin d'y faire entrer des critères de 
marché. C'est dans le domaine syndical que l'impact sera le 
plus important. Le CPS mit, en effet, immédiatement au point 

une offensive antisyndicale, théorisée par K. Joseph et F. von 
Hayek pour museler le mouvement syndical. Elle sera reprise 
par Margaret Thatcher une fois devenue Premier ministre qui 
recrutera plusieurs membres de son cabinet au sein du CPS. Cette 

initiative n’avait rien d’original, car les Think-Tanks néolibéraux 
ont pour objet social la lutte contre les syndicats et la transfor-

mation/destruction de l'État-providence. Le combat antisyndical 
aboutira à la défaite historique des syndicats en 1984-1985, lors 
de la grande grève des mineurs, et conduira à une succession de 
lois antisyndicales. Une cinquantaine d’intellectuels tout au plus 
ont mené à bien ce travail de subversion néolibérale.

La Commission trilatérale  [15] apparaît à la fin des années 70, 
au moment de la présidence de Jimmy Carter, en publiant un 
premier rapport intitulé « La gouvernabilité des démocraties ». 

Dans ce document, qui analysait les conditions nécessaires « à 
un plus large développement de la démocratie », il était suggéré, 

de façon explicite, de limiter la participation des citoyens. Cette 
méthode paraissait la plus efficace pour enrayer les « excès » inhé-

rents à la démocratie. En d’autres termes, il s’agissait de démobi-
liser pour survivre après la grande peur de 1968 qui avait ébranlé 
l’ensemble du monde occidental.

La moNdIaLISaTIoN NÉoLIBÉraLe

pour parler de la démondialisation, il est nécessaire de préciser 
ce que le pardem entend par mondialisation.

La CoNFuSIoN La pLuS INdeSCrIpTIBLe rÈgNe  

À propoS de La « MONDIALISATION », de SeS CauSeS,  

eT de La NaTure eXaCTe du pHÉNomÈNe

Le mot est pourtant omniprésent dans le discours des responsables 

politiques comme dans le jargon des journalistes. Il est souvent suivi 

d’un qualificatif, dont on entrevoit qu’il sert à donner un semblant 
de contenu, comme « libérale », « néolibérale », « financière », « capi-
taliste »… Pour certains, la « mondialisation » n’aurait pas de causes. 
Elle serait « là », et il faudrait « s’adapter ». Face au phénomène, les 
peuples et les nations n’ayant plus le choix, il faudrait désormais 
s’accommoder de la « mondialisation », ou simplement « corriger les 
excès de la mondialisation », ou encore « réguler la mondialisation ». 

Autrement dit, réguler la dérégulation ! Pour d’autres, la « révolu-
tion informationnelle » ou « l’interdépendance des économies » expli-

querait la « mondialisation », par un raisonnement circulaire qui 

ressemble à celui qui consiste à s’interroger sur l’antériorité de 

l’œuf ou de la poule. Faisons observer à ceux qui prétendent que 
la « mondialisation » serait la suite naturelle de la « révolution des 
technologies de l’information et de la communication », qu’on ne voit 
pas en quoi cette éventuelle révolution devrait conduire automati-

quement à la marchandisation du monde, qui est la marque princi-
pale de la « mondialisation ». C’est en réalité le contraire qui est vrai : 
ce sont les stratégies de mondialisation et les inégalités actuelle-

ment existantes qui privilégient un certain type de progrès scien-

tifique et technique. Le risque est grand, mais il n’est pas fatal, que 
les « nouvelles technologies de l’information et de la communication » 

soient mises au service de nouveaux maîtres du monde.

La « mondialisation » est une stratégie qui a commencé à se mettre 

en œuvre au début des années 80, autour de laquelle s’ordonnent 
la plupart des transformations du monde contemporain. Elle vise 

à la création d’une société radicalement nouvelle, présentant 
dans tous les domaines les caractéristiques d’un ordre nouveau, 
et même celle d’un « homme nouveau ».

IL eXISTe ÉVIdemmeNT uNe dYNamIQue propre  

AU CAPITALISME, MAIS LA « MONDIALISATION » EST  

uNe VoLoNTÉ, eLLe eST uNe STraTÉgIe

C’est la stratégie des classes dominantes visant à réorganiser les 
activités productives à l’échelle mondiale, afin de rediscipliner le 

salariat des pays occidentaux notamment par le chômage, et les 
peuples des pays pauvres par la dette, afin de redresser la produc-

tivité et les profits qui avaient eu tendance à baisser.

La « mondialisation » est censée permettre une meilleure effica-

cité économique, des gains de productivité, grâce au libre-échange 
et à ce que les économistes appellent « l’allocation optimale des 
ressources ». C’est très loin d’être prouvé. Ce qui est vrai, c’est 
qu’il existe des possibilités immenses de progrès de productivité 
à l’échelle de la planète soit en produisant davantage de biens et 
de services utiles aux populations tout en diminuant l'empreinte 
écologique, soit en consommant moins de matières premières et 
en limitant les gaspillages, soit encore en soulageant la peine des 

hommes par une diminution des travaux pénibles et dangereux. Il 
est vrai, aussi, que les progrès techniques offrent des possibilités 
encore accrues, par exemple en matière d’éducation, en limitant 

[15] Rassemblement de personnalités venant des États-Unis, d'Europe 
et du Japon, créé au début des années 1970, chargé de réfléchir  
à l'évolution du monde et de produire une nouvelle idéologie.

« LA « MONDIALISATION » EST UNE 
STraTÉgIe QuI a CommeNCÉ À Se meTTre 

eN ŒuVre au dÉBuT deS aNNÉeS 80, 
auTour de LaQueLLe S’ordoNNeNT  
La pLuparT deS TraNSFormaTIoNS  

DU MONDE CONTEMPORAIN.. »
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des transports de marchandises ou en évitant des déplacements 
inutiles de personnes. Ce qui est faux, c’est que l’on puisse espérer 
ces progrès par le jeu de la mondialisation financière et du libre-
échange. Pourquoi ?

deS aNNÉeS 60 À La FIN deS aNNÉeS 70, LeS ForCeS 

paTroNaLeS eT CoNSerVaTrICeS oNT ÉTÉ aFFaIBLIeS par  

La moNTÉe deS LuTTeS SoCIaLeS daNS LeS paYS oCCIdeNTauX 

eT de LIBÉraTIoN NaTIoNaLe daNS LeS paYS du Sud

La productivité et les profits avaient baissé dans des proportions 

importantes, des acquis sociaux de grande ampleur avaient été 

obtenus par les travailleurs, l'« anticapitalisme » et la recherche des 
moyens de « changer la vie » étaient à leur apogée. La contre-révo-

lution alors engagée par les classes dominantes, afin de reprendre 

la main pour redresser les profits et la productivité, s’appelle la 
« mondialisation ».

La mondialisation est la mise en œuvre pratique des théories 
néolibérales. C’est pourquoi parler de mondialisation « néolibé-
rale », ou « capitaliste », ou autre chose encore, n’a aucun sens : 
la mondialisation, par construction, est le néolibéralisme. De 

la même manière, revendiquer une « autre » mondialisation, n’a 
pas de sens non plus. Faudrait-il revendiquer un « autre néolibéra-
lisme » ? Aucun contenu précis n’a d’ailleurs jamais été associé à ce 
vœu pieux au demeurant fort sympathique. Au lieu d’inventer ce 
genre de « concepts » sans contenu, mieux vaut rester sur le terrain 

solide des mouvements qui parlaient de l'« internationalisme » ou 

de la « coopération internationale entre les peuples ».

Jusqu’à la fin des années 70, les luttes sociales et de libération 
nationale ont pu imposer au capitalisme une baisse de la renta-

bilité du capital, une augmentation des salaires réels, des progrès 
démocratiques, une amélioration significative de la protection 

sociale, de la norme d’emploi et un plein-emploi relatif. C’est la 
période des Trente Glorieuses qui suit celle de la Libération et qui 

voit s’épanouir l’État-social dans les pays occidentaux. Le patronat 
et les forces conservatrices ne pouvaient pas ne pas réagir. C’est 
à partir du début des années 70 que la stratégie de mondialisa-

tion commence à s’ébaucher, le capitalisme tente de redresser la 
situation en sa faveur, ce sont les politiques de « mondialisation ».

La CoNTre-rÉVoLuTIoN NÉoLIBÉraLe S’ÉLaBore peu  

À peu, NoTammeNT daNS Le Cadre de FoNdaTIoNS  

eT THINK-TaNKS (BoÎTeS À IdÉeS) LargemeNT FINaNCÉeS  

par LeS FIrmeS muLTINaTIoNaLeS amÉrICaINeS

Elle prend la forme d’un effort théorique et « pédagogique » consi-

dérable autour d’une quinzaine d’idées qui en constituent le 
« corps de doctrine ». Une nouvelle idéologie dominante est bâtie de 

toute pièce, qui pénètre l’ensemble des représentations mentales, 
infiltre les discours politiques et syndicaux, fournit une légitima-

tion pseudo-scientifique et des schémas de pensée aux journa-

listes et aux chercheurs. La gauche est submergée. Les grands 
médias sont domestiqués et servent de vecteur à cette idéologie.

« REDISCIPLINER » Le SaLarIaT

Parallèlement, cette révolution se traduit par une action concrète 
dans les entreprises, pour « rediscipliner » le salariat et affaiblir les 

syndicats en modifiant les techniques de gestion/manipulation : ce 
sont les « nouvelles techniques de management ». Pour reprendre la 

main face à la « désorganisation » dans les entreprises après 1968, 
les collectifs salariés sont progressivement déconstruits par le 

patronat afin de « gérer » des individus ; c’est la démolition des 
frontières traditionnelles de l’entreprise par l’organisation métho-

dique de la flexibilité et de la sous-traitance qui font supporter les 

risques du marché aux salariés ; c’est l’affaiblissement du syndi-
calisme par le changement de stratégie du patronat qui cherche 
désormais à les contourner ; c’est la remise en cause des normes 
d’emploi et de travail par les gouvernements successifs (diminu-

tion de la taille des entreprises, délocalisations et fin des grandes 

concentrations ouvrières, organisation de la précarité, facilita-

tion des réductions d’effectifs, mise en place d’un « sous-marché 
du travail », déplacement de la négociation collective vers l’entre-

prise là où les syndicats sont faibles) ; la répression antisyndicale 
en France débouchant sur une véritable purification sociale qui 
aura été obtenue après vingt-cinq années d’efforts continus visant 
à briser le mouvement syndical dans le secteur privé (15 000 licen-

ciements d’élus syndicaux par an en moyenne).

Dans le même temps, l’essoufflement des social-démocraties et 
l’écroulement du monde soviétique n’ont fait que désarmer un peu 
plus les forces censées représenter les classes dominées, affaiblis-

sant l’idée même qu’une alternative au capitalisme était possible.

uN deS ÉVÉNemeNTS LeS pLuS ImporTaNTS  

POUR INSTALLER LES POLITIQUES DE « MONDIALISATION »  

a LIeu eN JuILLeT 1979, À ToKYo, LorS de La rÉuNIoN du g5, 

aNCÊTre du g8 d’auJourd’HuI

L’application des nouveaux dogmes néolibéraux qui y est décidée 
projette le monde dans la dépression économique généralisée 
et le chômage de masse. Pour réagir au second choc pétrolier de 
1979, les pays du G5 décident en effet de réduire volontairement 
la croissance (« refroidir » l’économie et donc l’emploi) par l’aug-

mentation des taux d’intérêt décidée par les banques centrales. 
Le prétexte du pétrole, comme en 1973, est utilisé pour faire 

d’une pierre deux coups : redresser les marges des entreprises 
face à l’augmentation des prix du pétrole ; affaiblir le salariat par 
la compression des salaires et le chômage. C’est la fin des poli-
tiques keynésiennes.

Les politiques néolibérales de mondialisation ont été ensuite codi-

fiées en 1989 et 1990 par John Williamson, économiste américain, 
sous l’appellation de Consensus de Washington. Cette expres-

sion décrit l’accord passé entre le Trésor américain et ses deux 
filiales que sont le Fonds monétaire international et la Banque 

mondiale. Le contenu de cet accord allait devenir le dogme des 

néolibéraux s’appliquant tout aussi bien aux politiques des pays du 
Sud, à celles des pays de l’ex-bloc soviétique (la « thérapie de choc »), 
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qu’à celles des pays européens via le cheval de Troie de l’Union 
européenne. Cette dernière, en effet, ne vise pas à « construire l’Eu-
rope », mais à construire le néolibéralisme à l’européenne comme 
en témoignent les Traités de Maastricht et d’Amsterdam, ainsi 
que le Traité constitutionnel européen et sa version « modifiée » 

du Traité de Lisbonne.

ÉVaNgILe NÉoLIBÉraL, Le CoNSeNSuS de WaSHINgToN  

a INSpIrÉ LeS poLITIQueS puBLIQueS deS dÉCeNNIeS 1990  

eT 2000 À L’ÉCHeLLe pLaNÉTaIre

L'« État-providence » est dans la ligne de mire des politiques néoli-

bérales. Ce terme a été forgé sous le Second Empire par des répu-

blicains français qui critiquaient la philosophie trop individualiste 
de certaines lois (comme la loi Le Chapelier qui interdisait les 
syndicats), et préconisaient un « État social » se préoccupant de 

l’intérêt de chaque citoyen et de l’intérêt général. L’expression 
aurait toutefois été employée pour la première fois par le député 
Émile Ollivier en 1864, pour dévaloriser la capacité de l’État à 
mettre en place un système de solidarité nationale plus efficace 
que les structures de solidarité traditionnelles (comme les corpo-

rations interdites par la loi Le Chapelier).

La notion actuelle d’État-providence correspond au terme 
anglais de welfare state (littéralement : « État du bien-être »), 
forgé dans les années 1940, et qui coïncide avec l’émergence 
des politiques keynésiennes d’après-guerre. L’expression welfare 
state qui voulait frapper les esprits en s’opposant au warfare state 
de l’Allemagne nazie, aurait été créée par William Temple, arche-

vêque de Canterbury. Cette appellation d’État-providence a un 
fond historique, toutefois elle présente un aspect péjoratif et elle 
est réapparue dans le langage courant dans les années quatre-

vingt quand il s’est agi de le dévaloriser, de remplacer la notion de 
solidarité et d’aide par celle d’assistanat. C’était la grande époque 
de « vive la crise » et des livres à succès de François de Closet et de 
Michel Albert. Le Parti de la mondialisation lui préfère la notion 
d’État social, avec ses quatre piliers que sont la Sécurité sociale, le 
droit du travail, les services publics et des politiques économiques 

de soutien à la production et à l’emploi. Quatre piliers évoqués 
dans le programme du Conseil national de la Résistance, étant 

entendu que c’est justement à partir de 1945 que l’État social 
s’est pleinement déployé.

La rÉaLITÉ deS aNNÉeS 2000 dÉmoNTre L’ÉCHeC ToTaL  

deS prÉTeNTIoNS aFFICHÉeS 

par Le moNÉTarISme eT Le NÉoLIBÉraLISme eN maTIÈre 

de dÉVeLoppemeNT 

de L’ÉCoNomIe, d’empLoI, 

de rÉduCTIoN deS INÉgaLITÉS, de STaBILITÉ FINaNCIÈre…

Ces théories ont fait entrer les logiques de marché dans des 
domaines nouveaux, l’individu étant considéré comme un entre-

preneur de lui-même, une sorte de capital vivant à faire fructifier. 
Les souverainetés nationales ont été aliénées au motif qu’une 
seule politique serait possible (« There is no alternative »).

En revanche, les politiques néolibérales ont été un succès reten-

tissant pour les plus riches, pour les classes dominantes. Elles 
sont parvenues à concentrer encore plus de richesses entre leurs 
mains, et n’ont aucun intérêt à tuer la poule aux œufs d’or. C’est le 
cas de l’Union européenne.

L’uNIoN europÉeNNe, SYSTÈme Le pLuS 
SopHISTIQuÉ au moNde pour CoNSTruIre 

uNe CIVILISaTIoN par Le marCHÉ

Ce qui est appelé la « construction » européenne repose en 
réalité sur la libéralisation de tous les aspects de la vie sociale 
et économique : les marchés, le travail, la culture, l’éducation, 
le social, la finance… Il faudrait plutôt parler de la construction 
du néolibéralisme à l’européenne ! C’est non seulement l’effa-

cement de toute volonté devant le marché total, mais c’est le 
projet terrifiant de faire du marché le mode principal de régula-

tion de la société. L’Union européenne – il ne faut jamais cesser 
de le rappeler – est née de la seule volonté des États-Unis d’Amé-

rique de se constituer une digue face à la menace du socialisme, le 

camp soviétique d’un côté, les partis communistes européens de 
l’autre. Cette stratégie a un nom, c’est la doctrine du containment 
(l’endiguement). Aucune véritable volonté européenne issue des 
Européens eux-mêmes n’existe et n’a jamais existé pour faire une 
Europe indépendante, démocratique et prospère.

L’ImpuLSIoN INITIaLe VIeNT deS ÉTaTS-uNIS, dÈS 1942-1943, 

aVeC uNe aCCÉLÉraTIoN À parTIr de 1945

Le but : reconstruire le capitalisme après la Seconde Guerre 
mondiale, sous leadership américain pour faire face à l’urSS. 
Dans ce cadre, pour les dirigeants américains, des formes d’union 
européenne sont indispensables pour acheter la production de 
masse américaine, faire produire par l’Europe ses propres arme-

ments contre l’URSS, contrecarrer le communisme intérieur, parti-
culièrement en France et en Italie.

Voilà ce que dit le pape du néolibéralisme, Friedrich von Hayek, 
dès 1939 : « La fédération [européenne] devra posséder le pouvoir 
négatif d’empêcher les États individuels d’interférer avec l’activité 
économique ». Il ajoute : « Une fédération signifie qu’aucun des deux 
niveaux de gouvernement [fédéral et national] ne pourra disposer des 
moyens d’une planification socialiste de la vie économique ». C’est 
très clair, il faut briser les souverainetés nationales pour empê-

cher tout risque de socialisme.

FrIedrICH VoN HaYeK, dÈS 1939 
ÉCRIT : « LA FÉDÉRATION [EUROPÉENNE] 
deVra poSSÉder Le pouVoIr NÉgaTIF 

d’empÊCHer LeS ÉTaTS INdIVIdueLS 
d’INTerFÉrer aVeC L’aCTIVITÉ 

ÉCONOMIQUE ».



Préambule  

 18 / XXX
PROGRAMME DE LIBÉRATION NATIONALE ET DE JUSTICE SOCIALE 2021  —  www.pardem.org PARDEM

Les partisans du système politique appelé aujourd’hui à tort 
l’union européenne se plaisent à fixer la date du début de cette 
opération au 9 mai 1950 avec la déclaration Schuman qui annon-
çait la création de la Communauté européenne du charbon et 
de l’acier (CeCa). C’est totalement inexact.

C’est le 21 octobre 1949 que tout a commencé comme nous le 
révèlent les archives américaines. Ce jour-là, le secrétaire d’État 
américain, Dean Acheson, qui vient de remplacer le général 
Marshall, convoque les ambassadeurs américains en Europe. 
Voilà ce qu’il leur dit : « Par progrès vers l’intégration européenne, 
j’ai en tête, en tant qu’objectifs et engagements entre Européens, qu’ils 
décident le plus vite possible du calendrier pour créer des institutions 
supranationales opérant sur une base qui ne soit pas celle de l’unani-
mité pour s’occuper de problèmes spécifiques, économiques, sociaux 
et peut-être autres ».

Du coup il s’adressait personnellement à Robert Schuman le 
30 novembre 1949 (soit six mois avant la fameuse Déclaration), 
toujours selon les archives américaines, en lui disant ceci : « Je 
crois que notre politique en Allemagne, et la mise en place d’un 
gouvernement allemand capable de prendre sa place dans l’Europe 
de l’Ouest, repose sur l’hypothèse d’un leadership de votre pays 
sur ces questions ». C’est donc le gouvernement américain qui a 
donné à Robert Schuman le feu vert pour lancer la CECA, et non 
les prétendus « pères fondateurs » de l’Europe, vulgaires agents 
américains comme Jean Monnet, ou collaborateurs du régime de 

Vichy comme Robert Schuman lui-même.

L’uNIoN europÉeNNe S’eST ForgÉe À CoupS de TraITÉS  

QuI oNT, paS À paS, dÉTruIT LeS SouVeraINeTÉS NaTIoNaLeS 

eT orIeNTÉ La CoNSTruCTIoN europÉeNNe daNS  

UNE SEULE DIRECTION : CELLE DE LA LIBERTÉ DE CIRCULATION 

deS marCHaNdISeS, deS CapITauX, deS SerVICeS,  

DE LA MAIN-D’ŒUVRE (LES « QUATRE LIBERTÉS ») ET DE LA MISE 

eN CoNCurreNCe deS SYSTÈmeS ÉCoNomIQueS

en France, ils ont principalement été défendus par des socialistes 
(avec un rôle déterminant de François mitterrand et Jacques 
delors) qui n’ont jamais hésité à adapter la Constitution fran-
çaise chaque fois que cela s’avérait nécessaire. Après le traité 
de Rome de 1957, l’Acte unique signé en 1986 par 12 pays est le 
traité qui a vraiment accéléré la construction d’un marché unique 
et met en place la liberté de circulation des capitaux (1990). Le 

traité de Maastricht de 1992 lance l’union monétaire. L’adhésion à 
la monnaie unique a un coût : ce sont les fameux critères de conver-

gence : une inflation qui n’excède pas 2%, un déficit public ne dépas-

sant pas 3% du PIB et une dette publique inférieure à 60% du PIB. 
Après l’échec du traité constitutionnel européen (TCE) en 2005, est 
arrivé son frère jumeau : le traité de Lisbonne, entré en application 
en 2009. C’est avant tout un traité symbolique ; il ne marque pas de 
progression importante de l’intégration européenne mais permet 

de graver dans le marbre les règles du marché européen mises en 
place progressivement et de remanier le traité de Maastricht. Plus 
dangereux, le pacte budgétaire est basé sur l’équilibre des finances 
publiques (la fameuse règle d’or du déficit « zéro », en réalité 0,5% 
du PIB) et donne un droit de regard des institutions européennes 

sur les budgets nationaux. Voté par le parlement sous le gouver-

nement Sarkozy, le pacte budgétaire, rebaptisé « pacte de crois-
sance » pour sauver les apparences, a été ratifié dans les premiers 

mois du quinquennat de François Hollande. Il donne un sérieux 
coup de pouce aux plans d’austérité qui s’appliquent dans tous les 
pays de l’UE pour détruire les systèmes de solidarité. Désormais, 
la Commission européenne donne la marche à suivre au gouver-

nement français dans une note qu’elle publie chaque semestre. Le 
Mécanisme européen de stabilité (MES) est le petit frère du FMI : il 
prête aux pays endettés désormais lourdement sanctionnés. Dans 
le même temps, s’est organisé l’élargissement aux pays méditerra-

néens puis aux pays d’Europe Centrale et Orientale pour agrandir 
la taille des marchés (et notamment du marché du travail) et diluer 
les pouvoirs de décision.

L’uNIoN europÉeNNe eST Le SYSTÈme Le pLuS SopHISTIQuÉ  

au moNde repoSaNT Sur La TeNTaTIVe de CoNSTruIre  

uNe CIVILISaTIoN par Le marCHÉ

Toute l’idéologie européenne s’appuie sur la croyance insensée 
que l’on peut résoudre les problèmes du monde en établissant un 
ordre quasi-intégralement marchand. L’Union européenne est un 
monstrueux système de domination et d’aliénation des peuples 
dont il faut s’émanciper.

L’ouverture totale des marchés de capitaux, qui est probable-
ment le symbole majeur de l’union européenne et de sa crise, ne 
pouvait aboutir à un résultat différent de celui que nous avons 
aujourd’hui sous les yeux. L’euro a été le vecteur et l’amplifica-

teur de cette circulation effrénée des capitaux. Le Conseil euro-

péen extraordinaire tenu à Lisbonne en mars 2000 avait rappelé 

la doctrine européenne en la matière : « Des marchés financiers effi-
caces et transparents favorisent la croissance et l’emploi en permettant 
une meilleure allocation des capitaux à un moindre coût ».

Avec le recul, on se rend mieux compte soit de l’incompétence 
absolue des dirigeants européens, soit de leur méprisable dupli-

cité. Ils sont même parvenus à inclure ces conceptions délirantes 
dans l’article 120 du traité de Lisbonne qui stipule que « Les États 
membres et l’Union agissent dans le respect du principe d’une économie 
de marché ouverte où la concurrence est libre, favorisant une alloca-
tion efficace des ressources ». C’est la reprise presque mot pour mot 
de l’inénarrable théorie de « l’efficience des marchés financiers » qui 

explique avec le plus grand sérieux qu’il faut libéraliser totale-

ment les marchés financiers car cela permettra la meilleure allo-

cation des capitaux aux projets rentables, ce que ne pourrait pas 

faire l’État.
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La CrÉaTIoN eT Le dÉVeLoppemeNT  

deS marCHÉS FINaNCIerS rÉSuLTeNT eNTIÈremeNT  

d’uN CHoIX poLITIQue  

eT NoN d’uNe FaTaLITÉ ÉCoNomIQue

L’union européenne et l’euro ne sont pas victimes de la mondia-
lisation et de la globalisation financière – et encore moins un 
« bouclier » pour s’en protéger – , ils en sont les co-auteurs. 
Tout ce qui est appelé la « construction » européenne – et que 
l’on devrait appeler en réalité la déconstruction européenne – a 
été subordonné à ce but. Il fallait attirer vers les marchés finan-

ciers européens les capitaux recherchant à l’échelle planétaire 
une rentabilité maximale à très court terme. C’est pourquoi les 
taux d’intérêt sur les obligations d’État sont régulièrement plus 
élevés en Europe que ceux des États-Unis. Tout cela rend struc-

turellement l’euro fort, c’est-à-dire cher, trop cher. Les entre-

prises européennes sont alors poussées à baisser sans cesse 

leurs coûts salariaux d’un côté, tandis que d’un autre côté l’euro 
pousse à la baisse de la fiscalité sur le capital, affaiblissant les 

finances publiques. Certes, les capitaux ont afflué dans la zone 

euro, mais comme leur rentabilité était supérieure à la rentabi-

lité des investissements productifs, ils sont allés à la spéculation. 

Le taux d’investissement des entreprises a baissé, encourageant 
les délocalisations et le chômage. La crise de 2007-2008-2009 a 
clairement montré l’absurdité de cette théorie de l’efficience des 
marchés financiers. Heureusement que les États étaient là, avec 
l’argent public des citoyens, pour sauver les banques de la faillite ! 
Pourtant les oligarques européens n’en ont tiré aucune leçon.

uN TeL SYSTÈme Ne peuT paS CHaNger d’eSSeNCe. IL Ne peuT 

PAS S’AMÉLIORER DE L’INTÉRIEUR. IL FAUT EN SORTIR !

L’Union européenne, en effet, est un des piliers de l’ordre néolibéral 
mondial sous contrôle étatsuniens avec le FMI, la Banque mondiale, 
l’OMC, l’OTAN, l’OCDE. La lutte contre cet ordre néolibéral passe 
nécessairement par la sortie des piliers qui le soutiennent.

Pour parvenir à leurs fins, les classes dominantes, nanties de leur 

arme de destruction massive des droits sociaux qu’est le néoli-
béralisme, ont provoqué une gigantesque crise mondiale systé-

mique dont elles sont les seules à profiter. Tous les secteurs de la 

vie politique, économique, sociale, culturelle, ont été rongés pour 

laisser place à la marchandisation de tout ce qui pouvait l’être.

Un vaste plan de reconstruction doit être entrepris d’urgence. 
Toutes les lois ayant contribué à provoquer ce désastre, l’ampli-
fier et l’exploiter au profit des classes dominantes doivent être 
abrogées. Cette abrogation concerne la quasi-intégralité des lois, 

décrets et arrêtés appliqués en France depuis 1983. Sur cette 
période, aucun progrès n’a été enregistré, dans aucun domaine, et 
il serait plus simple de faire la liste des textes à conserver que celle 

des textes à abroger ! Il faut toutefois passer par l’abrogation, car 
si ces textes ne sont pas abrogés, ils restent force de loi. Toutes les 

réformes qui ont été menées sont en réalité des contre-réformes 

qui ne visaient qu’à entamer le pouvoir du travail pour défendre 
les intérêts du capital et à détruire le système de solidarité mis 
en place dans l’après-guerre.

Forum ouVerT À La dISCuSSIoN

Si vous voulez faire un commentaire ou 

participer au débat sur cette introduction au 

programme du Parti de la démondialisation, 

faites-le sur le site : www.pardem.org

« uN VaSTe pLaN de reCoNSTruCTIoN doIT ÊTre eNTreprIS 
d’urgeNCe. TouTeS LeS LoIS aYaNT CoNTrIBuÉ À proVoQuer 

Le dÉSaSTre, L’ampLIFIer eT L’eXpLoITer au proFIT deS CLaSSeS 
domINaNTeS doIVeNT ÊTre aBrogÉeS.  

CeTTe aBrogaTIoN CoNCerNe La QuaSI-INTÉgraLITÉ deS LoIS, 
dÉCreTS eT arrÊTÉS appLIQuÉS eN FraNCe depuIS 1983. »
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2.- Contrôler les changes et les mouvements de capitaux XX

 º Le contrôle des changes

 º Le contrôle des mouvements de capitaux

3.- rétablir la souveraineté populaire et nationale sur la politique monétaire XX

 º Mettre fin à l’indépendance de la Banque de France

 º Assurer le monopole de la création monétaire

a/ remettre en place l’encadrement du crédit
b/ remettre en place la sélectivité du crédit
c/ utiliser la monétisation



4.- annuler la dette publique et la restructurer XX

 º Annoncer le défaut de paiement

 º Restructurer les dettes

 º Les conséquences de l’annulation de la dette :
1)  des emprunts d’État seront levés uniquement auprès des résidents des pays  

concernés pour collecter leur épargne
2) des mesures d’épargne forcée
3) avances de la Banque de France au Trésor

5.- Sortir unilatéralement et immédiatement de l’euro, revenir au franc XX

 º Sortir de l’euro et revenir au franc

 º Annoncer la non-convertibilité de la monnaie nationale

 ˚ Organiser la conversion des euros en monnaie nationale le jour et l’heure convenus

 ˚ Agir pour une monnaie commune (et non « unique »)

6.- dévaluer le franc XX

 º Des taux de change fixes

7.- nationaliser toutes les banques et compagnies d’assurance XX

 º Nationaliser le secteur bancaire en son entier

 º Nationaliser les compagnies d’assurance

 º Le financement de la nationalisation des banques et des compagnies d’assurance

8.- démanteler les marchés financiers XX

 º Définition des marchés financiers

 º Comment démanteler les marchés finaciers ?

 º La fermeture du marché obligataire

9.- organiser le dépérissement de la Bourse jusqu’à sa fermeture XX

 º 14 propositions pour faire dépérir la Bourse

 º Conclusions sur le dépérissement de la Bourse

10.- Créer un pôle financier public XX

 º Composition du Pôle financier public

 º Missions du Pôle financier public

 º Rappel sur le Livret A

 º Le Livret E

 ˚ Comment ça marche ?

 ˚ Le Livret E s’inscrit dans la dynamique des territoires

Annexe 1 : Clarifier plusieurs questions politiques importantes XX

Annexe 2 : Résoudre les problèmes techniques d’impression des billets de banque  
et de frappe de la monnaie métallique dans la monnaie nationale XX

Annexe 3 : Réponses à quelques objections sur la sortie de l’UE et de l’euro XX



04. reCoNQuÉrIr La SouVeraINeTÉ ÉCoNomIQue de La FraNCe XX

reconquérir la souveraineté économique par le ré-encastrement de l’économie  

dans la démocratie, le retour ou le transfert à la Nation des grands groupes industriels 

et de services, la réindustrialisation sociale et écologique de la France, des mesures 

protectionnistes dans le cadre rénové de la charte de La Havane de 1948,  

une planification démocratique.

a.- une conception et une organisation de l’économie reposant  XX 
sur 7 principes fondamentaux

1.- Notre définition de l’économie

 º a.- Première signification de« l'économie » : fournir la subsistance à la société.

 º b.- Seconde signification du terme « l'économie » : gérer la rareté.

 º c.- Ces deux concepts hétérogènes ont été fusionnés en un seul
2.-  Nos 7 grands principes de politique économique pour ré-encastrer l’économie  

dans la Nation et la démocratie

 º Principe 1 : Organiser la délibération publique pour définir les besoins de la population.

 º  Principe 2 : Définir les domaines stratégiques nécessaires à la satisfaction  
des besoins de la population et planifier leur mise en œuvre.

 º Principe 3 : Transférer ou restituer à la Nation les groupes et entreprises stratégiques.

 º  Principe 4 : Engager la transformation des modes de productions pour préserver 
l’environnement et les éco-systèmes.

 º  Principe 5 : Sortir le travail, la terre, la monnaie et le commerce international  
de l’univers du marché.

 º  Principe 6 : Éradiquer l’esprit de marché, promouvoir les valeurs de coopération  
et de solidarité, réhabiliter les critères non marchands de gestion des entreprises publiques.

 º  Principe 7 : Encourager la maîtrise des entreprises par leurs salariés  
(coopératives de production).

B.- retour ou transfert à la Nation des grandes féodalités industrielles et de services XX

 º Les objectifs que nous fixons aux nationalisations.

 º Mise en place d’un Statut général des entreprises nationales.

 º Raisonnement pour définir l’indemnisation des actionnaires.

 º Nos principes concernant l’indemnisation des actionnaires.

 º   Première catégorie de nationalisations : le système financier  
(banques, compagnies d’assurances, etc.)

 º Deuxième catégorie de nationalisations : les entreprises essentielles pour la Nation.

 º Troisième catégorie de nationalisations : toutes les entreprises figurant au CAC 40.

 º Quatrième catégorie de nationalisations : toutes les grandes entreprises qui fraudent.

 º Cinquième catégorie de nationalisations : la grande distribution et les centrales d’achat.

 º  Sixième catégorie de nationalisations : certaines entreprises stratégiques  
dans lesquelles l’État détient déjà une participation :

 ˚ l'Agence des participations de l'État (APE).

 ˚ la Banque publique d’investissement (Bpifrance).

 ˚ le Fonds stratégique d’investissement (FSI).

 ˚ les objectifs que nous assignons aux participations de l’État.

C.- une réindustrialisation sociale et écologique de la France XX
- Pourquoi parler de politique industrielle ?
-  Les 6 composantes de la nouvelle politique industrielle de la France proposée  

par le parti de la démondialisation.



d.- La Charte de La Havane de 1948, rénovée, pour passer  XX 
du libre-échange à la coopération internationale

- Les dégâts du libre-échange.
- appliquer certains des principes de la Charte de La Havane.
- Les points les plus importants de la Charte de La Havane.
- Nous chercherons à conclure des accords commerciaux bilatéraux.
- Initiatives multilatérales.

e.- Création du ministère du plan et mise en œuvre  XX  
d’une planification démocratique

- Nos principes pour la construction d’une économie planifiée.
- La création du ministère du plan et les trois phases de la planification.
- Nos objectifs pour le plan 2022-2027.

Annexe I : Proposition de loi visant à lutter contre les délocalisations XX

Annexe II : Les nationalisations du front populaire (1936-1937) XX

Annexe III : Les nationalisations de la Libération (1944-1948) XX

Annexe IV : Les nationalisations de 1982 XX

Annexe V : L’établissement public industriel et commercial (EPIC) XX

Annexe VI : La société d’économie mixte (SEM) XX

Annexe VII : Liste des enseignes par groupes XX

Annexe VIII : Le traité de Lisbonne, par de nombreux articles, XX 
 interdit toute politique industrielle

Annexe IX : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 
de Jacques Chirac (20 mars 1986 au 10 mai 1988)

Annexe X : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 
de michel rocard (24 juin 1988 au 16 mai 1991)

Annexe XI : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 
d’Édouard Balladur (29 mars 1993 au 11 mai 1995)

Annexe XII : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 
d’alain Juppé (17 mai 1995 au 7 novembre 1995)

Annexe XIII : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 
de Lionel Jospin (2 juin 1997 au 6 mai 2002)

Annexe XIV : Privatisations opérées sous les trois gouvernements  XX 
de Jean-pierre raffarin (6 mai 2002 au 31 mai 2005)

Annexe XV : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 

de dominique de Villepin (31 mai 2005 au 15 mai 2007)

Annexe XVI : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 
de François Fillon (18 mai 2007 au 10 mai 2012)



Annexe XVII : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 
de Jean-marc ayrault (15 mai 2012 au 31 mars 2014)

Annexe XVIII : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 
de manuel Valls (entre le 31 mars 2014 et le 10 février 2016

Annexe XIX : Liste des entreprises fraudeuses qui seront nationalisées XX

Annexe XX : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 
d’Édouard philippe (15 mai 2019 au 3 juillet 2020)

Annexe XXI : Privatisations opérées sous le gouvernement  XX 
de Jean Castex (3 juillet 2020 à ce jour)

Annexe XXII : Éléments d’histoire de la planification XX
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01.
ANNULER TOUTES 

LES « RÉFORMES » 
NÉOLIBÉRALES PRISES  
CES QUARANTE  

DERNIÈRES ANNÉES 
LES INTERNAUTES SONT INVITÉS 

À INDIQUER EUX-MÊMES, VIA LA 

FENÊTRE COMMENTAIRE EN BAS 

DE CET ARTICLE, LES LOIS QU’ILS 

PROPOSENT D’ABROGER  

(N° DE LA LOI, DATE, OBJET…)

E
n France, comme dans tous les pays de l’union euro-
péenne, les plans d’austérité impactent fortement les 
retraites, la restriction des budgets publics pour des 
activités d’intérêt général comme la justice, l’Éduca-
tion nationale, l’hôpital public, l’assurance-chômage, 

les minima sociaux, les subventions aux associations…

L’annulation et non l’aménagement de toutes ces mesures d’aus-
térité est déjà l’objectif clairement annoncé de nombreuses 
luttes sociales. C’est en leur donnant une perspective politique, 
et à cette condition seulement, que le gouvernement pourra agir 
de façon optimale. Il disposera d’un large soutien de la popula-
tion et de sa mobilisation active.

Les luttes actuelles contre l’austérité ne sont en fait, que la défense 
de droits conquis. Même quand elles sont victorieuses, elles ne 
font qu’entraver les « réformes » néolibérales des gouvernements. 

La seule exigence réaliste ne peut être que l’annulation de toutes 
les mesures qui imposent l’austérité. Ce qui est facile pour un pays 
souverain et impossible pour un pays dépendant des institutions 
supranationales. Chaque organisation, parti, syndicat, associa-

tion, doit clamer cette revendication de l’annulation de l’austé-

rité à travers toute l’Europe.

Avec les plans d’austérité décidés dans toute l’Union européenne 
par les gouvernements sous l’impulsion de la Commission, de la 
BCE et du FMI, la crise est devenue perpétuelle. La croissance 

économique est structurellement faible, le chômage et la précarité 
restent à de très hauts niveaux, les rentrées fiscales en pâtissent, 
les dettes publiques maintiennent certains pays sous la domina-

tion du système financier. Ces plans donnent la certitude que la 
plupart des pays de l’UE auront pendant une très longue durée, 
une à deux générations, des taux de chômage officiels compris, 
selon les pays, entre 10 % et 30 %.

Pour des raisons sociales tout autant qu’économiques et démo-

cratiques, les plans d’austérité doivent être annulés. Leur 
annulation demandera une très forte activité législative et 
réglementaire. En même temps, il faudra prendre les mesures 
propres à augmenter les revenus et à développer l’emploi. Tout 
de suite, l’échelle mobile des salaires et des prix sera rétablie. 
L’amélioration de l’assurance-retraite, de l’assurance-santé et 
de l’assurance-chômage sera engagée. L’interdiction des délo-

calisations et la relance de l’industrie française seront décidées, 
tout comme la mise en œuvre du droit opposable à l’emploi. Ces 
différentes mesures sont détaillées dans les parties suivantes.

Pendant sa campagne électorale et tout de suite après son élection, 
le nouveau gouvernement devra compter sur le soutien du peuple. 

Si la sortie de l’euro apparaît comme une revendication purement 
idéologique, abstraite, ne se traduisant par aucune amélioration 

de la vie quotidienne du peuple, ce dernier se démobilisera et ce 

sera l’échec. Il faut au contraire montrer que la mise en œuvre des 
mesures sociales, et de leur financement, dépendra de la sortie de 

l’euro. C’est pourquoi, immédiatement, le nouveau gouvernement 
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devra montrer de quel côté il se trouve : celui des classes domi-
nées. Les premières mesures qu’il prendra devront améliorer visi-
blement et significativement le bien-être de la population.

Car la situation des classes dominées, la grande majorité des 

Français, est catastrophique : 10 % de chômage, paupérisation de 
la population, 10 millions de personnes sous le seuil de pauvreté, 

industrie française détruite, protection sociale rognée de toute 

part, code du travail détruit, logements hors de prix, éducation 
en voie d'effondrement, jeunesse laissée à l'abandon, personnes 
âgées placées dans des mouroirs, etc. Le temps des demi-mesures 

est révolu.

Dès notre souveraineté nationale et populaire retrouvée, nous 
abolirons tous les traités néolibéraux qui ont fait la ruine de la 

France et de ses citoyens.

 afin de préciser notre propos, voici quelques  

 exemples des premières mesures que le nouveau  

 gouvernement prendra : 

 

1. Le Code du travail sera expurgé de toutes les dispositions 

scélérates introduites par les directives européennes telles la loi 

« El Khomri » de 2016 et les ordonnances Macron de 2017. Un 
nouveau Code du travail sera mis en chantier. Il s'inspirera de celui 
publié par le Groupe de recherche pour un autre Code du Travail 
(GR-PACT, Éditions Dalloz) et renforcera les droits des salariés, 

rétablira la primauté de la loi et des conventions collectives sur 

les « accords d’entreprises ».

2. Toutes les dispositions introduisant le « new public manage-
ment » calqué sur les États-Unis et l'UE seront abrogées dans 
les services publics. Nous reviendrons au statut de la Fonction 

Publique de 1946, enrichi par le ministre Anicet Le Pors au début 
des années 1980.

La loi dite « de réforme et de transformation de la fonction publique » 

du 6 août 2019 sera annulée. Les fonctionnaires des trois caté-

gories (État, Collectivités territoriales et hospitalières) rede-

viendront titulaires d'un grade lié à une qualification en vue de 
remplir les missions de service public. Cette disposition sera 

applicable aux ATSEM (Agents territoriaux 

spécialisés des écoles maternelles).

3. Toutes les réformes territoriales portant 

atteinte aux compétences des Communes et 

des Départements seront abrogées. Les « euro-ré-
gions  », les intercommunalités forcées, les 

« euro-métropoles », machines de guerre contre les 
libertés municipales et départementales, seront 

supprimées.

4. Toutes les lois et dispositions portant atteinte 

au régime des retraites par répartition, depuis 

les dispositions Balladur de 1993 jusqu'aux « lois 

Macron », seront abrogées. Dans le secteur privé comme dans le 

secteur public, les retraites seront par répartition, les retraites 

complémentaires seront intégrées dans le régime général. Les 

systèmes de retraites par capitalisation et « à points » seront 

supprimés. La pleine retraite sera calculée, sauf exception justi-

fiée par les spécificités du métier, sur les salaires des six derniers 

mois pour 150 trimestres d’activité.

5. Les « réformes Fillon et Jospin », destructrices du secteur des 

Télécommunications, seront abrogées. Une nouvelle loi recons-

truira un Établissement Public unique, chargé du Service Public 
des Postes,Télécommunications et Numérique. Ses agents seront 

des fonctionnaires d'État. Ce nouvel établissement s’appuiera sur 
les technologies du XXIe siècle en collaboration avec la reconstruc-

tion d'une industrie française des équipements de télécommuni-
cations et du numérique. Ce secteur stratégique sera nationalisé.

6. L’industrie des dispositifs médicaux (scanners-IRM-auto-analy-

seurs multiparamétriques – produits pharmaceutiques – matériels 
de soins, etc.) jusqu'ici livrée aux multinationales « européennes », 

anglo-saxonnes ou étrangères sera nationalisée. Les capacités de 
production industrielles nécessaires à notre souveraineté sani-

taire seront reconstruites pour garantir la santé des citoyens.
La T2A (tarification à l'activité) importée des États-Unis sera 
supprimée; les budgets hospitaliers de fonctionnement et d’in-

vestissements seront négociés entre les hôpitaux et leur minis-

tère de tutelle. Les ARS seront supprimées.

7. Les transports seront libérés des griffes de l’UE et des multi-
nationales. Les « paquets ferroviaires » successifs, imposés par l’UE 
depuis 1983, ont mené à la destruction de la SNCF. Celle-ci sera 

reconstituée, nationalisée et transformée en Établissement public 

national unique. Le transport par ferroutage sera développé. Les 

lignes dites « secondaires » seront ré-ouvertes. Un plan « transport 
public » sera élaboré au bénéfice des usagers.

8. Le plan Hercule, fossoyeur d’EDF, sera abrogé. Un grand pôle 
national de l’énergie sera créé.

Ces quelques exemples ne sont que les premiers d’une longue 
liste de lois néolibérales à abroger.

 « QUELLES LOIS NÉOLIBÉRALES ABROGER ? »

Signalez, dans l’espace réservé sur le site,  
les lois néolibérales qu’il faudrait abroger selon 
vous (n° de la loi, date, objet…)

Exemples de loi à abroger :
- celle n° 73-7 du 3 janvier 1973 sur la Banque de France.
- Toutes les lois de démantèlement du code du travail.
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02.
RECONQUÉRIR  
LA SOUVERAINETÉ DE 
LA FRANCE DANS LES 
DOMAINES POLITIQUE, 
MILITAIRE  
ET DIPLOMATIQUE
EN SORTANT DE L’UNION 

EUROPÉENNE, DE L’OTAN, EN 

DÉMONDIALISANT, POUR BÂTIR 

DE NOUVELLES RELATIONS 

INTERNATIONALES FONDÉES  

SUR LE CO-DÉVELOPPEMENT

INTroduCTIoN

L
es Français, comme chaque peuple, doivent être 
maîtres chez eux. Être maître chez soi ne signifie pas 
pour autant se replier sur soi et entretenir des rela-
tions agressives ou méprisantes vis-à-vis des autres. 
Notre pays doit renouer avec le meilleur de son his-

toire. La France, en effet, pour reprendre le mot d’andré 
Malraux, « a quelque chose à dire au monde ». Et ce « quelque 
chose », c’est la portée universelle de la Révolution française. 
Cette dernière, en effet, forte de l’héritage de la philoso-
phie des Lumières, a propulsé les concepts de république, de 
république sociale, de patriotisme républicain, de centralisa-
tion administrative, de laïcité sur toute la planète. C’est, bien 
sûr, la déclaration des droits de l’homme et du citoyen, décré-
tée par l’assemblée nationale constituante des 20, 21, 23, 24 et 
26 août 1789, et qui a été intégrée à la Constitution française 
du 3 septembre 1791, qui en est l’emblème. C’est elle qui pose 
les fondements du nouveau régime, car ses principes doivent 
convenir « à tous les hommes, à toutes les nations, à toutes les 
formes de gouvernement ». Notre Parti la fait sienne. On peut 
ici rappeler l’article 3 qui a été probablement le plus dévasté 
par les politiques néolibérales : « Le principe de toute souverai-
neté réside essentiellement dans la Nation. Nul corps, nul indi-
vidu ne peut exercer d'autorité qui n'en émane expressément. » 
Sous l’effet de multiples facteurs, la nécessité de la souveraineté 
de la Nation est aujourd’hui combattue avec virulence par un arc 
politique qui va de l’extrême gauche à la droite. une offrande est 
ainsi faite à l’extrême droite qui peut alors récupérer une des 
idées principales de la Révolution française !
Il est temps de mettre un terme à cette dérive et de renouer avec 
les grands idéaux de la révolution française.

L’époque contemporaine, dans sa patiente tentative de construire 
un droit international public, a réaffirmé à de multiples reprises la 

nécessité de la souveraineté des nations comme facteur essentiel 

de paix. Il en est ainsi de la Charte des nations Unies et de l’Acte 
final de la Conférence d’Helsinki.

La Charte des nations unies a été signée à San Francisco (États-

Unis d’Amérique) le 26 juin 1945. Son Article 1 stipule que ses 
buts sont de « Développer entre les nations des relations amicales 
fondées sur le respect du principe de l'égalité de droits des peuples 
et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et prendre toutes autres 
mesures propres à consolider la paix du monde. » L’Article 2 affirme 
que « L'Organisation des nations Unies et ses Membres, dans la pour-
suite des buts énoncés à l'Article 1, doivent agir conformément aux 
principes suivants : […] L'Organisation est fondée sur le principe de 
l'égalité souveraine de tous ses Membres. »

Le parti de la démondialisation dénonce le rôle du Conseil de 
sécurité et souhaite la revalorisation de l’assemblée générale.
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Le Conseil de sécurité apparaît en effet comme une source de 
droit à la place de l’Assemblée générale et produit des normes 
qui sont assimilées à la légalité internationale. Pourtant, bien 

souvent, ces normes ne représentent ni la lettre, ni l’esprit de la 
Charte. Le Conseil de sécurité, en outre, en fait des interpréta-

tions de mauvaise foi. Le Conseil de sécurité ne représente en 

réalité que la volonté des grandes puissances occidentales et de 

leurs vassaux. Ces grandes puissances occidentales tentent, au 

travers du Conseil de sécurité, d’incarner à elles seules la justice 
internationale et l’intérêt général. Tous ceux qui ne partagent 
pas leur avis sont alors coupables d’abus de droit. Pourtant, 
selon la Charte des nations unies, c’est l’Assemblée générale qui 
devrait avoir le premier rôle car elle représente tous les États. 
Hélas, les États membres n’osent 
pas contourner le Conseil de sécu-

rité alors qu’ils le pourraient. Les 
résolutions votées par l’Assem-

blée générale, trop éloignées de 

ce que souhaitent les grandes puis-

sances occidentales, ne sont pas 

appliquées comme en témoignent 

celles sur la question palesti-

nienne. L’ONU n’est donc pas en mesure de sanctionner les États 
qui violent la Charte, comme les États-Unis. Ce pays et ses alliés, 
dont souvent la France (sauf en Irak), en Yougoslave, en Irak, pour 
« fabriquer » le Kosovo, sont intervenus illégalement, sans mandat 
de l’ONU. Après ces agressions, l’Assemblée générale n’a pas voulu 
se prononcer, elle a même couvert ces opérations… Désormais, 
les seuls États menacés d’une intervention au nom de la protec-

tion de leur population, sont ceux qui s’opposent à l’hégémonie 
des grandes puissances. Le Pardem veut que la France, membre 

du Conseil de sécurité, utilise son droit de veto pour empêcher 
cette dérive et pour revaloriser le rôle de l’Assemblée générale.

de leur côté, les accords d’Helsinki ont été signés le 1er août 
1975 à Helsinki (Finlande) par 35 États, dont les deux grands de 
l’époque (l’Union soviétique et les États-Unis d’Amérique), plus le 
Canada et tous les États européens. Il ne s’agit pas d’un traité au 
sens juridique du terme, même si cet accord marque la fin de la 
première Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 
(CSCE). C’était une tentative d'amélioration des relations entre le 
bloc communiste et l'Occident. La partie I, intitulée « Égalite souve-
raine, respect des droits inhérents à la souveraineté », stipule que « Les 
États participants respectent mutuellement leur égalité souveraine 
et leur individualité ainsi que tous les droits inhérents à leur souve-
raineté et englobés dans celle-ci, y compris, en particulier, le droit de 
chaque État à l'égalité juridique, à l'intégrité territoriale, à la liberté 
et à l'indépendance politique. Ils respectent aussi le droit de chacun 
d'entre eux de choisir et de développer librement son système poli-
tique, social, économique et culturel ainsi que celui de déterminer ses 
lois et ses règlements ». 

La France, comme la plupart des pays, hormis les grandes puis-
sances comme les États-unis d’amérique, la Chine et la russie, 
a été étouffée, bâillonnée, anesthésiée.

Les instruments de cette mise en dépendance sont les institu-

tions supranationales comme l’OTAN, le FMI, la Banque mondiale, 
l’OMC, l’Union européenne, l’OCDE. Toutes ces institutions sont 
contrôlées par les États-Unis d’Amérique et agissent pour favo-

riser les intérêts de sa classe dominante. Toutes ces institutions ont 
pour doctrine le néolibéralisme. Parmi elles, une mention spéciale 

doit être accordée à l’Union européenne. Cette institution, en effet, 
est celle qui a poussé le plus loin la destruction de la souveraineté 

populaire et nationale des pays qui en font partie. Lorsque certains 
peuples ont été consultés par référendum quand la Constitution 

de leur pays le permettait, pour leur demander de ratifier le Traité 
constitutionnel européen en 2005, trois d’entre eux ont répondu 
« non ». Il s’agit des Irlandais, des Néerlandais et des Français. 

En adoptant peu de temps après 
le Traité de Lisbonne, qui n’est 
qu’une réécriture du Traité consti-
tutionnel européen, les oligarques 

européens ont bafoué la souverai-

neté de ces peuples. En France, la 

Constitution prévoit deux voies de 

ratification des traités européens : 
le referendum ou la voie parlemen-

taire. Parce que les Français avaient « mal voté » par referendum en 

2005, ils ont choisi de faire passer le Traité de Lisbonne devant le 
Parlement. Le Parlement a commis l’invraisemblable : voter contre 
son peuple. C’est un coup d’État parlementaire. Il mérite pleine-

ment son qualificatif de « chambre d’enregistrement des politiques 
européennes » et il est tout à fait prioritaire de lui redonner son rôle 
véritable : représenter les intérêts du peuple français.

Dans le domaine économique, la France a été totalement privée 

de la maîtrise de sa politique monétaire en adoptant l’euro. Elle a 
été privée de la maîtrise de son commerce international, de son 
budget, du contrôle de ses mouvements de capitaux, etc.

La France doit donc reconquérir son entière souveraineté dans 
tous les domaines.

La souveraineté de la France passe nécessairement par la sortie 
unilatérale et immédiate de l’union européenne (ue), de l’or-
ganisation du traité de l’atlantique Nord (oTaN) et de toutes 
les institutions supranationales (FmI, Banque mondiale, omC, 
oCde). C’est à ces conditions, et à ces conditions seulement, qu’il 
sera possible de remplacer progressivement l’ordre néolibéral 
mondial par un nouvel ordre international plus juste.

Le système mis en place par les classes dominantes au travers de 
la mondialisation repose sur le contrôle de grands médias plané-

taires (agences de presse, télévisions, satellites…), sur l’extension 
croissante des firmes multinationales et de quelques banques 

géantes, et sur le verrouillage de l’ensemble par les institutions 
supranationales que sont l’OTAN, le FMI, la Banque mondiale, 
l’OCDE, l’OMC et l’Union européenne. Les politiques de démon-

dialisation consistent à sortir unilatéralement la France de ce 

magma, et à agir pour son démantèlement.

« LE CONSEIL DE SÉCURITÉ NE  
reprÉSeNTe Que La VoLoNTÉ  

deS graNdeS puISSaNCeS oCCIdeNTaLeS  
ET DE LEURS VASSAUX. »
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Sur le plan économique et financier, la France mènera une poli-
tique de démondialisation qui consistera à restituer à la Nation les 

grandes féodalités industrielles, de services, financières et média-

tiques françaises sévissant à l’échelle planétaire.
Sur le plan politique, la démondialisation correspond non seule-

ment à la sortie de l’UE et de l’OTAN, mais aussi du FMI, de la 
Banque mondiale, de l’OMC et de l’OCDE. Une telle démarche 
ouvrira la voie à la construction d’un nouvel ordre mondial plus 
juste, libéré de la domination des firmes multinationales et de 

l’Empire nord-américain.

Le pardem eXpoSe CI-deSSouS  
SON PROGRAMME POUR Y PARVENIR :

 º  La sortie de l’Organisation mondiale du commerce et de l’Union 
européenne.

 º  Le retrait de l’OTAN.

 º  Une diplomatie au service de la construction d’un nouvel ordre 
international.

a.- Sortir de l’organisation mondiale  
du commerce et de l’union européenne

Le plus urgent, et en même temps probablement le plus facile, 
est de sortir unilatéralement de l’Organisation mondiale du 
commerce et de l’Union européenne. L’Union européenne est le 
système d’aliénation et de domination des peuples le plus sophis-

tiqué au monde, mis en place par les classes dominantes occi-

dentales à l’initiative des États-Unis d’Amérique. Son but est de 
s’assurer, par l’élimination de la souveraineté des nations qui la 
composent, de l’impossibilité de mener des politiques favorables 
aux classes dominées en verrouillant les politiques néolibérales 

dans les traités européens et les institutions.

C’est ainsi que le Traité de Lisbonne (Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne – TFUE) stipule en son Article 3 :

« L'Union dispose d'une compétence exclusive dans les domaines 
suivants :

 º a) l'union douanière ;

 º b)  l'établissement des règles de concurrence nécessaires au fonction-
nement du marché intérieur ;

 º c)  la politique monétaire pour les États membres dont la monnaie 
est l'euro ;

 º d)  la conservation des ressources biologiques de la mer dans le cadre 
de la politique commune de la pêche ;

 º e) la politique commerciale commune. 

2. L'Union dispose également d'une compétence exclusive pour la conclu-
sion d'un accord international lorsque cette conclusion est prévue dans 
un acte législatif de l'Union, ou est nécessaire pour lui permettre d'exercer 
sa compétence interne, ou dans la mesure où elle est susceptible d'af-
fecter des règles communes ou d'en altérer la portée. »

Que reste-t-il aux nations pour mener la politique souhaitée 
par leurs peuples ?

La sortie de l’Union européenne et de l'euro devra être unilatérale, 
autrement dit la France décidera, seule, de sortir. Son geste, après 
celui de la Grande-Bretagne (Brexit), à n’en pas douter, provo-

quera une réaction en chaîne souhaitable, incitant les peuples à 
se mobiliser pour retrouver leur liberté.

La sortie de l’UE doit nous affranchir immédiatement de l’en-

semble des directives de l’Union européenne, et notamment des 
"quatre libertés"  : libre-circulation des biens, des capitaux, des 
services et des personnes. Elle doit nous donner toute liberté 

pour mettre en place des coopérations avec des pays aux inté-

rêts convergents. Elle doit également nous redonner de fait le 
contrôle de nos frontières. Les frontières ne doivent pas être vues 
comme une barrière qui nous sépare de nos voisins ou la limite 
d’un territoire à défendre. Elles sont avant tout un lieu d’échange 
avec nos voisins et leur existence est la condition nécessaire pour 

réguler ces échanges : échanges de marchandises, échanges de 
capitaux, échanges de personnes et investissements étrangers. 
En particulier, pour mettre en place des mesures protectionnistes 

afin de ré-industrialiser la France, il est indispensable de sortir de 

l’UE pour retrouver le contrôle de nos frontières.

Sur le plan juridique, la sortie de la France de l’union euro-
péenne ne se fera surtout pas au moyen de l’article 50 du Traité 
de Lisbonne (voir plus bas).

Ce dernier, certes, sur le papier, permet à tout État-membre de se 

retirer de l’UE. Mais les conditions mises sont telles qu’elles sont 
de nature à empêcher toute réaction immédiate de l’État concerné 
à des attaques des marchés financiers ou à des troubles organisés 
par les classes dominantes.

L’article 50 vise à engluer dans des procédures interminables 
les États qui voudraient sortir de l’UE puisqu’il faut « négocier » 
le retrait, le processus pouvant prendre deux ans, voire plus 

comme l'expérience britannique nous l'a montré. Pour sortir de 
l’Union européenne, la France invoquera les articles 61 et 62 de 
la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités. 
Ces articles décrivent le droit de retrait d’un traité international 
par un État, au motif notamment d’un « changement fondamental 
de circonstances ».

Le fait que le peuple français élise une majorité politique souhai-
tant sortir de l’Union européenne serait un « changement fonda-
mental de circonstances », évidemment ! En attendant la mise en 
œuvre de ces décisions, la France observera une « politique de la 
chaise vide » dans la totalité des instances de l’Union européenne. 
La « politique de la chaise vide » a été décidée par le Général de 

Gaulle entre le 30 juin 1965 et le 30 janvier 1966 pour protester 
contre la modification de la règle de l’unanimité dans la prise de 
décisions communautaires au profit de la règle majoritaire, et 
contre une mesure de politique agricole.
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La sortie de l’union européenne s’accompagnera d’un réfé-
rendum pour réviser la Constitution française afin d’en éliminer 
tous les articles qui placent le droit français sous la tutelle du 

droit communautaire européen, particulièrement ceux contenus 
dans le titre XV intitulé « De l’Union européenne » (voir ci-dessous).

La FauSSe BoNNe IdÉe de La SorTIe de L’uNIoN 
europÉeNNe par L’arTICLe 50 (eX 49) a

(Journal Officiel de l’UE, 17 décembre 2007).

« 1. Tout État membre peut décider, conformément à ses règles consti-
tutionnelles, de se retirer de l’Union.

2. L’État membre qui décide de se retirer notifie son intention au 
Conseil européen. À la lumière des orientations du Conseil européen, 
l’Union négocie et conclut avec cet État un accord fixant les moda-
lités de son retrait, en tenant compte du cadre de ses relations futures 
avec l’Union. Cet accord est négocié conformément à l’article 188 N, 
paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
Il est conclu au nom de l’Union par le Conseil, statuant à la majorité 
qualifiée, après approbation du Parlement européen.

3. Les traités cessent d’être applicables à l’État concerné à partir de la 
date d’entrée en vigueur de l’accord de retrait ou, à défaut, deux ans 
après la notification visée au paragraphe 2, sauf si le Conseil euro-
péen, en accord avec l’État membre concerné, décide à l’unanimité 
de proroger ce délai.

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3, le membre du Conseil européen 
et du Conseil représentant l’État membre qui se retire ne participe ni 
aux délibérations ni aux décisions du Conseil européen et du Conseil 
qui le concernent. La majorité qualifiée se définit conformément à 
l’article 205, paragraphe 3, point b), du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne.

5. Si l’État qui s’est retiré de l’Union demande à adhérer à nouveau, sa 
demande est soumise à la procédure visée à l’article 49. »

La NÉCeSSITÉ de L’aBrogaTIoN du TITre XV  
de La CoNSTITuTIoN FraNÇaISe

« TITRE XV

« DE L'UNION EUROPÉENNE

«  Art. 88-1.  –  Dans les conditions fixées par le traité établis-
sant une Constitution pour l'Europe signé le 29 octobre 2004, la 
République française participe à l'Union européenne, constituée 
d'États qui ont choisi librement d'exercer en commun certaines de 
leurs compétences. »

« Art. 88-2. –  La loi fixe les règles relatives au mandat d'arrêt euro-
péen en application des actes pris par les institutions de l'Union 
européenne. »

« Art. 88-3. –  Le droit de vote et d'éligibilité aux élections munici-
pales peut être accordé aux citoyens de l'Union résidant en France. 
Ces citoyens ne peuvent exercer les fonctions de maire ou d'adjoint ni 
participer à la désignation des électeurs sénatoriaux et à l'élection des 
sénateurs. Une loi organique votée dans les mêmes termes par les deux 
assemblées détermine les conditions d'application du présent article. »

« Art. 88-4. –  Le Gouvernement soumet à l'Assemblée nationale et 
au Sénat, dès leur transmission au Conseil de l'Union européenne, 
les projets d'actes législatifs européens ainsi que les autres projets ou 
propositions d'actes de l'Union européenne comportant des disposi-
tions qui sont du domaine de la loi. Il peut également leur soumettre 
les autres projets ou propositions d'actes ainsi que tout document 
émanant d'une institution européenne. »

« Selon les modalités fixées par le règlement de chaque assemblée, 
des résolutions peuvent être votées, le cas échéant en dehors des 
sessions, sur les projets, propositions ou documents mentionnés à 
l'alinéa précédent. »

« Art. 88-5. –  L'Assemblée nationale ou le Sénat peuvent émettre un 
avis motivé sur la conformité d'un projet d'acte législatif européen au 
principe de subsidiarité. L'avis est adressé par le président de l'assem-
blée concernée aux présidents du Parlement européen, du Conseil et 
de la Commission de l'Union européenne. Le Gouvernement en est 
informé.

« Chaque assemblée peut former un recours devant la Cour de justice 
de l'Union européenne contre un acte législatif européen pour viola-
tion du principe de subsidiarité. Ce recours est transmis à la Cour de 
justice de l'Union européenne par le Gouvernement.

« À ces fins, des résolutions peuvent être adoptées, le cas échéant en 
dehors des sessions, selon des modalités d'initiative et de discussion 
fixées par le règlement de chaque assemblée.

« Art. 88-6. –  Par le vote d'une motion adoptée en termes identiques 
par l'Assemblée nationale et le Sénat, le Parlement peut s'opposer 
à une modification des règles d'adoption d'actes de l'Union euro-
péenne selon la procédure de révision simplifiée du traité établissant 
une Constitution pour l'Europe.

« Art. 88-7. –  Tout projet de loi autorisant la ratification d'un traité 
relatif à l'adhésion d'un État à l'Union européenne est soumis au réfé-
rendum par le Président de la République. »

L'article 88-5, dans sa rédaction en vigueur jusqu'à l'entrée en vigueur 
du traité établissant une Constitution pour l'Europe, et l'article 88-7 
de la Constitution ne sont pas applicables aux adhésions faisant suite 
à une conférence intergouvernementale dont la convocation a été 
décidée par le Conseil européen avant le 1er juillet 2004. »
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B.- Se retirer de l’oTaN et agir pour le 
désarmement

L’OTAN est un instrument militaire dirigé par les États-Unis au 
service du capitalisme mondialisé pour veiller à la suprématie de 

ses intérêts. Elle dispose de bases militaires sur tous les conti-
nents, outrepasse les nations unies et les règles du droit inter-

national, encourage la militarisation et l’escalade des dépenses 
militaires. En 2019, les pays membres de l’OTAN cumulent 72 % 

des dépenses militaires mondiales. Elle assoit la domination 

économique, politique et diplomatique des pays capitalistes et 
pour commencer le plus puissant d’entre eux, les États-Unis, 
très conscients de l’importance stratégique de la perpétuation 
de leur puissance militaire.

En 1949, à sa création, cette alliance militaire avait été présentée 

comme ayant pour but de « protéger » les pays occidentaux signa-

taires (Amérique du Nord et Europe occidentale non communiste) 

de la menace militaire soviétique, réelle ou supposée. Pourtant, 

à cette époque, l’Union soviétique et ses alliés, détruits par la 
guerre, étaient bien incapables d’attaquer les pays occidentaux. 
L’OTAN, dès l’origine, se révélait ainsi comme une alliance offen-

sive et non défensive.

L’OTAN entraîna les pays occidentaux dans une vassalisation mili-
taire et économique assumée par rapport aux États-Unis.

Le général de Gaulle n’admettait pas la perte évidente de souve-

raineté et d’indépendance en politique étrangère qu’impliquait ce 
traité militaire, et la contrainte que des troupes françaises soient 

commandées par des généraux étrangers lui était odieuse. En 

1966, au terme de huit ans de tensions avec l’OTAN, il décidait la 
sortie de la France du commandement intégré, les troupes améri-

caines étaient obligées de quitter leurs bases en France.

Après l’éclatement de l’URSS en 1991, on aurait pu croire que 
l’OTAN allait se dissoudre puisqu’elle n’avait plus de raison d’être. 
Mais il n’en a rien été, elle s’est trouvée un nouvel objectif : assurer 
sur le continent européen, et désormais au-delà, la stabilité de 

l’ordre mondial néolibéral. Elle attisa les conflits nationaux en 
Yougoslavie, ennemie déclarée, dans laquelle elle mena une guerre 
dite « humanitaire ». Ce fut le laboratoire d’un nouveau concept stra-

tégique et de la nouvelle idée que les États-Unis avaient de l’OTAN. 
Les pays européens ne devaient être plus libres que par le passé, de 
concevoir une diplomatie, une politique extérieure et un comman-

dement militaire indépendants des États-Unis.

En 1999, le deuxième « nouveau concept stratégique de l’OTAN » 
a été élaboré. Il fixe comme objectif de « sauvegarder – par des 
moyens politiques et militaires – la liberté et la sécurité » de l’Amé-

rique du Nord et de l’Europe. Son rôle n’est plus dès lors limité à 
son cadre historique euro-atlantique. L’attentat du 11 septembre 
2001 contre les tours jumelles de New York, si horrible soit-il, fut 
une extraordinaire opportunité pour cette organisation. L’OTAN 
s’était enfin trouvé un véritable nouvel ennemi authentique : le 

terrorisme non-étatique dont l’avantage était de ne pas être 
limité à un pays. Il était multiforme et il devenait possible pour 
l’OTAN d’intervenir partout.

C’est ainsi que le 7 octobre 2001, les forces états-uniennes enva-

hissaient l’Afghanistan pour détruire le régime des talibans. Vingt 
ans après, on ne peut que constater l’échec de cette stratégie.

En 2003, les États-Unis devaient également subir un échec, lorsque 
George W. Bush, inventant l’existence d’armes de destruction 
massive en Irak, décida d’envahir ce pays. Il ne put le faire au nom 
de l’OTAN, la France et l’Allemagne ne l’ayant pas suivi.

L’été 2008, les États-Unis ont subi un troisième échec, lorsqu’ils 
incitèrent la Géorgie à attaquer certaines de ses républiques auto-

nomes qui s’étaient trop émancipées.

La Russie intervint et mit un coup d’arrêt à la progression de 
l’OTAN dans les anciennes républiques soviétiques, Géorgie, 
Arménie, Azerbaïdjan.

Depuis la fin de l’URSS en 1991, les États-Unis n’ont de cesse que 
de vouloir faire entrer l’Ukraine dans l’OTAN, menaçant ainsi la 
Russie, et attisant les tensions.

L’OTAN a signé des partenariats avec l'Ukraine, la Géorgie, l'Ar-

ménie, l'Azerbaïdjan et la plupart des pays méditerranéens. La 
toile de l’OTAN s’étend à des « partenaires d’opérations » puisque 

18 pays non-membres de l’OTAN ont même participé aux opéra-

tions en Afghanistan : l’Australie, la Nouvelle-Zélande, l'Ukraine, 
la Corée du Sud, le Japon, l’Inde, l’Indonésie, etc. La Chine parti-
cipe à des patrouilles communes de lutte contre la piraterie dans 

le golfe d’Aden.

Le 19 février 2009, dans une résolution sur « le rôle de l’OTAN dans 
l’architecture de sécurité de l’UE », les eurodéputés affirmaient 

« qu’un consensus réel, global et démocratique entre l’Union euro-
péenne et l’OTAN est un aspect essentiel de la mise en œuvre de cette 
stratégie, fondée sur un consensus sécuritaire entre l’Union euro-
péenne et les États-Unis d’Amérique ». Le texte, qui revendique 

un « partenariat encore plus étroit » entre l’UE et l’OTAN dans 
« des domaines tels que le terrorisme international [...], la criminalité 
organisée, les cyber-menaces, la dégradation de l’environnement, les 
catastrophes naturelles et autres » a été adopté de justesse, notam-

ment grâce aux voix du PSE.

Les 3 et 4 avril 2009, les chefs d’État des pays membres de l’OTAN 
« fêtaient » son 60e anniversaire à Strasbourg dans une ville barri-

cadée. Les contre-manifestants, bien qu’autorisés à défiler à 4 km 
du centre, furent dispersés violemment. C’est d'alors à l’occasion 
de ce sommet que le président de la République d'alors, Nicolas 
Sarkozy, annonçait le retour de la France dans le commandement 
intégré de l’OTAN.
Au sommet de Lisbonne de 2010, l’UE a déclaré être déterminée 
à renforcer le partenariat stratégique OTAN–UE.
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À Varsovie, en juillet 2016, l’UE et l’OTAN ont dressé une liste 
des domaines dans lesquels elles souhaitaient intensifier leur 
coopération compte tenu des défis communs auxquels elles 

étaient confrontées à l’est et au sud : lutte contre les menaces 
hybrides, accroissement de la résilience, renforcement des capa-

cités de défense, cyberdéfense, sûreté maritime, exercices, etc. 
Les ministres des Affaires étrangères des pays de l'OTAN ont 
ensuite entériné, en décembre 2016, une déclaration accompa-

gnée d’un ensemble de quarante-deux mesures communes visant 
à faire avancer la coopération entre l'OTAN et l'UE. Trente-deux 
nouvelles mesures ont été arrêtées en décembre 2017.
Dans une déclaration conjointe signée le 10 juillet 2018, l’UE et 
l’OTAN ont convenu de progresser rapidement sur les questions 
liées à la mobilité militaire, à la lutte contre le terrorisme, à l’amé-

lioration de la résilience face aux risques chimiques, biologiques, 
radiologiques et nucléaires, ainsi qu’à la promotion de l’action 
« femmes, paix et sécurité ».

Lors du sommet de l’OTAN (à Bruxelles, en juillet 2018), les diri-
geants des pays de l’OTAN ont souhaité le développement, au 
niveau européen, de capacités de défense « cohérentes et complé-
mentaires » qui ne fassent pas double emploi avec celles de l’OTAN 
dans la zone euro -atlantique, Pour cela, une contribution finan-

cière plus importante, imposée par le président américain Donald 
Trump, a été actée.

L'OTAN et l'UE ont actuellement vingt-deux membres en commun 
et continuent l’élargissement de l’OTAN à marche forcée.

L’oTaN eST Le TuTeur armÉ de L’uNIoN europÉeNNe

Le Traité de Lisbonne stipule que « la politique de l’Union » doit être 
« compatible avec la politique » arrêtée dans le cadre de l’OTAN 
(TUE 27/42-2), et que « au cas où un État membre serait l’objet d’une 
agression armée sur son territoire, les autres États membres lui doivent 
aide et assistance par tous les moyens en leur pouvoir, conformément 
à l’article 51 de la Charte des nations unies. […] Les engagements et la 
coopération dans ce domaine demeurent conformes aux engagements 
souscrits au sein de l’OTAN » (TUE 27/42-7).

Même si certains pays de l’UE comme l’Autriche et l’Irlande se 
disent neutres, ils doivent suivre les recommandations de l’OTAN et 
augmenter leurs dépenses d’armement puisque « les États membres 
s’engagent à améliorer progressivement leurs capacités militaires » (Art. 
28-A-3). En Europe, l’OTAN aggrave les tensions, alimente la course 
aux armements avec le prétendu "bouclier" antimissiles, un arsenal 
nucléaire gigantesque, et la doctrine de « première frappe nucléaire ».

Rappelons que les pays membres de l’OTAN sont contraints par le 
processus de « planification des forces » à l’achat de matériel améri-
cain et à la mise en place des normes de l’armée américaine, afin 
d’assurer l’interopérabilité des forces de l’alliance sous la direc-

tion américaine. Ces questions ne sont évidemment pas que tech-

niques ou économiques, elles sont bien stratégiques puisque, 

au terme de cette intégration, il devient impossible à un pays 
d’exercer la moindre souveraineté militaire nationale, ce qui est 
bien sûr le but principal.

Le Parti de la démondialisation se prononce évidemment pour le 

découplage technique et des normes entre les matériels français 
et ceux de l’OTAN.

L’OTAN demande que les pays membres consacrent 2 % de leur 

PIB aux dépenses d’armement, l'objectif à terme étant de 4 %, mais 

la crise aidant, seuls 6 membres sur 28 remplissent cet objectif. 
L’OTAN constate avec tristesse que c’est son point faible...

La stratégie de l’OTAN est basée sur la force et la menace, le but 
étant de défendre les intérêts des classes dominantes occiden-

tales, avec leur système politique et économique.

La France doit se retirer immédiatement de l’OTAN, institution 
militaire dirigée par les États-Unis d’Amérique chargée d’entre-

tenir une guerre froide permanente contre la Russie et de jouer le 

rôle de gendarme du monde. La France doit trouver des alliances 
avec les pays qui contestent l’hégémonie américaine, et par consé-

quent avec la Russie parce que c’est un pays européen avec lequel 
nous devons chercher des coopérations en nous démarquant 
du climat antirusse alimenté par les classes dominantes euro-

péennes. Ce retrait doit être total. Il ne s’agit pas simplement de 
se retirer du commandement intégré (de son vrai nom « comité 
des plans de défense ») ou du groupe des plans nucléaires comme 

le fit le général de Gaulle en 1966, mais de rompre toute relation 
avec l’OTAN et d’arrêter le financement de sa stratégie au service 
des intérêts étatsuniens. Ceci sera facilité par les contradictions 
internes et les contestations, de plus en plus nombreuses, de la 

part de ses pays membres.

Le lien entre la Nation et ses armées doit être réaffirmé. La poli-
tique de défense doit être menée au service de la souveraineté de 
la Nation, afin de conserver notre indépendance face au pouvoir 

hégémonique de la puissance dominante. Les armées françaises 
ont pour rôle la protection de la République.

 Lutter pour le désarmement nucléaire 

L'arme nucléaire fait l'objet d'un régime juridique international 
particulier ayant un double but. Il s’agit, d’abord, d’en prévenir 
la prolifération au-delà d'un cercle restreint d'États « dotés de 
l'arme nucléaire ». C’est le but du Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires (TNP) entré en vigueur le 5 mars 1970, 

pour une durée initiale de 25 ans. Les conférences d'examen ont 
lieu tous les cinq ans. Lors de la Conférence de 1995 chargée 
d'examiner le Traité et la question de sa prorogation, le Traité a 
été prorogé pour une durée indéfinie. Il distingue les États dotés 

d'armes nucléaires des États non dotés d'armes nucléaires. Les 
États dotés d'armes nucléaires sont ceux qui ont fait exploser 
une arme nucléaire ou un autre dispositif explosif nucléaire 

avant le 1er janvier 1967. Ces pays sont la Chine, les États-Unis, 
la France, le Royaume-Uni et l'Union soviétique (aujourd'hui la 
Fédération de Russie). 
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Les États non dotés d'armes nucléaires sont les États signa-
taires qui renoncent à acquérir des armes nucléaires. Ce traité 
comporte quatre dispositions principales inscrites dans ses six 
premiers articles :

1.- Les États dotés d'armes nucléaires s'engagent à ne pas trans-

férer d'armes nucléaires ni à aider un État non doté d'armes 
nucléaires à acquérir des armes nucléaires, de technologies 
connexes, ou le contrôle de telles armes et dispositifs. Les États 
non dotés d'armes nucléaires s'engagent à ne pas accepter le 
transfert d'armes nucléaires et à ne pas en fabriquer.

2.- Des garanties sont créées pour s’assurer que les produits 
fissiles spéciaux fabriqués ou utilisés dans les installations 

nucléaires des États non dotés d'armes nucléaires servent unique-

ment des fins pacifiques. Ces garanties sont gérées par l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA).

3.- Le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires recon-

naît le droit de chaque État signataires de développer la recherche, 
la production et l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins paci-
fiques. Il autorise les États dotés d'armes nucléaires à aider les 
États non dotés d'armes nucléaires à exploiter les technologies 
nucléaires à des fins pacifiques.

4.- Le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires exhorte 
les États signataires à poursuivre de bonne foi des négociations 

sur des mesures relatives au désarmement nucléaire et sur un 

traité de désarmement général et complet sous un contrôle inter-

national strict et efficace.

Le régime juridique de l’arme nucléaire jette ensuite les bases de la 
disparition progressive de l’arme nucléaire, inscrite dans le TNP : 
réduction des capacités militaires, arrêt des essais nucléaires par 
le biais du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires 
(TICE), signé le 24 septembre 1996, et dont 158 États sont signa-

taires, et ouverture de négociations en vue d’un traité sur l’arrêt 
de la production de matières fissiles.

Le TICE prévoit que les États signataires s'engagent à ne pas effec-

tuer d'explosion expérimentale d'arme nucléaire ou d'autre explo-

sion nucléaire. Il prévoit un important régime de vérification, et 

notamment la création d'un Système de surveillance international, 
des inspections sur place ainsi que des mesures de confiance. Le 

Système de surveillance international comprend des installations 
déployées dans le monde entier pour la surveillance sismologique, 
la surveillance des radionucléides, la surveillance hydroacous-

tique et la surveillance par détection des infrasons. Ces installa-

tions doivent transmettre des données au Centre international 

de données qui les analyse.
Le document final adopté par la Conférence d’examen du TNP en 
mai 2010 comprend un plan d’action concret et équilibré sur le 
désarmement nucléaire, de même que sur les deux autres piliers 
du traité (lutte contre la prolifération et usages pacifiques de 

l’énergie nucléaire).

dans le domaine du désarmement nucléaire, les priorités portent 
plus particulièrement sur :

 º  l’entrée en vigueur du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires (TICE)

 º  le lancement de la négociation d’un traité interdisant la produc-

tion de matières fissiles pour les armes nucléaires ("cut off") ;

 º  la réduction des deux arsenaux nucléaires les plus importants, 

la Russie et les États-Unis possédant encore à ce jour près de 
95 % du stock mondial d’armes nucléaires.

Une résolution de l'Assemblée générale des nations Unies, 
adoptée à l'initiative des États-Unis le 16 décembre 1993, appelait 
à la négociation d'un traité « non discriminatoire, multilatéral et inter-
nationalement et effectivement vérifiable interdisant la production 
de matières fissiles pour la fabrication d'armes et d'autres dispositifs 
explosifs nucléaires ». Le 29 mai 2009, la Conférence du désarme-

ment décidait d'établir un groupe de travail chargé de négocier un 
traité interdisant la production de matières fissiles pour la fabri-
cation d'armes nucléaires.

Quatre des cinq États dotés d'armes nucléaires, au sens du TNP, 
ont déclaré qu'ils avaient cessé de manière définitive la fabrica-

tion de matières fissiles pour les armes nucléaires (États-Unis, 
Russie, Royaume-Uni, France). La France a cessé la production de 
plutonium de qualité militaire en 1992 et celle d'uranium haute-

ment enrichi en 1996, les usines de Marcoule et Pierrelatte ont 
été fermées et sont en cours de démantèlement. La Chine en 
revanche n'a pas formellement déclaré de moratoire. Elle aurait 
suspendu sa production, mais aucun élément n'atteste qu'elle 
est clairement engagée à ne pas accroître son stock de matières 
fissiles en vue d'un développement de son arsenal nucléaire. 
Le TICE, s’il était adopté, serait un obstacle à la validation de 
nouveaux concepts d'armes nucléaires et donc à l'améliora-

tion qualitative des arsenaux existants comme à l'accession 
de nouveaux États à l'arme nucléaire. Un traité interdisant la 
production de matières fissiles à usage militaire serait avant tout 
un instrument de désarmement.

Par la résolution 1887 adoptée par le Conseil de sécurité le 24 

septembre 2009, il a été réaffirmé son engagement à « œuvrer à 
un monde plus sûr pour tous et à créer les conditions pour un monde 
sans armes nucléaires, conformément aux objectifs énoncés dans le 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, d’une manière 
qui promeuve la stabilité internationale, et sur la base du principe 
d’une sécurité non diminuée pour tous. » La France doit s’inscrire 
dans cette logique.

Sur le plan bilatéral, la première étape fut la signature du Traité 
d’interdiction partielle des essais nucléaires, signé en 1963 à 
Moscou, par les États-Unis, l'URSS et la Grande-Bretagne. Le 
Traité de désarmement nucléaire signé à Moscou le 24 mai 2002 

par le président américain George W. Bush et le président russe 
Vladimir Poutine, engageait les deux États à réduire des deux-

tiers leur arsenal d'armes nucléaires stratégiques qui avait pour 
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objectif de passer de 6 000 têtes nucléaires environ à 1 700/2 200 
chacun d'ici 2012.
Le 8 avril 2010, un nouveau Traité (New START) était signé entre 
les États-Unis et la Russie.

Il visait à remplacer START 1 qui avait expiré le 5 décembre 2009. 

Il prévoit notamment : la limitation à 1 500 du nombre d’ogives 
dans chacun des deux pays, soit environ 30 % de moins que le 

nombre actuellement autorisé, la limitation à 800 du nombre de 

missiles intercontinentaux embarqués à bord de sous-marins et 

de bombardiers, ainsi que la vérification sur place des installations 

nucléaires et l’échange de données entre les deux pays. Établi 
pour cinq ans, et entré en vigueur pour 10 ans en février 2011, 

sa prolongation est incertaine.

Par ailleurs, les armes nucléaires ont besoin de vecteurs non 

pilotés (engins, missiles...) dont la possession et la fabrication 

ne font pas encore l'objet de réglementation internationale. 
Le 16 avril 1987, des « directives pour les transferts sensibles se 
rapportant aux missiles » ont été publiées. Elles représentent 

l'acte fondateur du Régime de contrôle de la technologie des 
missiles (RCTM), plus connu sous le sigle anglais MTCR (Missile 

Technology Control Regime).

Le MTCR comptait 35 membres en 2020. Les directives du MTCR 

ont pour but de « limiter les risques de prolifération des armes de 
destruction massive (armes nucléaires, chimiques et biologiques) par 
le biais d'un contrôle des transferts susceptibles de contribuer à des 
systèmes de lancement (autres que les avions pilotés par l'homme) 
de telles armes. » Dans le cadre du MTCR, 93 pays ont ensuite 
adopté à La Haye, le 25 novembre 2002, le Code international de 
conduite contre la prolifération des missiles balistiques (HCOC). 
C'est le premier instrument global de non-prolifération concer-

nant spécifiquement des vecteurs susceptibles d'emporter des 
armes de destruction massive. Il a pour but d'assurer une plus 
grande transparence dans le développement et les essais de 

missiles balistiques. Il est signé notamment par les États-Unis, 

la Russie et les quinze pays de l'Union européenne de l’époque. 
En 2020, le HCOC a été signé par 143 États. Les pays signataires 
du Code s'engagent à faire une déclaration annuelle décrivant 
leurs programmes.

pour le pardem, l’action de la France en matière de désarmement 
doit viser à construire un monde plus sûr, fondé sur la règle de 
droit et sur la sécurité collective.

Il s’agit de prévenir les menaces contre la paix, de respecter le 
droit à la légitime défense, de refuser la course aux armements et 

de progresser vers le désarmement général et complet. La France 

doit veiller à maintenir son arsenal nucléaire au niveau le plus bas 

possible, compatible avec le contexte stratégique, en application 

d’un principe de stricte suffisance. Parallèlement, conformément 
aux objectifs du TNP en matière de désarmement nucléaire et de 
désarmement général et complet, la France doit s’engager acti-
vement et de façon concrète en faveur du désarmement, à titre 
national et au plan international.

Par son programme de transfert de la technologie nucléaire à 
Israël, la France porte une lourde responsabilité dans le déve-

loppement de l’insécurité au Moyen-Orient. Cependant, dans 
son histoire plus récente, elle a réalisé des efforts conséquents 
en matière de désarmement nucléaire qu’elle doit poursuivre :

 º  premier État, avec le Royaume-Uni, à avoir signé et ratifié le 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (TICE) ;

 º  premier État à avoir décidé la fermeture et le démantèlement 
de ses installations de production de matières fissiles pour les 
armes nucléaires ;

 º  seul État doté d’armes nucléaires à avoir démantelé, de manière 
transparente, son site d’essais nucléaires situé dans le Pacifique ;

 º seul État à avoir démantelé ses missiles nucléaires sol-sol ;

 º  seul État à avoir réduit volontairement d’un tiers le nombre de 
ses sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) ;

 º  achèvement de la réduction d’un tiers du nombre d’armes 
nucléaires, de missiles et d’avions de la composante aéroportée.

Le TNP est placé sous le contrôle de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA). Son effort porte surtout sur les moyens 
de maintenir le monopole nucléaire des grandes puissances. Les 

considérations énergétiques pour les pays pauvres, par exemple, 
non dotés de capacités nucléaires, sont négligées. Ses fonctions 

sont détournées, une complaisance totale est accordée à des pays 
comme Israël ou le Pakistan.

La France, en outre, devra agir pour que les actions de désarme-

ment ne se limitent pas aux seules mesures de réduction des arse-

naux, mais incluent des efforts de transparence, essentiels pour 

bâtir la confiance. C’est la raison pour laquelle la France a été le 
premier État doté de l’arme nucléaire à annoncer le plafond total 
de son arsenal (moins de 300 armes nucléaires).

La France doit s’engager à réduire encore cet arsenal de moitié 
en 5 ans.

Il importe aussi de ne pas déconnecter le désarmement 
nucléaire de la sécurité collective et de l’état du contexte stra-
tégique. Les négociations internationales ne doivent pas unique-
ment concerner les arsenaux nucléaires, mais aussi la défense 
anti-missile, les capacités conventionnelles et l’espace.

L’arme nucléaire, pour la France, doit avoir une fonction dissua-

sive et son recours ne serait envisageable que dans sa fonction 

défensive, uniquement dans le cas d’une agression nucléaire. Son 
seul objet doit être d’empêcher une agression d’origine étatique 
contre les intérêts vitaux du pays, d’où qu’elle vienne et quelle 
qu’en soit la forme. Ces intérêts vitaux comprennent, en particu-

lier, les éléments constitutifs de son identité et de son existence 

en tant qu’État-nation, notamment le territoire, la population, 
ainsi que le libre exercice de sa souveraineté.

À côté du risque d’invasion par une autre puissance, peu probable 
à court terme mais toujours présent sur un horizon de plus long 
terme, d’autres menaces pèsent sur la sécurité du pays. Des 
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arsenaux nucléaires considérables subsistent dans le monde. La 

prolifération des armes nucléaires, biologiques, chimiques ainsi 
que celle des missiles balistiques et de croisières s’amplifient.

demain, les progrès technologiques peuvent créer de nouvelles 
menaces

Face à la diversité des situations auxquelles la France pourrait se 

trouver confrontée, la crédibilité de notre dissuasion reposera sur 

la possibilité pour le gouvernement de la France de disposer, de 

façon indépendante, d’une gamme d’options suffisamment large 
et d’un ensemble de moyens diversifiés.

Le Parti de la démondialisation est pour une coopération paci-

fique avec tous les pays du monde. Cependant, dans la mesure où 
la France disposerait d’un gouvernement souverain prenant des 
mesures en faveur des classes dominées et se détachant de l’ordre 
néolibéral mondial, elle deviendrait la cible des pays les plus réac-

tionnaires et donc de leur instrument qu’est l’OTAN. Elle devrait 
par conséquent rétablir une forme de conscription, la défense 

du territoire national devant être l’affaire de toutes et de tous et 
reposer sur une armée populaire et républicaine. Il faudra former 

un encadrement militaire dévoué, garant de l’indépendance natio-

nale et respectueux de la légalité républicaine.

Les armées (terre, air, mer) devront être restructurées pour 
assurer immédiatement la défense du territoire. Si le Parti de la 

Démondialisation est favorable à la disparition totale et la plus 

rapide possible des armes nucléaires, il considère que la dénu-

cléarisation doit être générale et parallèle : toutes les puissances 
nucléaires doivent réduire leurs armes ensemble dans le cadre des 

négociations internationales. En attendant, la France devra main-

tenir une force nucléaire défensive et dissuasive opérationnelle.

Insistons une nouvelle fois sur le fait que le nucléaire militaire 

présente un risque majeur de dissémination, son utilisation 

menace l’existence même de la planète. La France doit donc parti-
ciper activement aux négociations internationales concernant le 

désarmement nucléaire. Toutefois, le désarmement devra s’opérer 
simultanément entre les pays disposant de l’armement nucléaire, 
de sorte qu’aucun d’entre eux, à aucun moment du processus de 
décélération, ne puisse disposer de l’avantage sur les autres. 
Dans ce cadre la France conservera et entretiendra son arme-

ment nucléaire et ne le démantèlera pas de manière unilatérale. 
En cas de démantèlement général contrôlé, la France signera le 
traité sur l’interdiction des armes nucléaires (TIAN) du 7 juillet 
2017 (entrée en vigueur le 22 janvier 2021).

 Lutter contre la production, l’achat, la vente  

 et l’utilisation de mines antipersonnel 

Signée par 122 gouvernements à Ottawa (Canada) en décembre 
1997, la Convention sur l’interdiction des mines compte 164 États 
en 2020. Elle impose une interdiction totale des mines terrestres 

antipersonnel. La convention sur les bombes à sous-munitions 

signée à Oslo est entrée en vigueur le 1er août 2010. Elle interdit 
totalement l’emploi, la production, le stockage et le transfert 
de cette catégorie d’armes et prévoit leur enlèvement et leur 
destruction à l'horizon 2025.

Les bombes à sous-munitions présentent les mêmes dangers que 
les MAP (mines antipersonnel) à savoir être non discriminantes, 
toucher surtout les civils et garder un pouvoir destructeur des 
dizaines d’années après la fin des conflits. Un certain nombre 
d'États ont d'ores et déjà pris des mesures unilatérales en ce qui 
concerne la production, l'exportation ou l'utilisation des mines 
antipersonnel. La France a renoncé à produire des mines antiper-

sonnel en 1995. La France avait déjà cessé les exportations depuis 

1986. La France maintiendra cette position et agira fermement 
auprès de pays non-signataires.

C.- Construire les cinq piliers d’une diplomatie 
française au service d’un nouvel ordre 
international

La mondialisation, sur le plan institutionnel et juridique, vise à 

éliminer la souveraineté des nations autres que les États-Unis. Les 

États sont même « invités » à intégrer dans leur droit national, y 
compris constitutionnel, les « standards » internationaux souvent 

définis par l’OCDE. C’est le cas, par exemple, en matière d’inves-

tissements directs étrangers (IDE) du développement des tribu-

naux d'arbitrage privé et de l'application extraordinaire du droit 
nord-américain. C’est aussi le cas des prêts demandés par les pays 
du Sud, accordés en contrepartie de Plans d’ajustement struc-

turel qui ont détruit leurs États et écrasé les peuples de nombreux 

pays du Sud.

Le droit international est aujourd’hui menacé de liquidation par les 
États-Unis, dans les secteurs qui pourraient entraver leur domi-

nation. Certes, le droit international est frappé d’une illusion juri-
dique et relève des croyances, car en définitive, dans la réalité, il 
ne dépend que du rapport de force. Toutefois, des avancées sont 

possibles sur des notions comme « patrimoine commun de l’huma-
nité », « bien commun », concernant des ressources vitales comme 

l’eau. Le droit de la mer et le droit de l’espace stipulent désormais 
que les fonds des mers et les corps célestes ne peuvent faire l’objet 
d’appropriation privée ou nationale.

Les politiques de mondialisation menées par les grandes puis-

sances occidentales ont visé à sortir du cadre de l’ONU tout ce qui 
relevait des questions économiques, commerciales, financières, 
monétaires, en renforçant l’autonomie d’institutions « spécialisées » 

comme le FMI, la BM et l’OMC. Parallèlement, ces mêmes grandes 
puissances ont dégradé les institutions dont la vocation était trop 

sociale, comme l’Organisation internationale du travail (OIT) et 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), ou culturelles comme 
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l’Organisation des nations unies pour l’éducation, la science et la 
culture (Unesco). On comprend pourquoi : seuls le FMI, l’OMC, la 
Banque mondiale sont des filiales des grandes puissances occi-

dentales et produisent des règles qui leurs sont utiles. Le droit des 
affaires qui en résulte est de plus en plus contraignant, contraire-

ment à l’absence de véritable droit social international. L’ignorance 
des droits économiques, sociaux et culturels des populations 

est un élément essentiel des politiques de mondialisation. Les 

grandes puissances occidentales, à la place, ont promu les « droits 
de l’homme », limités à la liberté d’expression…

1.- agIr pour La paIX, Le dÉSarmemeNT, eT Le 
droIT INTerNaTIoNaL daNS Le Cadre de L’oNu

La France réorientera radicalement sa politique étrangère qui 
deviendra indépendante et dynamique, elle agira en faveur de 
la paix et du respect du droit international en renforçant le rôle 
et la légitimité de l’oNu. Le fonctionnement de l’oNu doit être 
revu, aujourd’hui décalé avec le présent et datant essentielle-
ment de la sortie de la Seconde guerre mondiale, en remettant 
notamment en cause le droit de veto des cinq membres perma-
nents. L’oNu doit voir son rôle renforcé et devenir enfin un véri-
table instrument de paix dans les mains des pays du globe.

Concernant le conflit ukrainien, la France agira pour :

 º  L’abandon de l’Accord d'association passé le 16 septembre 
2014 entre l'Union européenne et l'Ukraine, ainsi que l’accord 
de libre-échange.

 º  Empêcher l’adhésion de l’Ukraine à l’OTAN et à l’Union 
européenne.

 º Un cessez le feu et l’arrêt immédiat des combats.

 º  La reconnaissance, par le gouvernement ukrainien, de la 
demande d’autonomie du Donbass, et la reconnaissance, par 
les autorités insurgées du Donbass, de l’autorité formelle de 
Kiev sur leur région, dans le cadre d’une Ukraine fédérale, solu-

tion sans doute transitoire.

Concernant le conflit israélo-palestinien, la France agira pour :

 º  L’existence de deux États, un État palestinien dans les fron-

tières de 1967 avec Jérusalem Est comme capitale à côté de 
l'État israélien.

 º L’arrêt de l’agression israélienne en Cisjordanie et à Jérusalem.

 º La levée du blocus, illégal et criminel, de Gaza.

 º  Des sanctions immédiates contre Israël jusqu’au respect du 
droit international.

Concernant la menace djihadiste fondamentaliste, la France 

agira pour :

 º  La laïcité qui est un acquis irréversible des Lumières et de la 
République.

 º  À ce titre, pour respecter l’unité de la République et l’applica-

tion de la loi de séparation de l’Église et de l’État sans exception 

sur le territoire national, elle abrogera le Concordat de 1801, 

toujours appliqué dans les départements de Moselle, du Haut-
Rhin et du Bas-Rhin.

 º  La liberté d’expression qui est inscrite dans la Déclaration des 
droits de l’Homme et du citoyen (art 10 et 11) et la liberté de 
la presse (Loi 29 juillet 1881), aucun « délit de blasphème » n’est 
acceptable sur le territoire national.

 º  Empêcher la barbarie de se développer en France par un renfor-

cement de la répression contre la menace, sans porter atteinte 

aux libertés.

 º  Éliminer le djihadisme sunnite, qui est un djihadisme fondamen-

taliste, comme les organisations Al-Qaïda, Daesh, Boko Haram, 
etc., en participant à des alliances internationales dont devront 

faire partie des pays arabes.

 º  Tarir à la source les causes profondes de cette barbarie : la 
mondialisation néolibérale qui aggrave les inégalités entre pays 
et à l’intérieur de chaque pays, génère pauvreté, misère maté-

rielle et morale, déliquescence des liens sociaux, qui peuvent 

susciter chez certaines victimes de ces politiques une rage et 
une soif de donner un sens à leur vie en combattant le système 
qui leur paraît être à l’origine de leur exclusion. Au néolibéra-

lisme, il faut ajouter les actions suicidaires menées par l’OTAN 
en Afghanistan, en Lybie, en Syrie, en Irak, au Yémen, et celles 
menées par les gouvernements israéliens contre le peuple 

palestinien. C’est toute la politique menée par l’Occident qui 
doit être revue de fond en comble. Tous les partis qui appliquent 
les politiques néolibérales, qui soutiennent l’OTAN et les 
gouvernements de l’État d’Israël ont une part de responsabilité 
dans la montée du fondamentalisme islamique. Marine Le Pen 

et le Front national ont également leur part de responsabilité 

quand ils ne cessent d’encourager les propos et comportements 
racistes à l’égard des Arabes et des Musulmans, quand l’immigré 
devient le bouc émissaire. Les politiques Impérialistes d’expan-

sion des territoires sous domination des puissances, et les tenta-

tives de la mainmise sur les ressources naturelles notamment 

pétrolière du Proche et du Moyen Orient, par le démantèlement 
des États-nations et la propagation du chaos... Par le soutien 
constant, politique, financier et militaire du sionisme israélien, 

une cause importante au côté des agressions impérialistes, dans 
l’apparition du radicalisme islamique.

 º  Articuler les forces armées de la coalition anti-Daesh aux 
forces armées du gouvernement syrien. Il ne s’agit pas de 
soutenir le dictateur criminel Bachar el-Assad, mais de concen-

trer toutes les forces pour éliminer le djihadisme fondamen-

taliste. Un tel accord serait de même nature que celui passé 
pendant la Seconde Guerre mondiale entre l’URSS et les États-
Unis contre l’Allemagne et le Japon. L’URSS et les États-Unis 
étaient en désaccord sur tout, sauf sur la nécessité supérieure 

de détruire le nazisme. La France autorisera ses forces armées 

à intervenir en territoire syrien si le gouvernement de ce pays 
donne son accord.

La notion complète que notre Parti a décidé d’utiliser, celle de « djiha-
disme fondamentaliste », mérite une explication qui se trouve en 
annexe 1.
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La France recherchera les alliances les plus larges, dans le cadre 
du droit international et de l’ONU, pour combattre les gangsters 
criminels djihadistes fondamentalistes. Elle prendra soin d’asso-

cier le maximum de pays arabes afin d’éviter d’alimenter l’impres-

sion qu’il y aurait une lutte entre l’Occident et le monde arabe, 
ce que recherchent les criminels. Sur son sol, la France mènera la 
guerre à ses ennemis sans la moindre faiblesse.

À ce titre, pour respecter l’unité la République et l’application 
de la loi de séparation de l’Église et de l’État sans exception sur 
tout le territoire national, elle abrogera le Concordat de 1801, 

toujours appliqué dans les départements de Moselle, du Bas-Rhin 
et du Haut-Rhin.

2.- CoopÉrer aVeC TouS LeS paYS,  
Y ComprIS LeS ÉTaTS-uNIS d’amÉrIQue, CeuX  

de L’uNIoN europÉeNNe eT de L’oTaN

La France proposera à tous les pays de développer la coopération 
internationale dans tous les domaines. Bien entendu, les coopéra-

tions les plus approfondies se feront avec des pays proches idéolo-

giquement et/ou avec les pays avec lesquels nous avons un intérêt 
commun (approvisionnement, défense d’un territoire). Ce n’est 
pas parce que la France mènera une politique de démondialisa-

tion qu’elle n’entretiendra plus de relations de bon voisinage et 
qu’elle mettra un terme à ses relations commerciales et cultu-

relles avec les autres pays.

La France mènera en particulier une politique unilatérale de 
restructuration de la dette des pays pauvres qui lui doivent de 
l’argent. Certaines dettes, de certains pays, pourront être annu-

lées ou restructurées. La France poursuivra également son acti-

vité au sein du Club de Paris, groupe informel de créanciers 

publics composé, outre la France, de 19 autres pays (États-Unis, 
Japon, Russie…). Les créanciers du Club de Paris accordent des 
allègements de dette pour aider ces pays à rétablir leur situation 
financière. Il s’agit de rééchelonnements ou de réductions des 
obligations du service de la dette pendant une période définie 

(traitements de flux) ou une date fixée (traitements de stock). Le 
Club de Paris a été créé en 1956, date de la première négocia-

tion entre l’Argentine et ses créanciers publics à Paris. Il traite les 
dettes publiques, c’est-à-dire celles des gouvernements et celles 
du secteur privé garanties par le secteur public. Un processus 

identique a lieu pour les dettes publiques détenues par des créan-

ciers privés, au sein du Club de Londres, qui s'est mis en place 
au cours des années 1970. C'est un groupe informel de banques 
commerciales qui se réunissent pour renégocier les créances 

qu'elles détiennent sur des débiteurs souverains.

Le Club de Paris a négocié, depuis 1983, des engagements à 

hauteur de 583 milliards de dollars.

Au total, 430 accords de rééchelonnement de la dette ont été 
conclus avec 90 pays. Parmi les décisions les plus connues, le Club 
de Paris a accordé, en 2004, une annulation de 80 % du stock de 

dette dû par l’Irak, soit près de 30 milliards de dollars annulés, 
ainsi qu'un moratoire jusqu'en 2008. En février 2006, les États-
Unis ont annoncé un allégement de la dette de l’Afghanistan d'un 
montant de 108 millions de dollars. De même en 2005, après le 
tsunami qui affecta les pays riverains de l’océan Indien, le Club 
de Paris décida de suspendre temporairement quelques-uns des 

remboursements des pays affectés. En 2010, le Club de Paris a 
également annulé la dette d’Haïti, afin de l'aider à surmonter les 
conséquences du séisme du 12 janvier. En 2013, le Club de Paris 

a annulé 50 % des arriérés et a rééchelonné le reste sur 15 ans 
pour la Birmanie.

Ces faits témoignent de la possibilité d’annuler ou restructurer les 
dettes publiques lorsqu’il existe une volonté politique. Ils rendent 
d’autant plus odieuses les tergiversations de l’Union européenne 
vis-à-vis de la Grèce.

Au 31 décembre 2007, la France avait annulé 14,7 milliards d’euros 
de dettes dues par les PPTE (pays pauvres très endettés), soit le 
quart des prêts qu’elle avait accordé au titre de l’Aide publique 
au développement (APD) entre 2002 et 2007. Les annulations de 

dettes sont passées de 607 millions d’euros en 2013 à 1,79 milliard 
d’euros en 2014. En France, les programmes de désendettement 
concernent 22 pays. Ces derniers continuent d’honorer leur dette 
auprès de la France. Lorsque le remboursement est terminé, la 
France leur reverse la somme correspondante pour l’affecter à 
des programmes de lutte contre la pauvreté.

La France doit poursuivre et accélérer cette politique.

Elle doit également mettre fin aux « contreparties » qu’elle exige, 
qui consistent à imposer aux pays concernés d’utiliser l’argent 
ainsi récupéré à l’achat de matériels français. C’est, en effet, 
le meilleur moyen d’interdire tout développement agricole et 
industriel dans ces pays. Si la France doit exiger quelque chose 
en contrepartie des annulations et restructurations de dettes, 

c’est l’utilisation de l’argent pour lutter efficacement contre la 
pauvreté, la faim, les pandémies, l’analphabétisme… Les dettes 
des dictatures, par exemple pour l’achat d’armes, ne seront 
évidemment pas annulées.

Concernant la Grèce, les prêts bilatéraux accordés par la France 
dans le cadre des trois « plans de secours européen » s’élèvent à 
16,8 milliards d’euros, versés entre 2010 et 2018, date de la fin 
de « l’aide financière » européenne… mais pas de la fin du contrôle 
étroit de la troïka (BCE, FMI et Commission européenne) sur le 
budget et la fiscalité grecs. Il s’exercera jusqu’en 2060. En août 
2018, un différé de remboursement, jusqu'en 2032, fut accordé, 
mais aucune remise sur les bénéfices engrangés par la BCE sur 

les intérêts continuant à courir, eux-mêmes étant payés avec la 
soi-disant aide,.

La France annulera donc la dette de la grèce. Les prêts accordés, 
en effet, ont concouru à l’étranglement de ce pays car ils étaient 
conditionnés par la mise en œuvre de politiques d’austérité.
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La France encouragera et financera des audits de la dette publique 

dans les pays endettés qui l’accepteront, afin de dévoiler la réalité 
de leur dette et créer un outil juridique permettant d’identifier les 
responsabilités et de demander réparation. Des experts peuvent 

être recrutés dans des O.N.G., comme le CADTM (Comité pour 
l’abolition de la dette du Tiers-Monde) par exemple. Ces exper-

tises, proposées gratuitement aux pays endettés, analyseraient, 
pour chaque emprunt (privé, bilatéral ou multilatéral), les circons-

tances dans lesquelles ils ont été contractés, comment les fonds 

ont été utilisés, quels sont les résultats obtenus, qui en a profité 

(organes étatiques ou individus), mais aussi les conditions poli-

tiques et économiques existantes et connues des prêteurs au 
moment du prêt.

Ce principe de l’audit a déjà fait l’objet d’applications concrètes 
au Brésil, en Argentine et au Pérou.

Le gouvernement équatorien, qui sacrifiait 40 % de son budget au 

paiement de la dette, a lancé cette opération fin 2008. Le président 

Rafael Correa a pris la décision de ne plus payer la part « illégi-
time » de la dette publique (renflouement des banques privées et 

contrats de dettes illégaux) et de suspendre le remboursement 

des titres de la dette. Il a annoncé un plan de restructuration ainsi 

qu'un audit pour en déceler la part « légitime » (la part utilisée dans 

l'intérêt du peuple équatorien). Cette part fut estimée alors à 70 % 

de sa totalité. Un point significatif de cette démarche est que 95 % 

des créanciers de l'Équateur (FMI, Banques, et autres fonds insti-
tutionnels) ont accepté cette décision. Cela a permis à l'Équateur 
d'économiser (intérêts compris) près de 7 milliards de dollars. Ils 
ont été depuis réinvestis dans les dépenses sociales et notamment 

dans la santé, l'éducation et les aides sociales.

Par ailleurs, la part du budget de l'État pour le paiement de la dette 
est passée de 32 % à 15 % et celle concernant les dépenses sociales 

de 12 à 25 %. En outre, la croissance est en moyenne de 4 % depuis 

2006, ce qui a permis de financer l'augmentation des salaires, des 
pensions et l'amélioration générale des conditions de vie.
Il existe en outre le programme PPTE (Pays pauvres très endettés), 
lancé par l'action conjointe du Fonds monétaire international et 
de la Banque mondiale en 1996. Il concerne 40 pays, dont les trois 
quarts sont situés en Afrique subsaharienne. Les allègements de 
dette au titre de la seule initiative PPTE s'élèvent à 74 milliards de 
dollars en valeur actuelle nette à fin 2012. La France agira, dans 

le cadre de ce programme, pour une annulation totale et rapide 

de cette dette. La France veillera à ce que le programme PPTE ne 

serve pas à renforcer et à relégitimer les politiques d’ajustement 
structurel imposées par la Banque Mondiale et le FMI en rendant 

soutenable la dette extérieure des pays entrant dans le programme.
En dernier lieu, le budget français d’Aide publique au dévelop-

pement (APD) n’atteint pas les 0,7 % du PIB recommandés par 

l’ONU. La France reste, pour l’heure, loin du compte avec 0,39 % 

(10,6 milliards d'euros). L'Aide au développement est une des 
premières victimes des politiques d’austérité budgétaire des 
pays de l'Union européenne. En sortant de l’euro et de l’Union 
européenne, retrouvant des marges de manœuvre budgétaires, la 

France pourra, en deux ou trois ans, atteindre les 0,7 %. Dans une 

seconde étape, elle se conformera à l’objectif fixé dans la charte 
d’Alger d’atteindre 1 % du PIB.

Libérer les pays qui utilisent le franc CFa

Le franc CFA est une monnaie coloniale qui doit, à terme, disparaître.

Il a d’ailleurs failli devenir en 2020 l'éco africain, monnaie unique 
de l'Afrique de l'Ouest mais ce projet est mort-né du fait du main-

tien de la parité fixe avec l'Euro et de l'imposition par l'eurogroupe 
de critères de convergence.

Le retour au franc, en France, et sa non-convertibilité, contri-
bueront à briser les liens de domination qui demeurent entre 
la France et les pays utilisant le franc CFa. Ce dernier, en effet, 

est encore la monnaie de 14 pays africains et des territoires du 
Pacifique dont la convertibilité est garantie par le Trésor français. 

La Banque de France a la responsabilité de la parité entre l'euro 
et le CFA. C’est la France, finalement, qui détermine la politique 
monétaire de ces pays. La Banque de France est le prêteur en 
dernier ressort de l’ensemble du système financier des pays de 
la zone franc CFA. Les anciennes colonies françaises n’ont donc 
aucune véritable indépendance car leur économie est contrôlée 
par la France. Le franc CFA est une relique de l’ère coloniale qui 
doit être démantelé.

Historiquement, la zone franc a été créée, comme les autres zones 
monétaires modernes, après la Grande Dépression de 1929. Pour 
se protéger de la crise, les puissances coloniales se sont repliées 

sur leurs empires afin de s’isoler de la concurrence extérieure 
provoquée par la multiplication des dévaluations.

La zone franc, comme la zone sterling et la zone dollar, est donc 

née de la volonté d’isoler l’empire colonial français du marché 
international.

C’était du protectionnisme. Elle a été institutionnalisée le 9 
septembre 1939. Quant au franc CFA (franc des colonies fran-

çaises d’Afrique), il est né le 26 décembre 1945, le jour où la France 
a ratifié les accords de Bretton Woods.

Dans les pays d’Afrique concernés, le débat se développe sur le rôle 
du franc CFA et la souveraineté monétaire. Certains proposent de 

faire disparaître le franc CFA et de le remplacer par une monnaie 
africaine au service du développement.

Selon ses promoteurs, le franc CFA était censé protéger du risque de 

change avec la zone euro et faciliter l'accès au marché unique euro-

péen pour les produits africains. En réalité le franc CFA présente 

quatre inconvénients majeurs pour les pays qui en sont prisonniers.

D’abord, le franc CFA handicape gravement les relations commer-

ciales de la zone CFA avec le reste de l'Afrique et le monde du fait de la 
politique de monnaie forte imposée par l’Union européenne. Le franc 
CFA, comme l’euro, est structurellement surévalué par rapport 
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aux autres monnaies du Sud, les produits libellés en franc CFA sont 

trop chers pour ces pays. La zone CFA se retrouve ainsi coupée des 
marchés du Sud et condamnée à exporter des matières premières 
bon marché vers le Nord. Ensuite, deuxième inconvénient, le franc 
CFA est un levier permettant le pillage des économies africaines. 

L’objectif final de l’Union européenne est évidemment de libeller 
les matières premières de la zone CFA en euro et donc d'éliminer 
tout risque de change pour son propre approvisionnement.

Troisième inconvénient : la France se réserve les denrées de ses 
anciennes colonies et leur impose l’achat de ses produits manufac-

turés en leur interdisant tout développement industriel autonome. 

La convertibilité du franc CFA avec l’euro permet le rapatriement 
sans risque de change des bénéfices des entreprises européennes 
implantées dans la zone CFA. La garantie de la convertibilité et de 

la libre transférabilité des capitaux dans la zone CFA a ainsi favo-

risé une sortie massive des capitaux.

Le franc CFA permet à la France d’acquérir des matières premières 
sans sortir de devises…

En dernier lieu, le franc CFA entrave la souveraineté des pays afri-
cains (et des autres qui font partie de la zone franc) qui ne peuvent 

définir eux-mêmes leur politique monétaire.

Le système financier dans les pays de la zone franc n’assume 
pas ses responsabilités pour encourager le développement. Les 

banques, dont beaucoup sont contrôlées par les banques de la 
métropole, ne cherchent pas à développer un réseau d’agences 
pour favoriser l’épargne et le crédit. La nationalisation complète 
des banques françaises résoudra ce problème.

La sortie de l’euro sera bénéfique aux pays africains partageant le 
franc CFA qui pourront recouvrer leur souveraineté monétaire. 

La France pourra coopérer et non dominer. D’ailleurs, un certain 
nombre de pays ont déjà quitté la zone franc. Certains l’ont fait 
lors de leur indépendance : l’ex-Indochine avec le Cambodge, le 
Laos et le Vietnam (1954), la Tunisie (1958), la Guinée (1958), le 

Maroc (1959), l’Algérie (1963), la Mauritanie (1973), Madagascar 
(1973). Preuve que l’on peut aller et venir, le Mali a quitté la zone 
franc en 1962 pour la réintégrer en 1984.

Quitter une zone monétaire ne présente donc pas de difficulté 

insurmontable et il en va de la zone euro comme de la zone franc. 

Cependant, la France ne prendra aucune décision unilatérale en 

la matière. Des négociations seront engagées, multilatérales et 
bilatérales, avec les pays utilisant le franc CFA. Ils décideront 
eux-mêmes de ce qu’ils veulent faire, la France les accompagnera.

3.- agIr CoNTre LeS empIreS,  
pour uN moNde muLTIpoLaIre

La France agira contre la constitution de tout empire et pour un 

monde multipolaire. Elle exigera l’évacuation de toutes les bases 
militaires et le démantèlement de toutes les installations d’écoute 

à l’étranger. La France participera aux initiatives visant à mettre 
fin à la domination du dollar sur le système commercial, financier 
et monétaire international.

4.- agIr pour FaIre VIVre La CHarTe  
de La HaVaNe eT La CHarTe d’aLger

deux accords internationaux fondamentaux, en matière de 
relations internationales, même s’ils présentent des limites 
sérieuses, éclairent le programme de notre parti. Il s’agit de la 
Charte de La Havane de 1948 et de la Charte d’alger de 1967.

S’inspirer de la Charte de La Havane

Le Conseil économique et social des nations Unies, par une réso-

lution du 18 février 1946, décidait de convoquer une « Conférence 
internationale sur le commerce et l’emploi en vue de favoriser le déve-
loppement de la production, des échanges et de la consommation des 
marchandises ». La Conférence s’est réunie à La Havane (Cuba) du 
21 novembre 1947 au 24 mars 1948. Elle a arrêté le texte de la 
Charte de La Havane « instituant une Organisation internationale 
du commerce » (OIC), qui a été soumis aux gouvernements repré-

sentés à la Conférence. L’Acte final a été signé par 53 gouverne-

ments, dont la France, les États-Unis, etc.

Ce projet très ambitieux, qui visait à la création de cette orga-

nisation en tant qu'institution spécialisée de l'ONU, ne verra 
malheureusement jamais le jour. En effet, la Charte de La Havane 
n'entrera pas en vigueur, à la suite du refus du Congrès américain 
de la ratifier. C'est donc en dehors du cadre onusien que le système 
commercial multilatéral va s'organiser.
On peut insister sur les 10 principes de la Charte de La Havane qui 
semblent être les plus importants, et qui représentent autant de 
propositions et d’objets de luttes pour remplacer le libre-échange, 
non pas par le protectionnisme, mais par un nouveau système 
universel, intégré et différencié.

1. Le principe du plein-emploi.
2. Le principe de l’équilibre de la balance des paiements.
3. Le principe des normes de travail équitables.
4. Le principe de la coopération économique.
5. Le principe du contrôle des mouvements de capitaux.
6. Le principe des aides de l’État.
7. Le principe de la lutte contre le dumping.
8. Le principe des accords préférentiels.
9. Le principe des « restrictions quantitatives » (protectionnisme).
10. Le principe des garanties sur les produits de base.

Certes, la Charte de La Havane de 1948 doit être rénovée.

Toutefois, se fixant pour objectif le plein-emploi dans tous les pays, 
et comme moyen l’équilibre de la balance des paiements entre les 
pays, l’essentiel de son contenu reste valable. Pour parvenir au 
plein-emploi, des dévaluations et des mesures protectionnistes, 

négociées, sont autorisées. La France proposera donc à chacun 
de ses partenaires commerciaux de signer un accord bilatéral 
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reprenant les principes de la Charte de La Havane. Le but de ces 
accords sera de parvenir en 5 ou 10 ans à l’équilibre de la balance 
des paiements, ou à l’acceptation d’un déséquilibre. La signature 
de ces accords produira un effet boule de neige. Les pays signa-

taires, avec la France, d’un tel accord, voudront obtenir la même 
chose de leurs autres partenaires commerciaux. Petit à petit, l’ad-

dition de ces accords bilatéraux pourra se transformer en nouveau 

système multilatéral commercial, concurrent du système encore 
dominant représenté par l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC). Un double système commercial international cohabitera : 
le système de coopération mis en place à la suite des accords bila-

téraux reposant sur la Charte de La Havane (une sorte d’OIC), et 
le système du libre-échange fondé sur la guerre commerciale de 
tous contre tous (l’OMC).

Les pays qui refuseront de signer et de participer, ainsi, à la créa-
tion d’un ordre commercial international plus juste, s’exposeront 
à des mesures protectionnistes de la part de la France.
Le Parti de la démondialisation considère que tout accord multi-
latéral de régulation du commerce international remettant en 

cause le principe du libre-échange dans le contexte idéologique 
et géopolitique contemporain est impossible et même non souhai-
table. Car dans la configuration géopolitique actuelle, les accords 

de commerce, qu’ils prônent un échange libre ou régulé, ont pour 
objectif de faciliter le commerce ; ils sont basés sur la croyance 
que le développement des échanges de biens et de services est 
bénéfique à la croissance économique et à l’emploi et doit être 
encouragé. C’est notamment le cas de la Charte de La Havane.

Le Parti de la démondialisation pense que les échanges de 
marchandises ne doivent pas être encouragés et doivent être 
raisonnés. La première raison est qu’il s’agit de limiter le trans-

port de marchandises à travers le monde qui est très énergivore 
et dont personne ne paie aujourd’hui le coût réel intégrant les 
impacts environnementaux. La seconde est que la sous-traitance 

de la fabrication de marchandises à l’étranger pose un problème 
de contrôle des conditions de fabrication (notamment sociales et 
environnementales), qui est insoluble si on s’attache à respecter 
la souveraineté du pays producteur.

La sous-traitance a justement été mise en place pour entretenir 

le chômage, faire pression sur les salaires et contourner les régle-

mentations des pays importateurs.

Son intérêt disparaît automatiquement dans le cadre de relations 
coopératives. La nécessité de relocaliser la production d’énergie et 
de biens est en contradiction, dans son principe, avec tout accord 

sur le commerce international qui vise à développer les échanges. 
Un pays doit pouvoir interrompre des exportations ou des impor-

tations à tout moment, de façon unilatérale et c’est un principe de 
base qu’il n’est nul besoin d’écrire dans un texte si on considère 
comme acquis le respect de la souveraineté des pays. L’exemple de 
l’Amérique latine est, à ce titre, particulièrement intéressant. Les 
pays coopèrent avec succès pour organiser des échanges, dans le 
but de répondre à leurs besoins les plus essentiels et d’équilibrer 

leur balance commerciale, mais ils n’ont pas eu besoin d’accord 
de régulation du commerce pour le faire.

L’ALBA est une coquille vide, c’est une déclaration de principe qui ne 
contient aucune règle contraignante et ne peux en aucun cas être 
assimilée à un accord de régulation du commerce. Les échanges 
mis en place (ex : du pétrole contre des médecins) reposent sur 
un intérêt commun et une confiance mutuelle de deux pays. Les 
pays qui manquent de biens manufacturés pour répondre à leurs 
besoins doivent s’engager dans des politiques d’industrialisation, 
notamment par la substitution aux importations.

S’inspirer de la Charte d’alger

Avec la fin de la Seconde Guerre mondiale et devant l'amplifica-

tion des mouvements de libération nationale, le recul du colo-

nialisme s'accélère et les ex-colonies, une fois indépendantes et 
promues au rang des nations Unies (ONU), découvrent le rôle qui 
peut être le leur dans un monde soumis aux politiques des « blocs » 

et où l'indépendance ne pouvait pas prendre tout son sens si elle 
n'était pas accompagnée par le « non-alignement ».

Après les conférences asiatiques de New Delhi, en 1947 et 1949, 
et à l'initiative du « Groupe de Colombo » (formé le 5 avril 1954 

par cinq pays asiatiques décolonisés : Birmanie, Sri Lanka, Inde, 
Pakistan et Indonésie), se tient la Conférence de Bandoeng (17-24 
avril 1955), en Indonésie, réunissant les délégués de vingt-neuf 

pays d'Asie et d'Afrique principalement (l’Afro-Asiatisme, car il 
n’y a pas de pays des Amériques). Cette Conférence constitue 
une sorte « d’assemblée des états généraux » où le « Tiers-État » de la 

planète, le plus nombreux et le plus démuni (les vingt-neuf parti-
cipants représentent 50 % de la population mondiale mais seule-

ment 8 % des ressources), expose ses « cahiers de doléances » dans 

un contexte mondial marqué par la lutte d'émancipation coloniale 
qui bat son plein.

La résolution finale affirme dix principes :
1. Respect des droits humains fondamentaux en conformité avec 
les buts et les principes de la Charte des nations Unies ;
2. Respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de 
toutes les nations ;
3. Reconnaissance de l'égalité de toutes les races et de l'égalité 
de toutes les nations, petites et grandes ;
4. Non-intervention et non-ingérence dans les affaires intérieures 

des autres pays ;
5. Respect du droit de chaque Nation de se défendre individuel-
lement ou collectivement conformément à la Charte des nations 
Unies ;
6.a) Refus de recourir à des arrangements de défense collective 

destinés à servir les intérêts particuliers des grandes puissances 
quelles qu'elles soient ;
6.b) Refus par une puissance quelle qu'elle soit d'exercer une 
pression sur d'autres ;
7. Abstention d'actes ou de menaces d'agression ou de l'emploi 
de la force contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance poli-
tique d'un pays ;
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8. Règlement de tous les conflits internationaux par des moyens 
pacifiques, tels que négociation ou conciliation, arbitrage ou 

règlement devant des tribunaux, ainsi que d'autres moyens paci-
fiques que pourront choisir les pays intéressés, conformément à 
la Charte des nations Unies ;
9. Encouragement des intérêts mutuels et coopération ;
10. Respect de la justice et des obligations internationales.

Le mouvement des « non-alignés » est créé en septembre 1961 
à Belgrade, marquant l'entrée du Tiers-monde sur la scène 
internationale.
Le Mouvement des « non-alignés » se veut une « Troisième force ». 

Le maréchal Tito en apparaît comme le catalyseur. Européen et 
symbole exemplaire de l'esprit d'indépendance (résistance au 
fascisme et aux pressions de Staline), il donne au Mouvement une 

dimension planétaire et dynamique qui conforte la légitimité des 
autres leaders du Tiers-Monde.

À partir de cette Conférence, le Tiers-Monde va tenter de défier 

le clivage Est-Ouest en formant un groupe de plus en plus impor-

tant puisque ses participants, venus de tous les continents, vont 

passer de vingt-cinq à 120 en 2012 (de plus 17 États et 9 organisa-

tions internationales y ont le statut d'observateur). De nombreux 
sommets vont se succéder, constituant de véritables assises des 

pays en voie de développement (le Caire en 1964, Alger en 1973, 
La Havane en 1979, Belgrade en 1989, Djakarta en 1992).

Un groupe du Mouvement des Pays Non-alignés, le « Groupe des 
77 » (actuellement 135 pays membres) propose en 1967 un docu-

ment commun, la « Charte d'Alger », comme point de départ de la 

discussion de la Conférence de New Dehli qui se tiendra en 1968. 
Par cette « charte », le Tiers-Monde plaide la libre disposition des 

ressources nationales, la fixation d'une aide publique minimum de 
la part des pays développés (1 % du PIB, mise en place de méca-

nisme visant à éviter la détérioration des termes de l'échange, 
institution d'un système de préférence généralisée en faveur des 
exportations des pays en voie de développement...).

La Charte d’Alger de 1967, qui sera suivie de la Conférence d'Alger 
(du 5 au 9 septembre 1973), constitue un moment privilégié des 

revendications du Tiers-Monde et marque l'apogée du Mouvement 
des non-alignés. La référence à l'antagonisme Est-Ouest est 
supplantée par l’axe Nord-Sud, c'est-à-dire par l'axe entre pays 
riches et pays pauvres. Les participants réclament la convocation 
d'une session spéciale de l'ONU consacrée aux problèmes de déve-

loppement. Il faudra attendre le premier choc pétrolier pour que les 
pays riches acceptent cette assemblée extraordinaire qui prônera 
l'instauration d'un « Nouvel ordre économique international » (NOEI).

Dans la continuité des espoirs du Mouvement des pays non-alignés 
et du contenu de la Charte d’Alger, la France prendra des initia-

tives pour construire un nouveau type de non-alignement, mais 
cette fois-ci vis-à-vis des politiques et des institutions néolibérales. 

Le contenu de la Charte d’Alger des droits économiques du Tiers-
Monde de 1967 sera de nouveau revendiqué : 1 % du PIB des pays 

riches devra être consacré à l’Aide publique au développement ; 
mise en place de mécanismes visant à éviter la détérioration des 

termes de l’échange ; création d’un système de préférence géné-

ralisée en faveur des exportations des pays en voie de développe-

ment ; libre disposition des ressources nationales…

L'aide publique au développement (apd) pose un problème 
particulier.

Née lors de la décolonisation, elle visait à préserver l'influence 
des anciennes métropoles dans la mesure où cette « aide » finan-

cière n’était accordée qu’à la condition que les pays bénéficiaires 
l’utilisent pour acheter des biens produits en métropole. L’APD 
ne peut donc pas être l’axe essentiel d’une politique de co-dé-

veloppement. Les systèmes de préférence aux exportations ont 
contribué à développer les échanges les plus absurdes. Ils main-

tiennent des filières exportatrices au détriment de l’approvision-

nement national. La France en est arrivée, par exemple, à limiter 

sa filière betteravière pour acheter du sucre de canne venu des 
pays qu’elle souhaitait assister !

L’articulation de la Charte de La Havane et de la Charte d’Alger 
constituera un puissant moyen au service à la fois des stratégies 
de développement du Tiers-Monde et du co-développement, de 

réduction des inégalités entre pays, tout en créant les bases d’une 
communauté politique hostile au néolibéralisme.

5.- Nouer de NouVeLLeS aLLIaNCeS

La France, en sortant des institutions supranationales visant à 

maintenir l’ordre néolibéral mondial, aura rompu son alliance stra-

tégique avec les pays qui resteront dans ce système. Pour autant la 
France n’aura pas rompu toute relation avec ces pays.  Elle recher-

chera de nouvelles alliances stratégiques avec d’autres pays.

Se rapprocher des BrICS

La nouvelle diplomatie de la France visera à se rapprocher des 
BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine, Afrique du Sud). Ces pays 
sont le symbole du monde multipolaire d’aujourd’hui. Sans avoir 
la moindre illusion, par exemple sur la possibilité de leur faire 

admettre la nécessité de renoncer au libre-échange et d’accepter 
les principes de la Charte de La Havane, c’est néanmoins avec 
eux qu’il sera possible d’avancer vers la construction d’un nouvel 
ordre international.

reconstruire les liens avec l’afrique francophone

Les liens néocoloniaux avec l’Afrique francophone seront 
démantelés.

Établir de véritables liens avec l’amérique du Sud

La France approfondira ses liens avec les pays d’Amérique du Sud 
qui se sont émancipés de la mainmise états-unienne. 
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 Annexe 1 : Approfondissements sur la question du « jihâd » 

Le mot « jihâd », ou « djihad », signifie « exercer une force ». Le concept 

du jihâd a constamment évolué ce qui empêche toute définition 
figée au profit de la recherche d'interprétations successives, 
souvent concurrentes parmi les sphères intellectuelles musul-
manes. L'islam compte quatre types de jihâd : par le cœur, par 
la langue, par la main et par l'épée. Le jihâd par le cœur, invite 
les musulmans à combattre afin de s'améliorer ou d'améliorer la 
société. De nombreux savants musulmans interprètent le jihâd 
comme une lutte dans un sens spirituel. Une minorité de savants 

sunnites le considèrent comme violent. Le plus connu des sens du 
jihâd est en effet le jihâd par l'épée. Il a servi d'argument à diffé-

rents groupes musulmans à travers l'histoire pour légitimer leurs 
guerres contre des musulmans ou contre des mécréants.

Sur ce dernier point, on parlera d'apostasie qui est l'attitude d'une 
personne, appelée un apostat, qui renonce publiquement à une 

doctrine ou une religion. Ainsi, dans les pays membres de l’Union 
européenne, s'appuyant sur les lois issues de directives euro-

péennes, certaines personnes ayant été baptisées alors qu’elles 
étaient des enfants, donc sans consentement, peuvent se faire 

rayer des registres des églises. Cette procédure est communément 
appelée « débaptisation ». Dans l'église catholique le nom n'est pas 
rayé du registre, l'acte d'apostasie est inscrit en marge, mais aux 
termes de la loi française n° 78-17 du 6 janvier 1978 consolidée 
par la loi n°2004-801 du 6 août 2004, on peut exiger de plein droit 
que le nom soit rayé de façon à n’être plus lisible de tout fichier 
non automatisé, notamment manuscrit, et effacé de tout fichier 
automatisé de l'église concernée. En Iran, conformément à la loi 
islamique en vigueur depuis la révolution de 1979, les condamnés 

pour apostasie encourent la peine capitale. En 2012, l’apostasie est 
toujours passible de la peine de mort en Arabie saoudite…
Ceux qui s’engagent dans le djihad sont des salafistes, issus 
des sunnites. Le salafisme est un mouvement qui reven-

dique un retour à l’islam des origines. Les mouvements sala-

fistes contemporains prennent naissance dans la prédication 

de Mohammed ben Abdelwahhab, au XVIIIe siècle. Pour lui, le 
déclin des pays musulmans face à l'Occident résulte de l'oubli 
du message originel de l’islam, avili par des populations séden-

taires et superstitieuses parmi des aristocraties raffinées et 

laxistes. Il prêche ainsi une lecture littérale de l’islam. Il s'allie 
avec Mohammed ben Saoud, fondateur de la dynastie qui dirige 
encore aujourd'hui l’Arabie saoudite.

On parle aussi de wahhabisme, doctrine religieuse officielle de 
l’Arabie saoudite. Le salafisme est devenu une idéologie politi-
co-religieuse. Les divers courants salafistes rejettent tout ce qu'ils 
perçoivent comme des interprétations humaines postérieures à 
la révélation de Mahomet. Ils refusent également toute influence 
occidentale, en particulier la démocratie et la laïcité, qu'ils accusent 
de corrompre la foi musulmane. Il existe deux grandes tendances : 
le salafisme de prédication et le salafisme djihadiste.
Le salafisme de prédication est développé par des imams proches 
du régime saoudien. Il refuse la voie djihadiste qui cherche à 

imposer un régime musulman par l'action violente et révolu-

tionnaire qui lui semble vouée à l'échec. Pour ce courant, l'action 
politique la plus efficace passe davantage à travers la prédica-

tion d'une foi régénérée, de la ré-islamisation des sociétés musul-
manes, plutôt que d'une action directement politique de prise de 
contrôle du pouvoir. Il faut donc poursuivre une stratégie de « puri-
fication et d'éducation » : régénérer la foi en la purifiant des « inno-
vations » théologiques l'éloignant de la foi authentique, celle des 
origines, éduquer les musulmans à cette foi régénérée, de manière 
à ce qu'ils abandonnent toutes leurs pratiques religieuses anté-

rieures, jugées corrompues. C'est de la diffusion générale dans 
la société de cette piété que doit naître le changement politique. 
C’est une prédication non violente et non directement politique. 
Ces salafistes critiquent également les Frères musulmans, accusés 
de ne pas suivre une pratique rigoriste de l'Islam.

Le salafisme djihadiste se refuse à limiter l'action religieuse à 
la prédication et fait du djihad le cœur de son activité. Les sala-

fistes de cette tendance sont ainsi favorables au combat armé, 

afin de libérer les pays musulmans de toute occupation étran-

gère mais également de renverser les régimes des pays musul-
mans qu'ils jugent impies pour instaurer un État authentiquement 
islamique. Cette tendance salafiste est née, dans les années 1980, 

en Afghanistan, à l'occasion de la guerre contre l’intervention 
soviétique. Cette tendance poursuit une stratégie révolution-

naire violente qui vise à renverser les États des pays musulmans 
pour instaurer un État islamique par la force. Cela les conduit 

également à entreprendre des actions violentes à l'encontre 
des pays occidentaux perçus comme les soutiens de ces États, 
en particulier les États-Unis. Chacun de ces courants salafistes 
prétend incarner le vrai salafisme et critique les autres courants 

de manière virulente.

Sur un plan général, les salafistes imitent notamment l’habillement 
des « salaf » (Mahomet et ses compagnons) et portent, comme eux, 
une longue barbe, avec la moustache rasée. Les femmes portent un 
niqab qui couvre intégralement leur corps et leur visage, ne laissant 

apparaître que les yeux. Les pôles du salafisme mondial sont l’Arabie 
Saoudite et le Moyen-Orient, notamment, les pétromonarchies du 
monde Arabe (Qatar et Émirats Arabes Unis). Dans ces pays-là, le 
salafisme est l’Islam de référence. Et ils vont utiliser leurs impor-

tants moyens financiers pour développer leur lecture de l’Islam. Via 
des chaînes satellitaires (très nombreuses et qui prônent un Islam 
salafiste), par une production « livresque » et un effort de traduction 

d’ouvrages : d’arabe en français, d’arabe en anglais, d’arabe en turc… 
Des ouvrages qui sont disponibles dans n’importe quelle librairie en 
France. Quand on entre dans une librairie islamique, dans la région 

parisienne, lyonnaise ou marseillaise, on a toutes les chances de 
tomber sur des ouvrages de tradition salafiste…
Au sein du monde musulman, le mouvement salafiste contempo-

rain est l'objet de vives critiques. On lui reproche, en particulier, 
d'avoir une compréhension étroite des différents textes religieux, 
notamment du Coran et de la Sunna, en privilégiant une approche 
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littéraliste, et en négligeant le contexte d'écriture et l'esprit de ces 
textes, aussi bien dans le domaine théologique que jurisprudentiel.
On peut également parler de ces groupes en termes de fascisme. 

Ils reproduisent, en effet, toutes les tares du fascisme, expéri-

mentées notamment dans l’Italie de Mussolini et l’Allemagne de 
Hitler : système totalitaire, élimination des opposants, suspension 
des libertés démocratiques, gangstérisme, suspension de l’État 
de droit, massacres…

Entre de nombreux exemples, on peut rapporter des témoignages 

recueillis au Mali en 2012 et 2013. Il a fallu l’intervention mili-
taire française, dans le cadre du droit international et autorisée 

par l’ONU, pour y mettre un terme.

C’est en janvier 2012 que différents groupes armés ont en effet 
commencé à faire régner la terreur au nord du Mali. Ils ont pris la 

ville de Konna le 10 janvier 2013 dans le but de conquérir le sud 
et la capitale Bamako.

Les preuves de la terreur exercée par les groupes armés sont 

nombreuses, concordantes et irréfutables. Ces preuves viennent 

du Haut-Commissariat des nations unies aux droits de l'homme, 
du Haut-Commissariat des nations unies pour les réfugiés, de la 
Cour pénale internationale, du Bureau de la coordination des 

affaires humanitaires, du Programme alimentaire mondial, du 
Fonds des nations unies pour l'enfance, de Human Rignts Watch, 
de la Fédération internationale des droits de l’homme, de l’Orga-

nisation des nations unies.

Les preuves données par le Haut-Commissariat des nations unies 
aux droits de l'homme (HCdH)

Le Haut-Commissariat des nations unies aux droits de l'homme 
(HCDH) a exprimé sa préoccupation devant les violations des 
droits humains perpétrées au Mali, dénonçant en particulier 
des meurtres, viols et actes de torture. Ces violations des droits 

humains sont documentées dans un rapport rendu public le 14 
janvier 2013 qui présente les conclusions d'une mission d'établis-

sement des faits dépêchée en novembre 2012 dans le pays et la 
sous-région. Ce rapport révèle que la situation actuelle des droits 
de l'homme est liée à des « problèmes persistants et jamais résolus et 
que des violations ont été commises aussi bien dans le nord du pays que 
dans les zones contrôlées par le gouvernement situées dans le sud ».

Ainsi, par exemple, en janvier 2012, des membres du Mouvement 

national de libération de l'Azawad (MNLA), un groupe rebelle 
touareg, s'est servi d'étudiants comme boucliers humains afin de 
contraindre les forces militaires maliennes de se rendre avant 

d'exécuter 94 des 153 soldats capturés et désarmés.
Le rapport du HCDH liste également des violations graves perpé-

trées contre des civils par les groupes islamistes armés au nom de 

leur interprétation extrême de la charia, qu'il s'agisse d'exécutions, 
d'amputations, de disparitions forcées ou de l'enrôlement d'en-

fants-soldats. Les femmes sont tout particulièrement visées : « des 
viols de femmes et de filles, parfois devant les membres de leur famille, 

ont été commis, souvent sur la base de l'appartenance ethnique, pour 
intimider les civils et dissuader toute forme de résistance, dans une 
culture où le viol constitue un tabou et les victimes sont frappées d'os-
tracisme ». La charia est une loi islamique régissant la vie religieuse, 
politique, culturelle, sociale et individuelle des musulmans. Elle 

varie profondément en fonction des pays et des interprétations 
des groupes religieux et des personnes.

Les preuves données par la Cour pénale internationale (CpI)

Le 16 janvier 2013, le Procureur de la Cour pénale internatio-

nale (CPI), madame Fatou Bensouda, a officiellement ouvert une 

enquête sur les crimes présumés commis sur le territoire du Mali 
depuis janvier 2012, en particulier dans le nord du pays. Pour Mme 
Bensouda, « divers groupes armés ont semé la terreur et infligé des 
souffrances à la population en se livrant à des actes d'une extrême 
violence à tous les stades du conflit. Je suis parvenue à la conclusion 
que certains de ces actes de brutalité et de destruction pourraient 
constituer des crimes de guerre au regard du Statut de Rome ». Selon 

Mme Bensouda, il existe une base raisonnable pour croire que les 

crimes suivants ont été commis au Mali : meurtres, mutilations, 
traitements cruels et torture, attaques intentionnelles contre des 

biens protégés, condamnations prononcées et exécutions effec-

tuées sans jugement préalable rendu par un tribunal régulière-

ment constitué, pillages et viols. « Mon Bureau mettra tout en œuvre 
pour mener une enquête approfondie et impartiale sur les personnes 
portant la plus lourde part de responsabilité dans les crimes présumés 
et rendra justice aux victimes maliennes ».

Les preuves données par le Fonds des nations unies pour l'en-
fance (uNICeF)

Alors que le nombre de personnes déplacées ne cesse d'aug-

menter, les craintes concernant les enfants se font sentir davan-

tage, en particulier ceux qui sont séparés de leurs familles, 

particulièrement vulnérables aux abus et au recrutement forcé 
par des groupes armés, s'inquiète le Fonds des nations Unies pour 
l'enfance (UNICEF). « L'utilisation des enfants dans le cadre d'affron-
tements armés constitue une préoccupation majeure ». « Les enfants 
sont souvent mis en première ligne des combats, ce qui augmente consi-
dérablement le risque d'être tué ou blessé ».

Les preuves données par Human rignts Watch (HrW)

Human Rignts Watch (HRW) s’inquiète du sort des enfants-sol-
dats recrutés par les islamistes.

Les preuves données par la Fédération internationale des droits 
de l’homme (FIdH)

Dans un rapport de juillet 2012, la FIDH note : « des exécutions 
sommaires, viols, recrutement d’enfants-soldats, attaques de lieux de 
cultes et de biens culturels protégés ». La FIDH ajoutait que « des 
crimes de guerre ont été perpétrés au nord du Mali et possiblement 
des crimes contre l’humanité ».
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Les preuves données par l’organisation des nations unies (oNu)

Le 12 octobre 2012, le Conseil de sécurité adoptait à l’unanimité la 
résolution 2071 qui « condamnait fermement les violations des droits 
de l’Homme commises dans le nord du Mali par des rebelles armés, des 
groupes terroristes et d’autres groupes extrémistes, notamment les 
violences contre les civils, en particulier les femmes et les enfants, les 
assassinats, prises d’otages, pillages, vols, destructions de sites culturels 
et religieux et le recrutement d’enfants soldats, soulignant que certains 
de ces actes constitueraient des crimes au regard du Statut de Rome 
et que leurs auteurs doivent en répondre, et notant que, le 18 juillet 
2012, les autorités de transition du Mali ont saisi la Cour pénale inter-
nationale de la situation dans le nord du Mali depuis janvier 2012. »

Les preuves données par la Cedeao (Communauté économique 
des États de l’afrique de l’ouest)

Le 26 avril 2012, le Sommet extraordinaire des chefs d’État et 
de gouvernement de la CEDEAO qui se tenait à Abidjan (Côte 
d’Ivoire) faisait observer, dans son communiqué : « En dépit de 
la prétendue déclaration unilatérale de cessez-le-feu par le MNLA le 
5 avril 2012, le Sommet constate, avec préoccupation, la poursuite 
des atrocités au nord du Mali perpétrées par les rebelles, les groupes 
terroristes et les autres réseaux de criminalité transnationale orga-
nisés transformant ainsi le territoire occupé en une grande zone de 
banditisme et d'insécurité aiguë avec des conséquences humani-
taires graves. »

Les preuves données par l’union africaine

Le Conseil de paix et de sécurité (CPS) de l’Union africaine (UA), 
en sa 323e réunion tenue à New York, le 12 juin 2012, a « réitéré 
la préoccupation de l’UA face à la poursuite de l’occupation de la 
partie Nord du Mali par les groupes armés, terroristes et criminels qui 
y opèrent, les liens croissants entre réseaux terroristes et criminels, 
ainsi que les violations des droits de l’homme commises par ces groupes 
et la situation humanitaire désastreuse qui prévaut sur le terrain. »

Une multitude d’appellations désignent les groupes armés qui 
sévissent dans le nord du Mali et ailleurs. La qualification de ces 

groupes est l’objet d’un enjeu politique. Le choix des mots pour 
désigner l’adversaire ou l’ennemi est toujours une question poli-
tique. Ainsi, force est de constater le grand flou qui règne en la 
matière puisque la presse et les différents responsables politiques 
utilisent 13 expressions pour qualifier l’ennemi qui, d’ailleurs, n’est 
pas désigné comme tel. On trouve les expressions suivantes : « isla-
mistes », « djihadistes », « islamistes radicaux », « fondamentalistes », 
« groupes narco-islamiques », « terroristes », « terroristes islamistes », 
« partisan de l’islam politique », « partisans de l’islam politique réaction-
naire », « islamo-gangstérisme », « rebelles », « extrémistes », « réseaux 
de criminalité transnationale ».

Dans sa déclaration du 11 janvier 2013, le président de la 

République, François Hollande, a parlé d’une « agression d’élé-
ments terroristes » au Mali. Le 7 janvier 2015, après les assassinats, 

il a encore parlé de « terroristes ». Depuis, la communication 

gouvernementale française utilise systématiquement cette 
appellation pour désigner les groupes armés du nord du Mali et 

d’ailleurs. Utiliser le mot « terroristes » rappelle la guerre contre 

le terrorisme de George Bush. C’est très réducteur et passe sous 
silence le caractère islamiste de ces groupes et leur projet poli-
tique assimilable au fascisme, ainsi que leur addiction aux trafics 

en tous genres.

Ces groupes font de multiples trafics. Soi-disant défenseurs intran-

sigeants de la foi, ces fous de Dieu n’hésitent pas à s’enrichir par le 
trafic des armes (AQMI et les seigneurs de la guerre libyens), de la 
drogue (Talibans, AQMI), de la prostitution (Kosovars), des ciga-

rettes, du pétrole… La religion n’est, pour certains des membres de 
ces groupes, qu’un paravent. Ces groupes sont composés d’assas-

sins. Ils enlèvent des otages en échange de rançons et n’hésitent 
pas à les tuer, ils assassinent dans les territoires qu’ils contrôlent. 
Ces groupes se réclament d’un islam prétendument originel. Pour 
rétablir celui-ci, ils prônent la violence et la prise du pouvoir pour 
établir la charia (des charias car ces groupes n’en ont pas tous la 
même définition).

Leur conception de l’islam n’a en réalité rien à voir avec un 
prétendu mouvement de renaissance de la foi religieuse. Ce 

sont des mouvements politiques ultraréactionnaires, fascisants 

ou directement fascistes, qui prônent la régression dans tous les 
domaines : sociale, économique, démocratique, intellectuelle, 
scientifique, culturelle… Leur idéal politique est une théocratie 
archaïque. On peut parler de fascisme parce qu’il y a des attaques 
de femmes non voilées, d’universitaires, d’artistes, de vrais jour-

nalistes indépendants… Leur régime est celui de la terreur et 
de l’obscurantisme. Ces groupes instrumentalisent l’islam. Ils 
alimentent la révolution conservatrice dans le cadre du consensus 

de Washington. Les classes dominantes de la planète voient en 
eux des alliés stratégiques puisqu’elles ont soutenu les islamistes 
du FIS en Algérie, les Talibans en Afghanistan, les islamistes en 
Turquie, les Frères musulmans en Égypte et en Tunisie, en Somalie, 
en Lybie, au Soudan, en Syrie…

« QUELLE NOUVELLE DIPLOMATIE 

POUR LA FRANCE ? »

Si vous voulez faire un commentaire ou 

participer au débat sur cette question 

liée à cette partie du programme du Parti 

de la démondialisation, allez sur le site.
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03.
RECONQUÉRIR 

LA SOUVERAINETÉ 
MONÉTAIRE  
ET FINANCIÈRE
RECONQUÉRIR LA SOUVERAINETÉ 

MONÉTAIRE ET FINANCIÈRE  

EN SORTANT DE L’EURO,  

EN DÉMANTELANT  

LES MARCHÉS FINANCIERS  

EN FRANCE, EN ORGANISANT  

LE DÉPÉRISSEMENT DE LA BOURSE 

ET EN FAISANT DÉFAUT SUR  

LA DETTE PUBLIQUE POUR 

POUVOIR LA RESTRUCTURER.

L
a globalisation financière ne résulte pas de mécanismes 
économiques spontanés ou inéluctables. Elle est une 

construction purement politique, un choix d’organisa-

tion sociale. Elle constitue l’une des facettes de la mon-

dialisation néolibérale. La financiarisation de l’écono-

mie subordonne désormais la sphère économique à la sphère 
financière. La financiarisation des économies vient de décisions 
politiques qu’il est parfaitement possible de suivre à la trace, le 
développement de l’informatique donnant aux mesures prises 
une redoutable efficacité.

LIBÉraLISaTIoN deS marCHÉS FINaNCIerS

Initiée par les États-Unis au début des années 80, sous l’adminis-

tration Reagan, elle s’est généralisée ensuite dans tous les pays 
occidentaux, relayée par les institutions supranationales comme 
le FMI ou la Banque mondiale. En France, cette libéralisation a 

débuté à partir de 1982-83, avec les socialistes au pouvoir, par 

la déréglementation des circuits de financement, la suppression 

de l’encadrement quantitatif du crédit, la disparition du contrôle 
des changes...

dÉSINTermÉdIaTIoN

C’est la possibilité offerte aux grandes entreprises de financer 
leurs besoins d’investissements non plus par l’emprunt auprès des 
seules banques, mais directement sur les marchés financiers, en 
facilitant l’émission d’actions ou d’obligations. Le rôle d’intermé-

diaire que jouaient les banques, entre les agents économiques qui 

disposent d’épargne (les ménages) et les agents économiques qui 
ont besoin d’épargne (les entreprises), est contourné.

CoTaTIoN deS SoCIÉTÉS eN BourSe

Les entreprises, par différents moyens, ont été encouragées à 
se tourner vers les marchés boursiers pour trouver les finance-

ments dont elles avaient besoin. En France, comme dans beau-

coup d’autres pays, ce mouvement a été renforcé par les vagues 
successives de privatisations.

CrÉaTIoN de NouVeauX INSTrumeNTS FINaNCIerS

De plus en plus sophistiqués, ces instruments couvrent toutes 
sortes d’activités (notamment les risques pris dans la spécula-

tion sur le marché). Ils ont été « inventés » principalement par les 

banques d’affaires de Wall Street.

« MODERNISATION » deS pLaCeS FINaNCIÈreS

Elle s’est faite par la généralisation de l’informatique et la mise en 
place de la cotation en continu (à partir d’octobre 1986 à Londres, 
en juillet 1987 en France avec la création du CAC), la suppression 

de la corbeille…

moNTÉe eN puISSaNCe deS INVeSTISSeurS INSTITuTIoNNeLS

Il s’agit des fonds de pension, fonds communs de placement (FCP) 
et sociétés d’investissement à capital variable (SICAV), surtout 
dans le monde anglo-saxon (Mutual Funds)... qui croissent sous 

l’effet de l’extension des régimes de retraite par capitalisation et 
l’essor des produits d’assurance-vie.
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dÉVeLoppemeNT de L’aCTIoNNarIaT

Propagande permanente (au demeurant infructueuse) pour 

accroître le nombre de petits porteurs (sous l’effet des priva-

tisations), et développement de l’actionnariat salarié (création 
du Compte d’épargne en actions en 1978, devenu depuis Plan 
d’épargne en actions en 1992, création des stock-options)...

LA GLOBALISATION FINANCIèRE AVAIT POUR BUT :

 º  De financer les déficits publics des États par émissions de titres 

négociables à travers le monde en développant le marché obli-
gataire. C’est en particulier le cas du déficit des USA financé par 
les autres pays développés, puis par la Chine et les pays du Golfe.

 º  D’organiser la domination des USA au travers de celle de sa 
monnaie, le dollar.

 º  D’échapper à tout contrôle, en particulier du fisc, en utilisant 
des paradis fiscaux.

 º  D’assurer le meilleur rendement aux capitaux en arbitrant, à 
la fois et/ou successivement, des instruments financiers, des 

monnaies et des matières premières.

 º  De chercher à s’abstraire du risque en le découpant et en le 
répartissant par morceaux au travers de fonds de pension et 

fonds d’investissements, gérés par des anglo-saxons, mais inter-

nationalement souscrits.

LA GLOBALISATION FINANCIèRE A ENTRAÎNÉ :

 º  Le nomadisme et donc l’instabilité des capitaux.

 º  La domination, dans la gestion des entreprises, de la recherche 
de la meilleure rentabilité financière à court terme, afin d’attirer 
des capitaux nomades et de maximiser leur cours de Bourse, 

justifiant licenciements et délocalisations.

 º  L’instabilité et l’éclatement de la détention du capital des entre-

prises, dont, en particulier, la Nationalité est souvent difficile à 

définir (68,5 % des fonds, et 29,5 milliards d’euros, qui ont été 
investis dans des entreprises françaises non cotées de 1999 à 

2003, sont d’origine étrangère). À la Bourse de Paris, 37 % des 

actions sont détenues par des investisseurs non-résidents en 

2019, contre 23 % en 1995. Ce pourcentage, bien inférieur à 

ceux des autres pays européens, est en baisse depuis la crise 
financière et heureusement pour notre programme,

deuX FaCTeurS d’INSTaBILITÉ Se SoNT 
CoNJuguÉS pour reNdre LeS eNTreprISeS 
DE PLUS EN PLUS FRAGILES EN CAS DE CRISE : 

au NIVeau du CapITaL eT de La deTTe.

 º  La complexification des instruments financiers, dont même 
certains banquiers ne comprennent pas le fonctionnement.

 º  La concentration de la gestion du placement de l’épargne 
mondiale entre les mains d’une poignée de très gros acteurs 
soit actuellement les institutionnels américains qui imposent 

leurs normes de rentabilité, leurs normes comptables, leurs 

évaluations et qui donc par l’importance de leurs déplace-

ments de fonds, font et défont « les marchés » et en empochent 

les commissions.

en résumé, la globalisation financière permet à quelques 
gestionnaires de fonds de contrôler, directement ou par effet 
de contagion, une grande partie de l’économie réelle mondiale. 
Elle assure la domination de critères de rentabilité financière à 
court terme sur ceux d’utilité sociale ; de technocrates aux rému-

nérations exorbitantes et sans risque sur le reste de la population 

mondiale, des pays riches sur les pays pauvres. La crise financière 
commencée en 2007-2008 a montré la perversité du système. 
Ce dernier s’en sort à peu près pour l’instant grâce à l'injection 
massive de liquidités par les banques centrales qui toutefois, 

en l’absence de contrôle du crédit ne bénéficient que très peu 
à l'économie réelle. La crise du Covid rejoue le même scénario, 
avec le début d'une prise de conscience de la nécessité du ciblage 
de l'aide.

On comprend pourquoi la prise de pouvoir de la finance sur l’éco-

nomie suscite un silence aussi assourdissant sur les conditions et 

les causes de son avènement. Car au lieu de parler de « dictature » 

des marchés financiers, il vaudrait mieux parler de l’offrande faite 
par les dirigeants politiques aux financiers...

Ce sont bien les dirigeants politiques qui ont fait voter les lois 
et décidé des règlements permettant de donner le pouvoir à la 
finance.

C’est la raison pour laquelle le Parti de la démondialisation 
contribue à dévoiler l’origine de cette prise de pouvoir des finan-

ciers, ses conséquences, et la logique qui la sous-tend. Le Pardem 

considère que la compréhension approfondie des logiques finan-

cières est un préalable absolu pour appréhender la société dans 
laquelle le néolibéralisme veut faire basculer le monde.

C’est pourquoi la reconquête de la souveraineté monétaire 
et financière est un impératif catégorique si l’on veut recons-

truire – ou construire – une société de bien-être. Cela passe, en 
premier lieu, par la sortie de l’euro. C’est ce qui facilitera le déman-

tèlement des marchés financiers et le dépérissement de la Bourse 
en France, l’annulation et la restructuration de la dette publique.
C’est en se coupant des marchés financiers internationaux qu’il 
sera possible de renouer le lien avec le peuple en menant des 
politiques qui lui soient favorables.

Pour sortir de la crise : une démarche 
systémique 

La crise est systémique. Cela signifie que c’est tout le système qui 
est atteint et que c’est donc tout le système qu’il faut changer : 
l'économie, la monnaie et donc le système bancaire et financier, 
la démocratie, l’implication citoyenne, l’environnement, les ques-

tions sociales… Pour résoudre ces problèmes, il faut une démarche 
globale, systémique, impliquant une parfaite compréhension 
de la crise, et une action résolue sur toutes ses dimensions, en 

même temps, de manière dynamique, puissante et radicale. Cette 
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crise est trop profonde et trop complexe pour se contenter de 

demi-mesures, d’effets d’annonce, de verbiage et de rhétorique. 
Il faut agir en fonction de la dimension des problèmes, comme 
c’est parfois le cas dans les périodes charnières de l’Histoire telles 
que la Révolution de 1789, le Front populaire ou la période de la 

Libération pour appliquer le programme du Conseil national de la 

Résistance. C’est aujourd’hui un programme de révolution paci-
fique qui est nécessaire, comme il en existe parfois dans l’His-

toire. C’est l’équivalent contemporain du programme du Conseil 
national de la Résistance. La population, en France et dans le plus 

grand nombre possible de pays de l’Union européenne, particu-

lièrement de la zone euro, doit être convaincue qu’une telle poli-
tique est non seulement nécessaire mais possible. Tout le monde 

doit s’y mettre.

un gouvernement vraiment favorable aux classes populaires 
et moyennes, nouvellement installé devra à peu près tout faire 
à la fois, dès les premiers jours de sa nomination : annuler les 

plans d’austérité et commencer à créer des emplois ; contrôler 
les changes et les mouvements de capitaux ; rétablir la souverai-
neté du peuple sur la création monétaire en sortant unilatérale-

ment et immédiatement de l’euro ; annuler la dette publique et la 
restructurer ; dévaluer le franc ; nationaliser toutes les banques 
et compagnies d’assurance ; démanteler les marchés financiers ; 
organiser le dépérissement de la Bourse ; créer un Pôle finan-

cier public. En vérité, la finance est un géant aux pieds d’argile…

L’annexe 2 clarifie plusieurs questions politiques importantes.
La démarche systémique ici exposée requiert un certain ordre 
pour agir, qui explique les enchaînements suivants.

 1.- annuler les plans d’austérité 

La première chose à faire par le nouveau gouvernement est d’an-

nuler, par décrets et lois, les mesures les plus antisociales, celles 

qui ont un impact particulièrement négatif sur les populations. Le 
but est double. Il s’agit, d’une part, d’alléger le plus vite possible 
les souffrances de millions de nos concitoyens. Et d’autre part, en 
montrant que le gouvernement est différent de tous les précé-

dents, parce qu’il prend à bras-le-corps les problèmes, donner 
confiance à la population, de sorte qu’elle soit capable de se mobi-
liser pour les épreuves qui suivront. L’ordre des mesures à prendre, 
détaillé ci-dessous, part du dimanche soir du deuxième tour de 
l’élection présidentielle. Dès ce moment, le nouveau président de 
la République peut et doit prendre des décisions. Nous montrons 

ensuite ce qu’il convient de faire, au jour le jour.

 2.- Contrôler les changes et les mouvements  

 de capitaux 

Il faut distinguer le contrôle des changes qui est un contrôle quan-

titatif ex-post visant à réguler les taux de change d'une monnaie en 
une autre par des interventions de vente ou d'achat de devises par 

la Banque Centrale, du contrôle des mouvements de capitaux qui 
est lui qualitatif et porte sur la cause de ces échanges de devises. 
Actuellement, les actions de stabilisation des changes de l'Euro 
sont effectués ex-post par la BCE sans contrôle de la nature des 
mouvements de capitaux sous-jacents.

Le CoNTrÔLe deS CHaNgeS

La France a connu le contrôle des changes entre 1939 et 1967, 
puis entre 1968 et 1989. Aucune devise étrangère ne pouvait être 
vendue ou achetée en France sans l’intermédiaire d’un « fonds de 
stabilisation des changes » géré par la Banque de France. Rétabli en 

1968, il a été définitivement supprimé en 1989 alors que Pierre 
Bérégovoy (PS) était ministre des Finances (le Premier ministre 
était Michel Rocard). Le contrôle des changes avait été « assoupli » 

à partir de 1984 quand le ministre des Finances était Jacques 

Delors (PS). Pendant les périodes de contrôle des changes, il n’y 
avait pas de crises…

Le contrôle des changes est une décision prise par un gouverne-

ment pour réglementer l’achat et la vente de monnaies étrangères 
par ses ressortissants (personnes physiques ou morales) et de sa 
monnaie nationale par des non-résidents. Il consiste à autoriser 

une opération de change [1] à condition qu’elle corresponde à une 
réalité économique (l’achat d’une machine, de marchandises, un 
voyage touristique…). Une opération de change est une opération 
de conversion d’une devise en une autre devise. Il en existe diffé-

rentes catégories : change manuel, change comptant, change à 
terme ou swap de change.

Ces mesures répondent à plusieurs objectifs. D’une part, il s’agit 
d’empêcher les achats excessifs de monnaies étrangères, essen-

tiellement par les banques et institutions financières, qui peuvent 
contribuer à la dépréciation de la monnaie nationale et aggraver 

le déficit de la balance des paiements (si la monnaie est conver-

tible). D’autre part, il s’agit d’entraver les importations de produits 
susceptibles de concurrencer l’industrie nationale, et de réserver 
les achats avec des devises étrangères au règlement des impor-

tations jugées les plus utiles et les plus urgentes (biens d’équipe-

ment, matières premières par exemple). Un tel objectif va dans le 
sens de la relocalisation des productions industrielles et agricoles. 

Enfin, cela sert à empêcher l’évasion des capitaux et des revenus 
taxables. Là encore, il ne s'agit en aucun cas de pénaliser les petits 
acheteurs de devises tels que les touristes, qui bénéficieront de 
quotas largement suffisants pour leurs dépenses touristiques. 

Rappelons qu'au niveau mondial, les achats de devises pour le 
commerce (gros ou détail) représentent actuellement une part de 

moins en moins élevée de tous les échanges de devises. Le reste 
est uniquement de la spéculation, parfaitement inutile (et même 
nuisible) à l'économie réelle.

[1] Forex est le surnom universellement donné au marché des changes 
sur lequel les devises sont échangées l’une contre l’autre, à des taux  
de change qui varient sans cesse. Ce mot est issu de la contraction  
des termes anglais Foreign Exchange.
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Les raisons qui expliquent les échanges de devises se distinguent 
en opérations de commerce international de biens et services 

et en opérations internationales de flux financiers comme 

l’achat d’actions (pour les Investissements directs étrangers par 
exemple), d’obligations et, de plus en plus, de produits financiers 
structurés, spéculatifs donc de spéculation sur les taux de change. 
On constate cependant que « les transactions de devises sont bien 
plus importantes que l’activité économique réelle. » Autrement dit, ces 

achats de devises ne servent ni à acheter des biens et des services, 
ni à acheter des titres financiers, mais à acheter d’autres devises 
dans le but exclusif de spéculer.

Le volume quotidien moyen des échanges de devises était, en 
2007, de 3 210 milliards de dollars US. Soit une augmentation 

de 71 % des volumes par rapport à l'étude précédente de 2004 
réalisée par la Banque des règlements internationaux (BRI) ou BIS 
en anglais : Bank for International Settlements. En 2016, ce chiffre 
est passé à 5 600 milliards de dollars (il était de 4 000 milliards 
en 2010). Tous les chiffres sont issus de l'étude triennale réalisée 
sur le marché des changes par la Banque des règlements inter-

nationaux (BRI). En ce qui concerne la localisation des échanges, 
le Royaume-Uni et les États-Unis restent largement en tête des 
échanges, avec plus de 43 % de parts de marché pour Londres et 
16,5 % pour les États-Unis. La France se situe loin derrière, avec 
seulement 2 % des échanges mondiaux, en nette baisse depuis 
1995. Tant mieux ! Sur l'année 2019, les échanges de devises ont 
donc porté sur 2,4 millions de milliards de dollars à comparer à un 

PIB mondial 87 700 milliards et des échanges de biens et services 
de 25 300 milliards, soit pratiquement 100 fois plus.

Signalons que le dollar est encore la monnaie reine puisqu'elle 
constitue l'une des monnaies de l'échange dans 88,3 % des cas, 

alors que l'euro n'intervient que dans 32 % des échanges.

Cette augmentation est due principalement à l’augmentation 
de l’activité de trading [2] des « autres institutions financières » qui 

ont contribué pour 85 % à cette hausse (elles incluent les petites 
banques, les fonds mutuels, les fonds monétaires, les compagnies 

d’assurance, les fonds de pension, les Hedge Funds, les fonds de 

devises et les banques centrales). À l’intérieur de cette catégorie 
des "autres institutions financières", la croissance est surtout venue 

du "trading haute fréquence" (high-frequency trading). Il est utilisé par 

certains Hedge Funds et des sociétés spécialisées qui ont des flux 

directs sur les places de négociation. Une avance sur les cotations 

de quelques millisecondes est l’objectif recherché. L’installation 
de leurs serveurs informatique près des systèmes d’échanges des 
places de négociation, pour grappiller des microsecondes ou millio-

nièmes de seconde leur permet de gagner sur le temps de « latence » 

dans leurs exécutions. Le temps de latence est le temps qu’un ordre 
d’achat ou de vente de titre par électronique met pour parvenir 
au marché. C’est en optimisant ce temps de transmission que de 
nombreux fonds disposent d’un avantage compétitif sans équiva-

lent. Il s’agit de maximiser la vitesse des logiciels et des connexions, 
avec des transmissions de données ultra-rapides.

La BRI estime que plus de 50 % des volumes d’échanges de devises 
sont désormais réalisés par voie électronique.

Le gouvernement décidera donc, dès le premier jour de sa nomi-
nation, du contrôle des changes afin de protéger la valeur de sa 
monnaie. un simple décret suffit [3].

Le CoNTrÔLe deS mouVemeNTS de CapITauX

Les mouvements de capitaux se traduisent par des échanges de 
devises. Leur contrôle porte sur leur destination et leur influence 
économique. Il s'agit d'un contrôle qualitatif a posteriori.

Les mouvements de capitaux désignent toutes les opérations 

ci-dessous, lorsqu'elles sont transfrontalières, autrement dit 
lorsqu'elles sont réalisées entre des agents économiques de pays 
différents :

 º  investissements directs étrangers ;

 º  investissements ou achats immobiliers ;

 º  investissements mobiliers (actions, obligations, fonds commun 

de placement ;

 º  crédits et prêts ;

 º  autres opérations avec des établissements financiers, y compris 
les transactions à caractère personnel : dots, legs, dotations, etc.

La libéralisation des mouvements de capitaux a conduit à des 

crises financières d’une ampleur inégalée, d’abord dans les pays 
émergents comme la Corée, l’Indonésie, la Russie, puis en 2007 
dans les pays développés. Joseph Stiglitz écrivait ainsi à propos de 
la crise asiatique de 1997-1998 : « Les semences de la catastrophe 
avaient déjà été plantées. Au début des années 90, les pays de l’Asie 
de l’Est ont libéralisé leurs marchés financiers et des capitaux, non 
parce qu’ils avaient besoin d’attirer plus de fonds (les taux d’épargne 
atteignaient déjà 30 % du PIB ou plus) mais en raison d’une pression 
internationale, incluant celle du Département du Trésor américain » [4].

La libéralisation et la dérégulation des marchés de capitaux a 
provoqué un immense détournement de l’activité des services 
bancaires au détriment de l’activité productive.

Le combat contre la spéculation est devenu un problème 
aujourd’hui majeur pour remettre l’économie réelle sur des bases 
saines.

[2] Activités de spéculations réalisées par les traders.

[3] Systèmes de transactions autonomes. En effectuant des opérations 
plus rapidement ils offrent des possibilités de gain là où le trader  
ne peut intervenir. Il existe une trentaine d'algorithmes pour assister 
le trader. Les algorithmes les plus récents offrent des stratégies 
décisionnelles. Le trading algorithmique se compose de deux activités : 
les opérations de Bourse assistées par des algorithmes qui anticipent et 
favorisent les opportunités de bénéfices (en informant le trader  
par des graphiques, des alertes et des traitements automatiques),  
et le trading automatisé qui utilise des automates comme agents 
autonomes effectuant des transactions selon des algorithmes  
et des stratégies paramétrées.

[4] J. Stiglitz, “The Insider: What I Learned at the World Economic 
Crisis”, in The New Republic, 17 avril 2000.
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Le contrôle des mouvements de capitaux a donc pour but de 
remettre le système bancaire au service de l’économie réelle. 
Cela donnera une prévisibilité de l’horizon économique et une 
stabilité à un développement plus harmonieux. Pour y parvenir, il 
n’y a pas d’autre solution que de mettre un terme au chaos finan-

cier international.

Chacun des quatre principaux marchés doit faire l’objet de 
mesures spécifiques :

 º  Le marché des actions : limitation de la détention d’actions dans 
les entreprises cotées ou non par les non-résidents, sociétés à 

bénéfice limité, autorisation préalable à l’achat de participa-

tions ou de blocs d’actions…

 º  Contrôle du marché des changes (voir plus haut).

 º  Les marchés dérivés  : swaps de taux, de devises, produits 
structurés

 º  Le marché obligataire  : limitation des ventes de titres aux 
non-résidents…

en brisant les marchés financiers sur son territoire, le gouver-
nement français enverrait un signal universel.

 3.- rétablir la souveraineté populaire  

 et nationale sur la politique monétaire 

on appelle politique monétaire les mesures prises par les 

banques centrales, sous l’impulsion des gouvernements, concer-

nant les conditions du financement de l’économie : niveau des taux 
d’intérêt (le loyer de l’argent), création de nouvelles quantités 
de monnaie banque centrale, parités de change avec les autres 
monnaies, prêts gratuits à l’État, achat de titres d’État à un faible 
taux d’intérêt, avances non-remboursables faites à l’État, contrôle 
du système bancaire et financier, gestion d’un fonds de réserve 
pour les changes, préteur en dernier ressort…
La politique monétaire décidée par le nouveau gouvernement 

que nous appelons de nos vœux reposera sur un principe central : 
assurer un plein-emploi de qualité et sans précarité, dans le cadre 

d’une transformation des modes de production pour préserver 
l’environnement et les éco-systèmes. Pour mettre en œuvre ce 
principe, cinq outils seront utilisés (en plus de la nationalisation 

du système bancaire et des assurances, et de la création d’un Pôle 
financier public) : une banque centrale autonome et non plus indé-

pendante, le monopole de la création monétaire, l’encadrement 
du crédit, la sélectivité du crédit, la monétisation.

1).- meTTre FIN À L’INdÉpeNdaNCe 
de La BaNQue de FraNCe

Pour s’assurer que le capitalisme dispose des moyens de son finan-

cement et de la rentabilité des capitaux quelles que soient les 

majorités politiques, les banques centrales, chargées de la poli-
tique monétaire, ont été rendues indépendantes du pouvoir poli-

tique à partir de la révolution néolibérale du tournant des années 

1970 et 1980. Elles ont alors été confiées à des mains "sûres" : des 
agents des marchés financiers.

Les politiciens de droite, avec l’accord enthousiaste de nombreux 
sociaux-démocrates, ont verrouillé le système monétaire pour 
qu’il ne serve qu’aux intérêts des marchés financiers.

C’est la raison de la création de la Banque centrale européenne. 
On ne peut mieux dire que le prix Nobel d’économie Joseph 
Stiglitz pour dénoncer le principe de l’indépendance des banques 
centrales : « La banque centrale indépendante se voit donner un 
mandat pour servir un certain groupe d’intérêts. Il s’agit d’une sorte 
de verrouillage, soit par Constitution, soit par traité [par exemple le 
traité de Lisbonne]. On cadenasse certaines politiques économiques 
pour servir les intérêts de quelques groupes au détriment d’autres ». [5]

La BCE n’a donc aujourd’hui qu’une seule priorité  : la lutte 
contre l’inflation. Cet objectif ne sert que les détenteurs de 

capitaux qui protègent ainsi leur rentabilité en évitant qu’elle 
soit rongée par l’inflation.

Bien entendu, aucune politique favorable aux classes populaires 

et moyennes ne sera possible si la Banque centrale européenne 
reste dans les mains des représentants des marchés financiers. 
C’est pourquoi, dès sa victoire électorale, la nouvelle majorité 
devra changer d’attitude par rapport à ses prédécesseurs et tenir 
compte des leçons du passé. Sans attendre et conformément aux 

engagements pris par cette majorité, l’action devra être engagée 
pour quitter l’euro et rompre avec la BCE. Pour mener cette poli-
tique, le contrôle du peuple, par l’intermédiaire du Parlement, 
sera rétabli sur la politique monétaire et donc tout d'abord sur 
la Banque de France.

Une loi devra être votée dans les meilleurs délais pour mettre fin 
à l’indépendance de la Banque de France et lui donner un statut 
d’autonomie.

Renoncer à l’indépendance de la Banque de France ne signifie pas 
pour autant la rendre dépendante du gouvernement comme peut 

l’être un ministère. Car le gouvernement aurait alors une « marge 
de déviation pernicieuse. En effet, en cas de conjoncture plus mauvaise 
que prévu […], le gouvernement peut avoir tendance à laisser filer la 
création monétaire ». [6]

[5] Joseph Stiglitz, « Une banque centrale indépendante  
ou démocratique ? », Le Monde, 27 février 2004.

[6] Gabriel Galand et Alain Grandjean, La Monnaie dévoilée, 
L’Harmattan, 1996.

« NOTRE POLITIQUE MONÉTAIRE VISERA  
À aSSurer Le pLeIN-empLoI prÉSerVaNT 

L’ENVIRONNEMENT ET LES ÉCO-SYSTèMES »
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La notion d’autonomie de la Banque centrale paraît la plus 
adéquate [7]. Par exemple, le personnel doit disposer d’un statut 
particulier le mettant à l’abri des pressions politiques, particuliè-

rement les dirigeants de la banque centrale. La politique moné-

taire doit être définie par le Parlement (et non par la Banque de 
France elle-même ou seulement le gouvernement). Cependant, 
comme le rappelle la nationalisation de fait de la Banque de France 

en 1936, c’est le pouvoir politique, émanation du peuple, qui doit 
contrôler toujours en dernier ressort la politique monétaire et 
la banque centrale. En cas de difficultés, le gouvernement pourra 

même réquisitionner la Banque de France.

2).- aSSurer Le moNopoLe de La CrÉaTIoN moNÉTaIre

Les pays qui reprendront en main leur banque centrale pour-

ront alors retrouver le monopole de la création de leur monnaie, 

soustraire cette activité essentielle des griffes des banques 

privées et de la BCE, et finalement recouvrer leur indépendance 

et leur souveraineté monétaires. Beaucoup de citoyens croient 
que l’argent en circulation appartient à l’État. Ils ont à la fois 
tort et raison. Ils ont tort, car la Banque de France a abandonné 

son monopole de création monétaire (scripturale) en le transfé-

rant aux banques privées. Mais ces citoyens ont raison dans le 
principe, car c’est bien à l’État de conserver ce monopole. À cet 
égard, deux outils de politique monétaire seront réactivés : l’en-

cadrement du crédit et la sélectivité du crédit. Bien entendu, les 

crypto-monnaies privées n’auront aucun pouvoir libératoire, c’est-
à-dire qu’elles ne pourront servir de moyen de paiement auprès 
de l’ensemble du secteur bancaire et nationalisé (voir partie IV du 
programme).

a/ remeTTre eN pLaCe L'eNCadremeNT du CrÉdIT

L'encadrement du crédit consiste, pour un gouvernement, à fixer 
à la banque centrale du pays la mission de déterminer les taux de 
progression maximum imposés aux banques privées (ou natio-

nalisées) pour la distribution des crédits. C’est un dispositif très 
simple, très efficace et aux effets immédiats, qui permet d’éviter 
la politique d’argent cher.

Chaque banque se voit allouer une enveloppe de crédits, les parts 
de marché sont ainsi gelées, la concurrence entre les banques 
change de nature.

La course au gigantisme et à la rentabilité des fonds propres (pour 

rémunérer les actionnaires) au détriment de la sécurité des fonds 

déposés par les épargnants et le financement de l’économie sont 
stoppés net grâce à la nationalisation du secteur en son entier. 

Comme le seront aussi les opérations spéculatives à effet de levier. 

En revanche, la concurrence portera sur la qualité de la relation avec 
les clients, qu’ils soient des particuliers ou des petites (et grandes) 
entreprises. Le système ne sera pas centralisé. Il y aura encore diffé-

rentes banques, mais leur action sera coordonnée au sein du Pôle 
financier public. La compétence et la modestie reprendront le pas 

sur l’incompétence et l’arrogance. Grâce à l’encadrement du crédit, 

la création monétaire reste du seul ressort de la banque centrale. 

Celle-ci retrouvera les prérogatives qui étaient auparavant les 

siennes : contrôler les taux de progression maximum imposés aux 
banques pour la distribution du crédit à partir des objectifs fixés 

par le Parlement. Ce système, supprimé par le socialiste Pierre 
Bérégovoy, ministre des Finances, sera donc rétabli.

B/ remeTTre eN pLaCe La SÉLeCTIVITÉ du CrÉdIT

Jusqu’en 1986, avant que le même ministre des Finances, Pierre 
Bérégovoy, supprime cet instrument, le gouvernement pouvait 
donner des instructions aux banques concernant le niveau des taux 

d’intérêt à accorder à tel ou tel secteur de l’économie (à partir d’une 
orientation définie par le Parlement). Les banques étaient ainsi le 

relai obligé des politiques publiques pour soutenir des branches 
économiques particulières en leur accordant des taux d’intérêt plus 
bas qu’aux autres. Parfois même ces taux d’intérêt étaient bonifiés.

prenons l’exemple des délocalisations. Certaines entreprises 

privées qui s’endettent aujourd’hui le font pour placer leurs 
fonds ailleurs, en particulier pour financer les délocalisations. En 

France, en 2009, le phénomène a représenté 150 milliards d’euros. 
L’encadrement du crédit et sa sélectivité empêcheront définitive-

ment ces opérations sans qu’aucune difficulté technique ne puisse 
être opposée : c’est très simple à faire.

prenons un second exemple, celui des prêts accordés par les 
banques aux Hedge Funds, aux opérations de LBO’s (Leverage buy 
out – Achat d'entreprises par endettement bancaire) et à celles de 

fusions et acquisitions.

Toutes ces opérations ont pour point commun d’être uniquement 
à vocation spéculative, sans aucun rapport avec le développe-

ment harmonieux de l’économie et des entreprises concernées.
Les banques, complices de ces opérations par les prêts qu’elles 
leurs accordent, ne pourront plus agir en sens contraire de l’in-

térêt général. Ces prêts seront purement et simplement interdits, 
la pompe à finance sera arrêtée, les spéculateurs seront asphyxiés.
Avant le passage de la révolution néolibérale, pour contrôler ce 
système, les banques devaient remettre à la Banque de France, 
chaque fois qu’elles atteignaient 25 millions de francs, un bilan 
complet de leurs opérations avec le détail des prêts accordés et 
un bilan annuel était remis aux autorités publiques. Ce contrôle 
sera rétabli.

Grâce à la sélectivité du crédit on peut aider particulièrement 
certaines branches d’activité ou, au contraire, en freiner d’autres. 
Il est alors possible d’exiger que les crédits bancaires s’attachent, 
en priorité, à financer les projets conformes aux objectifs natio-

naux, par exemple la transformation les modes de productions 

pour préserver l’environnement et les éco-systèmes.

[7] Bertrand Blancheton, Le Pape et l’Empereur – La Banque de France, 
la direction du Trésor et la politique monétaire de la France  
(1914-1928), Albin Michel, 2001.
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C/ uTILISer La moNÉTISaTIoN

Au lieu d’emprunter sur les marchés financiers, les États doivent 
pouvoir se financer en partie auprès de leur banque centrale, c’est 
ce qu’on appelle la monétisation.
La Banque de France pourra faire comme celle des États-Unis 

où, en mars 2009, pour ne prendre que cet exemple, la Banque 
centrale américaine a annoncé qu’elle achèterait 300 milliards 
de dollars de bons du Trésor américain et, fin 2010, à nouveau 

600 milliards de dollars. En outre, la Réserve Fédérale a versé 
46,1 milliards de dollars au Trésor américain en janvier 2010 qui 
proviennent des intérêts réalisés sur ses opérations [8]. En 2020, ce 

sont 500 milliards qui ont été prêtés au Trésor, en mars ce plafond 
a été étendu de façon théoriquement illimitée.

Les finances publiques ont quatre sources de revenus : l’impôt, 
les recettes non fiscales (par exemple les dividendes payés à l’État 
par les entreprises nationalisées), l’emprunt et la création moné-

taire. Cette dernière devra s’effectuer dans le cadre d’un plafond 
fixé par le Parlement.

prenons l’exemple de la première guerre mondiale. Les 11 % 

de création monétaire qui ont contribué à financer la guerre de 

14-18 ne représentent pas un plafond qui résulterait d’une « loi » 

économique qui n’existe pas. On peut simplement s’inspirer de 
cette expérience et considérer que les avances de la Banque de 

France (sous forme de prêts avec ou sans intérêt, remboursables 
ou non, achats de titres d’État) ne sont pas extensibles à l’infini et 
qu’il faut contrôler la création monétaire.
Un plafond de 15 % des dépenses publiques sous forme de créa-

tion monétaire peut être admis pour notre démonstration. En 
2015, la loi de Finances avait prévu 279 milliards d’euros de 
recettes fiscales, 14 milliards d’euros de recettes non fiscales et 
188 milliards d’euros d’émission nette de dette. Le total faisait 
481 milliards d’euros. On pouvait donc envisager des avances 
non-remboursables, sans intérêt [9], par la Banque centrale, soit 

environ 70 milliards d’euros.

FINaNCemeNT deS dÉpeNSeS FraNÇaISeS eNTre 1914  

eT 1918, eN pourCeNTage deS reSSourCeS puBLIQueS

Impôt et recettes non fiscales 15 %

Dette

Court et moyen terme  
(inférieure ou égale à 10 ans)

Long terme (supérieure à 10 ans)

Dette extérieure

74 %

35 %

22 %

17 %

avances de la Banque de France 11 %

Bertrand Blancheton, op. cit.
une fois la France sortie de l’union européenne et de l’euro, 

la Banque de France aura été restituée à la Nation. La coupure 

de ses liens de subordination à la Banque centrale européenne 

permettra d’utiliser l’arme monétaire pour reconstruire la France, 
défigurée par quatre décennies de politiques néolibérales.

Ainsi la Banque de France pourra prêter à l’État, aux services 
publics, aux collectivités locales et aux entreprises, dans certaines 

conditions, à taux d’intérêts très faibles ou nuls.

La Banque de France, dans certaines limites, pourra également 

faire des avances non-remboursables au Trésor. Dans la phase 
de sortie de l’euro, le franc sera rétabli comme monnaie de la 
République et ne sera pas convertible. Son taux de change avec 
l’euro sera de 1 pour 1.

 4.- annuler la dette publique et la restructurer 

dès le lendemain de sa mise en place, le gouvernement devra 

prendre des décisions cruciales, tant pour la population française 

que pour l’image internationale de la France. L’une des premières 
décisions à prendre, parmi les plus urgentes sur le plan social et 

la plus symbolique politiquement pour tous les peuples d’Europe, 
sera l’annulation des plans d’austérité. Quel encouragement pour 
les citoyens, partout en Europe, à entrer en lutte et à se construire 
l’outil politique qui permettra de battre les dirigeants de leurs pays 
respectifs, quels qu’ils soient.

L’annonce du défaut de paiement et la restructuration des dettes 
sera faite dans le même mouvement, car on ne peut pas annuler 
les plans d’austérité sans faire défaut.

Le même schéma semble pouvoir s’appliquer dans tous les pays 
européens, selon les rythmes propres aux luttes sociales et aux 
calendriers électoraux de chacun.

[8] Les Échos, 13 janvier 2010.

[9] On peut toujours payer des intérêts à la Banque de France sur  
les obligations qu’elle achètera au Trésor, mais la Banque de France,  
en fin d’année, comme le fait par exemple la banque centrale 
américaine, paiera à l’État une sorte de dividende. Autant annuler  
les intérêts immédiatement pour éviter une opération blanche.

« L’ANNONCE DU DÉFAUT DE PAIEMENT  
eT La reSTruCTuraTIoN deS deTTeS 

Sera FaITe daNS Le mÊme mouVemeNT, 
Car oN Ne peuT paS aNNuLer LeS pLaNS 

D’AUSTÉRITÉ SANS FAIRE DÉFAUT. »
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aNNoNCer Le dÉFauT de paIemeNT

Prenons le cas de la Grèce, puisque ce pays a été le premier à 
être frappé par des attaques spéculatives face auxquelles la seule 
parade trouvée par les oligarques de Bruxelles et de Washington a 
été la mise en place de plans d’austérité successifs. Ils ont eu pour 
résultat de faire reculer le progrès social dans ce pays de plusieurs 
décennies et le PIB de 25 % entre 2009 et 2014. Que ce serait-il 

passé si le gouvernement grec avait refusé ces plans d’austérité, 
et s’il avait au contraire décidé d’un vaste plan de progrès social ? 
L’exemple grec, pour notre démonstration, peut être étendu, dans 
le principe, à tous les autres pays de la zone euro, dont la France.

Tout s’est concentré, en Grèce, autour de la date du 19 mai 2010

La Grèce devait rembourser ce jour-là un emprunt obligataire [10] 

à 10 ans de 8,5 milliards d’euros. Toutefois, le pays ne possédait 
pas les fonds nécessaires et risquait d’être contraint d’annoncer le 
défaut. Un défaut de paiement est défini de la manière suivante par 
les agences de notation [11] : « ne pas effectuer à temps un paiement 
prévu par un contrat ». Cette situation se produit régulièrement sur 
les marchés financiers. Le défaut ne signifie pas nécessairement 
que rien ne sera remboursé aux créanciers [12]. Comme l’indique 
la définition des agences de notation, tout ce qui doit être payé à 
une certaine date ne le sera pas. Une grande marge de manœuvres 

est ainsi ouverte aux États qui décideraient le défaut.

C’est pour éviter le défaut de la Grèce qu’un gigantesque plan de 
« soutien » a été décidé les 9 et 10 mai 2010 par les pays membres 
de l’Union européenne, la Commission européenne et le Fonds 
monétaire international (110 milliards d’euros). En contrepartie, 
ces deux institutions ont exigé des conditionnalités : une austé-

rité généralisée pour que le maximum de richesses produites 
dans le pays aille aux remboursements des banques créditrices 
(et non au développement du pays !). Fin 2009, la dette publique 
grecque s’élevait à 300 milliards d’euros, elle était de 320 milliards 
fin 2014 (après l’effacement de 107 milliards d’euros en 2012 !). 
Cette dette avait été placée à 96 % à l’extérieur du pays, contre 
16 % pour le Royaume-Uni et 52 % pour la France. En France, des 

fonds (SICAV par exemple) et les assureurs détenaient 8 % de la 

dette externe grecque et 6 % pour les banques. Les banques alle-

mandes détenaient 7 % de la dette externe grecque. Cette situa-

tion a radicalement changé puisqu’au début de l’année 2015, la 
dette grecque était détenue par le Fonds européen de stabilité 

financière (FESF) pour 142 milliards d’euros, la plupart des pays 
de l’Union européenne au travers d’une série de prêts bilatéraux 
pour 53 milliards d’euros, le FMI pour 24 milliards d’euros.

Il n’existe quasiment plus de détenteurs privés de la dette 
grecque (les banques), le risque a été transféré de celles-ci aux 
États.

L’acceptation de ce plan par le gouvernement « socialiste » grec a 

permis à la Grèce d’obtenir in extremis les fonds dont elle avait 
besoin pour rembourser ses créanciers. Le gouvernement grec, 

s’il avait rejeté ce chantage et refusé l’austérité, n’aurait donc pas 

pu obtenir les prêts de l’Union européenne (en réalité des pays 
membres, car les traités européens interdisent la solidarité entre 

les États) et du Fonds monétaire international puisque ces prêts 
étaient conditionnés, justement, par cette austérité. Le gouverne-

ment grec n’aurait probablement pas eu assez d’argent – compte 

tenu de l’état lamentable du système fiscal de ce pays – pour 

honorer ses autres engagements (salaires des fonctionnaires, allo-

cations chômage et pensions de retraites, paiement des fournis-

seurs de l’État comme les entrepreneurs de travaux publics…).

annoncer le défaut est un acte politique extrêmement fort, et 

l'on comprend que des gouvernements hésitent à prendre des 
mesures aussi radicales sortant des chemins balisés du néolibéra-

lisme. Ils ont tort car le défaut inverse instantanément le rapport 

de force en faveur du débiteur (l’État), au détriment des créan-

ciers. Les conséquences, en effet, sont gigantesques.

Un défaut de paiement ne permet plus d’emprunter sur les 
marchés financiers

Faire défaut, qu’il s’agisse de la Grèce ou de tout autre pays, a deux 
conséquences immédiates très importantes.

premièrement, les marchés financiers, la plupart des forces poli-
tiques de droite et de gauche, le grand patronat, la Commission 
européenne, les gouvernements de l’Union, le FMI, les grands 
médias, hurleront à la mort contre une telle décision. Ils mena-

ceront, feront pression, lanceront des campagnes d’intimidation 
et d’affolement de la population… Face à une telle tempête, le 
gouvernement devra se préparer et conserver son sang-froid, 

[10] Une entreprise publique ou privée ou le Trésor (l'État) qui émet 
un emprunt obligataire sur le marché boursier donne un titre à chaque 
acheteur (l’obligation). Chaque émission obligataire est assortie  
d’un taux d’intérêt qui fixe le montant de revenu versé annuellement 
aux souscripteurs. Exemple : un emprunt obligataire au taux d’intérêt 
de 10 % donnera un revenu de 200 euros d’intérêt (de rémunération) 
chaque année si l’obligation est de 2.000 euros. Les emprunts 
obligataires sont généralement remboursés in fine, c’est-à-dire  
à la date d’échéance de l’emprunt (si vous avez acheté une obligation 
valant 2.000 euros à dix ans, l’émetteur vous remboursera 2.000 euros 
dix plus tard).

[11] Les agences de notation (Moody’s, Standard & Poor’s, Fitch…) 
sont des entreprises privées spécialisées dans la notation des émetteurs 
d’obligation. La note vise à évaluer le risque de non-remboursement 
des obligations émises. Si l’émetteur obtient la note la plus élevée 
(AAA – « triple A »), il est réputé sans risque (les préteurs ont toutes  
les chances de revoir leur capital). Si la note est faible, il existe  
un risque que prétend mesurer l’agence. Moins le risque est élevé,  
plus le taux d’intérêt est bas, et inversement. Les agences de notation 
ont été critiquées et ont même été frappées de très lourdes amendes 
aux Etats-Unis pour n’avoir pas été capables d’identifier les risques  
sur les créances titrisées liées aux subprimes.

[12] Une créance est un droit que détient une personne appelée  
le créancier à l'encontre d'une autre personne dite le débiteur.  
L'objet de la créance consiste en une obligation soit de donner  
(par exemple l’intérêt annuel et le remboursement du capital  
à l’échéance), soit de faire, soit encore de s'abstenir de faire.
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garder le cap et s’assurer à tout moment du soutien du peuple. 
Toutes ces questions doivent être étudiées avant une éventuelle 

victoire électorale pour préparer les citoyens, une fois la victoire 
acquise, à faire front. Le peuple doit être préparé longtemps à 
l’avance pour assumer le défaut, et le faire légitimer par les élec-

tions afin de contraindre le gouvernement à le faire.

deuxièmement, le défaut entraîne l’exclusion de fait des marchés 
financiers, c’est-à-dire la perte de la faculté de leur emprunter.

C’est logique et c’était d’ailleurs déjà le cas fin 2010 pour la Grèce. 
On ne voit pas pourquoi les créanciers (banques…) continueraient 
à prêter encore de l’argent à un État qui ne les rembourse pas. La 
décision de faire défaut, pour un gouvernement, est parfaitement 

légitime quand on comprend d’où viennent les dettes publiques…

LeS QuaTre CauSeS deS deTTeS puBLIQueS

Les dettes publiques accumulées par les États ces trois dernières 
décennies, partout dans le monde, ont quatre causes principales.

d’abord, les prélèvements fiscaux sont insuffisants car ils ont 
baissé ces trois dernières décennies sous l’effet des politiques 
néolibérales [13].

Le taux d’impôt appliqué sur la tranche marginale de l’impôt sur 
le revenu des personnes physiques [14] a baissé de 47,2 % en 1995 

à 39,4 % en 2014 à l’échelle de l’UE 28 (-7,8 %). Entre 1995 et 

2014, seuls 4 pays ont augmenté le taux de leur tranche margi-
nale d’impôt sur le revenu : la Grèce de 45 % à 46 %, la Croatie de 

42,9 % à 47,2 %, le Portugal de 40 % à 56,5 % et le Royaume-Uni de 
40 % à 45 %. Quatre autres pays ont conservé le même taux : l’Au-

triche 50 %, la Slovénie 50 %, l’Irlande 48 %, Malte 35 %.

Les pays qui ont fait le plus de cadeaux aux personnes fortunées, 
se privant ainsi de substance fiscale, sont : la Bulgarie – 40 % (de 

50 % à 10 %), la Hongrie – 28 % (de 44 % à 16 %), la Roumanie – 24 % 

(de 40 % à 16 %), la République tchèque – 21 % (de 43 % à 22 %), 

la Lituanie – 18 % (de 33 % à 15 %), la Slovaquie – 17 % (de 42 % 

à 25 %). Pour mémoire la France a baissé de – 8,8 % (de 59,1 % à 

50,3 % en 2014 et à 45 % en 2020), tandis que l’Allemagne bais-

sait de – 9,5 % (de 57 % à 47,5 %). En 2014, les pays qui ont le taux 
le plus élevé pour leur tranche marginale sont la Suède (59,9 %), 

suivie du Portugal (56,5 %), le Danemark (55,6 %) et la Belgique 

(53,7 %). Les derniers de la classe sont la Bulgarie (10 %), et la 

Hongrie ex æquo avec la Roumanie (16 %).

Quant au taux de l’impôt sur les sociétés, il a connu une baisse 
spectaculaire entre 1995 et 2014, passant de 35 % en 1995 à 

22,9 % en 2014 (-12,1 %). Entre 1995 et 2014, seuls 2 pays ont 
augmenté leur taux d’impôt sur les sociétés : la France +1,3 % 

(de 36,7 % à 38 %) et la Hongrie +1 % (de 19,6 % à 20,6 %). Tous 

les autres pays ont baissé leur taux d’impôt sur les sociétés. Les 
baisses les plus importantes sont le fait de la Bulgarie – 30 % (de 

40 % à 10 %), de l’Irlande – 27,5 % (de 40 % à 12,5 %), et de l’Al-
lemagne – 26,6 % (de 56,8 % à 30,2 %). Les pays qui ont le taux 

d’impôt sur les sociétés le plus faible sont : la Bulgarie 10 %, l’Ir-

lande et Chypre 12,5 %, la Lettonie et la Lituanie 15 %. Les pays 
qui ont le taux nominal le plus élevé sont : la France 33 % (22 % 

prévus en 2023), Malte 35 %, la Belgique 34 %, le Portugal 31,5 %. 

L’Allemagne a un taux de 30,2 %...

on peut retenir de ces quelques informations que ce ne sont pas 
nécessairement les pays qui ont la pression fiscale la plus faible 
sur le capital ou sur les personnes fortunées qui obtiennent les 
meilleurs résultats économiques, bien au contraire.

D’autant que les taux d’imposition qui sont donnés dans ces statis-

tiques relèvent d’une véritable manipulation puisqu’il s’agit de 
taux nominaux. Autrement dit, les statistiques de l’Union euro-

péenne ne nous donnent que les taux officiels tels qu’ils sont votés 
par chaque pays dans leurs lois de Finances respectives. Chacun 
sait pourtant qu’il existe, pour les particuliers fortunés, des niches 
fiscales dont le but est précisément de diminuer leur taux d’impo-

sition nominal et, pour les entreprises, des subventions publiques 

de toutes sortes dont le montant annuel, à l’échelle nationale, avoi-
sine à peu de choses près le montant de l’impôt sur les sociétés ! La 
réalité de la baisse de la pression fiscale et de la perte de rentrées 

fiscales reste à calculer, elle est beaucoup plus importante que les 

chiffres indiqués ici.

On peut néanmoins vérifier sur les statistiques de l’Union euro-

péenne que l’Allemagne a basculé une partie de l’impôt sur les 
sociétés vers les ménages, au travers notamment de la TVA. Le 

taux de l’impôt sur les sociétés, en effet, a baissé de 56,8 % en 

1995 à 30,2 % en 2019, alors que simultanément le taux de TVA 

passait de 16 % à 19 %.

La seconde cause de la dette publique est la crise de la dette 

privée (crise des subprimes [15] importée des États-Unis).

Elle a été résolue en partie par un endettement volontaire des 

États décidé par les politiciens de droite et « socialistes » (Espagne, 

Portugal, Grèce) au travers de plans de « sauvetage » des banques 

et de plans de « relance ».

[13] Les données citées ici concernent l’UE27 et proviennent  
de « Tendances de la fiscalité européenne édition 2014 », Eurostat, 
Direction de la Fiscalité de l’Union européenne.

[14] L’impôt sur le revenu des personnes physiques, dans certains pays 
dont la France, est calculé selon des tranches de revenu auxquelles 
s’applique un pourcentage progressif avec le revenu. La tranche 
marginale est la tranche la plus élevée qui concerne les personnes  
les plus fortunées.

[15] Emprunts immobiliers risqués accordés à des emprunteurs peu 
solvables dont on exige en compensation un taux d’intérêt plus élevé 
mais variable. Pour les créanciers, ces prêts étaient considérés  
comme individuellement risqués mais globalement sûrs et rentables  
du fait de la hausse rapide et continue du prix de l'immobilier.  
Si un emprunteur ne pouvait plus rembourser, la revente du bien 
immobilier permettant au prêteur de récupérer sa mise.
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La troisième cause est le poids considérable des intérêts payés aux 
créanciers. [16] même s'il a été allégé par la baisse conjoncturelle des 
taux. Par exemple, en 2019, la charge de la dette publique fran-

çaise s'est élevée à 37,5 milliards d'euros, l'équivalent de la recette 
de l'impôt sur le revenu et sur les sociétés (35 milliards d'euros).

enfin, quatrième cause de la dette publique : le refus par certains 
États de monétiser une partie de leur dette publique au prétexte 

de l’indépendance de leur Banque centrale ou de leur apparte-

nance à la zone euro.

Compte tenu des origines de la dette publique qui viennent d’être 
mises au jour, il n’y a plus aucun scrupule à avoir pour l’annuler en 
annonçant le défaut.

Une fois le défaut annoncé, les paiements d’intérêts et les 
remboursements du capital interrompus, un gouvernement qui 

prendra cette décision devra engager le processus de restructu-

ration de sa dette.

reSTruCTurer LeS deTTeS

Après avoir nié pendant des mois, tout au long de l’année 2010, 
qu’il était hors de question de restructurer la dette grecque, la 
réalité s’est peu à peu imposée. Début 2011, parmi les oligarques 
européens, l’idée d’une restructuration possible était dans l’air : « Il 
est désormais admis que le plan de sauvetage de 110 milliards d’euros 
ne suffira pas. Et des solutions semblent en discussion pour résoudre 
le problème de la dette du pays ». [17] 

Ainsi, le 8 mars 2012, les créanciers privés de la Grèce acceptaient 
"volontairement" (sous la pression amicale des gouvernements, de 

la Commission, de la BCE, du FMI) une perte de 53,5 % du montant 

de leurs créances. Il s’agissait de banques, compagnies d’assu-

rances, fonds d’investissement et fonds de pension qui avaient 
souscrit à des obligations de l’État grec. La dette grecque était en 
effet détenue à 57 % (206 milliards d’euros), par des créanciers 
privés sous forme d’obligations. Environ 86 % de ces obligations, 

soit 177 milliards d’euros relevaient du droit grec, le reste, soit 29 
milliards d’euros, relevaient du droit international. Cela a permis 
d’effacer 107 milliards d’euros de dette grecque. La restructu-

ration a pris la forme d’un échange des anciennes obligations 
contre de nouvelles obligations de valeur plus faible et de durée 

plus longue. Une obligation d’un montant initial de 100 € a été 
échangée contre une obligation de 46,50 € dont 31,50 € d’obliga-

tions grecques et 15,00 € de titres émis par le FESF (Fonds euro-

péen de stabilité financière). C’est bien la preuve qu’il est possible 
d’annuler la dette, ou au moins une bonne partie de celle-ci !

reSTruCTurer La deTTe puBLIQue

L’annonce du défaut et de la restructuration de la dette publique 
doit être accompagnée d’un dispositif de gestion du stock de la 
dette (les emprunts déjà émis qu’il reste à rembourser) et des flux 
de dettes à venir (les futurs emprunts).

Le gouvernement doit prendre l’engagement de rembourser les 
petits porteurs qui ont prêté de l’argent à l’État en lui achetant 
des obligations.

Nombre de personnes modestes ou des classes moyennes, dans 
un pays comme la France mais aussi ailleurs, achètent des obli-
gations d’État car elles sont un bon placement, normalement 
sans risque, dont l’usage est moral puisque réputé servir l’in-

térêt général. Pourquoi les pénaliser en ne les remboursant pas ? 
Pourquoi en faire des adversaires du gouvernement alors que ce 

dernier est censé, au contraire, représenter leurs intérêts ? En 
même temps, parmi les personnes physiques détentrices d’obli-
gations d’État, comment identifier les personnes modestes et 
des classes moyennes qu’il faut rembourser intégralement et 
celles qui ont d’importants portefeuilles d’obligations pour 
lesquelles le remboursement ne devra pas être automatique ? 
Pour y voir clair, le remboursement du capital prêté à l’État par 
ces ménages peut se faire sur présentation de l’avis d’imposition. 
Les personnes peu ou moyennement imposables (ou non impo-

sables) seraient totalement remboursées. Les personnes situées 

dans la tranche marginale de l’impôt sur le revenu verraient leurs 
remboursements réduits ou même supprimés dans certains cas 
selon un barème à déterminer. Il ne faut pas, en effet, renouveler 
le scandale du bouclier fiscal où l’État a versé des chèques parfois 
très conséquents à des personnes fortunées. Un remboursement 
partiel, dégressif, doit donc être appliqué en fonction du revenu 
imposable et de la taille du portefeuille de valeurs mobilières 
de chaque personne. La situation des personnes physiques se 
trouvant dans la tranche marginale de l’impôt sur le revenu doit 
donc être examinée au cas par cas dans le cadre d’une politique 
de réduction des inégalités.

en revanche, les personnes morales comme les Hedge Funds [18], 
les banques, les fonds de pension et autres fonds qui détiennent 
des obligations d’État, pourront voir leurs remboursements 
réduits, reportés dans le temps ou même annulés, selon leur 
rôle dans la spéculation internationale.

Même chose pour le versement des intérêts annuels qui, de toute 
façon, seront annulés ou fortement réduits.

[16] Le « service de la dette » représente le paiement annuel des 
échéances (capital plus intérêts) des emprunts souscrits, la « charge  
de la dette » ne représente que le paiement des intérêts seuls.

[17] Les Échos, 4 et 5 février 2011.

[18] Contrairement à leur nom qui signifie « couverture » en anglais, 
les Hedge Funds sont des fonds d’investissement non cotés à vocation 
spéculative. Ils recherchent des rentabilités élevées et utilisent 
abondamment les produits dérivés, en particulier les options. Ils 
utilisent l’effet de levier, c’est-à-dire la capacité d’engager un volume 
de capitaux qui soit un multiple plus ou moins grand de la valeur de 
leurs capitaux propres en obtenant des prêts auprès des banques. Il 
n’existe pas de définition légale, précise et formelle du terme. Ils sont 
peu transparents et souvent implantés dans les paradis fiscaux.
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Bien évidemment, ces remboursements du capital et paiements 

des intérêts se feront en monnaie nationale (drachme, francs, etc.) 
et non en euros. On pourra se demander pourquoi rembourser les 

investisseurs institutionnels et autres personnes morales – pour 

celles qui le seront –  en monnaies nationales puisque ces monnaies 
ne seront pas convertibles. Que vont-ils en faire ? Ils devront 
acheter des biens et services produits dans les pays concernés 
pour les aider à rétablir leur balance des paiements. Une condition-

nalité peut même être prévue dans les accords de restructuration.

reSTruCTurer La deTTe prIVÉe (mÉNageS eT eNTreprISeS)

Contrairement à une croyance consciencieusement façonnée 
par les grands médias, la dette la plus élevée n’est pas la dette 
publique, c’est la dette privée (celle des ménages et des entre-

prises). Il faudra aussi la restructurer. On peut, pour y parvenir, 
avancer la notion de « prêt imprudent ». Seraient considérés comme 

imprudents les prêts accordés à des ménages manifestement 
insolvables, ou les prêts fondés sur des hypothèses économiques 
aléatoires, comme la croyance dans une hausse ininterrompue des 
prix du marché immobilier. C’est ce qui s’est passé aux États-Unis 
avec la crise des subprimes.

Les prêts imprudents accordés à des ménages modestes ou des 
classes moyennes seraient annulés. Ces ménages se verraient 
offrir deux possibilités. Soit ils restent dans leur appartement 

ou leur maison dont ils ne peuvent plus rembourser les traites, à 

partir d’un rééchelonnement acceptable pour eux et dans le cadre 
d’une réglementation nationale. Soit ils se font rembourser tout 
ce qu’ils ont déjà payé, avec une indemnité compensatrice pour 
les dommages subis et quittent les lieux. Les frais seraient inté-

gralement pris en charge par les banques fautives responsables 
de cette situation.

La FraNCe doIT auSSI reSTruCTurer Sa deTTe

Fin mars 2020, le stock de la dette française négociée sur les 
marchés financiers s’élevait à 2 438 milliards d’euros (fin 2010 le 
chiffre était de 1 229 milliards d’euros), dont 54 % détenus par des 

non résidents et 18 % par la BCE via la Banque de France. Qu’en 
faire ? À cette question, la droite et le Parti socialiste répondent 
clairement : il faudra la rembourser en imposant au peuple une 
austérité quasi-infinie. Il ne semblerait pourtant nullement aber-
rant que la BCe annule la dette publique née de la crise du Covid 
qu'elle détient.

Quant à la gauche de gauche (PCF, PG, NPA…), elle reste dans le 
vague.

Si cette dernière parvenait au pouvoir, personne ne sait ce qu’elle 
ferait du stock de la dette publique et des modalités de finan-

cement de l’État. Le gouvernement français doit restructurer 
la dette publique au moins dans les mêmes conditions que la 
Grèce pourrait le faire, et annoncer qu’il n’empruntera plus sur 
les marchés financiers. Tout commence par cet acte politique 
exceptionnellement fort : annoncer que l’on ne paiera pas le jour 

prévu, qu’il s’agisse du remboursement du capital ou du paiement 
des intérêts. À partir de là, des discussions s’ouvriront obligatoi-
rement entre l’État et ses créanciers si ces derniers veulent avoir 
une petite chance de revoir tout ou partie de leur argent. C’est ce 
qu’on appelle une renégociation ou restructuration de la dette. 
Mais le bâton aura changé de main !

Ce sont les États qui tiendront les créanciers à la gorge et qui 
auront repris l’ascendant.

Ce nouveau rapport de forces permettra de renégocier la dette 
suivant différentes options.

Il faudra d’abord imposer aux banques et autres institutions 
financières de renoncer à une partie de leurs créances par un 
abattement sur le montant nominal des titres de dette (l’Argen-

tine avait fait défaut sur plus de 100 milliards de dollars en 2001, 

ses créanciers ont dû renoncer aux deux tiers de leurs fonds). 
Dans certains cas, notamment lorsque ces institutions finan-

cières auraient été convaincues de spéculation, aucun rembour-

sement n’aura lieu. Ensuite, il sera possible d’allonger les délais 
de remboursement du capital en totalité ou partiellement (si la 

Grèce avait annoncé qu’elle ne remboursait pas les 8,5 milliards 
d’euros le 19 mai 2010 comme prévu, elle aurait pu annoncer, par 
exemple, un remboursement de 1 milliard par an pendant 8 ans à 

compter de 2015 ou 2020...). Enfin, réduire ou éliminer les taux 

d’intérêt : si le taux d’intérêt des emprunts obligataires à 5 ans 
en cours était de 5,5 %, le gouvernement grec pouvait annoncer 

qu’il ne paierait que 1 % par an.

LeS CoNSÉQueNCeS de L’aNNuLaTIoN de La deTTe

Le non-remboursement de sa dette prive tout pays, pour long-

temps, de l’accès aux marchés financiers afin d’emprunter. Dès 
lors, comment trouver les fonds nécessaires au fonctionnement 

de la société, à la gestion de trésorerie de l’État et de ses inves-

tissements ? Il n’existe aucune solution dans le cadre de l’euro. 
Rompre avec les marchés financiers, comme on l’entend dire 
parfois, ne peut s’imaginer qu’en dehors du cadre de l’euro. Avec 
la monnaie unique, le financement du déficit public hors marchés 
financiers est impossible.

grâce à la sortie de l’euro et à la reprise en mains de la Banque 
de France, trois techniques permettent d’obtenir des fonds en 
remplacement de ceux apportés par les marchés financiers  : 
l’épargne nationale, l’épargne forcée collectée auprès des banques 
et compagnies d’assurance nationalisées, les avances de la Banque 
de France. 

1).- deS empruNTS d’ÉTaT SeroNT LeVÉS uNIQuemeNT  

auprÈS deS rÉSIdeNTS deS paYS CoNCerNÉS  

pour CoLLeCTer Leur ÉpargNe

Cette formule présente néanmoins deux inconvénients qui 

peuvent être rédhibitoires selon les pays. D’un côté, il est loin d’être 
certain que les épargnants, qu’ils soient des personnes morales ou 
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physiques, aient suffisamment confiance dans l’État (qui vient de 
faire défaut, ne l’oublions pas !) pour lui prêter encore de l’argent. 
Le même problème se poserait dans tout pays ayant fait défaut. 
D’un autre côté, il est également loin d’être certain que la capacité 
d’épargne nationale, selon le pays, soit suffisante pour répondre 
significativement aux besoins de financement du pays sans impor-

tations de capitaux. La Grèce, par exemple, est l'un des pays de l’UE 
ayant le taux d’épargne le plus faible (8 % du PIB, contre 19 % en 

2008 pour la France). Pour un PIB de 239 milliards d’euros en 2008, 
l’épargne grecque représentait 19 milliards d’euros, alors qu’en 
2010, la Grèce avait besoin d’emprunter 54 milliards d’euros. Par 
ailleurs, la dette publique étant de 133 % du PIB (175 % en 2014), 

soit 315 milliards d’euros pour un PIB de 237 milliards d’euros en 
2009, il fallait à ce pays 16 années pour rembourser sa dette (sans 
compter les intérêts !), à condition d’y consacrer chaque année la 
totalité de son épargne nationale.

On voit que ni le financement des investissements par l’épargne natio-

nale, ni le remboursement de la dette ne sont possibles en Grèce.

Il faut nécessairement de la création monétaire par annulation de 

la dette détenue par la BCE, ou alors l’austérité frappera ce pays 
pendant au moins une génération (vingt ans). C’est le choix de 
l’austérité qui a été fait sans remord par le gouvernement « socia-
liste » grec, avec le soutien de l’Union européenne et du FMI de 
Dominique Strauss-Kahn.

En revanche, la situation serait différente en France où le taux 
d’épargne était de 19 % du PIB en 2008, soit 370 milliards d’euros 
pour un PIB de 1 950 milliards d’euros. Les emprunts d’État à 
moyen et long terme, en 2010, étaient estimés à 188 milliards 
d’euros. Quant à la dette publique, elle était estimée fin 2009 à 
78 % du PIB (1 489 milliards d’euros). Ainsi, pour la rembourser à 
partir de la seule épargne nationale, il faudrait seulement 4 années 

à la France. En 2019 il faudrait 7 ans. Il ne s’agit là que d’un exemple 
pour montrer les véritables proportions du problème. Dans la 
réalité, toute l’épargne ne peut aller aux emprunts d’État, il faut 
qu’une partie de l’épargne soit disponible pour financer la produc-

tion agricole et industrielle.

2).- deS meSureS d’ÉpargNe ForCÉe

Une partie des dépenses publiques doit donc être financée par 
des mesures d’épargne forcée.

Il peut exister au moins deux façons de procéder. D’une part, 
par la loi, le gouvernement grec ou n’importe quel autre gouver-

nement, peut imposer aux banques et compagnies d’assurances, 
y compris étrangères installées sur leur territoire, d’acheter un 
pourcentage convenu des émissions obligataires de l’État, à un 
taux d’intérêt très bas fixé par le gouvernement et non par le 
marché. Le marché secondaire serait définitivement fermé : les 
détenteurs de ces obligations ne pourraient pas les vendre et 

devraient les garder jusqu’à leur terme, sauf cas particulier (l’État, 
cependant, pourrait les racheter quand il veut). Elles joueraient 

notamment le rôle de réserves obligatoires. D’autre part, si les 
banques et compagnies d’assurances regimbent, le gouverne-

ment grec ou tout autre peut les nationaliser, si ce n’est encore 
fait, et leur imposer, de toute façon, l’achat de ce quota d’obliga-

tions d’État.

Ces mesures pourront paraître surprenantes, mais il faut savoir 
qu’elles sont déjà pratiquées sous une forme ou sous une autre. 
Aujourd’hui-même, les banques chargées d’acheter et de placer 
les emprunts d’État – appelées en France les Spécialistes en valeur 

du Trésor (SVT [20]) – se voient imposer un quota d’achat minimum, 
chacune, de 2 % de chaque émission [21]. Et comme il existe 20 SVT, 

dont 4 français, chaque émission est déjà préfinancée à hauteur 
de 30 %. Ces banques, ensuite, revendent une partie de ces titres 

à leur clientèle, notamment par l’intermédiaire des SICAV.

Imposer aux banques et aux compagnies d’assurance l’achat de 
quotas obligatoires de titres d’État et fermer le marché secondaire 
des obligations publiques serait considéré par Bruxelles comme 

une contravention particulièrement grave à la liberté de circula-

tion des capitaux contenue dans les traités européens. Sans parler 

du Casus Belli que serait la monétisation d’une partie de la dette.

3).- aVaNCeS de La BaNQue de FraNCe au TrÉSor

Pour n’évoquer que les pratiques qui se sont développées après 
1958, des « concours » ont été regroupés sous une ligne comptable 

intitulée « avances » et régies par une convention entre le Trésor 

et la Banque de France. Celles-ci devaient recevoir approbation 

législative. En 1973 par exemple, il était convenu que le Trésor 

dispose d'un droit de tirage de 10,5 milliards de francs prêtés à 
taux nul (5 % du budget annuel de l'État) et d'un droit complé-

mentaire de 10 milliards à taux d'intérêt symbolique, soit au total 
environ 10 % du budget de l’État.

Si la France appliquait le même principe en 2020, la Banque 
de France pourrait ainsi faire des avances (qui ne seraient pas 

remboursables) de 10 % de son budget, soit 50 milliards d’euros !

[20] Les Spécialistes en valeurs du Trésor conseillent et assistent 
l’Agence France Trésor (AFT, service de l’État chargé de la gestion 
de sa dette) sur sa politique d’émission et de gestion de la dette. En 
octobre 2010, il y avait 20 SVT. Leur mission est d’assurer la meilleure 
liquidité du marché secondaire des valeurs du Trésor et le maintien de 
leur statut de valeurs les plus liquides de la zone euro ; la promotion 
des marchés de taux en euro et des valeurs du Trésor ; la fourniture 
d’un conseil continu et de qualité à l’AFT en matière de politique 
d’émissions, de gestion de la dette, de promotion de la signature de 
l’État, de couverture des risques financiers de l’État, de régulation des 
marchés de taux et de gestion des finances publiques ; un dispositif 
d’évaluation objectif et transparent des services rendus.

[21] « Les SVT assurent une participation significative aux adjudications 
dans chacune des 3 catégories de produits – BTF, BTAN et OAT – soit 
au minimum et en moyenne sur les 12 mois glissants, 2 % des volumes 
adjugés de façon compétitive, la moyenne arithmétique de ces 3 
pourcentages sur ces 3 catégories représentant au minimum 2,5 %. » 
Charte des SVT, 17 juillet 2009.
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Plus que jamais, dans chaque pays, la seule solution pour mettre 
un terme à la crise économique, sociale, politique, morale, passe 

par ces mesures. Il faut annoncer le défaut. Autrement dit, il faut 

cesser de rembourser la dette, sans tergiversations et sans délais. 

C’est ce qui inversera le rapport de forces entre créanciers et 
créditeurs et mettra le gouvernement en position favorable par 
rapport aux créanciers.

Cependant, l’annulation de la dette et des plans d’austérité aura 
pour conséquence le rejet de la France hors des marchés finan-

ciers qui ne voudront plus lui prêter. C’est excellent ! Financer les 
besoins de trésorerie de l’État et ses besoins d’investissements 
devra donc être assuré par l’épargne des Français, la fiscalité, 
l’achat obligatoire de titres d’État par les banques et compagnies 
d’assurance, et des avances, remboursables ou non, avec ou sans 
intérêt, de la Banque de France. L’instrument monétaire, toutefois, 
a été aujourd’hui retiré des prérogatives politiques du gouverne-

ment pour être remis dans les mains « d'experts indépendants » (en 

réalité des agents des marchés financiers).

Il faudra par conséquent que le gouvernement réquisitionne la 
Banque de France et s’oppose ainsi, frontalement, aux dogmes 
du FmI et au Traité de Lisbonne.

Il faudra aussi, à ce moment-là, sortir de l’euro, car l’utilisation 
de la Banque de France pour consentir des avances au gouver-

nement ne pourra s’opérer dans le cadre de la monnaie unique. 
Le retour au franc s’impose.

 5.- Sortir unilatéralement et immédiatement  

 de l’euro, revenir au franc 

Il ne peut y avoir de politique favorable aux classes dominées avec 
l’euro. Avec la monnaie unique, comment imaginer qu’une poli-
tique économique répondant aux besoins du peuple soit possible 

puisque la politique monétaire, via la Banque centrale européenne, 

est statutairement indépendante de tout pouvoir politique et donc 

de toute pression démocratique. Mais si la BCE est hors de tout 
processus démocratique, elle est en revanche dépendante des 
puissances financières, dirigée uniquement par des agents directs 
des marchés financiers, tous imbibés de néolibéralisme. Comment 
parvenir à mener une politique favorable au peuple, alors que l’élé-

ment le plus important de la politique économique – la politique 

monétaire – resterait aux mains des néolibéraux ?
Comment briser la domination des marchés financiers alors qu’ils 
resteraient maîtres de la Banque centrale ?

Sortir de l’euro, c’est sortir de l’ordre monétaire néolibéral. C’est 
redonner au peuple le contrôle de la politique monétaire, c’est 
rendre de nouveau possible une politique économique digne de 

ce nom.

Les citoyens peuvent parfaitement s’approprier les grandes 
logiques et mécanismes de la politique monétaire pour comprendre 

ce qu’il faut faire, et comprendre ainsi comment utiliser ce levier 
si puissant pour la transformation sociale. On ne peut pas laisser 

croire que la politique monétaire n’aurait pas de sexe et qu’elle ne 
serait ni en faveur des classes dominantes, ni en faveur des classes 

dominées. Il faut montrer patiemment ce qu’il est possible de faire 
concrètement pour sortir de la crise et vaincre la fatalité. Telle est 
l'une des vocations du Parti de la démondialisation.

une opération permanente d’affolement de la population est 
en cours sur l’euro.

Elle est menée par ceux qui étaient pour le « oui » aux référen-

dums de 1992 (Traité de Maastricht) et de 2005 (Traité consti-
tutionnel européen) et même parfois par des partisans du « non » 

(Front de gauche, PCF, PG, NPA…). Ils utilisent les mêmes argu-

ments fallacieux que ceux du « oui » à l’époque. En 1992, les parti-
sans du « oui » disaient que ce serait la « catastrophe » de ne pas 

voter pour le Traité de Maastricht et la monnaie unique. En 2005, 
ils affirmaient que ce serait « l'explosion de l’Europe » si on ne votait 

pas pour le projet de constitution européenne. Aujourd’hui, ils 
soutiennent que ce serait le « chaos » si un ou plusieurs pays quit-

taient la zone euro...

L’un des présupposés « théoriques » ayant conduit à la création de 
l’euro et à sa gestion par une banque centrale européenne « indé-
pendante » se trouve à l’article 120 du Traité de Lisbonne : « Les 
États membres et l’Union agissent dans le respect du principe d’une 
économie de marché ouverte où la concurrence est libre, favorisant 
une allocation efficace des ressources... ». L’expression « allocation 
efficace des ressources » reprend mot pour mot la pseudo théorie 
néolibérale de « l'efficience des marchés financiers ». D’après elle, 
il est urgent de développer les marchés financiers et de les faire 
fonctionner sans « entraves », avec le minimum de réglementation. 

La raison ? Ils seraient, contrairement à l’État, le seul mécanisme 
« d'allocation » efficace du capital.

Autrement dit, ils seraient capables de distinguer les « bons » 

projets à financer en évitant les gaspillages de ressources finan-

cières. Toutes les politiques menées par l’Union européenne 
reposent sur ce mythe idéologique.

C’est pourquoi la « libéralisation » des marchés de capitaux a été 
organisée au sein de l’UE, par des directives, afin de construire un 
marché financier mondialement intégré.

Du coup, il fallait que l’euro concurrence le dollar. La « construc-
tion » européenne a donc été subordonnée à ce but : attirer vers 
les marchés financiers européens les capitaux libres recherchant 
à l’échelle de la planète une rentabilité maximale et à très court 
terme. C’est cet objectif qui explique la poursuite systématique 
d’une politique de taux de change élevés, appuyée sur des taux 
d’intérêt structurellement supérieurs à ceux des États-Unis. 
L’euro était le vecteur permettant la libre-circulation des capi-
taux : il n’est pas un « bouclier » anti-spéculation, il est conçu pour 
attirer la spéculation !
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Les oligarques européens ont donc fait des marchés obliga-

taires (principalement celui de la dette des États) les « surveil-
lants » des politiques publiques. Le raisonnement est simple : 
les marchés financiers (surtout le marché obligataire) n’aiment 
pas les pays trop endettés car ces dettes peuvent les conduire 
à ne plus pouvoir ou vouloir les rembourser. Pour continuer à 

acheter la dette des États, les investisseurs (spéculateurs) vont 
donc demander des taux d’intérêt plus élevés afin de rémunérer 
leur risque. Conséquence : si les États veulent emprunter à des 
taux d’intérêt raisonnables, ils devront réduire leur dette (en 
abaissant les dépenses publiques, principalement les dépenses 

sociales). La meilleure « discipline » pour contrôler les dépenses 
publiques (sociales) est donc le « marché », à condition qu’il soit 
totalement dérégulé, qu’aucune intervention extérieure – en 

particulier des États – ne puisse venir perturber son « équilibre 
spontané ». L’euro, en facilitant la circulation des capitaux au 
sein de la zone, sans risque de change, servait cet objectif. Cette 
garantie de contrôle des politiques publiques par les marchés 
était la seule pouvant rassurer l’Allemagne pour abandonner 
le Mark sans devoir s’en remettre à de simples engagements 
par traités (règle des 3 % de déficits budgétaires maximum par 

exemple). L’Allemagne préférera donc abandonner l’euro plutôt 
que de renoncer à cette architecture institutionnelle qui soumet 
impérativement les budgets publics aux marchés financiers dans 
la zone euro. Et sur ces questions monétaires, c’est la très grande 
majorité du peuple allemand qui soutient cette intransigeance, 

gauche et droite confondue.

Ceux qui rêvent de transformer l’euro « de l’intérieur » sont donc 
complètement irréalistes, ou se moquent du monde.

Par ailleurs, pour compenser le renchérissement des produits 
fabriqués dans la zone euro face à leurs concurrents de la zone 

dollar et des pays émergents (en raison de l’euro « fort »), les entre-

prises de la zone euro ont été volontairement poussées à exercer 

une pression sans cesse croissante sur les coûts salariaux et sur 
l’emploi. Les délocalisations ont ainsi été encouragées.

Un gouvernement voulant défendre les intérêts des classes domi-
nées ne pourra pas y parvenir si la politique monétaire reste aux 
mains de la BCE. Sortir de l’euro de manière unilatérale et immé-

diate est la condition absolument nécessaire, indispensable, 

urgente pour pouvoir mener une politique favorable aux classes 

populaires et moyennes.

L’euro, comme monnaie unique, regroupant des pays aux niveaux 
de développement disparates, est en crise permanente. Sa disloca-

tion est inscrite dans ses gènes. Les pays connaissant un déséqui-
libre de leur balance des paiements, contrairement aux techniques 
habituelles qui ont fait leurs preuves, ne peuvent plus dévaluer leur 
monnaie afin de redresser leurs comptes extérieurs en augmen-

tant leurs exportations et en ralentissant leurs importations. Ils 

se sont alors tous mis à organiser la déflation salariale à grande 

échelle, y compris l’Allemagne qui est pourtant le seul pays à profiter 
structurellement de l’euro avec un excédent commercial atteignant 

autour de 200 milliards d’euros par an depuis plusieurs années (228 
milliards en 2019). C’est pourquoi l’euro est une arme de destruc-
tion massive de l’emploi et des salaires.

La sortie de l’euro permettra d’éviter que les économies euro-

péennes continuent à se mener une concurrence destructrice par 

la baisse des salaires. Dès lors les gains de productivité, particu-

lièrement en France où elle est très forte, pourront être redistri-
bués aux salariés.

Cette possibilité retrouvée des dévaluations et du protection-

nisme national est systématiquement caricaturée comme un 
instrument de concurrence, d’autarcie, voire de guerre euro-

péenne. Certes, il peut y avoir une politique protectionniste 
strictement concurrentielle, et des dévaluations « compétitives », 

comme parfois dans le passé, les deux ne servant qu’à protéger 
les capitaux nationaux. Mais c’est aussi la seule possibilité pour 
permettre une coopération économique et commerciale interna-

tionale, hors de la concurrence obligatoire des traités de « libre-
échange », comme l'a montré l’exemple de la coopération des pays 
progressistes d’Amérique du Sud. Le protectionnisme, mainte-
nant diabolisé à droite comme à gauche, est simplement la seule 
possibilité de maintenir l’autonomie des règles sociales, sala-
riales, sécuritaires, fiscales, environnementales de chaque pays, 
en dehors de la seule concurrence basée sur les prix les plus bas 
imposée par le « libre-échange ». C’était la règle avant les traités 
et les institutions néolibérales qui ont supprimé l’autonomie 
politique des peuples souverains. Concurrence ou coopération 

redevient le choix de chaque Nation dans un régime protection-

niste. La concurrence par le bas est par contre la seule possibilité 

en régime de « libre-échange » imposé par les institutions supra-

nationales néolibérales. « L’Union » européenne en est l’exemple 
le plus spectaculaire et le plus efficace.

Le libre-échange garantit comme seule liberté celle des action-
naires et des multinationales, et supprime celle des peuples.

Le protectionnisme est en fait le synonyme de retour du politique 
et des processus démocratiques, où les normes contraignantes, les 
lois, peuvent de nouveau aller dans le sens que veulent bien donner 

le résultat des débats démocratiques internes aux nations, et où les 
frontières économiques garantissent le résultat de ces débats en 
rétablissant les conséquences sur les différentiels de prix provo-

qués par les différences de situation de chaque pays, sans pour 
autant supprimer les échanges commerciaux, bien entendus.

SorTIr de L’euro eT reVeNIr au FraNC

en vieux français, être franc signifie être libre. Dans un régime 

démocratique, le pouvoir de battre monnaie doit être confié aux 
élus du peuple. Car battre monnaie signifie la possibilité de définir 

une politique monétaire qui servira à financer la politique écono-

mique. Comment un gouvernement favorable au peuple pour-

rait-il accepter la dictature monétaire exercée actuellement par 

les marchés financiers qui, en rendant indépendantes les banques 
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centrales des pouvoirs publics et en privatisant les banques, les 

ont en réalité retirées des mains du peuple ? Refuser de sortir de 
l’euro, c’est refuser de redonner le pouvoir monétaire au peuple. La 
monnaie et la politique monétaire font partie d’un ensemble plus 
vaste qui est celui de la politique économique. On trouve aussi, 

dans la politique économique générale (la macro-économie), la poli-

tique fiscale, celle du commerce international, la politique indus-

trielle, la politique budgétaire, etc. Une politique économique, dans 

toutes ses composantes, ne peut pas être neutre. Pour une raison 
très simple : toute politique économique a deux conséquences 
principales, l’une sur l’environnement et l’autre sur le partage 
des richesses. Les conséquences de la politique économique sur 

l’environnement dépendront des choix implicites ou explicites faits 
par un gouvernement, par exemple en matière de commerce inter-

national. Si l’un des objectifs de cette politique économique est 
de développer le commerce international, la conséquence immé-

diate sera la dégradation de l’environnement et l’augmentation des 
émissions de gaz à effet de serre. La seconde grande conséquence 

d’une politique économique concerne le partage de la richesse 
produite. Là aussi, de manière implicite ou explicite, il y a toujours 
un choix qui est fait entre le travail et le capital privé. Soit la poli-
tique économique va conduire à une limitation des revenus et de 

l’accumulation du capital pour favoriser le travail, soit elle se fixera 
une priorité inverse pour favoriser le capital.

On comprend, dès lors, que le partage d’une monnaie unique entre 
plusieurs pays doit résulter d’un accord profond sur la politique 
économique et le choix de société qu’elle traduit.

or, dès le départ, l’euro a réuni des pays aux caractéristiques 
économiques et aux projets politiques très différents.

Les écarts se sont ensuite creusés du fait des politiques menées 

qui ont été non seulement divergentes mais contradictoires. La 

logique structurelle de la monnaie unique s’est appliquée, inter-

disant la coopération, les aides d’État compensatrices, les trans-

ferts massifs qui seuls auraient pu harmoniser progressivement 
les très grandes disparités socio-économiques des pays de la zone. 
Elle a imposé mécaniquement la concurrence et a donc favorisé les 

forts en affaiblissant les faibles, tout en tirant toutes les normes 

vers le bas. Ainsi les dirigeants allemands – d’abord les sociaux-dé-

mocrates alliés aux Verts, puis les conservateurs avec Madame 

Merkel – ont-ils mené la même politique économique visant la 
priorité aux exportations dans la zone euro et la déflation sala-

riale. Ils ont déshabillé Pierre (les autres pays de la zone euro) 
pour habiller Paul (la classe dominante allemande).

Sortir de l’euro ne se fera pas du jour au lendemain mais en 
quelques semaines ou, tout au plus, quelques mois. Personne 

ne sera surpris puisque cette décision résultera d’un processus 
démocratique plus ou moins long de délibération publique, avant 

l’élection d’une majorité qui y soit favorable. Tous les agents 
économiques, à l’échelle planétaire, anticiperont la sortie de l’euro 
de tel ou tel pays. Sauf, évidemment, si la zone euro explose bruta-

lement, ce qui n’est pas à souhaiter, car on répond toujours moins 

bien aux problèmes non anticipés qu’à ceux auxquels on réflé-

chit depuis longtemps. Quoique… Par ailleurs, sortir de l’euro ne 
présente aucun risque d’isolement de la France, pour ne prendre 
que son exemple. Les trois pays de l’Union européenne qui ont 
refusé d’entrer dans l’euro (Royaume-Uni, Suède, Danemark) ne 
sont pas isolés. Leur situation économique et sociale, à maints 

égards, est même moins calamiteuse que celle des pays de la zone 
euro. Pourquoi la France serait-elle davantage isolée que ces pays 
si elle sortait de l’euro ?

Si la France sortait de l’euro, un effet d’entraînement serait 
provoqué.

Sur le plan politique, des partis, des syndicats, des mouvements 
divers pourraient vérifier par l’expérience de la France que sa 
sortie de l’euro n’a pas provoqué le déluge qui terrorisait certains. 
Bien au contraire, la France diminuera son taux de chômage et fera 
repartir son système de protection sociale en annulant toutes les 
directives européennes et lois nationales qui l’avaient démantelé. 
Les forces politiques défendant cette stratégie prendront de la 

vigueur en Europe. Des coalitions se formeront pouvant devenir 

majoritaires. Des victoires électorales ne seront pas à exclure dans 

tel ou tel pays.

aNNoNCer La NoN-CoNVerTIBILITÉ 
de La moNNaIe NaTIoNaLe

Une monnaie est dite convertible lorsqu’elle peut être achetée et 
vendue sans restriction contre une autre monnaie. C’est le libre-
échange de la monnaie, sous-ensemble de la libre-circulation des 
capitaux. Une monnaie peut être déclarée non-convertible dans 
d’autres monnaies en raison de décisions gouvernementales. 
Selon les normes du Fonds monétaire international, on distingue 

quatre niveaux de convertibilité d’une monnaie.

La convertibilité totale correspond à l’absence de toute restric-

tion sur les changes, opérations commerciales, transactions invi-
sibles [22] et mouvements de capitaux. La convertibilité est possible 

dans toutes les monnaies.

La convertibilité relative : il n’y a pas de restriction sur les changes, 
mais des restrictions sont possibles sur les opérations commer-

ciales, les transactions invisibles et les mouvements de capitaux. 

La convertibilité n'est pas garantie pour toutes les monnaies.

La convertibilité limitée : il existe des restrictions sur les changes 
et sur les opérations commerciales. Des restrictions sont égale-

ment possibles sur les transactions des invisibles et les mouve-

ments de capitaux. La convertibilité est possible avec un ensemble 

limité et défini de monnaies (par exemple le franc CFA ou le rouble).

[22] Notion de comptabilité nationale dans laquelle se trouvent  
les services importés et exportés comme, par exemple,  
les revenus issus du tourisme. La balance des invisibles sert à calculer  
la balance des biens et des services.
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L’inconvertibilité totale : il existe de nombreuses restrictions sur 

les changes et les opérations commerciales, de très larges restric-

tions sur les transactions invisibles et les mouvements de capi-

taux, pas de convertibilité avec d'autres monnaies.

La France, dans un premier temps, devra choisir la non-conver-
tibilité totale.

Cependant choisir la non-convertibilité de la monnaie ne signifie 
pas empêcher le tourisme ni le commerce international. Les rési-
dents français voulant voyager à l’étranger pourront évidemment 
disposer des devises nécessaires, quel que soit le pays de leur 
destination. Même chose pour les touristes étrangers venant en 
France qui disposeront des francs 

dont ils auront besoin. Même chose 
encore pour les entreprises fran-

çaises qui voudront importer en 

payant dans la monnaie du pays 
exportateur, qui disposeront des 

devises nécessaires. En revanche, 
les opérations financières pure-

ment spéculatives seront privées 

de devises.

orgaNISer La CoNVerSIoN deS euroS eN moNNaIe 

NaTIoNaLe Le Jour eT L’Heure CoNVeNuS

Ceux qui ont vécu le passage des monnaies nationales à l’euro 
se rappelleront sans doute qu’il s’est très bien passé, sauf les 
augmentations des prix à la consommation. Il n’existe aucune 
raison pour que le mouvement inverse, le passage de l’euro aux 
monnaies nationales, se déroule mal.

Les actions suivantes devront être engagées :

 º  Les salaires et prestations sociales [23] seront versés en francs.

 º  L’État paiera ses fournisseurs en francs.

 º  Les dépôts bancaires seront convertis en francs.

 º  Les titres seront valorisés en francs.

 º  Les bilans des entreprises et des institutions financières seront 
immédiatement convertis en francs.

Les personnes physiques pourront convertir leurs euros en francs 
dans les banques. Ces conversions seront l’occasion d’un examen 
de la situation fiscale des personnes physiques et morales, particu-

lièrement dans les pays à faible organisation et pression fiscales. 
Le montant des sommes converties devra être en adéquation avec 
la profession des intéressés et leurs revenus déclarés, le chiffre 
d’affaires pour les entreprises…

L’euro sera interdit dans les transactions courantes. Il faudra 
préciser si une période de double monnaie est nécessaire pendant 

la phase de transition (pour nous a priori pas de double monnaie)

Il faut fixer un cap. C’est la détermination avec laquelle on évoquera 
la perspective de la sortie de l’euro, seule, qui peut permettre de 
dédramatiser, d’acclimater les esprits, de rendre cette décision en 

quelque sorte banale, et d’en dominer les différents aspects, qu’ils 
soient politiques, psychologiques, sociaux, médiatiques, financiers, 
monétaires, techniques…

L’annexe 2 donne des explications pratiques sur l’impression des billets 
et la frappe de la monnaie en francs français.

AGIR POUR UNE MONNAIE COMMUNE (ET NON « UNIQUE »)

Le public confond fréquemment les notions de monnaie commune 

et de monnaie unique. Pour les clarifier, un excellent document 

de synthèse a été publié par la Commission des communautés 
européennes en… 1991 [24] : « La monnaie commune désigne une 

zone monétaire, c’est-à-dire une zone 
dans laquelle subsistent plusieurs 
monnaies ayant entre elles un taux 
de change fixe (mais modifiable) et 
qui ont comme référence une monnaie 
commune, plusieurs monnaies, 
plusieurs Banques centrales, plusieurs 
politiques monétaires et notamment 
des taux d’intérêt différents ». À l’in-

verse, une monnaie unique est une 

zone dans laquelle d’anciennes 
monnaies ont fusionné pour en créer une nouvelle. Des parités 

fixes ont été établies entre ces anciennes monnaies. Dans le cadre 

d’une monnaie unique, il n’est donc plus possible de dévaluer ou 
de réévaluer une monnaie nationale par rapport à une autre ou 

aux autres car les monnaies nationales n’existent plus.

or la dévaluation permet habituellement de protéger tempo-
rairement une économie en train de s’affaiblir.

Elle va permettre au commerce extérieur de se rétablir. L’euro, 
comme monnaie unique, interdit ces rééquilibrages. C’est pourquoi 
les pays participant à une monnaie unique doivent avoir des struc-

tures économiques, monétaires et financières comparables. Pour 
contourner l’impossibilité de dévaluer, un pays comme l’Allemagne 
a délocalisé une partie de sa production dans les PECO, augmenté 

la TVA et organisé la déflation salariale pour ses travailleurs.

La différence entre une monnaie unique et une monnaie commune

Cette différence est simple à comprendre.

La monnaie commune permet à chaque pays de conserver sa 
monnaie nationale, et donc de maîtriser sa politique monétaire 
et sa politique économique.

[23] Elles sont issues des mécanismes de redistribution : prestations 
familiales, pensions de retraites, allocations de chômage, prestations 
de la Sécurité sociale, etc.

[24] « Les enjeux de Maastricht », Conseil européen sur l’Union 
politique et l’Union économique et monétaire, 9 et 10 décembre 1991.

« UNE MONNAIE COMMUNE PERMET  
À CHaQue paYS de CoNSerVer  

Sa moNNaIe NaTIoNaLe, eT doNC  
de maÎTrISer Sa poLITIQue moNÉTaIre 

ET SA POLITIQUE ÉCONOMIQUE. »
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Les monnaies ont entre elles un taux de change fixe mais modi-
fiable par accord entre les pays concernés. Comme au temps du 
Système monétaire européen [25] (SME) qui existait avant l’euro, 
des marges de fluctuations peuvent être autorisées autour d’un 
cours pivot. Elles étaient à l’époque de plus ou moins 5 %, et ont 

été élargies à plus ou moins 15 %. Ce sont les gouvernements 

concernés, et eux seuls, qui pouvaient décider de jouer avec ces 

marges de fluctuations, selon leur conjoncture économique. La 

monnaie commune est utilisée dans les transactions commerciales 

et bancaires internationales, alors que chaque monnaie nationale 
continue à être utilisée pour les transactions quotidiennes dans 
chaque pays. Une monnaie commune est uniquement scriptu-

rale [26], elle n’est pas fiduciaire [27].

L’ECU, monnaie commune, était un panier de monnaies. Il était 
la référence de toutes les monnaies nationales qui en faisaient 

partie. Le taux de change de chaque monnaie nationale membre de 
l’ECU par rapport à l’ECU était ajustable à la suite d’une négocia-

tion entre les gouvernements. Ce système de monnaie commune 
a deux grands avantages.

D’une part, il respecte la souveraineté monétaire des nations tout 
en permettant une coopération avec d’autres monnaies. Les pays 
membres d’une monnaie commune peuvent donc mener des poli-
tiques adaptées à leurs problèmes spécifiques, il n’y a plus, comme 
avec la monnaie unique, une politique unique qui s’abat sur tous 
les pays membres sans distinction. Il est donc possible de négo-

cier des dévaluations, de décider de provoquer un peu d’inflation 
pour mettre de l’huile dans les rouages.

La monnaie commune n’est valable qu’entre les pays qui en font 
partie. Dans les échanges avec l’extérieur, ce sont les monnaies 
nationales qui sont utilisées.

L’euro, comme monnaie unique, est une catastrophe écono-
mique, sociale, démocratique, environnementale, dont il faut 
sortir au plus vite.

Dans un monde où, depuis la fin des accords de Bretton Woods en 
1971, les monnaies flottent au gré des mouvements de capitaux 

spéculatifs, une coopération monétaire est indispensable entre les 

pays qui entretiennent des relations commerciales étroites. Il faut 
une solidarité et une coopération entre les nations européennes et 

méditerranéennes. C’est le but d’un euro qui serait conçu non pas 
comme une monnaie unique, mais comme une monnaie commune. 

Il faut donc faire de l’euro (on peut aussi l’appeler autrement) la 
monnaie commune de toute l’Europe, pas simplement de l’an-

cienne zone euro à dix-sept, ou même de l’Europe des Vingt-Sept.

Il ne faudra pas que cette monnaie commune retombe dans 
les travers de l’euro. en cherchant à concurrencer le dollar et 
à devenir une monnaie mondiale de réserve. Car les détenteurs 

internationaux de capitaux n’ont de raison d’acheter de l’euro 
monnaie commune qu’à la condition qu’ils puissent diversifier 
leurs portefeuilles en étant assurés d’y gagner. L’euro monnaie 

commune ne devra servir que pour les transactions commerciales 

et non pour la spéculation financière.

En réintroduisant les monnaies nationales, les politiques moné-

taires pourront s’adapter aux réalités nationales. Si tel avait été le 
cas, il n’y aurait pas eu la crise de l’euro, les banques centrales espa-

gnoles et irlandaises, par exemple, auraient pu agir pour éviter les 

bulles immobilières. La Grèce aurait pu dévaluer sa monnaie natio-

nale et monétiser une partie de sa dette. Une monnaie commune 

rendrait caduques les politiques de désinflation compétitive, l’Al-
lemagne serait obligée de se tourner vers son marché intérieur 
et cesser de provoquer des déficits commerciaux chez les autres.

Sortir de l’euro comme monnaie unique ne signifie nullement se 
fâcher avec les pays qui resteraient dans ce système ni entrer 
en conflit avec eux.

Au contraire, la sortie de l’euro ne doit pas être simplement 
présentée comme une volonté d’indépendance et de souverai-
neté nationales, mais aussi comme une perspective internatio-

naliste et universaliste. Tous les peuples d’Europe ont intérêt à 
la disparition de l’euro comme monnaie unique. Tous ont intérêt 
à une monnaie commune.

Malheureusement, pour mettre en place une monnaie commune, il 
faut l’accord unanime des Vingt-Huit. Autant dire que cette pers-

pective est bouchée.

L’annexe 3 répond à un certain nombre d’objections à propos de la 
sortie unilatérale de l’euro et de l’Union européenne.

 6.- dévaluer le franc 

dévaluer une monnaie signifie baisser la parité officielle de 
cette monnaie par rapport à une autre monnaie. Une fois sortis 

de l’euro, les pays qui auront décidé de reprendre leur destin en 
main devront généralement dévaluer leur monnaie par rapport 

à l’euro. C’est particulièrement vrai pour les pays connaissant un 
déficit commercial. La raison est très simple : les dirigeants alle-

mands ont provoqué des déficits commerciaux chez la plupart 
de leurs voisins.

[25] Créé en 1979, le Système monétaire européen (SME) avait pour 
objectif de resserrer la coopération en matière de politique monétaire 
entre les pays de la Communauté, afin d'aboutir à une zone de stabilité 
monétaire en Europe. Les principaux éléments qui le composaient 
étaient : l'écu, le mécanisme de change et d'intervention ainsi que 
divers dispositifs de crédit.

[26] La monnaie scripturale n'est pas matérialisée par un objet 
physique comme les pièces ou les billets. C’est une écriture comptable 
sur un chèque ou un compte en banque par exemple. Elle se trouve 
sur les comptes bancaires et se déplace dans le cadre des flux 
(mouvements, échanges) monétaires.

[27] Pièces, billets…
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Pour revenir à l’équilibre commercial vis-à-vis de l’Allemagne, il 
faut favoriser les exportations des pays européens en Allemagne 
et décourager les exportations allemandes dans ces pays. Même 
chose pour les exportations dans les zones dollar et yen, puisque 
l’euro était surévalué (fort). Pour protéger le pouvoir d’achat 
de la population (certains prix des produits importés peuvent 

augmenter), il faudra remettre immédiatement en place l’échelle 
mobile des salaires et des prix.

Intérêt pour la grèce, par exemple, de la dévaluation de la 
drachme  : le tourisme. Actuellement, alors que la Turquie 

possède une monnaie qui connaît régulièrement des dévalua-

tions qui attirent les touristes, la Grèce est bloquée par l’euro [28]. 

Sans une dévaluation, la Grèce 
ne pourra pas s’en sortir car la 
Turquie est le concurrent touris-

tique de la Grèce.

Le taux de change d’une monnaie 
(on dit aussi une devise) est le 

cours (le prix) de cette monnaie 

par rapport à une autre. On parle 

aussi de la parité d’une monnaie. Le taux de change peut être fixe 
ou flottant. Un taux de change flottant signifie qu’il est déterminé 
par le marché lors de chaque transaction, en fonction de l’équi-
libre entre l’offre et la demande de cette monnaie sur le marché 
des changes.

deS TauX de CHaNge FIXeS

Un taux de change fixe signifie qu’il est constant par rapport à 
une monnaie de référence (principalement le dollar US ou l’euro), 
ou à un panier de monnaies, par décision de l’État qui émet cette 
monnaie. Le taux ne peut être modifié que par une dévaluation 
ou une réévaluation décidée par cet État. Dans le cadre d’un 
taux de change fixe, un gouvernement peut décider de dépré-

cier sa monnaie par rapport à une autre et de modifier le taux de 

change. La baisse de la valeur de la monnaie nationale provoque 
une hausse du prix des importations et une baisse du prix des 
exportations.

Le retour aux monnaies nationales implique un taux fixe (la 
monnaie nationale n’étant par ailleurs pas convertible).

Il restera à choisir entre un régime de change fixe traditionnel 
ou un régime de change fixe avec bandes de fluctuations. Dans 
le premier cas, une parité fixe est déterminée entre la monnaie 

nationale et une devise (ou un panier de devises). Cette parité 

peut être modifiée de manière exceptionnelle afin de restaurer 
l’équilibre de la balance des paiements. Dans le régime de change 
fixe avec bandes de fluctuations, une parité d’échange est fixée 
contre une autre devise ou un panier de devises, mais une bande 

de fluctuations est autorisée par rapport à ce cours de référence 

(par exemple +/-5 %).

Au moment de l’entrée de la Grèce dans l’euro, le taux de conver-

sion était de 1 EUR = 340,750 GRD. Pour la France, le taux de 

conversion était de 1 EUR = 6,55957 FFR. Faut-il revenir à ce 
taux ? Ce serait compliquer les choses, provoquant, comme au 
passage à l’euro, une perte de repères de la population.
Le plus simple serait de convertir 1 pour 1, c’est-à-dire un euro 
pour un franc (1 EUR = 1 FFR).

Par rapport au dollar, la parité pourrait être également de  
1 FFR = 1 USD.

On pourrait objecter qu’une dévaluation ne s’annonce pas à 
l’avance et qu’elle doit surprendre les agents économiques. 

Certes. Mais en l’espèce, il s’agit 
d’un devoir de transparence poli-
tique qui consiste à annoncer ce 

qui sera fait. Le jour et l’heure 
de la dévaluation, ensuite, n’ont 
pas vraiment d’importance dans 
le cadre du schéma proposé ici, 
puisque le franc, ou la drachme, 
ne seraient pas convertibles.

Les européistes agitent la menace de dévaluation en l’accusant de 
tous les maux, notamment d’un risque de surenchère des pays les 
uns contre les autres, d’une « guerre des monnaies ». La peur de la 

dévaluation est également liée à un risque d’inflation. Ce risque est 
réel et il ne faut pas le masquer, mais il peut être parfaitement bien 
contrôlé. Comme la dévaluation va servir à donner un coup de fouet 
à l’économie en diminuant les prix des produits nationaux à l’expor-

tation, certains prix à l’importation, en retour, peuvent augmenter. 
Pour neutraliser cette inflation importée (minime), la remise en 

place de l’échelle mobile des salaires et des prix est nécessaire.
Certains, pourtant, reprochent à ce dispositif d’être inflationniste. 
C’est inexact.
La raison est simple à comprendre : les augmentations de salaires 
viennent après l’inflation des prix pour en neutraliser l’effet. Elles 
ne viennent pas avant ! S’il n’y a pas d’augmentation des prix à la 
consommation, il n’y a pas besoin d’ajuster les salaires.

L’échelle mobile des salaires en fonction des prix est un puissant 
facteur de stabilité économique et sociale.

Sur le plan économique, elle permet de maintenir un pouvoir 

d’achat qui assure la consommation et donc la production en 
offrant des débouchés aux entreprises et au commerce. Sur le 
plan social, tous les travailleurs bénéficient du même régime, y 
compris ceux qui sont dans de petites entreprises.

[28] À la suite d’une grave crise financière en 2001, la monnaie 
turque avait été dévaluée, avec l’accord du FMI, de 50 %. Depuis 2005, 
une nouvelle monnaie a été mise en place : la nouvelle livre turque, 
appelée couramment lira (livre). La crise économique et financière  
de 2008 a fait chuter la livre turque. Les voyagistes évoquent  
« la dévaluation constante de la livre » au point qu’il est illusoire  
d'en préciser le cours car elle peut baisser pendant le séjour. Conseil :  
ne pas trop changer à la fois et privilégier les forfaits payés à l’avance.

« POUR NEUTRALISER L’INFLATION 
ImporTÉe, La remISe eN pLaCe  

de L’ÉCHeLLe moBILe deS SaLaIreS  
ET DES PRIX EST NÉCESSAIRE. »
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Deux pays, au sein de l’Union européenne, disposent encore 
de l’échelle mobile des salaires et des prix  : la Belgique et le 
Luxembourg. Ce système avait déjà été jugé « inacceptable » par 

le président de la BCE de l’époque, Jean-Claude Trichet. Il avait 
estimé que ce système favorisait l’inflation (en 2015 la zone euro 
était en pleine déflation !). Jean-Claude Trichet a reçu le soutien 
de Madame Merkel et de Monsieur Sarkozy début 2011, qui 
voulaient aussi liquider l’échelle mobile des salaires et des prix 
dans ces deux pays…

 7.- nationaliser toutes les banques  

 et compagnies d’assurance 

Ces formes de propriété publique et sociale fonctionneront réel-

lement démocratiquement, avec la participation au Conseil d’ad-

ministration : des représentants des salariés, des associations de 
défense des usagers ou consommateurs, mais aussi des repré-

sentants de certaines industries, des élus locaux, en plus des 

représentants de l’État. Ce sera le moyen de faire entrer dans 
les Conseils d’administration des débats – et des décisions – qui 

n’y entrent jamais : quoi produire ? Comment ? Pourquoi faire ? 
Comment partager la plus-value ? Un tel contrôle social aurait 
évité les scandales d’Elf, du Crédit Lyonnais… et les dérives dans 
l’ex-URSS, etc.

Aussitôt installé, le nouveau gouvernement a tenu ses promesses 
et a immédiatement annulé les plans d’austérité du gouverne-

ment précédent. Il a commencé à restructurer la dette. Il a débuté 

la reconstruction d’un système de protection sociale digne de 
ce nom. On se croira alors presque revenu à l’enthousiasme des 
années 1944 et 1945 ! Ce gouvernement a fait défaut sur la dette 
publique. Il économise ainsi une partie des 45 milliards d’euros 
d’intérêts payés annuellement aux créanciers privés à partir des 
impôts des citoyens et utilise l’argent récupéré pour les dépenses 
sociales (indemnités des chômeurs, retraites, salaire des fonc-

tionnaires, allocations pour les handicapés…). Ce gouvernement 
a pris les mesures nécessaires à la sortie de l’euro, les imprime-

ries tournent jour et nuit pour l’impression des billets en francs.

pour parvenir à mettre en œuvre cette politique, le nouveau 
gouvernement a commencé à s’attaquer au cœur du système 
et a repris en main la politique monétaire.

Il a redonné à la Banque de France les pouvoirs que les repré-

sentants des classes dominantes lui avaient ôtés. La nationalisa-

tion complète des banques et du secteur financier, ainsi que des 
compagnies d’assurance, est engagée, complétant le dispositif de 
remise en ordre de l’économie.

NaTIoNaLISer Le SeCTeur BaNCaIre eN SoN eNTIer

Le rôle des banques est de financer l’économie. Ce rôle est évidem-

ment crucial, d’intérêt national. Elles le font de moins en moins, 
préférant spéculer sur les marchés financiers qu'elles gèrent afin 

de verser des bonus et des dividendes colossaux à une poignée de 

privilégiés, notamment à des actionnaires avides. C’est pourquoi 
le financement de l’économie ne doit plus être confié au marché 
et qu’il faut nationaliser tout le système bancaire. Intégralement. 
Cela permettra aussi d’affaiblir les positions matérielles et symbo-

liques de la classe dominante. Les conditions optimales seront 

alors créées pour démanteler les marchés financiers, et non 
simplement les réguler. Les banques et autres institutions finan-

cières ont pris beaucoup trop de poids dans l’économie et même 
dans la politique. Elles sont souvent responsables des crises à 

répétition qui secouent le monde depuis une trentaine d’années. 
Les banquiers (les dirigeants des banques) gagnent trop d’argent, 
ils sont gavés de stock-options et de bonus. Ils ne pensent plus 
qu’à cela et ruinent les déposants et les économies qu’ils sont 
censés financer. Imbus d’eux-mêmes, gonflés de leur suffisance, 
ils ignorent l’intérêt général ce qui les disqualifie définitivement 
et incite à les renvoyer dans les agences de quartier pour en tenir 
les guichets.

Il faut le répéter, les banques ont un rôle de service public : 
garantir les dépôts des épargnants et non les ruiner, assurer le 
financement de l’économie et non l’assécher.

C’est l’engagement que devra respecter le gouvernement.

Les conditions de la prise de contrôle du système financier par 
la puissance publique, au nom du peuple, se présentent dans un 

contexte radicalement nouveau. La déréglementation des marchés 
financiers – c’est-à-dire le marché quasiment "pur" – a conduit à 

la faillite des banques. Les banques – et les banquiers – ne valent 

donc plus rien ! C’est le marché lui-même qui le dit ! Heureusement 
que les États étaient là qui ont mis les banques en soins inten-

sifs. Ils les ont réanimées car elles étaient cliniquement mortes. 

L’économiste Frédéric Lordon utilise une expression particulière-

ment bien choisie quand il parle de « médiocriser la finance ». C’est 
exactement ce qu’il faut faire : éliminer tout ce qui est complexe 
et revenir à des choses simples comme le crédit bancaire clas-

sique, et faire drastiquement diminuer le volume des transactions 

financières et leur emprise sur l’économie. Et il a mille fois raison 
de rappeler ce qui devrait être une évidence pour tous : « Saisir les 
banques faillies n’a aucun caractère d’attentat à la propriété puisque 
la propriété a été anéantie par la faillite [29] ». Jamais le moment n’a 
été aussi propice pour agir.

NaTIoNaLISer LeS CompagNIeS d’aSSuraNCe

Les compagnies d’assurance, de leur côté, n’ont pas connu les 
mêmes déboires que les banques, du moins en France, car elles 
sont encore sujettes à une réglementation relativement stricte. 

Elles doivent être néanmoins nationalisées elles aussi pour les 
ramener à leur mission d’intérêt général en les privant de leurs 
activités spéculatives.

[29] Frédéric Lordon, « Ne pas détruire les banques : les saisir ! », blog, 
6 décembre 2010.
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L’Iard

Concernant le secteur IARD (incendie, accidents, risques divers), 

les compagnies d’assurance ont besoin de pouvoir accumuler des 
résultats financiers afin de disposer d’un matelas pour les années 
de mauvais résultats techniques (lorsqu’il y a des catastrophes 
naturelles et qu’il faut payer des indemnisations). Ces réserves 
accumulées doivent impérativement échapper aux actionnaires 
privés et tout trading interdit (le même problème se pose pour 
l’actionnaire public).

Seuls les placements en obligations publiques garanties par l’État 
doivent être autorisés.

Signalons que ce système correspond exactement à l’objectif de 
retirer des marchés financiers le financement de l’État. Pour leurs 
réserves techniques, les compagnies d’assurance devront acheter 
des obligations d’État pour lesquelles il n’y aura pas de marché 
secondaire : elles ne pourront pas les revendre, sauf à l’État et 
à nul autre en cas de sinistres majeurs les obligeant à récupérer 

des liquidités.

L’aSSuraNCe-VIe

Concernant l’assurance-vie, il faut couper les liens avec les 
banques. Ces dernières, en effet, détournent l’assurance-vie de 
son objet et la transforment en simple produit d’épargne, faisant 
notamment les choux-gras des traders. Les banques, en outre, 
ne devront plus avoir le droit de distribuer des contrats d’assu-

rance-vie, ce n’est pas leur métier. De leur côté, les compagnies 
d’assurance-vie ne doivent plus avoir la possibilité de transformer 
les contrats d’assurance-vie en produits financiers de placements 
aux rendements déconnectés de l’économie réelle.

Les compagnies d’assurance-vie ayant une contrainte légale 
de détenir une forte proportion d’obligations dans leurs actifs, 
comment peuvent-elles proposer à leurs clients des rendements, 

par exemple de 4 %, quand celui des obligations d’État en termes 
réels est de 1 % ? Elles y parviennent en réduisant le rendement 
sur les anciens contrats, afin de concentrer le rendement sur leurs 

produits d’appel. Tout ceci doit être interdit. Les avantages fiscaux 
liés à l’assurance-vie seront supprimés, les rendements seront liés 
aux taux d’intérêt des obligations d’État.

Enfin, pour éviter que les compagnies d’assurance continuent à 
prendre part à la spéculation, elles n’auront plus le droit de gérer 
des fonds pour compte de tiers, elles seront recentrées sur leurs 

métiers. Le résultat sera la diminution de moitié, environ, du 

volume des actifs financiers qu’elles gèrent.

Le FINaNCemeNT de La NaTIoNaLISaTIoN deS 
BaNQueS eT deS CompagNIeS d’aSSuraNCe

L’arrivée au pouvoir d’une coalition politique ayant annoncé son 
intention de nationaliser les banques et les compagnies d’assu-

rance provoquera un mouvement de panique à la Bourse. Tout le 

monde voudra vendre les titres des banques et des compagnies 

d’assurance. C’est excellent ! C’est ce qu’il faut ! Le prix de ces 
titres s’écroulera.

Ce sera le moment que devra choisir un fonds public d’inter-
vention pour ramasser les titres de ces établissements au prix 
le plus bas possible.

Ce mouvement de baisse du prix des titres se conjuguera à celui 

provoqué par la crainte des grands investisseurs concernant les 

établissements financiers français possédant des obligations de 

l’État français. Comme, avec le défaut annoncé par le gouverne-

ment, ces obligations ne rapporteront plus rien, les banques vont 

enregistrer de lourdes pertes. Oui, c’est vrai ! Mais disons-le clai-
rement : tant mieux si les banques qui ont spéculé sur la dette des 
États de la zone euro réalisent de lourdes pertes. Le prix de leurs 

actions baissera encore plus, ce sera le moment pour les États 

de les racheter (les nationaliser). Les actionnaires des banques, 
co-responsables de la crise, seront ainsi justement sanctionnés, et 

par le marché ! Les salariés victimes de la propagande qui les avait 
incités à acheter des actions seront, quant à eux, remboursés. Pour 
acheter ces actions, la Banque de France (pas la Banque centrale 
européenne !) donnera les fonds à l’État, par des avances. C’est 
tout simple.

 8.- démanteler les marchés financiers 

Il faut vraiment déclarer la guerre à la finance. Personne ne 

sera surpris si le gouvernement met en œuvre ce principe et ne 

se contente plus de simples volutes rhétoriques. Les nuisances 
de la finance déréglementée, depuis la fin des accords de Bretton 
Woods en 1971 qui ont mis un terme à la fixité des taux de change, 
sont désormais suffisamment connues pour faire un bilan : il est 
négatif sur tous les plans.

Nous n’en sommes plus à l’époque des interrogations et tergi-
versations sur le rôle de la finance de marché ou des réflexions 
sur la simple (pour ne pas dire dérisoire) taxation des transac-

tions financières, emplâtre sur une jambe de bois. Nous sommes 
au moment où il faut se débarrasser de cette finance. On peut y 
parvenir aisément, en démantelant les marchés financiers, déjà le 
contrôle des changes et des mouvements de capitaux a été décidé 
qui y contribue puissamment. Que faire de plus ?

Un système financier est nécessaire à toute société. S’il est correc-

tement conçu et organisé, il doit permettre aux agents écono-

miques structurellement en surplus d’épargne (les ménages) de 
prêter aux agents économiques en besoin structurel d’épargne (les 
entreprises, l’État, les services publics…). Il ne faut cependant pas 
confondre système financier et marchés financiers. Le système 
financier doit avoir un simple rôle d’intermédiaire au service de 
l’intérêt général et ne pas se transformer en marché financier 
spéculatif n’agissant que pour les profits d’intérêts privés de très 
court terme. Or c’est bien ce qu’est devenu aujourd’hui le système 
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financier sous l’effet de la révolution néolibérale. Largement déré-

glementé, il n’est plus qu’un vaste champ de manœuvres pour ses 
opérateurs. Les réglementer ne suffit plus, ce serait totalement 

inadapté à la situation actuelle, il faut les démanteler.

dÉFINITIoN deS marCHÉS FINaNCIerS

Que sont les marchés financiers, et que peut signifier les 
démanteler ?
On peut définir les marchés financiers d'abord par des titres et 
instruments financiers qui peuvent être achetés et vendus par 
les agents économiques. Les plus connus sont les obligations, 

les actions, les titres monétaires (dépôts à vue…), parts de fonds 
mutuels (appelés OPCVM [30] en France), devises, etc. Il existe 

également des instruments plus sophistiqués comme les produits 
dérivés, etc. Les marchés financiers sont aussi des lieux réels (les 
Bourses) ou virtuels (les réseaux électroniques [31]) qui permettent 

d’échanger ces titres entre ceux qui veulent en acheter et ceux qui 

veulent en vendre. Ce sont ensuite des investisseurs institution-

nels [32] (comme les fonds de pension [33], les Hedge Funds, les fonds 

souverains [34], les compagnies d’assurances, les banques, les fonds 
mutuels [35], etc.), qui possèdent, achètent et vendent des quan-

tités massives de titres. Les marchés financiers regroupent enfin 
des intermédiaires : agences de notation, courtiers [36], analystes 
financiers [37], gérants de portefeuille [38], etc. Il faut, en dernier 

lieu, ajouter les réglementations et les autorités de contrôle, par 
exemple en France, l’Autorité des marchés financiers (AMF [39]).

COMMENT DÉMANTELER LES MARCHÉS FINANCIERS ?

Reprenons la liste ci-dessus, étudions les nuisances provoquées 

par chaque composant de ces marchés, et évaluons l’intérêt de 
leur élimination afin de redonner à l’activité économique réelle 
la primauté sur la finance. Parmi les titres et instruments finan-

ciers pouvant être achetés et vendus, prenons l'exemple de deux 
classes d’actifs : les obligations et les actions.

[30] Organismes de placements collectifs en valeurs mobilières. Ils 
investissent en Bourse l'épargne collectée auprès du public. Ils doivent 
recevoir un agrément de l’Autorité des marchés financiers (AMF). Ils 
se répartissent en SICAV (Sociétés d’investissement à capital variable) 
et en FCP (Fonds communs de placement) et leurs déclinaisons 
spécialisées : FCPI, FCPR, FCPE, FCIMT…

[31]Le NASDAQ (National Association of Security Dealers Automated 
Quotation System) est un marché électronique de cotation de gré à 
gré aux États-Unis. Il est le premier marché mondial en volume de 
transactions.

[32] Appelés aussi « zinzins ». Leur rôle dans l’économie est de 
collecter de l’argent (de l’épargne ou les cotisations retraites dans 
le cadre de la capitalisation) et de placer ces sommes qui ne leur 
appartiennent pas sur les marchés financiers (actions et obligations). 
Généralement les « zinzins » ne détiennent que des participations très 
minoritaires (moins de 10 %) dans des entreprises cotées. Leur rôle 
est cependant majeur car au total ils possèdent la majorité des actions 
des entreprises cotées et sont des acteurs qui, dans une large mesure, 
définissent la valeur boursière des entreprises.

[33] Les fonds de pension ont une double vocation : ce sont des 
systèmes de retraites puisqu’ils prélèvent des cotisations et versent 
des pensions ; ce sont des acteurs des marchés financiers puisqu’ils y 
investissent le montant des cotisations. Ils concernent essentiellement 
les pays anglo-saxons, notamment les États-Unis, et peuvent se 
mettre en place dans les entreprises, les branches ou les institutions 
publiques. Ils sont les plus gros « zinzins » de la planète et détiennent 
une part considérable de la propriété des entreprises.

[34] Ils sont créés, détenus ou contrôlés par un État ou une banque 
centrale. Ils ont été créés comme ressources extrabudgétaires à partir, 
par exemple, de revenus pétroliers, ou pour épargner à long terme 
en vue de payer les retraites. Le paradoxe est que certains États 
privatisent d’un côté, et entrent dans le capital des multinationales 
d’un autre côté par l’intermédiaire de leur fonds souverain, ce qui peut 
être assimilé à une nationalisation partielle.

[35] Sociétés financières qui ont pour fonction de gérer des 
placements financiers pour des tiers qui leur confient leur épargne. En 
France on les appelle Organismes de placements collectifs en valeurs 
mobilières (OPCVM).

[36] Entreprise ou personne (broker en anglais) qui sert 
d'intermédiaire pour une opération, le plus souvent financière, entre 
deux parties. L'activité de courtage est réglementée dans de nombreux 
pays, afin de protéger les intervenants sur le marché.

[37] Entreprise ou personne qui collecte des informations sur des 
entreprises ou des branches économiques (presse économique, 
rapports annuels des entreprises…). À l'affût de la moindre 
information, elles entretiennent des relations très suivies avec les 
dirigeants des entreprises qu’elles « suivent ». Elles analysent ensuite 
les données recueillies et dressent le bilan complet d'une entreprise 
ou d’une branche. Elles doivent prévoir les valeurs qui vont monter 
ou baisser et à quel moment. Elles font des recommandations d'achat 
ou de vente à l'intention des décideurs (traders, gestionnaires de 
portefeuille...).

[38] Entreprise ou personne, appelées aussi gérants d'actifs (portfolio 
manager en anglais), qui gèrent des capitaux pour le compte 
d’autrui. Le gérant de portefeuille agit dans le respect des contraintes 
réglementaires et contractuelles en appliquant les politiques 
d'investissements définies en interne.

[39] Créée en 2003 de la fusion de la Commission des opérations de 
bourse (COB), du Conseil des marchés financiers (CMF) et du Conseil 
de discipline de la gestion financière (CDGF), l'Autorité des marchés 
financiers (AMF) a pour objectif de renforcer l'efficacité et la visibilité 
de la régulation de la place financière française. C’est un organisme 
public indépendant qui a pour missions de veiller à la protection de 
l'épargne investie dans les instruments financiers ; à l'information 
des investisseurs ; au bon fonctionnement des marchés d'instruments 
financiers.
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La FermeTure du marCHÉ oBLIgaTaIre

Dans le programme que propose notre Parti, il y aura toujours des 
émissions d’obligations d’État, mais elles seront « privées » dans le 

sens où elles ne seront pas négociables sur un marché.
En effet, les pays sortis de l’euro ne se financeront plus sur le 
marché obligataire car il n’y aura plus ni marché primaire, ni 
marché secondaire. Les États continueront certes à émettre des 
obligations, mais elles ne pourront être souscrites que directe-

ment par les ménages, dans le cadre d’un plafond pour éviter la 
constitution de rentes par les plus fortunés ; par les banques et 
compagnies d’assurances, dans le cadre d’un quota obligatoire 
d’achats ou de leurs provisions et réserves et enfin par la banque 
centrale (la Banque de France). Il n’y aura plus non plus de marché 
secondaire car il sera définitivement fermé. Les obligations sous-

crites ne pourront être revendues, sauf exceptions [40], particuliè-

rement pour les personnes physiques. Les entreprises ne pourront 
plus émettre d’obligations, elles devront revenir au financement 
classique par prêt bancaire.

Il n’y aura donc plus de marché obligataire, qu’il concerne les titres 
publics ou les titres privés.

Une série d’investisseurs institutionnels disparaîtront purement 
et simplement ou seront profondément transformés. En France, 

les fonds de pension seront progressivement démantelés, sans 

pénaliser leurs adhérents qui devront être justement indem-

nisés. Les Hedge Funds seront frappés d’interdiction d’exercice 
en France.

Les banques de dépôts et les banques d’investissement seront 
fusionnées pour ne plus former qu’une seule catégorie  : les 
banques universelles. Rappelons ici les différences entre ces 

établissements bancaires. Selon les pays, il peut y avoir des 
établissements de dépôts dont le seul rôle est de collecter de 
l’épargne, sans avoir l’autorisation d’accorder des prêts aux 
particuliers. Il peut y avoir des banques commerciales (« retail ») 

qui acceptent les dépôts, les comptes à vue et qui accordent des 
prêts aux particuliers et aux petites et moyennes entreprises. 
Quant aux banques d’investissement (ou banques d’affaires), 
elles ne reçoivent pas de dépôts, leurs clients sont de grandes 
entreprises et des investisseurs qui recherchent à se financer ou 
à placer leurs liquidités. Elles ont trois types d’activité. D’abord, 
elles font du conseil, notamment en fusion-acquisition. Ensuite, 

elles financent les grandes entreprises  : organisation des 
augmentations de capital, introductions en Bourse, emprunts 

obligataires. Enfin, elles organisent les placements financiers et 

les couvertures contre les risques, qui sont aussi de puissants 

outils de spéculation (produits dérivés). La banque d’affaires est 
l’intermédiaire entre ses clients et les marchés financiers, dont 
les marchés des changes. La séparation des banques de dépôts 
et les banques d’investissement vient de la crise de 1929 aux 
États-Unis. C’est la loi de 1933 appelée Glass Steagall Act.

La CrISe de 1929 CommeNCe par uNe CrISe BourSIÈre.

Celle-ci se diffuse très vite au système bancaire dans son 
ensemble qui se trouve paralysé et amplifie la crise. Les banques 
universelles, prédominantes en France, sont des ensembles finan-

ciers qui regroupent directement ou par des filiales les différents 

métiers des banques de détail, des banques de financement et 

d’investissement et des banques de gestion d’actifs. Certains des 
métiers des banques d’affaires seront toujours nécessaires dans la 
nouvelle société que nous voulons. C’est le cas du conseil pour les 
entreprises publiques et privées, qui peuvent avoir besoin de se 

regrouper, de fusionner ou au contraire de se séparer. La grande 

différence, évidemment, avec la situation actuelle, sera le motif de 

ces opérations. Elles ne seront pas guidées par le profit financier 

privé de court terme, mais par l’intérêt général et le long terme.

On ajoutera l’interdiction du trading pour compte propre [41], etc.

Concernant les intermédiaires, les agences de notation seront 

interdites d’exercice en France. Les courtiers retourneront au 
statut d’agent de change [42] réglementé par le ministère des 
Finances, le montant de leurs commissions sera fixé par décret 

comme c’était le cas avant la révolution néolibérale.

[40] Le dispositif serait le même que celui appliqué aux possibilités de 
déblocage de l’épargne salariale. Le déblocage est toujours facultatif 
pour l'intéressé et ne peut intervenir qu'à sa demande expresse (ou 
celle de ses ayants droits en cas de décès), assortie des justificatifs 
nécessaires. Le déblocage s’effectue sous la forme d'un versement 
unique qui porte sur tout ou partie de son actif.

[41] Proprietary trading dans le jargon financier anglo-saxon. Activité 
qui consiste pour une banque à spéculer sur les différents marchés 
financiers (actions, taux, devises ou marchés dérivés…) pour elle-
même et non pas pour le compte de ses clients. C'est un Hedge Fund 
à l'intérieur même de la banque. Cette activité est capitale pour les 
banques car elle leur procure une grande partie de leurs revenus. 
C’était l’activité du trader Jérôme Kerviel.

« UNE SÉRIE D’INVESTISSEURS 
INSTITuTIoNNeLS dISparaÎTroNT 

puremeNT eT SImpLemeNT ou SeroNT 
proFoNdÉmeNT TraNSFormÉS. eN 

FraNCe, LeS FoNdS de peNSIoN SeroNT 
PROGRESSIVEMENT DÉMANTELÉS »
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Les réglementations et les autorités de contrôle seront consi-
dérablement renforcées :

 º  Refonte totale de la réglementation bancaire, assurantielle et 

financière.

 º  Les systèmes d’épargne faisant l’objet d’avantages fiscaux (les 
niches fiscales) seront quasiment tous démantelés et remplacés 
par un Livret E visant l’alimentation des fonds propres des 
petites et moyennes entreprises à l’échelle régionale (voir plus 
loin).

 º  Saisie immédiate des fonds déposés dans des paradis fiscaux.

 º  Suppression de la titrisation [43].

 º  Renforcement des prérogatives et des moyens des autorités 
de contrôle.

 º  Annulation des normes comptables International Financial 
Reporting Standards (IFRS) instauration de nouvelles normes 

comptables encourageant la valeur ajoutée et non le profit pour 

revenir aux normes précédentes. Le règlement européen du 19 
juillet 2002, qui a imposé aux entreprises faisant appel public à 

l’épargne de valoriser leur actif et leur passif au prix de marché 
et non au prix comptable [44], deviendra nul et non avenu.

Fini le besoin de « rassurer » les marchés financiers en baissant les 
salaires, les retraites et la protection sociale en général, il n’y aura 
plus de marché financier obligataire en euros !

Au revoir, les agences de notation, il n’y aura plus rien à noter !

Bye-bye les traders et leurs bonus, il n’y aura plus rien à trader ! 
Adieu les CDS (Credit Default Swaps), ces produits financiers hyper 
sophistiqués qui servent à spéculer sur la faillite des États !

Au total, c’est bien la spéculation financière qui se trouvera 
interdite.

 9.- organiser le dépérissement de la Bourse  

 jusqu’à sa fermeture 

Évoquer le dépérissement de la Bourse, et même sa ferme-

ture, pourrait surprendre et donner l’impression d’une inflation 
verbale ou rhétorique hors de propos. D’autant que le mythe 
boursier, bien que sévèrement écorné, reste encore tenace. 
Pourtant il ne reste plus rien aujourd’hui du postulat du finan-

cement des entreprises par la Bourse. Au lieu d’accroître leur 
capital, les sociétés cotées, en effet, se voient maintenant 

demander par ce marché de le réduire. Il faut bien mesurer 
la portée symbolique et pratique de cette nouvelle situation. 
Les actions émises pour participer au financement des entre-

prises sont désormais rachetées par ces mêmes entreprises, 
ce qui équivaut à un remboursement du capital émis à l’ori-
gine, comme s’il s’était agi d’obligations remboursables aux 
prêteurs. De plus, ces rachats s’effectuent à des prix nettement 
supérieurs aux prix de leur émission. Cela entraîne pour les 
entreprises qui s’adonnent à cette pratique un effort financier 

beaucoup plus important que celui qui représente le rembour-

sement du capital des emprunts.

La relation entre l’entreprise et ses actionnaires est donc inversée : 
ce ne sont plus les actionnaires qui financent l’entreprise, c’est 
l’entreprise qui finance ses actionnaires.

Ces derniers sont des prédateurs qu’il faut empêcher de nuire. 
Une des racines les plus profondes de la crise du capitalisme 

contemporain se trouve dans le système boursier. Pour le bien 
lui-même des entreprises, qui doivent être considérées comme 
des organisations productives fabriquant des biens et des services 

utiles, il faut organiser le dépérissement de la Bourse jusqu’à sa 
fermeture. Et libérer les entreprises de leurs actionnaires.

Alors que la Bourse était censée apporter de l’argent frais aux 
entreprises qui y sont cotées, on constate que le montant des 
émissions d’actions nouvelles est inférieur à la somme des divi-
dendes et des rachats de leurs propres actions par les entreprises. 
autrement dit, les actionnaires (fonds de pension, etc.) pres-
surent les entreprises. Ces actionnaires ne sont pas fidèles à l’en-

treprise. Ainsi, à la Bourse de Paris, la durée de détention moyenne 
apparente des actions françaises cotées est de 8 mois. On observe 

cependant des différences de comportement en fonction du type 
d’agent économique concerné. La durée de détention en direct des 
actions françaises cotées par les ménages est de 2 ans et 10 mois. 

Les sociétés qui sont dans une logique de participation conservent 

en moyenne 9 ans et 10 mois les actions qu’elles détiennent. La 
durée de détention des actions françaises cotées par les OPCVM 

est relativement courte (1 an et 1 mois). La durée de détention 

moyenne des non-résidents est la plus brève (4 mois), alors qu’ils 
sont les plus gros actionnaires [45].

[42] En France, le statut d'agent de change a été supprimé en 1989 
par le ministre socialiste Pierre Bérégovoy (présidence Mitterrand) 
pour être remplacé par celui de Société de Bourse. Les agents de 
change étaient des officiers ministériels, leurs commissions fixées par 
décret du ministre des Finances.

[43] Montage financier qui permet à une société d'améliorer  
la liquidité de son bilan en sortant des créances (prêts, notamment 
immobiliers) et en les transformant en titres obligataires. Des créances 
sont sélectionnées et regroupées dans une société ad hoc qui en 
fait l'acquisition en se finançant par l'émission de titres obligataires 
souscrits par des investisseurs (les Mortgage Backed Securities).  
L'entité ainsi créée perçoit les flux d'intérêts et de remboursements  
sur les créances qu'elle a achetées aux banques et les reverse  
aux investisseurs via le paiement d'intérêts et le remboursement  
de leurs titres. Cette technique et les abus qu’elle a entraînés  
ont provoqué le crise des subprimes.

[44] Ces nouvelles normes comptables,élaborées par le Bureau 
des standards comptables internationaux (International Accounting 
Standards Board – IASB), imposent de valoriser les actifs et passifs 
à leur prix de marché (c’est-à-dire le prix auquel un actif peut être 
échangé en Bourse), qui serait leur « juste valeur ». Ce système  
a pour effet d'accroître la volatilité boursière et de soumettre l’activité  
des entreprises aux seuls mécanismes boursiers de court terme.

[45] Bulletin de la Banque de France n° 80, août 2000.
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En effet les principaux actionnaires des entreprises sont désor-

mais des investisseurs institutionnels anglo-saxons qui ne 

recherchent que la rentabilité maximale à court terme.
Des actionnaires aussi volages ne peuvent avoir une vision 

correcte de l’activité de l’entreprise.

Si la Bourse apportait vraiment des capitaux productifs aux entre-

prises, la logique voudrait alors que le nombre d’entreprises 
inscrites à la Bourse, le nombre et le montant des actions émises 

croissent sans interruption puisque les entreprises ont toujours 

besoin de capitaux pour leurs investissements. C’est globalement 
ce qui s’est passé depuis la création des Bourses. Or le phénomène 
inverse s’observe depuis quelques années. C’est ainsi, par exemple, 
pour confirmer cette évolution, que le supplément économie du 

journal Le Monde du 4 septembre 2012 titrait sur toute sa largeur 

« La fin de la Bourse de Paris ? ».

Les raisons de cette interrogation reposaient sur deux éléments :

 º  D’abord, jamais les entreprises françaises n’avaient obtenu 
si peu de financements de la Bourse (43 % de leurs investis-

sements en 1998 contre 3,3 % en 2011, le reste venant des 

crédits bancaires classiques, de l’émission de titres de dette et 
de l’autofinancement).

 º  Ensuite, jamais aussi peu d’entreprises ne s’étaient inscrites à la 
Bourse de Paris (Euronext) : 52 en 2007, 3 en 2009, 10 en 2012 
et 26 en 2014 (pour 41 retraits).

mais Le Monde oublie trois éléments très importants (source INSEE) :

 º  Le nombre d’entreprises cotées à Euronext Paris (nom actuel 
de la Bourse de Paris) a baissé de 650 en 2002 à 598 en 2008, 
pour remonter à 878 en 2014 et 650 en 2020.

 º  La capitalisation boursière des actions (valeur de chaque action 
cotée multipliée par le nombre d’actions émises) a baissé de 
1 702 milliards d’euros en 2006 à 1 002 en 2008, pour remonter 
à 2 592 milliards d’euros en 2014. (inutile et non probant)

 º  Les rachats d’actions prennent une dimension considérable 
(source Banque de France). En 2019, les entreprises ont racheté 
pour 11 milliards d’euros de leurs propres actions, tandis que 
les émissions de nouvelles actions se sont élevées à 5 milliards 

soit une ponction nette de 6 milliards d'euro sur les entreprises 
(source INSEE). Le rachat d’actions consiste pour une entreprise 
à annuler, en les rachetant, ses propres actions, pour éviter une 
dilution de son capital et redonner l’argent aux actionnaires.

Parallèlement, l’ouverture du capital des entreprises aux investis-

seurs institutionnels (zinzins), particulièrement anglo-saxons, a 
modifié la stratégie de ces entreprises pour leur faire adopter des 

stratégies de recentrage sur leur cœur de métier. Pourquoi ? Parce 
que les « zinzins » (fonds de pension, fonds mutuels, hedge funds…) 
exigent une rentabilité d’au moins 15 % par an. Un tel niveau de 

rentabilité ne peut être obtenu dans des groupes diversifiés où, 
par définition, certaines activités, tout en restant très rentables, 
le seront malgré tout moins que d’autres. Résultat : la rentabi-
lité globale de l’entreprise n’est qu’une moyenne et incorpore des 
secteurs moins rentables que d’autres. 

Or les « zinzins » ne veulent que les secteurs dans lesquels la renta-

bilité est la meilleure.

D’où les ventes et fermetures des secteurs donnant moins de 15 % 

de rendement (mais rentables quand même, et surtout souvent 
utiles à la pérennité, stabilité et cohérence d’une grande entre-

prise…), les fusions, acquisitions, LBO’s, licenciements boursiers, 
pour ne garder dans les groupes que le cœur de métier le plus 

rentable qui permettra de « servir » les 15 % demandés par les 

« zinzins »… Ces derniers ne s’intéressent pas aux activités des 
entreprises dont ils sont actionnaires, ils ne s’intéressent qu’à 
leur cours de Bourse et ne restent que peu de temps actionnaire 

des entreprises. Ils ne sont pas là pour apporter des capitaux 

productifs à l’entreprise, mais au contraire pour presser l’entre-

prise comme un citron. C’est ainsi que les fonds non-résidents 
possédaient 39 % des actions des entreprises membres du CAC 

40 en 2008, et 47 % en 2013.

Un nouveau sport à haut risque : le rachat de leurs propres 
actions par les entreprises [46]

Le 27 octobre 2009, le conseil d’administration d’International 
Business Machines (IBM) autorisait un rachat d’actions totalisant 
5 milliards de dollars. Le 15 mars 2010, la société du soda et des 

snacks, PepsiCo Inc, a donné le feu vert à un énorme programme 
de rachat d'actions pour 15 milliards de dollars. Le 24 janvier 
2011, le géant des microprocesseurs, Intel, annonçait dans un 

communiqué qu'il augmentait son programme de rachats de ses 
propres actions de 10 milliards de dollars, portant celui-ci de 4,2 

milliards de dollars, à 14,2 milliards.

De telles annonces sont quotidiennes ou presque. Elles ont 

conduit l’Autorité des marchés financiers (AMF), en France, à se 
réjouir que le volume des émissions d’actions nouvelles dépasse le 
volume des rachats d’actions : « Pour la première fois depuis plusieurs 
années, la contribution nette du marché au financement en capital des 
entreprises (déduction faite des rachats d’actions) est redevenue posi-
tive [47]. » Pour l’économiste vedette Patrick Artus, « la contribution 
de la Bourse au financement de l'économie se mesure par la différence 
entre les émissions d'action d'une part, la distribution des dividendes 
de l'autre. Contrairement à une idée répandue, cette contribution est 
structurellement faible. Cela ne diminue pas le rôle des émissions d'ac-
tions pour une entreprise particulière, mais cela montre que l'essentiel 
du financement des entreprises non financières passe par les canaux 
de l'autofinancement et de l'endettement [48]. » 

[46] Le rachat d'actions consiste pour une entreprise à annuler,  
en les rachetant, ses propres actions, pour éviter une dilution  
de son capital, et ainsi dépenser beaucoup d’argent de manière 
improductive pour augmenter la valeur boursière de chaque action.

[47]Rapport 2005 au Président de la République et au Parlement, 
Autorité des marchés financiers.

[48] Patrick Artus, « Marchés financiers et économie réelle », Entretiens 
Louis le Grand, 2007.
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Comment mieux dire que la Bourse ne sert plus à rien pour le 
financement des entreprises, bien au contraire ? Un constat qui 

est confirmé par un texte écrit dans la délicate langue de coton en 

vigueur à l’INSEE : « L’essor des dividendes s’est accompagné d’une 
augmentation des rachats d’actions, qui constituent également un 
moyen indirect pour les sociétés cotées de rémunérer leurs actionnaires 
en favorisant la montée du cours des actions. Si l’ampleur de ce phéno-
mène est difficile à évaluer, il semblerait toutefois que le mouvement 
s’accentue depuis 2000, en particulier aux États-Unis (FMI, 2006). 
En France, les rachats d’actions par les sociétés du CAC 40 ont atteint 
un montant annuel proche de 8 milliards d’euros en moyenne entre 
2003 et 2006, soit près de 1 % de la capitalisation boursière moyenne 
chaque année [49]. »

La réforme autorisant les sociétés à racheter leurs propres actions 
résulte de la loi du 2 juillet 1998 qui a libéralisé le rachat par les 
sociétés de leurs propres titres de capital. Elle a été proposée par 

le ministre socialiste des Finances de l’époque qui n’était autre 
qu’un certain Dominique Strauss-Kahn, massacreur des peuples 
avec les plans d’austérité qu’il a imposés lorsqu’il était au FMI, de 
connivence avec l’Union européenne. Avant cette loi de 1998, l'ar-

ticle 217 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales 
prohibait l'achat par une société de ses propres actions, soit direc-

tement, soit par une personne agissant en son nom. (Le Parti de la 

démondialisation demande l’abrogation immédiate de cette loi et 
la réalisera lui-même s’il arrive au pouvoir).
Depuis, la loi n° 2005-842 du 26 juillet 2005 « pour la confiance 
et la modernisation de l’économie » a annulé la nécessité d’un visa 
pour les programmes de rachats d’actions. Ce visa était délivré 
par la COB puis par la structure qui l’a remplacée : l’Autorité 
des marchés financiers (AMF). On comprend pourquoi ce visa 
a été supprimé : il évite de mettre en pleine lumière ce scandale 
incroyable qui fait que le montant des rachats d’actions est supé-

rieur au montant des émissions d’actions nouvelles, témoignant 
du caractère prédateur de la Bourse sur les entreprises !

Le financement des entreprises par le mécanisme boursier (plutôt 
que par l'emprunt bancaire) n'est absolument pas nécessaire pour 
leurs investissements. En effet, la ponction nette sur les entre-

prises depuis 10 ans à la Bourse de Paris est de 350 milliards 

d'euros. La ponction brute en 2019 sur les entreprises du CAC 
40 est de 60 milliards d'euros, dont 49,2 milliards de dividendes 
et 11 milliards de rachat d'actions.
Signalons que les années de plus forts prélèvements sur les entre-

prises, en dividendes et rachats d'actions, sont 2007 et 2008, 
années de crise des subprimes.

Il est même de plus en plus néfaste pour les entreprises elles-
mêmes. Les actionnaires pompent parfois désormais davantage 
de capitaux des entreprises qu'ils ne leur en apportent. Sans parler 
des scandales à répétition qui ont fait des marchés boursiers des 
espaces de fraude, de délits d’initiés et de corruption généralisés. 
On constate un prélèvement net des actionnaires sur les entre-

prises, au mépris de leur équilibre financier et de leur développe-

ment durable. L’influence des actionnaires boursiers s’est exercée 
dans le sens de la décapitalisation des entreprises

De plus, la « dictature » de l'actionnariat impose aux entrepreneurs 
des orientations qui non seulement ont des conséquences sociales 

et environnementales dévastatrices, mais ne tiennent même pas 
compte de la pérennité de l'entreprise, devenue une marchan-

dise comme une autre, achetable puis jetable. Sans parler de l'uti-
lité réelle des productions pour le pays d'implantation, souvent 
contestable.

D’après David Rockefeller (Newsweek, février 1999), « Quelque 
chose doit remplacer les gouvernements et le pouvoir privé me semble 
l’entité adéquate ».

Ce nouveau pouvoir s’exprime notamment aujourd’hui par la 
Bourse. Tout ce qui fait monter la Bourse sera considéré comme 

bon par les plus fortunés. Pour y parvenir, la méthode sera de faire 
pression sur les entreprises et d’exiger d’elles des rendements de 
15, voire 20 %. Comment y parvenir quand la croissance écono-

mique générale n’est que de 2 ou 3 % ?

Les dirigeants d’entreprises, aidés par les États, vont alors utiliser 
divers moyens :

 º  Diminution de la masse salariale (essentiellement par les licen-

ciements et la pression sur les salaires) compensée par une obli-

gation faite aux salariés restants de travailler toujours plus.

 º  Délocalisations dans des pays à bas coût du travail.

 º  Endettement de l’entreprise auprès des banques qui feront de 
juteux profits pour que l’entreprise rachète ses propres actions, 
permettant ainsi aux actionnaires d’encaisser de confortables 
dividendes et plus-values.

 º  Trucages des comptes pour tromper les actionnaires (Enron, 

etc.).

 º  Fusions, acquisitions, absorptions, non dans un but industriel ou 

commercial, mais pour favoriser une augmentation de la valeur 

des actions (pour convaincre les actionnaires d’une entreprise de 
vendre leurs actions à une autre entreprise qui veut les racheter, 
il faut nécessairement leur proposer un prix attractif !). En 2006 
dans le monde, les fusions-acquisitions ont représenté 2 736 
milliards d’euros, soit l’équivalent de 342 entreprises de la taille 
d’Air France qui auraient changé de main !

Ces comportements sont nuisibles aux entreprises et à l’emploi :

 º  Personnel trop mobile, trop stressé et donc souvent démotivé.

 º  Stratégie à court terme aux dépens d’une stratégie de dévelop-

pement de longue durée.

 º  Fragilisation de l’entreprise à cause de l’endettement.

Les actionnaires achètent le consentement des dirigeants d’en-

treprises en leur votant des salaires scandaleusement élevés (ils 

ont été multipliés par 50 depuis 1970), en leur distribuant des 

stock-options et en leur offrant des parachutes en or, en cas de 
licenciement.

[49]Pauline Givord, Claude Picart, Fabien Toutlemonde, « La situation 
financière des entreprises : vue d’ensemble et situation relative des PME », 
INSEE, 2007.
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Les plus gros « entrepreneurs » sont en fait désormais des action-
naires déguisés en dirigeants d’entreprises.

Après la guerre, les pays occidentaux ont connu 30 années de 
quasi plein-emploi. L’inflation était élevée, et la Bourse ne jouait 
qu’un rôle mineur dans l’économie. Aux États-Unis, le 1 % des 

personnes disposant des plus hauts revenus possédaient avant-
guerre 17 % des patrimoines. À la fin de la guerre, grâce aux poli-

tiques de répartition des richesses, ils n’en possédaient plus que 
8 %. Dans les années 1970, grâce aux luttes sociales et à l’infla-

tion, leur part est tombée à 2 ou 3 %. Ronald Reagan et Margaret 

Thatcher mettaient alors en œuvre le néolibéralisme pour favo-

riser les classes dominantes. Résultat : la lutte contre l’inflation 
devenait l’objectif principal, et dans les années 1990, le 1 % des 

personnes les plus riches des États-Unis possédaient à nouveau 
17 % des richesses. On retrouve le même phénomène dans tous 
les pays avec l’enrichissement des plus riches.

Le pouvoir politique doit donc reprendre la main sur la Bourse.
Comme disait le général de Gaulle : « La politique de la France ne 
se fait pas à la corbeille » !

14 propoSITIoNS pour FaIre dÉpÉrIr La BourSe

1.- La première chose à faire pour organiser le dépérissement de 
la Bourse sera de diminuer progressivement sa taille (la capita-

lisation boursière [50]) par des nationalisations ou socialisations, 

création de coopératives et mutuelles [51], retrait de la cotation. 

Avec la nationalisation des banques et des compagnies d’assu-

rance, auxquelles il faudra ajouter celles des grands moyens de 
production, d’échange et de communication, la Bourse aura pris 
un coup fatal et ne sera plus que l’ombre d’elle-même.
La diminution du nombre d’entreprises cotées en Bourse réduira 
à néant le rôle de cette dernière dans la spéculation et la déstabi-
lisation de l’économie réelle.

2.- Il va de soi que pendant la période de dépérissement de la 

Bourse qui précédera sa fermeture, les rachats d’actions seront 
interdits.

3.- Pour les entreprises qui resteront encore un certain temps à 

la Bourse, avant que cette dernière ne disparaisse définitivement, 
une certaine liquidité des titres, nécessaire à condition d’être très 
encadrée, sera assurée par le Pôle financier public qui servira d’in-

termédiaire ou de structure de portage (voir plus loin).

4.- Une mesure très puissante à court terme sera la restauration 
de l’impôt de Bourse [52] sur les transactions en actions (voir plus 
loin la partie sur la fiscalité).

5.- On peut aussi, par la loi, suspendre le versement des dividendes, 

les saisir, en augmenter le prélèvement fiscal ou les plafonner.

6.- Comme l’annonce de ces mesures et ces mesures elles-
mêmes vont encourager les ventes d’actions, deux dispositions 

importantes devront être prises. D’une part, les banques natio-

nalisées, de façon coordonnée par le Pôle financier public, achè-

teront une partie des actions des entreprises cotées selon des 

quotas (comme pour les titres d’État) et les logeront dans un fonds 
public sous la forme, dans un premier temps, de prêts de titres [53]. 

D’autre part, ce mouvement de vente des actions et l’annonce de 
ce dispositif provoquera la chute de leur prix. C’est excellent, c’est 
le moment d’acheter lorsque les actions baissent !

7.- Mais là encore, les petits porteurs individuels ne devront pas 

être pénalisés lors des procédures de nationalisation. Les malheu-

reux salariés qui se sont fait abuser, par exemple en achetant des 
actions lors des privatisations, ceux qui ont cédé aux mirages de 

l’épargne salariale, etc., devront être remboursés au prix d’achat, 
plus un intérêt équivalent à celui du Livret A. Rappelons qu’il ne 
faut jamais acheter d’actions ! 

8.- Les lieux réels (Bourses) ou virtuels (réseaux électroniques) 

où s’échangent ces titres devront être également frappés. En 
attendant leur dépérissement, les Bourses doivent devenir des 

établissements publics, un terme sera mis à leur statut privé. Les 

systèmes informatiques boursiers, tant qu’ils existent, seront 
rétrocédés à un établissement public.

9.- Les opérations de gré à gré [54] et de hors bilan [55] nécessiteront 

des autorisations préalables. 

[50] Il existe deux sortes de capitalisations boursières. Celle des 
entreprises cotées en Bourse se calcule par la multiplication du nombre 
d’actions émises par le montant de l’action tel qu’il est défini chaque 
jour à la Bourse. La capitalisation boursière d’une Bourse sa calcule 
par l’addition des capitalisations boursières des entreprises cotées à 
cette Bourse.

[51] Substitution de la propriété publique à la propriété privée. 
Méthodes possibles : confiscation avec ou sans contrepartie financière, 
achat des actions en Bourse, transaction financière avec le propriétaire 
sous menace d'expropriation… Les nouveaux propriétaires peuvent 
être : l’État seul, l’État avec d’autres entités publiques (collectivités 
territoriales…), un fonds public géré par des personnes publiques… 
Des créations de coopératives et de mutuelles doivent aussi concourir 
à la socialisation.

[52]Il a été supprimé par la ministre des Finances Christine Lagarde 
dans le projet de loi de finances pour 2008. Régressif, il taxait le 
montant des transactions boursières à 0,3 % lorsqu’elles étaient 
inférieures à 153.000 euros, puis à 0,15 % au-dessus de ce seuil.

[53] Un prêt/emprunt de titres est un contrat par lequel un prêteur 
transfère temporairement une quantité donnée d'un titre à un 
emprunteur, contre l'engagement par ce dernier de restituer les 
titres soit à une date prédéfinie, soit à la demande du prêteur, et le 
versement d'une rémunération basée sur la valeur des titres prêtés.

[54] Un marché de gré à gré (Over The Counter – OTC en anglais) 
est un marché sur lequel la transaction est conclue directement entre 
le vendeur et l’acheteur, en dehors de la Bourse. Les opérations y 
sont souvent moins standardisées et moins normalisées que dans 
un cadre réglementaire plus rigoureux. Le marché des devises est 
essentiellement un marché de gré à gré : une entreprise ou une 
banque qui désire effectuer une opération de change va se mettre en 
relation directe avec une autre banque.
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10.- Pour les entreprises cotées en Bourse, en attendant sa 

fermeture, le droit de vote ne sera accordé qu’aux actionnaires 
qui s’engagent à rester plusieurs années dans le capital.

11.- Une autorisation préalable donnée par les pouvoirs publics 

sera nécessaire pour toute opération de fusion ou acquisition, de 

LBO (Leverage buy-out, d’achat d’entreprise par effet de levier 
(des banques prêtent de l’argent à un spéculateur pour qu’il 
achète les actions d’une entreprise qu’il va ensuite « dégraisser » 

et revendre par appartements en licenciant le personnel). C’est 
exactement le contraire d’un investissement, même si la langue 
de bois maintient ce terme dans ce cas absurde ; de l’argent est 
créé afin de détruire la valeur d’une entreprise).

12.- Augmentation de l’impôt sur la plus-value (revente d’une 
action avec un bénéfice) et sur le dividende lié au temps de déten-

tion des actions, de telle sorte qu'un spéculateur qui revend 
aujourd’hui les actions achetées hier pourra voir annulée sa 
plus-value.

13.- Interdiction aux actionnaires non-résidents (fonds de 

pension, etc.) de détenir plus de 20 % du capital d’une entreprise 
française dans un premier temps, pour aller à 5 %. Il faudra donc 

exfiltrer les fonds de pension (les « zinzins » en général) du capital 

des entreprises, en lien avec leur nationalisation.

14.- En attendant le dépérissement des Bourses, la cotation en 

continu [56] sera supprimée, on reviendra au fixing [57] quotidien.

CoNCLuSIoNS Sur Le dÉpÉrISSemeNT de La BourSe

avec l’organisation du dépérissement de la bourse, la question 
essentielle ne sera donc plus le degré de mobilité et de liqui-
dité des capitaux, mais de savoir si les économies nationales ont 
besoin de capitaux, de combien, de quelle nature précise, dans 
quelles conditions et pour quoi faire. Cette question relève de 
la souveraineté nationale, et non de la « régulation » internatio-
nale par les marchés financiers et des banques privées. Fermer 
la Bourse, à terme, par un acte direct de l’autorité publique après 
avoir organisé progressivement la sortie des entreprises cotées 
du marché des actions, constitue un acte transgressif majeur. plus 
encore, ce sera changer de régime et non simplement de système.

Dès le moment où les entreprises cesseront d’être les otages de la 
Bourse, une relation plus logique et plus saine s’instaurera entre 
elles et leurs principaux actionnaires.

La pression obsédante de la maximisation de la valorisation bour-

sière disparaîtra et la tentation d’embellir les perspectives ou les 
comptes financiers reculera. La base préalable au retour de la 

confiance sera établie. Le rapport de force syndical et autre, entre 
capital et travail, ne penchera plus systématiquement du côté du 
capital. On sait comment lutter contre un patron, mais comment 

lutter efficacement contre un actionnaire qui change d’identité tous 
les 8 mois et qui ne réside même pas sur le territoire de la lutte ?

Il faut donc impulser la délibération publique sur la perspective 
d’une clôture des Bourses sous leur forme actuelle si nocive. 
Plusieurs facteurs convergeraient pour renforcer la cohésion 
économique nationale et la stabilité des entreprises. La liberté 

du commerce intérieur sera garantie dans le cadre de règles de 
concurrence exigeantes intégrant des normes sociales et envi-

ronnementales avancées.

La protection extérieure sera acquise par la mise en œuvre de 

mesures protectionnistes permettant d’équilibrer la balance des 
paiements.

La stabilité monétaire sera durable, grâce à la reprise en mains de 

la banque de France par les pouvoirs publics, la sortie de l’euro, 
le démantèlement des marchés financiers, la nationalisation des 
banques et des compagnies d'assurance. Ce contexte permettra 
aux entreprises de réaliser leurs investissements dans des condi-

tions de sécurité accrues. Les solutions préconisées par notre 

Parti auront pour résultat de faire jouer les calculs des entrepre-

neurs dans le sens de l’intérêt général.

Plus globalement, la définition habituelle donnée de l’actionnaire 
comme apporteur de capitaux soulève depuis l’origine la ques-

tion de savoir pourquoi les droits de l’actionnaire priment sur 
ceux des salariés, apporteurs de travail, et des créanciers, appor-

teurs de crédit. L’entreprise doit être conçue comme une orga-
nisation productive, un moyen normal de pourvoir aux besoins 
des populations. L’État pourra soutenir les projets d’expansion 
des entrepreneurs, et symétriquement, l’État fixera les cadres 
commerciaux et monétaires de ces projets à l’échelle internatio-

nale, comme ils fixent les règles internes du droit des sociétés 
et de la répression pénale des infractions ou des crimes écono-

miques. L’État sera alors dépositaire et agent d’un intérêt dépas-

sant les calculs d’entreprises.

[55] Compte dans lequel tous les droits et obligations de l’entreprise 
autres que ceux qui doivent être inscrits au bilan et au compte de 
résultats ou qui n’y figurent que de façon incomplète sont inscrits (on 
les trouve dans les notes annexes au bilan et au compte de résultat). 
On y trouve : cautions, avals, nantissements, hypothèques, opérations 
de crédit-bail, instruments de gestion des risques de taux et de change 
(swaps), garanties d'actif et de passif lors d'une cession d'entreprise.

[56] Les transactions s'effectuent continuellement, sans interruption 
de l’ouverture à la clôture de la séance. La cotation s'établit au fur et 
à mesure que se présentent, pendant toute la séance, les offres et les 
demandes du titre en question. À chaque nouvelle demande, on ajuste 
la valeur du titre. Les cours d’ouverture et de clôture sont des cotations 
au fixing.

[57] On adopte une cotation par fixing pour les valeurs qui offrent 
un volume de transaction trop faible. Il s'agit alors de regrouper 
l'ensemble des ordres concernant ces titres pour ne les confronter 
qu'une ou deux fois par jour, à heure fixe. Le cours d'équilibre n'est 
alors trouvé qu'à ces heures-là. La cotation par fixing vient, en quelque 
sorte, en opposition aux cotations en continu où les où les échanges 
et les cours sont fixés en temps réel. Le fixing était la règle avant 
l’introduction de l’informatique.
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 10.- Créer un pôle financier public 

La somme des transformations à opérer pour sortir de l’Union 
européenne et de l’euro, se débrancher des marchés financiers 
en démondialisant, gérer l’annulation et la restructuration de la 
dette publique, remplacer le libre-échange par un protection-

nisme coopératif ne visant pas plus que l’équilibre de la balance 
des paiements, nationaliser les grands groupes stratégiques 

dont toutes les banques et sociétés d’assurances, dans le but de 
supprimer le chômage et la précarité, de relancer l’activité écono-

mique, la Sécurité sociale et les services publics, nécessite une 

coordination efficace des multiples acteurs concernés. Ils seront 

tous rassemblés au sein d’un Pôle financier public (PFP) dont le 
secrétariat sera assuré par la Caisse des dépôts et consignations 
(CDC), sous l’autorité du ministre de l’Économie et des Finances.

L’un des éléments majeurs de ce dispositif sera la gestion du Livret 
E permettant le financement des entreprises, particulièrement 
des PME, en dehors de la Bourse.

CompoSITIoN du pÔLe FINaNCIer puBLIC

Ce Pôle financier public, articulé autour de la Caisse des Dépôts 
et Consignations (CDC), rassemblera tous les organismes concou-

rant aux missions qu’il se fixera. On peut évoquer, sans être 
exhaustif : les Caisses d’épargne (recentrées sur leurs missions 
d’origine) ; la Poste (recentrée sur ses missions d’origine et rede-

venue un service public) ; le Crédit mutuel ; la Caisse nationale 
de prévoyance (recentrée sur ses missions d’origine et réinté-

grée au sein de la CDC) ; le Crédit foncier de France ; la Banque 
publique d’investissement (BPI) qui a intégré OSEO (ex-ANVAR, 
ex-BDPME, ex-SOFARIS, ex- CEPME) ; UBIFRANCE, qui a intégré 
l’Agence française pour le développement international des entre-

prises (ex-Centre français du commerce extérieur et ex-CFME-

ACTIM) ; DEXIA (ex-Caisse d’aide à l’équipement des collectivités 
locales, ex-Crédit local de France) ; l’Agence française de déve-

loppement ; la COFACE, Natixis (ex Crédit national)... S’y ajoute-

ront toutes les banques et toutes les compagnies d’assurance qui 
auront été nationalisées en bloc : Axa, Crédit Lyonnais, Société-
Générale, BNP-Paribas, Crédit agricole…

Le Haut Conseil du secteur financier public et semi-public, dont la 
composition sera élargie, en sera le Conseil de surveillance. Des 

parlementaires, élus locaux, représentants d’organisations de 
consommateurs et de salariés en feront partie.

mISSIoNS du pÔLe FINaNCIer puBLIC

Les missions du Pôle seront les suivantes :

 º  Coordination de la stratégie de démantèlement des marchés 
financiers et du dépérissement de la Bourse et gestion du Fonds 

de participation dans les entreprises cotées.

 º  Coordination de l’achat d’actions en Bourse, pour le compte de 
l’État, dans le cadre de l’organisation du dépérissement de la 
Bourse. Les différentes composantes du Pôle financier public 
détiendront alors des blocs d’actions des entreprises cotées 

françaises. Tout ou partie de ces actions pourront être logées 
dans le Fonds de gestion des participations dans les entreprises 

cotées, piloté par le Pôle. Ce dernier servira ainsi de structure 
de portage et de reconstitution du cœur financier des grandes 

entreprises françaises.

 º  Émissions d’emprunts obligataires destinés aux résidents fran-

çais d’un montant de plusieurs dizaines de milliards d’euros 
par an. Les obligations pourront être achetées par les parti-
culiers. Elles seront également achetées par certaines des 
composantes du Pôle financier public. Ces émissions obliga-

taires viendront en complément des achats des banques et 
compagnies d’assurance des émissions obligataires de l’État 
(les emprunts « forcés »). Elles serviront aux investissements 

dans les infrastructures publiques : établissements d’enseigne-

ment, crèches, hôpitaux, chemins de fer…

 º  Gestion de la transformation des modes de productions pour 

préserver l’environnement et les éco-systèmes.

 º  Gestion des relocalisations.

 º  Coordination du financement de l’aménagement du territoire, 
du développement des infrastructures, de la politique de la ville. 

Ce sera le cas, par exemple, du financement du transport ferro-

viaire (non seulement le TGV, mais également les autres liaisons 

voyageurs comme les trains Corail et les transports régionaux, 
le ferroutage).

 º  Financement des collectivités locales avec le retour des crédits 

bonifiés et du monopole sur les prêts aux collectivités locales 
par la Caisse d’aménagement et d’équipement des collectivités 
locales réactivée (CAECL). Elle sera réintégrée à la CDC.

 º  Coordination du financement des entreprises et des PME en 

particulier, par le crédit et en capital, notamment au moyen du 
Livret E (voir plus bas). Les modalités pratiques de l’encadrement 
et de la sélectivité du crédit seront déterminées à cet échelon.

 º  Coordination du financement du logement social. La Caisse 

d’épargne et La Poste retrouveront le monopole du placement 
du Livret A, la CDC celui de sa gestion centralisée.

 º  Coordination du financement de la coopération internationale 

et du développement dans les DROM-COM (départements et 

régions d'outre-mer et collectivités d'outre-mer). Le Pôle dispo-

sera d’antennes dans ces territoires.

 º  Coordination du financement de l’économie sociale et solidaire.

rappeLS Sur Le LIVreT a

Il ne faudrait pas que la critique – justifiée – des fonds de pension et 

de l’épargne salariale conduise à rejeter par principe toute forme 
d’épargne. Pour financer les infrastructures (routes, ponts, écoles, 
logements, activité industrielle ou agricole…) il faut de l’épargne. Il 
est nécessaire se demander si la conception actuelle de l’épargne, 
et les nombreux dispositifs auxquels elle a donné lieu, serait figée 

de toute éternité. Pouvons-nous croire que nous aurions atteint 

une sorte d’optimum qui rendrait peu souhaitable – si ce n’est 
impossible – toute évolution dans la conception de l’épargne ?

L’épargne, en France, est devenue une sorte de mille-feuilles où 
se sont empilées sans beaucoup de cohérence de nombreuses 
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couches successives. De surcroît, l’épargne est systématiquement 
associée à la fiscalité puisque, pour l’encourager et augmenter sa 
durée d’indisponibilité, des exonérations et déductions fiscales 
colossales sont consenties, elles non plus sans beaucoup de cohé-

rence, rendant l’ensemble totalement illisible, sauf pour les plus 
fortunés qui savent s’y retrouver et en profiter. Le moment est 
donc venu de tout mettre à plat et de tout reconstruire.

La plupart des systèmes d’épargne, qui ne servent que l’intérêt 
de catégories privilégiées, doivent être éliminés.

Cette reconstruction d’ensemble doit s’inspirer de l’exemple du 
Livret A dont il convient de faire l’éloge. Quel produit financier 
peut se vanter de frôler les deux siècles d’existence sans avoir 
pris une ride ni connu de scandales ?

Ce sont 55 millions de personnes qui détiennent ce produit délivré 

par les Caisses d'épargne et par La Poste (depuis 1881), et désor-

mais, hélas, par les banques, pour un total de 282 et 450 milliards 
d’euros en y incorporant les livrets similaires PEL et LDDS. Un 
placement doublement populaire parce qu'il est universel et que 
la moitié des détenteurs déposent de petites sommes et qu'un 
quart d'entre eux ne possèdent aucun autre produit d'épargne. 
Le livret A est aussi social : La Poste — notamment — le mettait 
à la portée de tous. sans plancher de versement. Au XIXe siècle, 
elle l'a rendu accessible aux campagnes. Elle l’a ensuite proposé 
aux habitants des banlieues frappées par la désindustrialisa-

tion. Le livret A intéresse aussi les Français plus aisés : 20 % de 

titulaires concentrent, à eux seuls, 80 % des dépôts. Pour eux, le 
livret A est un placement parmi d'autres : SICAV, actions, assu-

rance-vie... À l'exception de quatre années (de 1953 à 1955 et 
en 1957), l'épargne populaire sera toujours victime de l'érosion 
monétaire (de 1 à 2 % par an environ). Le retournement a eu lieu 

en 1985. Le livret A est une curiosité française : son taux est régle-

menté, c'est-à-dire décidé par les pouvoirs publics. Or, tous les 
autres taux suivent l'évolution des marchés.

Les centaines de milliards d’euros déposés sur le livret A, centra-

lisés par la Caisse des dépôts, permettent de financer le loge-

ment social. Quand le livret A était à 4,5 %, la Caisse des dépôts 
prêtait au taux de 5,8 %, sur trente-deux ans, aux organismes de 

HLM. La différence (1,3 %) représentait la commission des Caisses 

d'épargne ou de La Poste.

Le Livret A présente le grand avantage d’être tout à la fois défis-

calisé (les intérêts ne sont pas à déclarer sur le revenu), d’avoir 
une garantie de l’État sur l’épargne versée, un taux d’intérêt 
qui dépend des pouvoirs publics et qui n’est donc pas sujet aux 
humeurs des marchés financiers.

Et, pour finir, le Livret A participe à l’intérêt général puisque 
l’épargne versée sert au financement du logement social.

Ce sont tous ces avantages, et bien d’autres encore, que l’on 
retrouvera dans le Livret E.

LE LIVRET E –  COMME EMPLOI OU ENTREPRISE – 

Un Livret e (comme Emploi ou Entreprise) sera créé, se substituant 

à la plupart des autres dispositifs d’épargne (PEL, LDDS, etc.). Il 
sera conçu comme le Livret A. Le but de ce Livret E sera double : 
offrir à l’épargne populaire la possibilité d’investir dans les entre-

prises de toutes tailles sans risque mais aussi sans rendements 

incontrôlés (en pouvant choisir les entreprises de son territoire) ; 
offrir, particulièrement aux PME, des sources de financement 
permettant leur développement. Ce Livret E aura la garantie de 

l’État sur le capital et des intérêts fixes administrés, légèrement 
supérieurs à ceux du Livret A, et systématiquement supérieurs 
au taux de l’inflation Les titres acquis grâce au livret E ne seront 
pas cotés en Bourse, sauf dans certains cas pendant la phase de 
dépérissement de la Bourse, et les transactions s’effectueront de 
gré à gré par l’intermédiaire du Pôle financier public. La gestion 
sera territorialisée à l’échelle du département, avec la participa-

tion active des Conseils départementaux.

Le Livret E peut devenir un modèle de financement alternatif de 
l’économie, s’opposant et se substituant aux marchés financiers 
spéculatifs. Hier le Livret A finançait les infrastructures publiques 
d’intérêt général comme les écoles ou les canaux, aujourd’hui il 
finance le logement social. Demain des systèmes financiers iden-

tiques au Livret A, comme le Livret E, pourront réorienter le finan-

cement de l’économie.

Le Livret e correspond à une socialisation, une mutualisation 
d’une partie de l’investissement productif.

Le dépérissement progressif de la Bourse, puis sa fermeture, 

nécessitent de répondre à la question de savoir que faire de 

l’argent qui venait auparavant se placer en Bourse (total environ 
300 milliards). Le Livret E permet de reconvertir une partie signi-

ficative de l’épargne placée en Bourse, dans des fonds consacrés 
aux sociétés non cotées. Ce que les milieux financiers appellent 

aujourd’hui le « Private Equity » deviendra alors la forme domi-

nante du placement collectif en actions. Précisons immédiate-

ment que le Private Equity dont il est question ici n’aura plus rien à 
voir avec celui que l’on connaît actuellement. Private Equity signifie 

littéralement Fonds Propres Privés, et représente de nos jours 

l'activité des institutions financières ou fonds divers qui inves-

tissent en capital ou fonds propres dans des sociétés non cotées 

en Bourse. En prenant une participation au capital de ces sociétés, 

leur objectif est de réaliser une plus-value à moyen terme soit en 
cédant la société à un industriel ou en l'introduisant en Bourse.

Avec la sortie progressive des entreprises de la cotation bour-

sière, l’univers des entreprises privées, actuellement divisé entre 
sociétés cotées et sociétés non cotées, tendra à s’homogénéiser.
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COMMENT ÇA MARCHE ?

Tout citoyen pourra verser une somme sur son Livret E en se 
rendant dans un établissement bancaire faisant partie du Pôle 
financier public. L’argent reçu par la banque sera ensuite collecté par 
la CDC qui achètera avec, immédiatement, des obligations d’État, 
le temps que les investissements dans les entreprises deviennent 

effectifs. Parallèlement, dans chaque département, la CDC coor-

donnera le Comité départemental du Pôle financier public, formé 
à l’image du Pôle national. C’est le Pôle national qui centralise les 
demandes d’investissements en capital venant des entreprises 
comme les demandes de crédits, via les Comités départementaux 

du Pôle ou ses différentes composantes. Les dossiers sont instruits 
par le Comité départemental du Pôle, les décisions d'investisse-

ments pour utiliser l’épargne collectée par le Livret E seront prises 
dans trois groupes à l’échelon départemental. Cet échelon, en effet, 
est le plus pertinent car il est celui de la proximité. L’échelon régional 
est beaucoup trop éloigné, il est trop vaste et anonyme pour faire 
ce travail de haute précision.

Le premier groupe est le Groupe social et environnemental. Il 

faut en effet, avant toute chose, intégrer les aspects sociaux et 
environnementaux ainsi que le développement du territoire, en 

assurant un maillage et une répartition équitable et cohérente de 
l’activité économique sur tout le territoire national.

Sur le plan social, l’entreprise demandant un apport en capital 
devra être exemplaire et se mettre en conformité, si ce n’est pas 
encore le cas, avec la législation sociale.

Les syndicats et l’Inspection du travail, renforcés, seront 
consultés. Un des critères à retenir pour débloquer les inves-

tissements sera le nombre d'emplois créés ou maintenus et leur 
qualité. Sur le plan environnemental, les productions actuelles 

comme celles qui pourraient résulter des nouveaux investis-

sements, devront être irréprochables. En cas de doutes, des 
analyses pourront être faites. Le deuxième groupe, le Groupe 
technique, sera composé de représentants des composantes 
du Pôle qualifiés dans le domaine technique. Son objet sera de 
porter un avis technique (industriel, marketing, marché...) sur les 
projets devant être financés. Le troisième groupe, le Groupe de 
financement, sera composé des financiers du Pôle et décidera 
des investissements. Pour le suivi des investissements, le Pôle 
disposera d'un représentant au conseil d'administration de l'en-

treprise dans lequel l'investissement a eu lieu. Pour terminer, 
le Comité départemental sollicitera les fonds auprès de la CDC 
qui les versera à une société locale de capital-risque agréée qui 

placera les fonds dans l’entreprise.
Le dépérissement de la Bourse et la fin de la cotation publique 

rendront non-liquides, c’est-à-dire difficiles à revendre, faute 
d’une demande régulière, les titres auparavant cotés, notamment 
ceux détenus par les personnes physiques. Il est donc nécessaire 
de conserver un marché public des actions ouvert aux personnes 
physiques désireuses de placer leur épargne en titres de sociétés 
aussi aisément cessibles que les actions aujourd’hui cotées en 
Bourse. C’est la vocation du Livret E.

uN FoNdS de rÉguLaTIoN garaNTIra  

La LIQuIdITÉ du LIVreT e.

Tous les épargnants, comme pour le Livret A, où il suffit de se 
présenter au guichet pour retirer son épargne, pourront faire de 
même avec le Livret E, et à un prix garanti. Pour gérer ce système, 
le Fonds de régulation contiendra la proportion de 40 % d’obliga-

tions d’État dont les intérêts serviront à assurer la liquidité, lisser 
les pertes inévitables sur certains investissements, et payer les 
frais de gestion globaux. Autrement dit, 60 % des sommes collec-

tées par le Livret E seront investies en actions d’entreprises.

Les avantages pour les épargnants

 º  Une épargne dans un cadre sûr et utile socialement et 
économiquement.

 º  Participer au développement économique local, car s’ils le 
demandent, les épargnants pourront affecter leur épargne dans 

des PME et TPE du territoire, dans le cadre général de la Nation.

 º  Une garantie sur le capital.

 º  Un rendement légèrement supérieur à celui du Livret A et supé-

rieur au taux d’inflation.

La garantie de l’épargne mérite un commentaire particulier, car 
c'est bien l'un des avantages du Livret E que de proposer la sécu-

rité totale pour des placements à risque. La garantie de l’épargne 
est une formule ancienne et fréquente. En juin 1999, une loi sur 

« l’épargne et la sécurité financière » a été adoptée. Elle a créé un 

fonds unique de garantie des dépôts bancaires et un dispositif 
complet destiné à protéger les droits des assurés en cas de défail-

lance d’une entreprise d’assurance. Par ailleurs, les obligations 
d’État sont garanties par l’État, OSEO – œuvre suisse d'entraide 
ouvrière ! (ex SOFARIS) garantit des prêts aux PME, les banques 
vendent des fonds garantis… Pourquoi ne pas garantir les actions, 
et particulièrement celles dans les PME qui sont les plus risquées ? 
C’est précisément ce que permet le Livret E. Ce système peut alors 
servir, en toute sécurité, au financement des PME (en capital) et à 

l’achat d’actions d’entreprises de plus grande taille, dans le cadre 
du dépérissement de la Bourse.

Les avantages du Livret e pour les entreprises

 º  Permettre aux entreprises désireuses d’accroître leur capital 
de trouver des organismes financiers prêts à suivre leurs 
demandes, et à les accompagner, sans remettre en cause l’in-

dépendance du chef d’entreprise. Les actions achetées grâce 
au Livret E n’auront pas de droit de vote.

 º  Élargir le marché privé où s’échangent les participations au 
capital des sociétés non cotées, et le rendre ainsi plus liquide. 

Ce marché est géré par le Pôle financier public.

« LES MESURES VISANT À PROMOUVOIR 
L’eFFICaCITÉ deS eNTreprISeS doIVeNT 

de pLuS eN pLuS INTÉgrer LeS 
CaraCTÉrISTIQueS du TISSu produCTIF 

LoCaL. TeLLe eST La VoCaTIoN du LIVreT e.»
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 º  Faciliter le remplacement nécessaire des actionnaires qui 

étaient là au moment de la fondation de l’entreprise, souvent le 
noyau familial du créateur ou les associés du créateur, par des 
actionnaires dont la mission statutaire est de s’inscrire au capital 
des sociétés (les sociétés de capital-risque agréées par le Pôle).

 º  Permettre d’introduire une forme d’évaluation des sociétés sur 
des critères autres que la psychologie fluctuante des opéra-

teurs de la Bourse.

 º  Offrir l’accès à des capitaux à des entreprises moyennes qui 
répugnent aujourd’hui, non sans motifs, à sauter le pas de l’en-

trée en Bourse.

 º  Choisir entre le financement par l’emprunt et le recours aux 
fonds propres, sans risquer de perturber l’équilibre obtenu au 
sein du capital de contrôle proprement dit.

 º  Bénéficier d’un capital que les capital-risqueurs ne veulent pas 
mettre à cause d’un rendement insuffisant.

 º  Investir « sous le marché » si le projet le justifie. Investir sous le 

marché signifie investir dans un projet dont la rentabilité est 
inférieure à la rentabilité moyenne du marché.

 º  Assurer la continuité dans la chaîne du financement des projets 
des entreprises, grâce à la complémentarité du soutien à l'in-

novation, du financement des investissements et du cycle d'ex-

ploitation en partenariat avec les banques pour le crédit, et le 

Livret E pour les fonds propres.

 º  Intervenir dans des investissements d'avenir, dans les phases 
les plus risquées, en amont, ne pouvant pas être couvertes par 
les financements privés ou nécessitant un partage du risque 

avec d'autres financeurs : investissements immatériels liés aux 
travaux de recherche-développement, adaptation ou concep-

tion de produits, procédés et services nouveaux, ruptures 

technologiques, innovations stratégiques, techniques de 
commercialisation, nouveaux usages...

 º  Apporter aux innovateurs et aux entrepreneurs des services 

d'ingénierie et d'accompagnement, dans le cadre d'une 
approche globale et personnalisée.

 º  Aider à l’innovation, sous la forme de subventions et d'avances 
à taux 0, remboursables partiellement selon la réussite du 

programme sur le plan technique et commercial.

 º  Aider à la création d'entreprise de technologie innovante.

Le LIVreT e agIra de maNIÈre CoHÉreNTe 
au SeIN d'uN TerrIToIre

Le Livret e procédera à une inversion de logique pour le finance-
ment des entreprises. Alors que tout le système financier et les 

mesures publiques ne s'adressent aujourd’hui qu'à l'entreprise 
perçue individuellement, le Livret E agira de manière cohérente 
au sein d’un territoire.

Dans les financements, il sera tenu compte de la nécessité de favo-

riser les regroupements, les dynamiques et les organisations de 
réseaux d'entreprises.

L'expérience le montre avec suffisamment de clarté : l'entreprise 
en réseau est plus efficace que l'entreprise isolée. Ce position-

nement stratégique du Livret E constituera ainsi une autre origi-

nalité du dispositif.

Les entreprises, en effet, n'évoluent pas en autarcie, isolées de 
l'extérieur. Que ce soit dans les grandes agglomérations ou dans 
les villes de province, leur efficacité résulte autant du tissu indus-

triel dans lequel elles sont ancrées, que de leurs propres capacités, 

habitudes, aptitudes, pratiques et cultures. Les raisons en sont 
parfois évidentes. Une entreprise qui se trouve à proximité de 

ses sous-traitants et clients, des ports, aéroports et liaisons ferro-

viaires fait évidemment des économies de transport. De plus, si 

elle dispose sur place d'une main-d’œuvre hautement qualifiée, à 
laquelle on offre des possibilités de formation continue, elle sera 

bien armée pour adopter et appliquer des techniques nouvelles.

reNForCer Le TISSu INduSTrIeL LoCaL

La qualité du tissu industriel local est vitale pour les petites 

entreprises qui, du fait de leur taille, ne peuvent intégrer toutes 

les phases de production, ni tous les services qu'elles doivent 
maîtriser. Si elles veulent se spécialiser et gagner ainsi en efficacité 
par la qualité et le coût, elles sont tributaires de fournisseurs exté-

rieurs, de concepteurs de produits et de prestataires de services.

La proximité physique améliore la qualité des rapports entre 
différentes entreprises et entre travailleurs qualifiés.

Lorsque les connaissances et l'expérience sont difficiles à codi-
fier, à stocker et à transmettre, et que des experts aux spéciali-
sations complémentaires doivent décider ensemble d'acquérir 
ou d'adopter des techniques ou des machines, entreprises et 
sous-traitants doivent être physiquement proches les uns des 
autres. Cela est également vrai lorsqu'il s'agit d'établir et d'en-

tretenir des relations professionnelles confiantes. Le sentiment 

de faire partie d'un même ensemble géographique est à l'ori-
gine de conventions, de normes et d'habitudes partagées qui 
permettent aux entreprises de coopérer. Sans confiance, les 

transactions sont onéreuses, les avocats prospèrent, la rédac-

tion des contrats est longue et difficile, la répartition des tâches 
entre firmes est limitée par la crainte qu'une des parties ne freine 
les autres. Résultat : la spécialisation et la souplesse nécessaires 
sont difficiles à établir.

Les rapports interentreprises se nouent donc souvent dans la 
même ville ou le même territoire.
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Une fois qu'une communauté industrielle s'est formée à un certain 
endroit, l'environnement local devient un facteur décisif de l'avan-

tage concurrentiel. C'est pourquoi les mesures visant à promou-

voir l’efficacité des entreprises doivent de plus en plus intégrer 
les caractéristiques du tissu productif local. Telle est la vocation 

du Livret E.

Jusqu'ici, cela a rarement été le cas. Les mesures prises au niveau 
national ont été presque exclusivement axées sur les entreprises 

considérées individuellement, comme si elles étaient des entités 

isolées. Elles sous-estiment le fait que les liens qui unissent les 

différentes firmes par la spécialisation et la proximité vont 

souvent jusqu'à faire dépendre le sort d'une entreprise donnée 
de celui des autres unités productives ainsi que des externa-

lités locales. Quant aux dispositifs en vigueur sur le plan local, 

ils visent le plus souvent à attirer des investissements exogènes. 
Mais comme peu d'usines sont « nomades » (c'est-à-dire sans 
contraintes importantes de localisation), les villes et les Régions 

se livrent à une surenchère qui, bien souvent, ne se solde que 
par un gaspillage de ressources.

LeVer La TÊTe du guIdoN

Les responsables des PME-PMI ignorent souvent les possibilités 

de coopération interentreprises, même lorsque des économies 
d'échelle très concrètes permettraient d'améliorer l’effica-

cité de chaque entreprise, voire de tout un territoire. Dans ces 
conditions, les pouvoirs publics peuvent proposer un cadre qui 

atténue la méfiance réciproque des partenaires potentiels, par 

exemple en accordant des subventions qui incitent les entre-

prises à se constituer en réseaux ou en lançant des campagnes 

commerciales. Pour assurer la transparence de l'information, le 
règlement des litiges entre entreprises et la continuité de fonc-

tionnement du réseau, il faut un intermédiaire ou un agent cata-

lyseur extérieur. Différentes personnes ou institutions peuvent 
jouer ce rôle, selon la situation locale et les organismes en place. 
Les conseillers des associations professionnelles, les compo-

santes du Pôle financier public, les comptables et les consultants 
privés sont aujourd'hui les plus en phase avec l'orientation axée 
sur le marché de ces réseaux.

Le LIVreT e eT LeS groupemeNTS d'empLoYeurS

Les petites entreprises vivent bien souvent sur des carnets de 

commande courts. Il leur faut une souplesse suffisante pour 

adapter, au mois le mois, leurs effectifs à leurs commandes. Elles 

pourraient créer de très nombreux emplois mais sont découragées 
par les complexités. Le dispositif des Groupements d'employeurs 
a été institué par la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985. Il permet aux 
petites et moyennes entreprises de se regrouper, et, en créant une 
association, d'embaucher une main-d’œuvre qu'elles n'auraient 
pas, seules, la possibilité d'employer.

Les salariés du groupement sont mis à la disposition des personnes 

physiques ou morales adhérentes.

Ce dispositif vise à favoriser la stabilité d'emploi des salariés : un 

seul employeur, un statut salarial unique, un seul contrat de travail 
à durée indéterminée. C’est un système beaucoup plus attractif que 
les formules qui les lient à plusieurs employeurs par une multiplica-

tion de contrats de travail à temps partiel, ou à durée déterminée. En 

raison du peu de succès initialement rencontré par cette formule, 
certaines dispositions ont été assouplies par la loi quinquennale 

du 20 décembre 1993. Ainsi, alors que les Groupements n'étaient 
initialement ouverts qu'aux entreprises de moins de 100 salariés, 
ce seuil a été relevé à 300 salariés. De même une entreprise peut 
désormais adhérer à deux groupements d'employeurs. En outre, 
la loi quinquennale a créé des « Groupements locaux d'employeurs » 

(GLE), qui ne peuvent être constitués qu'à l'intérieur de zones terri-
toriales définies (« éligibles pour l’instant à la prime d'aménagement du 
territoire au titre des projets industriels, ou aux programmes d'aména-
gement concertés des territoires ruraux ») et dont les conditions d'ad-

hésion sont plus souples (pas de seuil d'effectif).

Il existait plus de 5 000 Groupements d’employeurs, employant 
près de 40.000 salariés en 2013.

Il faut enfin mentionner d'une part les GEIQ (Groupements 
d'employeurs pour l'insertion et la qualification), dont la mission 
première est l'insertion de personnes exclues du monde du travail, 
d'autre part les Groupements d'employeurs agricoles qui, bénéfi-
ciant d'allégements fiscaux spécifiques, se sont rapidement déve-

loppés. On peut classer les Groupements en trois types principaux 
selon leur objet.

LeS groupemeNTS empLoYaNT deS SaLarIÉS  

À TempS parTagÉ

Ce dispositif permet aux employeurs de disposer de compétences 
dont ils ont un besoin régulier, mais pour des tâches ponctuelles 
de durée généralement assez brève. Cela facilite les procédures 
administratives de gestion qui sont toutes effectuées au niveau du 

Groupement d'employeurs et non dans chacune des entreprises 
adhérentes. Certaines de ces prestations sont traditionnelles, 
comme celles de comptables ou d'informaticiens, d'autres sont 
par contre moins classiques, celles de qualiticiens par exemple.

LeS groupemeNTS deSTINÉS À FaIre FaCe  

auX FLuCTuaTIoNS d'aCTIVITÉ

Ces fluctuations peuvent être cycliques et prévisibles car souvent 
liées à une activité saisonnière, ou au contraire imprévisibles car 
dépendantes de variations aléatoires de la demande. La création 

d'un Groupement d'employeurs par des entreprises rencontrant 
ce type de problèmes d'ajustement, mais avec des variations d'ac-

tivité qui n'interviennent pas au même moment de l'année, est un 
moyen de lisser l'impact de ces fluctuations.

Le Groupement mettra les salariés à disposition des partenaires, 

en fonction de leurs besoins, et les salariés auront la possibilité 

de bénéficier de contrats permanents.
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Les entreprises pourront mieux fidéliser leur main-d’œuvre 
saisonnière et rentabiliser ainsi les coûts de formation ou d'adap-

tation aux postes de travail. Les salariés, de leur côté, bénéficie-

ront d'emplois à durée indéterminée. Ils peuvent en outre acquérir 
une meilleure qualification, même s'ils ne travaillent pas toute 
l'année pour la même entreprise.

LeS groupemeNTS SpÉCIaLISÉS daNS LeS parCourS 

d'INSerTIoN ou de rÉINSerTIoN

La troisième catégorie de Groupements, que l'on appelle des 
GEIQ, a pour objectif particulier de construire des parcours d'in-

sertion et de qualification. Ce dispositif permet d'organiser une 
alternance continue entre des séquences de travail en entreprise 

et des séquences de formation, mieux adaptées aux besoins réels 

des entreprises et du « marché » du travail que les formations tradi-

tionnelles. Ce sont souvent des responsables d'entreprise, des 
partenaires institutionnels, comme la Chambre de Commerce et 
même, dans certains cas, des salariés, qui prennent l'initiative de 
proposer à divers employeurs potentiels de se regrouper.

La durée de constitution d'un Groupement peut varier de 6 
mois à un an. La gestion des Groupements qui emploient un ou 

plusieurs salariés partageant leur temps entre différentes entre-

prises est légère, le salarié lui-même se chargeant souvent de 
l'ensemble des formalités. Les Groupements mettent parfois 
en place pour leurs membres une assistance à la gestion des 

ressources humaines, notamment aide à l'embauche, recherche 
de candidats, sélection et accompagnement social. Le Comité 

départemental du Pôle financier public aidera à la mise en place 
de Groupements d’employeurs.

Pour conclure sur le Livret E, on doit signaler qu’il jouera un rôle 
d’actionnaire de référence dans la plupart des entreprises qui 
étaient cotées en Bourse avant sa fermeture, et une fois qu’elles 
seront sorties de la cote. Les sommes collectées par le Livret E, et 

investies dans les TPE, PME, PMI, par l’intermédiaire des sociétés 
de capital-risque qu’il alimente, seront un actionnaire de long 
terme de ces entreprises, dégagé de la tentation du pouvoir dans 

l'entreprise. En outre, les logiques de territoires dans lesquelles il 
s'inscrit, et la démarche partenariale qu'il suit, lui donnera – plus 

qu’à tout autre organisme financier – une connaissance fine de la 

réalité industrielle locale. Les rapprochements, autour de projets 
communs, n'en seront que facilités.

plus généralement, une fois la séparation opérée entre les 
actions détenues dans le seul souci du rendement financier (la 
Bourse) et celles à but productif, plus rien ne pourra être comme 
avant. La stratégie et la gestion des entreprises auront cessé 
d’être polluées par le mécanisme de la cotation de l’ensemble 
du capital, la prédation aura pris fin, les coûts exorbitants de 
fonctionnement du marché seront ramenés à des proportions 
minimes. Car il est exclu que le nouveau marché public des 
actions non cotées connaisse la frénésie de l’ancien.

 Annexe 1 : Clarifier plusieurs questions politiques importantes 

pendant la phase de conquête du pouvoir, et une fois parvenue 
au pouvoir, une coalition portant le programme que nous propo-
sons devra clarifier plusieurs questions politiques importantes. 
La première concerne les relations à établir avec l’union 
européenne avant et après l’accession de cette coalition au 
pouvoir qui va, précisément, sortir de l’union européenne. 
La seconde question politique porte sur la nécessité ou non, 
de disposer d’un projet européen. Quant à la troisième, elle a 
trait au remplacement de la monnaie unique par une éventuelle 
monnaie commune.

À l’instar des mouvements des plaques tectoniques, il existe 
aussi une tectonique européenne. Nous l’avons sous les yeux : 
c’est la crise dans tous les domaines et la désunion entre les 
pays. La poursuite de la mise en œuvre du projet eurolibéral va 
accentuer cette tendance morbide. Elle va l’accélérer proba-

blement jusqu’à l’éclatement. Privée de la volonté et des attri-
buts de la puissance, l’Union européenne ainsi conçue va jeter 
plus encore les peuples les uns contre les autres. Il n’y a pas 
aujourd’hui d’Europe politique et il n’y en aura pas davantage 
demain dans le cadre misérable du projet en cours depuis 1945. 

Alors que la politique est un dessein collectif qui donne un sens 

à l’histoire, les institutions européennes font tout pour orga-

niser la soumission des peuples et des nations aux forces imper-

sonnelles du marché. Nul élan du cœur, nul engagement n’est 
sollicité des peuples européens, nulle solidarité ne s’exprime. 
Dans 15 pays sur 25, en 2005, les citoyens ont même été privés 
de référendum pour s’exprimer sur la loi suprême qu’est une 
Constitution. Il est vrai que le projet de Traité constitutionnel 

européen était vicié dès le départ puisque les conventionnels, 
sous l’habile présidence de M. Giscard d’Estaing, avaient laissé 
faire le coup de force qui a consisté, sans aucun mandat ni 

débat public et contradictoire, à rédiger une Constitution que 

personne ne leur avait demandée.

QuaTre groupeS de paYS auX VISIoNS dIVergeNTeS

Ce dessein politique, l’Union européenne ne peut l’assumer dans 
la configuration actuelle. Mieux vaudrait le reconnaître au lieu 
de susciter de graves désillusions qui, déjà, se retournent contre 

leurs auteurs et l’Union européenne elle-même. L’Europe à 27 
depuis le Brexit repose sur quatre ensembles de pays aux inté-

rêts politiques et stratégiques profondément divergents, et 
même souvent contradictoires.
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La grande-Bretagne en constituait le premier. Elle est, avant 

tout, atlantiste. Tournée vers le grand large plutôt que vers le 
continent, elle est américaine de langue, d’histoire, de culture, 
de cœur et d’esprit. Nous aimons tous la Grande-Bretagne. Mais 
elle est assise sur un strapontin dans l’Union européenne, ne 
participe pas à l’euro et bloque systématiquement toutes les 
tentatives, au demeurant modestes, d’harmonisation fiscale et 
sociale. La guerre des États-Unis contre l’Irak était le test qui 
aurait permis d’affirmer l’identité et la puissance de l’Union euro-

péenne, lui donnant ainsi l’occasion de montrer la cohérence de 
son orientation politique, de faire état de son unité, de rappeler 

son indépendance vis-à-vis des États-Unis, d’œuvrer pour la paix, 
de jouer un rôle décisif sur la scène internationale. Ce fut en 
réalité, à l’initiative britannique, l’impuissance politique, la divi-
sion, l’alignement sur M. G.W. Bush, la guerre, le vide sur le plan 
international. Cet atlantisme a fortement contribué à la victoire 

référendaire du Brexit.

Les trois anciennes dictatures fascistes (Espagne, Portugal et 

Grèce) sont le deuxième ensemble. Elles doivent énormément à 
l’Union européenne, ont beaucoup reçu et l’Union européenne 
a contribué à ré-encastrer ces pays dans une pratique d’État de 
droit et de gouvernement représentatif. Sous perfusion perma-

nente de fonds européens, ils suivent le convoi et acceptent toutes 

les directives qui passent dans la crainte de perdre leurs finance-

ments. Ils sont désormais en concurrence avec les nouveaux pays 
entrants, les PECO (Pays d’Europe centrale et orientale), qui, eux 
aussi, et à juste titre, veulent des fonds pour se développer. Leur 

ambition européenne, pour l’instant, est faible. Lors de la crise 
irakienne ils se sont alignés sur les États-Unis à l’exception de la 
Grèce qui n’a pas envoyé de troupes. Ils conçoivent l’Union euro-

péenne plutôt comme un guichet utile à leurs propres besoins de 
développement et non comme une communauté de destin, son 

aile marchante vers la Méditerranée.

Troisième ensemble : les nouveaux pays entrants, particulière-

ment ceux de l’ancien Pacte de Varsovie (les PECO). Leur rupture 
avec l’Union soviétique, nécessaire, devait être nette : il fallait 
purger soixante ans de socialisme de caserne. Ils n’ont pourtant 
pas spontanément choisi l’Union européenne mais se sont immé-

diatement tournés vers l’Amérique. Elle leur offrait son bouclier 
militaire : ils ont adhéré à l’OTAN avant d’adhérer à l’Union euro-

péenne. Elle leur promettait le marché libre : ils ont appliqué une 
« thérapie de choc » ultralibérale. Alors qu’au moment de la guerre 
contre l’Irak ils disposaient d’une opportunité pour affirmer leur 
attachement à l’Europe, ils ont choisi le mauvais camp. Au lieu de 
construire l’Europe de la paix, ils ont envoyé des troupes en Irak.

Il ne reste que le couple franco-allemand et le Benelux. Là se 

trouverait, nous dit-on, le moteur de l’Union européenne. Non 
seulement c’est du passé, mais il est désormais noyé dans ce 
magma. La tentation impérialiste des dirigeants allemands a fait 

exploser le couple franco-allemand. Il n’existe plus que sous la 
forme d’un théâtre d’ombres médiatique pour masquer les ambi-
tions de l’une et les renoncements de l’autre.

OÙ EST LA PERSPECTIVE POLITIQUE DE L’UNION EUROPÉENNE ?

Un dessein politique ambitionnant la puissance nécessite d’en 
avoir les attributs. Quels sont ceux de l’Union ? Ils sont inexistants. 
Sur le plan monétaire, la Banque centrale européenne est livrée 

à elle-même, intouchable, hors de portée de la moindre impul-
sion politique. Sur le plan budgétaire, les États sont entravés par 

les traités de Maastricht, de Lisbonne, sans parler du TSCG, alors 
que l’Union européenne refuse d’emprunter et que son budget 
est ridiculement petit, lui interdisant toute intervention signi-

ficative. Face à la crise sanitaire de la Covid-19, l'UE est passé 
temporairement au-dessus ses propres règles (Emprunt sur les 
marchés financiers, Quantitative easing, etc.). Sur les plans fiscal 

et social, la règle de l’unanimité au Conseil, pourtant nécessaire, 
prive l’Union européenne de tout moyen d’action. Quant à la poli-
tique étrangère et de défense, elle est soumise à l’OTAN, c’est-à-
dire aux États-Unis. Que reste-t-il ? Rien. L’Union européenne est 
ligotée et bâillonnée de sa propre initiative, car il faut laisser le 

terrain libre au leadership américain.

Les dirigeants de l’Union européenne ont fait miroiter aux 
nouveaux pays entrants (les PECO) qu’ils pourraient bénéficier 
de fonds comme en Espagne, Grèce et Portugal. Mais c’est inexact, 
les nouveaux pays entrants n’ont reçu que très peu. Certains l’ont 
compris. Livrés à eux-mêmes, privés de solidarité, connaissant 
une situation tragique, ils considèrent n’avoir d’autre recours que 
de faire valoir leurs avantages compétitifs : une main-d’œuvre 
ouvrière de qualité ; le dumping fiscal et social ; l’encouragement 
aux délocalisations venues de l’Ouest.

C’est la fin programmée de l’Union européenne, et c’est une excel-
lente nouvelle [58].

une alliance des peuples et nations d’europe au sens large est 
nécessaire

À 49 pays si possible, pas simplement à 27 comme aujourd’hui. Et 
même avec des pays de la rive sud de la Méditerranée. À géométrie 
variable, car un traité unique, rassemblant des dizaines de pays, 
censé aborder tous les problèmes, apparaît non seulement irréa-

liste mais dangereusement centralisateur et dirigiste.

une nouvelle alliance européenne, ou plutôt euro-méditerra-
néenne, devrait mener les politiques suivantes :

 º  Internationalisme et solidarité internationale.

 º  Coopération avec le Sud.

 º  Politique d’égalité (protection sociale, services publics, 
plein-emploi…).

 º  Paix (Palestine, Syrie, Libye, Iran, Irak, Afghanistan, Afrique…).

 º  Conversion écologique du mode de production.

 º  Répartition des richesses (fiscalité…).

 º  Démocratie.

[58] Jacques Nikonoff, « La fin programmée de l’Union européenne »,  
Le Monde, 13 mai 2005.
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 º  Propriété sociale des grands moyens de production, d’échange 
et de communication.

 º  Démantèlement des marchés financiers.

 º  Sortie de l’OTAN, de l’OMC, du FMI, de la Banque mondiale.

 º  Rapprochement avec les BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine, 
Afrique du Sud).

 º  Rapprochement avec l’ALBA [59].

 º  Etc.

La sortie de l’euro n’est pas un but en soi. Si elle est la condition 
préalable, indispensable, urgente, pour reprendre en main la 
politique monétaire et économique afin de mener des politiques 
au service de l’intérêt général, elle n’est pas suffisante. Des pays 
comme la Grande-Bretagne possèdent le contrôle de leur Banque 
centrale, mais cela ne l’empêche pas de mener la même politique 
néolibérale. Tout dépend, après la sortie de l’euro, de la politique 
qui sera menée. Pour que la sortie de l’euro serve à quelque chose, 
il faut disposer d’une politique monétaire alternative mise au 
service d’une transformation sociale et démocratique, ouverte sur 
les autres pays. Il faut donc tracer un cadre : construire une Europe 
qui avance vers un socialisme du XXIe siècle. Il ne peut pas y avoir 
de construction européenne avec une majorité de pays dirigés par 
des gouvernements réactionnaires ou socio-démocrates.

deS INITIaTIVeS NaTIoNaLeS uNILaTÉraLeS  

SoNT INdISpeNSaBLeS

Une sorte de résignation s’est emparée d’une grande partie des 
dirigeants politiques, traversant le clivage gauche-droite, justi-
fiant ou même théorisant l’impuissance nationale. C’est exacte-

ment le contraire qu’il faut faire : seule la souveraineté restaurée 
des nations peut permettre une issue progressiste et positive à 

la crise de l’UE.

Que cela plaise ou non, il n’existe pas encore de mouvement social 
européen. Dès lors, faire reposer la transformation du système 
européen uniquement sur de nouveaux traités est irréaliste à 

court et moyen terme, puisque, précisément, il n’existe aucune 

force sociale à l’échelle de l’UE pour porter un tel projet. On l’a 
vu clairement entre 2010 et 2015 avec le cas grec. Aucune lutte 

d’envergure ne s’est développée à l’échelle européenne pour 
soutenir le peuple grec. Certes, les communiqués de soutien n’ont 
pas manqué. Ils étaient nécessaires et ont fait chaud au cœur des 
Grecs. Mais ils n’étaient que de l’encre sur du papier. Au bout du 
compte, les Grecs se sont retrouvés seuls face à leurs problèmes. 
Comme les Irlandais. Comme les Islandais. Et comme les autres. 

C’est donc bien à l’échelle nationale de chacun de ces pays que 
les solutions devront être trouvées, puisque les faits ont montré 
qu’il n’y avait pas de solution européenne.

Renoncer à la lutte nationale annihilerait toute possibilité de 
résolution de la crise. Gommer l’importance décisive du niveau 
national constitue même une grave diversion, un sabotage qui 
emmène le mouvement social français et celui des autres pays 
dans une impasse. Peut-être, à long terme, serait-il possible d’ob-

tenir de nouveaux traités, mais il faudrait pour y parvenir bâtir ce 
mouvement social européen qui fait défaut. Et cela prendrait du 

temps. Il est par conséquent profondément stérile et nuisible de 

tout miser sur cette seule perspective et d’attendre cette bonne 
nouvelle comme l’arrivée du messie. C’est pourtant ce que font 
la quasi-totalité des organisations de gauche.

Nous n’avons pas le choix. Si nous voulons mobiliser la popu-
lation, particulièrement les classes populaires et moyennes, 
couper l’herbe sous le pied aux nationalistes, racistes, xéno-
phobes, forces d’extrême droite, il faut agir à l’échelle natio-
nale, dans une perspective universaliste, internationaliste, de 
libération nationale.

 Annexe 2 : Résoudre les problèmes techniques d’impression des billets de banque  

 et de frappe de la monnaie métallique dans la monnaie nationale 

pour sortir de l’euro et revenir au franc, encore faut-il disposer 
de billets et de pièces en francs. Comment les choses se passent-
elles ? La Banque de France fait aujourd’hui fabriquer les billets 
de banque (en euros) à l’imprimerie de Chamalières, tandis que 
la papeterie est à Vic-le-Comte, ces deux usines se situant dans 
le puy-de-dôme. Les pièces sont fabriquées à pessac (gironde). 
La France a-t-elle encore la possibilité technique de fabriquer des 
billets en francs, et combien de temps faudrait-il pour remplacer 
les euros ?

Actuellement (chiffres de 2020), l’usine de Chamalières produit 
de 1 à 1,5 milliard de billets en Euros par an dans le cadre organisé 

par l’Eurosystème [60]). L'usine de Chamalières doit donc pouvoir 

imprimer des francs assez rapidement, d'autant que l'on pourrait 
organiser de la sous traitance pour raccourcir les délais. Il existe 

à ce propos l’établissement Oberthur à Cesson-Sévigné (35) et 
Levallois-Perret (92) qui fabrique des billets de banque y compris 
pour les pays hors zone euro, par exemple pour les États d’Afrique 
centrale et de l’ouest ou Madagascar. Il est le troisième sur le plan 
mondial pour l’impression des billets de banque. Oberthur pour-

rait sans difficulté imprimer des billets en franc. Les délais de fabri-

cation pourraient être réduits.

Concernant les pièces métalliques, il y avait en circulation en 
France 19 milliards de pièces en 1999. L’usine de Pessac avait été 
capable, en 2005, de produire 10 milliards de pièces. Elle peut 

[59] L'Alliance bolivarienne pour les peuples de notre Amérique - 
Traité de commerce des Peuples (ALBA-TCP) rassemble les pays 
suivants : Antigua-et-Barbuda, Bolivie, Cuba, Dominique, Équateur 
Nicaragua, Saint-Vincent et les Grenadines, Venezuela. Il s’agit d’une 
alliance politique, sociale et économique créée en avril 2005, visant 
à promouvoir la coopération en opposition à la ZLEA (Zone de libre-
échange des Amériques) promue par Washington.
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aisément doubler sa production et satisfaire aux besoins de pièces 
en un an. On peut encore réduire les délais en sous-traitant une 

partie de la fabrication des pièces.

Au total, il faudra définir une période de transition de quelques 

mois (6 mois ?) entre l’arrivée d’un gouvernement souhaitant 
sortir de l’euro, la sortie effective de la monnaie unique et son 
remplacement par la monnaie nationale. Un travail approfondi 

doit être mené sur cette phase de transition. Pour l’amorcer, on 
peut rappeler que les dirigeants allemands, sur le plan technique, 
avaient déjà tout prévu au cas où il y aurait renationalisation des 
monnaies. Ils ont exigé – à juste titre ! – que les billets de banque 

en euros identifient par un signe distinctif sa provenance. Si on 

prend un billet en euro, on voit ainsi une série de chiffres précédée 

d’une lettre qui identifie le pays de provenance : L –  Finlande ; 
N –  Autriche ; R –  Luxembourg ; S –  Italie ; T – Irlande ; Y –  
Grèce ; M –  Portugal ; P –  Pays-Bas ; U – France ; V –  Espagne ; 
X – Allemagne ; Z –  Belgique. En cas de sortie de l’euro, nationale 
ou généralisée, et de retour au franc (ou aux monnaies nationales), 

il sera possible d’utiliser, pendant la phase de transition, les euro-
francs, les euro-marks, les euro-pesetas, etc., en n’utilisant, en 
France, que les billets portant la lettre U.

 Annexe 3 : Réponses à quelques objections sur la sortie de l’UE et de l’euro 

1.- Sortir de l’euro serait « rester isolé face aux marchés finan-
ciers et à la spéculation déchaînée ». C’est exactement l’inverse. 
C’est aujourd’hui que nous subissons les marchés financiers et 
la spéculation. Y mettre un terme nécessite de les démanteler. 
Pour y parvenir la sortie de l’euro est impérative car la monnaie 
unique est l’agent propagateur et amplificateur des crises et de la 
spéculation. L’État ne doit plus passer par les marchés financiers 
pour assurer sa trésorerie et les investissements publics, mais 

faire appel à l’épargne nationale ; imposer aux banques et compa-

gnies d’assurance qui auront été nationalisées l’achat obligatoire 
de quotas de titres d’État à faible taux ; permettre à la Banque de 
France de faire des avances au Trésor à taux nul ou non-rembour-

sables. Quant au marché des changes, son contrôle et celui des 
mouvements de capitaux sont des mesures classiques, simples et 

très efficaces qui stopperont net la spéculation.

2.- Il ne faudrait pas sortir de la monnaie unique mais « lutter pour 
un autre euro ». Encore une fois, c’est exactement le contraire qu’il 
convient de faire. Ce n’est pas « l’utilisation » qui est faite de l’euro 
qui doit être contestée, mais l’euro lui-même. Car il est totalement 
illusoire de convaincre les vingt-sept autres pays d’accepter de 
réviser le traité de Lisbonne à court ou moyen terme pour faire 
un « autre » euro. La crise, c’est maintenant ! C’est tout de suite 
qu’il faut la juguler, et cette perspective politique est incompatible 
avec le temps long que demande un changement des cultures poli-
tiques dans les différents pays membres de l’Union européenne.

3.- Il ne faudrait pas sortir de l’euro, car cela entraînerait une 
dévaluation du franc d’environ 25 %, qui renchérirait d’autant 
le coût de nos importations alors que la France connait déjà un 
gros déficit de sa balance des paiements (70 milliards d’euros). 
Cette menace est grossière. En cas d’augmentation des prix de 
produits importés, beaucoup de consommateurs ne les achète-

ront plus. Ils rechercheront des produits similaires, mais fabri-
qués en France à un coût plus faible. Ce sera bénéfique à l’emploi.  
La sortie de l’euro est la condition nécessaire à la résolution de 
la crise, mais elle n’est pas suffisante. Il faut aussi :

 º  Remettre en vigueur l’échelle mobile des salaires et des prix 
pour les salariés et retraités.

 º  Baisser la facture pétrolière en diversifiant les approvisionne-

ments auprès du Venezuela auquel la France n’achète pas de 
pétrole. Comme le fait Cuba, la France pourrait payer avec des 
aides techniques ou des mises à disposition de personnels. La 
fiscalité compte pour 75 % dans le prix du pétrole. Il faut mettre 

en place un système pour la réduire quand les prix montent.

 º  Diminuer les importations car la France importe trop de biens 

qu’elle pourrait fabriquer elle-même, ou qu’elle fabriquait avant 
les délocalisations. Il faut produire français en France, reloca-

liser et réindustrialiser le pays. Une politique de substitution 
aux importations est nécessaire, financée par des avances de 

la Banque de France. Il faudra produire en France des lave-

linge, lave-vaisselle, fours à micro-ondes, appareils ménagers, 

chaussures, textile, meubles, jouets, téléphones portables, 
téléviseurs…

 º  Bénéficier momentanément des effets de la baisse du franc de 

25 % (grâce à la dévaluation) en augmentant les exportations. 

Les conséquences seront positives sur l’emploi.

 º  Certes, il ne faut pas retomber dans les travers du libre-échange 
et de la priorité aux exportations. C’est pourquoi la France devra 
proposer à ses partenaires commerciaux de signer des accords 

bilatéraux s’inspirant des principes de la charte de La Havane 
rénovée (voir le site du Parti de l’émancipation du peuple) en visant 

l’équilibre de la balance des paiements et la coopération écono-

mique internationale avec tous les pays qui le souhaitent.

4.- Il ne faudrait pas sortir de l’euro, car la dette publique, 
détenue à 60 % par des non-résidents, serait renchérie de 25 % 

par la dévaluation. En outre, la dévaluation permettrait à des 

capitaux étrangers de mettre la main sur certains atouts produc-

tifs de la France. Encore une fois, c’est exactement le contraire 

[60] L’Eurosystème est l’autorité monétaire de la zone euro. Il regroupe 
la Banque centrale européenne et les Banques centrales nationales  
des États membres de l’Union européenne qui ont adopté l’euro.  
Son objectif principal est de « maintenir la stabilité des prix pour le bien 
commun ». Il vise également à « sauvegarder la stabilité financière  
et à promouvoir l’intégration financière européenne ».
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qui se produira si la sortie de l’euro s’organise comme nous le 
préconisons. Pour mettre un terme à la crise, l’annulation de la 
dette publique est incontournable. Les créanciers remboursés 

le seront en francs (par création monétaire !). Comme le franc 
ne sera pas convertible, ces créanciers regarderont ces francs 

comme une poule regarde un couteau. Ils n’auront qu’une seule 
solution : acheter des produits français avec les francs qui leur 
auront été remboursés. Non seulement la dette publique ne 

connaîtra pas de renchérissement, mais elle sera largement 
annulée. Une partie des 50 milliards d’euros de charge de la dette 
deviendra disponible pour financer des politiques sociales et des 

investissements publics.

5.- Il existerait un risque d’achat d’actifs productifs français par 
des capitaux étrangers. Le risque est inexistant dans le schéma 
que nous proposons. Le franc n’étant pas convertible, le contrôle 
des changes et des mouvements de capitaux étant en vigueur, 
aucun investisseur ne pourra se procurer des francs sans autori-

sation de l’État. Par ailleurs, il faut savoir que l’Allemagne, en avril 
2008, a adopté une loi rendant nécessaire une autorisation pour 

« tout investissement supérieur à 25 % du capital d’une entreprise dans 
le domaine des "infrastructures stratégiques" et dès lors que l'"intérêt 
national" est en jeu » ? Pourquoi la France n’aurait-elle pas le droit, 
elle aussi, de voter une loi semblable, avec un taux de 1 %, et pour 

toutes les entreprises ?

6.- Il faudrait transformer l’union européenne et l’euro de l’in-
térieur. C’est un leurre. Pour bâtir un monde meilleur, il faut se 
libérer des institutions qui servent de piliers à l’ordre néolibéral 
mondial. Recouvrer sa souveraineté monétaire par des décisions 

nationales unilatérales est un impératif décisif pour les forces poli-

tiques qui souhaitent transformer la société. La thèse qui consiste 
à revendiquer « un autre euro, une autre Banque centrale européenne 
(BCE) et une autre construction européenne » présente un énorme 

point faible : les conditions de réussite de cette stratégie ne sont 
jamais évoquées. Et pour cause, car une telle stratégie ne peut pas 

réussir, jamais les Vingt-Sept ne se mettront unanimement d’ac-

cord dans un délai relativement bref pour un « autre » euro. C’est 
pourquoi une solution nationale s’impose. Comment parvenir à ce 
but et quelle est la wprobabilité d’obtention d’un accord unanime 
des 27, nécessaire à toute révision du traité de Lisbonne ? Elle est 
nulle. Sauf à vivre sur une autre planète, ou croire à la baguette 
magique, personne ne peut imaginer qu’il y aura unanimité des 27 
à court ou moyen terme. Que faudra-t-il dire aux citoyens ? Qu’il 
faut lutter pour que les 26 autres pays acceptent cet « autre euro » ? 
Il n’y a rien de pire pour démobiliser et démoraliser la population, 
car nous n’avons aucun moyen de faire bouger les autres peuples, 
hormis la force de l’exemple.

Deuxième hypothèse : admettons que certains pays sont favo-

rables à « un autre euro », et d’autres non. Cette situation, bien 
que fortement improbable à court et moyen terme, est quand 
même moins invraisemblable que la précédente. Que fait-on ? 
On impose quand même cette « autre » conception de l’euro, de 
la BCE, de la « construction » européenne aux pays qui ne sont pas 
d’accord ? Il faudrait donc faire voler en éclat la règle de l’unani-
mité requise pour réviser les traités ? Bafouer la souveraineté de 
ces pays ? Mettre en place un directoire franco-allemand qui aurait 
le pouvoir au sein de l’UE ? Est-ce le modèle politique à suivre ? 
Après avoir essuyé un refus des 26 autres pays membres de l’UE, 
que fera un gouvernement français qui se sera lancé dans cette 

aventure ? Pour nous il devra prendre la décision unilatérale de 
sortir de l’euro et de l’Union européenne.

7.- La sortie de l’ue et de l’euro que nous préconisons est 
dénoncée par certains comme une « solution purement nationale ». 

Oui, en effet, si rien n’est possible dans le cadre de l’UE, une solu-

tion « purement nationale » doit s’imposer. Ou alors il n’y aura pas de 
solution du tout ! Sortir de l’UE et de l’euro ne signifie pas se fâcher 
avec les autres pays. C’est le moyen de construire de nouvelles 
relations débarrassées de leur gangue néolibérale.

8.- on entend parfois dire que la sortie de l’euro serait entravée 
par la dette publique nationale libellée en euros pour les pays qui 
voudraient sortir. Elle deviendrait trop onéreuse à financer dans 

une devise nouvellement restaurée et dévaluée. Cette affirma-

tion est fausse. La restructuration de la dette ne peut s’opérer 
dans des conditions optimales que si elle est libellée non plus en 

euros comme actuellement, mais dans la monnaie nationale. Il n’y 
a donc pas d’entraves possibles à la sortie de l’euro sur ce plan.

« UNE PARTIE DES 50 MILLIARDS 
d’euroS de CHarge de La deTTe 

deVIeNdra dISpoNIBLe pour FINaNCer 
deS poLITIQueS SoCIaLeS eT deS 

INVeSTISSemeNTS puBLICS.
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04.
RECONQUÉRIR  
LA SOUVERAINETÉ 
ÉCONOMIQUE DE  
LA FRANCE
RECONQUÉRIR  

LA SOUVERAINETÉ ÉCONOMIQUE 

PAR LE RÉ-ENCASTREMENT  

DE L’ÉCONOMIE DANS  

LA DÉMOCRATIE, LE RETOUR  

OU LE TRANSFERT A LA NATION 

DES GRANDS GROUPES 

INDUSTRIELS ET DE SERVICES,  

LA RÉINDUSTRIALISATION 

SOCIALE ET ÉCOLOGIQUE  

DE LA FRANCE, DES MESURES 

PROTECTIONNISTES DANS  

LE CADRE RÉNOVÉ DE LA CHARTE 

DE LA HAVANE DE 1948, UNE 

PLANIFICATION DÉMOCRATIQUE.

L
a réflexion menée par le parti de la démondialisation 
sur les questions de l’économie ne sort pas du néant. 
Si nous ne nous réclamons d’aucune école de pen-
sée particulière, nous nous appuyons cependant sur 
quelques penseurs qui éclairent nos travaux. Ce n’est 

pas pour autant, d’ailleurs, que nous adoptons l’ensemble de 
leurs analyses. Chez chacun d’eux, toutefois, nous trouvons 
des raisonnements et des propositions qui alimentent notre 
propre vision de l’économie. on peut parler de soubassement 
théorique à ce propos. Il s’agit principalement, par ordre alpha-
bétique, de John maynard Keynes, Karl marx, Karl polanyi et 
max Weber. dans un autre domaine et plus récemment, les tra-
vaux de Serge Latouche nous sont très précieux.

John maynard Keynes (1883-1946) remet en cause la vision 

néoclassique du chômage fondée sur la prétendue insuffisante 
flexibilité des salaires à la baisse. Pour les libéraux, tous les travail-

leurs peuvent être employés à la condition qu’ils acceptent une 
baisse de leur rémunération. S’il existe encore du chômage, 
celui-ci, pour eux, ne peut être que volontaire puisque certains 
travailleurs n’acceptent pas une diminution de leur revenu. Pour 
Keynes, la demande de travail ne dépend pas du prix du travail. En 
période de chômage, il faut soutenir l'économie par la dépense, et 
notamment l'investissement public. Ainsi l'injection de monnaie 
dans l'économie a un effet multiplicateur. Si l'État décide d'inves-

tissements publics, y compris par création monétaire, les entre-

prises verront augmenter la demande. Elles livreront davantage 

de produits et embaucheront pour produire, ce qui stimulera 
les dépenses de consommation. L'augmentation de la demande 
provoque ainsi des anticipations positives, les entreprises inves-

tiront, anticipant une hausse de la demande, ce qui provoquera 
une distribution d'argent, et donc des achats, qui provoqueront 
à nouveau des anticipations positives, et ainsi de suite. Un cercle 

vertueux s'enclenche. L'effet de la dépense de départ est multi-
plié. D'où le concept du « multiplicateur » keynésien. La baisse des 
salaires apparaît donc particulièrement dangereuse, puisqu’elle 
réduit la demande en biens de consommation sur laquelle s’ap-

puient les stratégies des firmes. Si la demande effective est d’un 
niveau inférieur à celle qui serait nécessaire à la réalisation du 

plein-emploi, l’État doit relayer les forces spontanées du marché 
par un programme de dépenses publiques pouvant provoquer un 

déficit public et une augmentation de la dette publique. Le retour 

à une meilleure activité économique permettra de rembourser. Ce 

schéma, dans le cadre du libre-échange, de l’euro et du contrôle de 
la politique monétaire par l’Union européenne n’est plus possible. 
Il n’est pas non plus souhaitable dans le sens où il augmente quan-

titativement la demande, sans préoccupations qualitatives et 

environnementales. Mais avec la sortie de l’euro, des mesures 
protectionnistes et une conception de l’économie fondée sur le 
respect de la nature, le raisonnement redevient intéressant.

Pour Karl marx (1818-1883), selon sa conception matérialiste 

de l’histoire, l’économie constitue le facteur qui détermine, direc-

tement ou indirectement, les domaines juridique et politique 

ainsi que la sphère des idées. La base économique conditionne 
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et explique ainsi la « superstructure » de la société. Marx voit un 

renversement entre l’économie marchande simple et l’économie 
capitaliste avec l’apparition de l’exploitation du salariat, moteur 
même du capitalisme, lorsque le travailleur est transformé en 
marchandise. Le capitalisme, une fois établi, la domination du 
domaine économique s’étendra aux autres dimensions de la vie 
de la société. Ceci entraîne des crises de surproduction régulières 
et la mise en place d’une « armée de réserve » de chômeurs. Marx 
a analysé le capitalisme, système politique, économique et social 
dont le principe fondamental est la recherche systématique de 
plus-values obtenues grâce à l'exploitation des travailleurs par 
les propriétaires des moyens de 
production et de distribution. 

Leur but est de transformer la 

plus grande partie possible de ces 

plus-values en capital supplémen-

taire qui engendrera à son tour 

davantage de plus-values. Pour le 

capitalisme, tout tend à devenir 

marchandise et en premier lieu 
la personne humaine (la santé, le 
sang, les organes, la procréation...), l'éducation, la connaissance, 
la recherche scientifique, les œuvres artistiques... Le capitalisme 
repose d’abord sur la propriété privée des moyens de produc-

tion. On entend par « moyens de production » tout ce qui permet 

de produire, c'est-à-dire les terres, les bâtiments, les machines ou 
les outils qui, exploités par le travail de l'homme, aboutissent à la 
réalisation des biens et des services qui permettent la consom-

mation, et donc la survie des populations. Le capitalisme est aussi 

la division du travail, l'existence d'un marché qui permet la régu-

lation de l'activité économique, l'objectif d'un profit individuel 
pour les propriétaires du capital et la séparation entre le capital 

et le travail. Il convient également d'ajouter ce que des auteurs 
appellent l'« esprit du capitalisme ».

Pour Karl polanyi (1886-1964), l’économie constitue, dès la 
préhistoire, un domaine d’activité inséré ou encastré dans les 
autres relations sociales (de parenté, politiques, religieuses). Elle 

s’en émancipe lors du bouleversement qui instaure l’économie et 
la société de marché, au XIXe siècle. La domination de la société 
par l’économie est un phénomène unique et récent dans l’histoire, 
la conséquence de politiques actives de l’État fondées sur le crédo 
libéral. Il faut « ré-encastrer » l’économie dans la société.

Pour max Weber (1864-1920), les diverses sphères de la vie 
sociale (économie, droit, religion, pouvoir) entretiennent des rela-

tions caractérisées par l’interdépendance et l’autonomie rela-

tives, sans déterminisme historique universel. Weber comme 
Marx voit dans le capitalisme une fois établi la domination directe 

du domaine économique sur les autres dimensions de la vie de 

la société.

Quant à Serge Latouche, un contemporain, né en 1940, il fait 

partie des inventeurs de la «  décroissance  » en se présentant 

comme « objecteur de croissance ». Il fait cependant remarquer à 

juste titre que la croissance est consubstantielle à tout être vivant, 
que cette croissance « naturelle », « organique », « biologique » s’op-

pose à la croissance néfaste et dévastatrice de l’économie capita-

liste, qu’elle soit de marché, d’État, mixte, ou quelle que soit son 
appellation. Le mot « décroissance » est pour lui une provocation, 

car vouloir faire décroître tout et n’importe quoi serait en effet 
absurde. Il dénonce un mécanisme pervers du système productif 
entièrement axé sur la consommation pour la consommation, avec 
son absurde pillage des ressources non renouvelables, l’entasse-

ment des rebuts et autres déchets, les pollutions incontrôlables et 
la transformation de l’individu en « dividu ». Il préconise la sortie de 

l’euro, la nécessité de se réappro-

prier la monnaie et de contrôler les 
banques, la démondialisation.

pour notre parti, les politiques 

économiques doivent avoir pour 

but de développer la prospérité 

générale dans certaines limites 

collectivement admises, non seule-

ment en préservant l’environne-

ment, mais en réparant ce qui a été saccagé. Pour y parvenir, c’est 
toute la conception de l’économie qui doit changer, et qui doit 
même être révolutionnée. En premier lieu, la propriété des grands 
moyens de production doit changer de mains afin de préparer 
efficacement la sortie du capitalisme. «  L’éviction des grandes 
féodalités économiques et financières de la direction de l’économie », 

pour reprendre l’expression du programme du Conseil national 
de la Résistance (CNR), viendra compléter la nationalisation du 

système bancaire et financier (voir partie II de notre programme) 
et celle des grands médias (voir partie X de notre programme). Elle 

permettra de mettre en œuvre un programme de réindustriali-

sation articulé à une mutation écologique, sociale et démocra-

tique des modes de production et de consommation. Les mesures 

protectionnistes prises dans le cadre rénové de la Charte de La 
Havane de 1948 consolideront l’ensemble. La planification démo-

cratique du développement national sera organisée au sein d’un 
nouveau ministère dédié à cette fonction : le ministère du Plan. 
Sans propriété sociale des grands moyens de production, la souve-

raineté populaire et la souveraineté nationale ne seraient que des 

formules creuses.

Notre perspective est bien de sortir d’une civilisation pour en 
créer une autre.

a.- une conception et une organisation 
de l’économie reposant sur 6 principes 
fondamentaux

L’emploi des termes « économie » ou « économique » est entaché 
de nombreuses ambiguïtés et même de profondes contradic-

tions, le plus souvent involontaires, mais aussi parfois parfaite-

ment conscientes. Tout le monde ne met pas le même contenu 

« SANS PROPRIÉTÉ SOCIALE  
deS graNdS moYeNS de produCTIoN,  

La SouVeraINeTÉ popuLaIre eT  
La SouVeraINeTÉ NaTIoNaLe Ne SeraIeNT 

QUE DES FORMULES CREUSES. »
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derrière ces mots qui peuvent avoir parfois un sens contradictoire. 
Plus grave, l’idéologie néoclassique a perverti le sens originel du 
terme « économie ». C’est pourquoi nous voulons clarifier ce débat 
et définir ce que nous entendons par « économie ». Cette définition 

nous mettra sur un terrain solide pour présenter nos 6 principes 
fondamentaux de politique économique. Nous parlons bien ici de 

principes de « politique » économique, autrement dit de l’action de 
l’État pour diriger l’économie. L’État est constitué de l’ensemble 
des administrations et des moyens qui relèvent de son périmètre, 
sous le contrôle du gouvernement qui, lui-même, repose sur la 
confiance du parlement, et qui à son tour doit être activé et placé 
sous le contrôle vigilant du peuple mobilisé.

Dans notre projet, il ne s’agit plus du même État, ni de la même 
économie que ceux que nous connaissons aujourd’hui et qui 
nous accablent. Diriger l’économie ne relève pas d’un simple 
programme, même si un tel instrument est évidemment indispen-

sable. Des principes fondamentaux sont nécessaires pour guider 

l’action dans une perspective longue, dégagée des contingences 
de court-terme, même si le court-terme, la conjoncture, sont aussi 
des paramètres à prendre en compte. Au total, les programmes 
peuvent changer, mais les principes demeurent.

 1.- Notre définition de l’économie 

Entre autres exemples, le dictionnaire Larousse illustre bien la 

confusion qui règne autour du mot « économie ». Pour lui, « l'éco-
nomie » est :

 º  « L’ensemble des activités d'une collectivité humaine relatives à la 
production, à la distribution et à la consommation des richesses. » 

 º  La gestion où on réduit ses dépenses, où on évite des dépenses 
superflues, ce qu'on épargne, qu'on évite de dépenser.  » 
« économie », habituellement employé pour décrire un certain 
type d’activité humaine, combine deux significations.

Cette définition du Larousse – ou plus exactement cette double 
définition – illustre bien la confusion des deux significations du 
terme « économie ». Car ces deux définitions sont à la fois vraies 

et fausses. Elles sont vraies car les activités de production, de 

distribution, de consommation, relèvent d’une activité que l’on 
peut à juste titre qualifier d’économique. Parallèlement, « écono-
miser » pour dépenser moins afin d’épargner – faire des « écono-
mies » –  est également une véritable activité qui a une indéniable 
réalité. Toutefois, ces deux définitions sont également fausses. 

Concernant la première, on ne peut qu’être frappé par l’absence 
de sens donné à la production, la distribution et la consommation. 

Pourquoi produire, distribuer, consommer ? Ces activités n’ont-
elles aucun but ? Ne s’exercent-elles que pour elles-mêmes ? C’est 
l’absence de réponse à ces questions essentielles, sous l’effet 
de l’idéologie néoclassique, qui va conduire à l’autonomisation 
progressive de l’activité économique par rapport à la société, à 
son « désencastrement ». L’économie devient alors un but en soi, 
un moyen qui est sa propre fin, on produit pour produire, on 
consomme pour consommer, car c’est le moyen du profit. Or si 

l’on produit, distribue, consomme, c’est avant tout pour assurer 
la subsistance de la population. Telle est, pour nous, la raison 

d’être essentielle de l’économie. Concernant la seconde défi-
nition de l'« économie » donnée par le Larousse, elle n’a aucun 
rapport avec la première, il n’existe aucun lien entre le fait d’as-

surer la subsistance de la population et de faire des économies. 

C’est pourtant cette définition que l’idéologie néoclassique va 
mettre en avant, l’économie devenant pour elle la gestion de la 
rareté et de la pénurie.

Toute tentative visant à expliquer la place qu’occupe l’économie 
dans la société doit donc partir du fait que le terme « économique », 

ou « économie », habituellement employé pour décrire un certain 
type d’activité humaine, combine deux significations.

a.- premIÈre SIgNIFICaTIoN de « L’ÉCONOMIE » : 
FourNIr La SuBSISTaNCe À La SoCIÉTÉ

Aristote donne au terme « économie » un sens « substantiel », c’est-
à-dire le processus institutionnalisé d’interactions entre l’homme 
et son environnement, destiné à fournir à la société ses moyens 
d’existence, sa subsistance, au sens large du terme. Toute société 
possède une économie dans le sens où il lui faut bien, au minimum, 
nourrir, vêtir, abriter ses membres. L’activité économique résulte 
des exigences physiques et matérielles de la production pour 
répondre à ces besoins vitaux, indépendamment du fait que les 

moyens sont suffisants ou insuffisants.

Les êtres humains, comme tous les autres êtres vivants, ne 
peuvent vivre durablement sans un environnement physique où 
ils trouvent leur subsistance. Là se trouve l’origine de la définition 
« substantielle » de ce qui est économique. Cette définition vient de 

la dépendance de l’être humain vis-à-vis de la nature et des autres 
êtres humains pour obtenir sa subsistance. Il doit sa survie à une 
interaction institutionnelle avec son environnement naturel. Ce 

processus, c’est l’économie, qui fournit à l’être humain les moyens 
de pourvoir à ses besoins matériels. Cela ne signifie pas que les 

besoins qu’il faut satisfaire sont exclusivement physiques ou maté-

riels, comme la nourriture et l’habitat. Ce sont les moyens, et non 
les besoins, qui sont matériels. Peu importe que les objets utiles 

servent à prévenir la famine ou aient des fins éducatives, mili-

taires ou religieuses. Tant que la satisfaction des besoins dépend 

d’objets matériels, la référence est économique. Économique ne 
signifie rien d’autre ici que se rapportant au processus de satis-

faction des besoins matériels.

Aristote, dans son ouvrage intitulé Politique, conteste l’idée que 
la subsistance de l’homme, en tant que telle, pose un problème 
de rareté. Pour lui la véritable richesse d’une maisonnée ou d’un 
État, ce sont les biens nécessaires à la vie, que l’on peut entre-

poser et qui peuvent se conserver. Ce ne sont que des moyens 
pour une fin. Comme tous les moyens ils sont naturellement 
limités et déterminés par leurs fins. Dans la maisonnée, ce sont 

les moyens de l’existence ; dans l’État ce sont les moyens de la 
« vie bonne ». Les désirs et les besoins humains ne sont donc nulle-

ment limités, ce sont les moyens qui peuvent l’être. Les animaux 
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ne trouvent-ils pas, dès leur naissance, la subsistance naturelle 
que leur réserve leur environnement ? Les êtres humains, égale-

ment, ne trouvent-ils pas leur subsistance dans le lait de leur mère 
et, ensuite, dans leur environnement ?

Pour Aristote, l’économie est donc le processus institutionnalisé 
qui permet d’assurer la subsistance des membres de la société. 
L’économie ainsi définie possède alors deux niveaux : l’interac-

tion entre l’être humain et son environnement (la nature et les 
autres êtres humains), et l’institutionnalisation de ce processus 
(le droit, l’État, les institutions…). Dans ce cadre, la production est 
le mouvement ordonné de tous les moyens matériels en direction 
du moment de la subsistance qui est celui de la consommation. Au 

total, l’économie humaine est un processus institutionnalisé d’in-

teractions qui a pour finalité de fournir les moyens matériels de la 
société. Telle est la définition avec laquelle le Parti de la démon-

dialisation se trouve en accord.

Mais cette définition, c’est-à-dire l’économie comme processus 
destiné à assurer la subsistance de l’être humain, se heurte à un 
obstacle considérable. C’est celui d’une habitude de pensée forte-

ment ancrée, représentative du type d’économie produit par le 
XIXe siècle et des conditions de vie qu’il a engendrées dans toutes 
les sociétés industrialisées. Cette mentalité est celle de l’esprit de 
marché. Beaucoup assimilent l’économie humaine en général à sa 
forme de marché. La dimension physique des besoins de l’homme 
appartient à la condition humaine ; aucune société ne peut exister 
sans une forme quelconque d’économie substantielle. Il ne faut 
donc pas confondre les moyens (l’économie) et les fins (la subsis-

tance). Or l’aspect substantiel est tombé dans l’oubli, poussé par 
l’idéologie néoclassique.

B.- SeCoNde SIgNIFICaTIoN du Terme 
« L'ÉCONOMIE » : GÉRER LA RARETÉ

Pour l’économie néoclassique, l’économie est l’allocation de 
moyens rares en vue d’assurer la subsistance de l’homme. 
L’économie est l’activité économisatrice qui découle de la rareté de 
moyens. L’être humain se réduit alors à n’être qu’un individu sur le 
marché. Certes il a des désirs et des besoins. Mais seuls comptent 
ceux que la monnaie peut satisfaire sur les marchés. Les désirs et 
les besoins eux-mêmes sont en outre restreints à ceux d’individus 
isolés, il n’existe pas de besoins collectifs. En conséquence, par 
définition, l’idéologie néoclassique ne reconnaît d’autres désirs 
et besoins que ceux qui sont présents sur les marchés, et elle ne 
considère comme être humain personne d’autre que l’individu 

isolé. Ce qui compte pour cette idéologie, ce n’est pas la nature 
des désirs et des besoins humains, mais uniquement la descrip-

tion d’une situation de marché comme une situation de rareté. 
Elle ne prend en compte que les échelles de valeurs marchandes 
d’individus isolés agissant sur des marchés, s’ils sont solvables.

C.- CeS deuX CoNCepTS HÉTÉrogÈNeS 
oNT ÉTÉ FuSIoNNÉS eN uN SeuL

Les deux significations qui viennent d’être présentées n’ont 
rien en commun. Le concept habituel « économique » est donc un 

amalgame de deux significations distinctes. Une telle confusion 

revient à identifier l’économie humaine à sa forme de marché, 
à confondre les moyens et les fins. Pour éliminer ce préjugé il 
faut par conséquent opérer une clarification radicale du sens du 

terme « économique ».

 2.- Nos 7 grands principes de politique  

 économique pour ré-encastrer l’économie  

 dans la Nation et la démocratie 

L’activité économique suscitée par le capitalisme depuis le XIXe 

siècle s’est autonomisée et désencastrée de la société. Pourtant 
les sociétés ont toujours été marquées historiquement par l’encas-

trement des activités économiques dans les rapports ou les insti-

tutions non économiques, empêchant l’autonomisation perverse 
de l’économie, et soumettant la recherche de la subsistance de 
la société à des motivations non principalement lucratives. Le 

système économique capitaliste du XIXe siècle s’est institution-

nellement distingué du reste de la société. Dans une économie de 

marché, et plus encore dans une société de marché, la production 
et la répartition des biens matériels sont réalisées par un système 
auto-régulé de marchés, régi par ses propres lois, les prétendues 
lois de l’offre et de la demande. Dans ce système, la motivation 
individuelle repose en dernière analyse sur deux incitations 
élémentaires : la peur de la faim pour les classes inférieures et l’es-

poir du gain pour les classes supérieures. Cet arrangement insti-

tutionnel est ainsi séparé des institutions non économiques de 

la société comme l’organisation des liens familiaux, les systèmes 
politiques ou religieux. La participation des individus au système 
n’est plus définie par les liens du sang, ni par la contrainte légale, ni 
par le devoir religieux, ni par l’allégeance féodale, ni par la magie, 
ni par des mécanismes de délibération publique comme ce pour-

rait être le cas dans une démocratie. Elles résultent au contraire 
d’institutions comme la propriété privée des moyens de produc-

tion et le système du salariat, qui fonctionnent à partir d’incita-

tions exclusivement économiques. Ainsi devient-il possible de 

faire du profit sur l’activité économique fondamentale qui consiste 
à assurer la subsistance de la population.

C’est cela qu’il faut remettre en cause en adoptant comme orien-

tation générale de politique économique l’objectif radical de ré-en-

castrer l’économie dans la société et la démocratie. La conséquence 
logique de cette analyse est la nécessité de la totale résorption 

« IL NE FAUT PAS CONFONDRE  
LeS moYeNS (L’ÉCoNomIe) eT LeS FINS  

(La SuBSISTaNCe). or L’aSpeCT SuBSTaNTIeL 
eST TomBÉ daNS L’ouBLI, pouSSÉ par 

L’IDÉOLOGIE NÉOCLASSIQUE. »
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du système économique dans la démocratie. Les activités écono-

miques – et donc les entreprises – doivent être soumises à la régle-

mentation politique de la société, conformément aux exigences de 

la liberté dans une société qui se veut démocratique. Des marchés 
y auront toute leur place, pour des produits et services, mais non 
pour la détermination des revenus liés au travail, à la terre, à la 

monnaie et au commerce international. La prétendue autorégula-

tion de l’économie de marché sera remplacée par une combinaison 
plus efficace et plus juste de la production et de ses choix, de la 
distribution et de la redistribution. Le tout marché du XIXe siècle 
sera abandonné, nous pourrons enfin entrer dans une société plus 

humaine, ce que l’on doit attendre d’un socialisme du XXIe siècle.

Les 7 principes fondamentaux qui découlent de cette analyse 
sont les suivants :

 º Principe 1 : Organiser la délibération publique pour définir les 

besoins de la population.

 º  Principe 2 : Définir les domaines stratégiques nécessaires à la 

satisfaction des besoins de la population et planifier leur mise 

en œuvre.

 º  Principe 3 : Transférer ou restituer à la Nation les entreprises 

stratégiques.

 º  Principe 4 : Engager la transformation des modes de produc-

tions pour préserver l’environnement et les éco-systèmes..

 º  Principe 5 : Sortir le travail, la terre, la monnaie et le commerce 

international de l’univers du marché.

 º  Principe 6 : Éradiquer l’esprit et la mentalité de marché, promou-

voir les valeurs de coopération et de solidarité, réhabiliter les 
critères non marchands de gestion des entreprises publiques

 º  Principe 7 : Encourager la maîtrise des entreprises par le sala-

riat (coopératives de production)

PRINCIPE 1 : ORGANISER LA DÉLIBÉRATION PUBLIQUE 
pour dÉFINIr LeS BeSoINS de La popuLaTIoN

Aucun besoin ne peut être considéré comme naturel, à l’exception 
des besoins physiologiques de subsistance et de survie (se nourrir, 
se loger, se vêtir, se soigner). Les autres besoins humains peuvent 
être qualifiés de socio-historiques. « Socio », car chaque société, 
selon les continents, et à l’intérieur même des continents, possède 
des besoins spécifiques issus de facteurs matériels et immatériels. 

Il s’agit de la configuration géographique et climatique, des tradi-
tions, cultures, religions, usages... « Historiques », car les besoins 

changent selon les époques. C’est pourquoi la recherche des 
formes d’organisation de l’économie qui demeurent compatibles 
avec l’émancipation humaine, les rapports des hommes entre eux 
et avec la nature est si décisive. Il est même nécessaire de recons-

idérer entièrement le problème de la subsistance matérielle de 
l’être humain, afin d’accroître notre liberté d’adaptation créatrice 
et par là d’augmenter nos chances de survie. Dans cette perspec-

tive, la délibération publique pour définir ces besoins sera la règle. 
C’est elle qui contribuera à sortir de la société de marché.

L’INFormaTIoN doNT LeS CIToYeNS deVroNT dISpoSer

Pour la société de marché dans laquelle nous sommes, les besoins 
ne se révèlent que sur le marché. Autrement dit, pour répondre 
aux besoins, il suffit d’acheter le produit ou le service qui se trouve 
sur le marché. Celui qui n’est pas solvable, qui n’a pas le revenu 
lui permettant d’acquérir les biens et services qui répondent à 
ses besoins, restera à regarder la vitrine. Cette inégalité structu-

relle de la société de marché n’est pas acceptable, elle engendre 
violence et insécurité et doit être stoppée net. On ne peut pas 
laisser entre les mains du consommateur qui sera principalement 

guidé par son pouvoir d’achat, lequel varie considérablement d’un 
individu à l’autre, le pouvoir d’orienter des filières entières dans 
des directions qui peuvent nuire à la société, et donc lui nuire 

également de façon indirecte. Les choix les plus déterminants 
doivent être opérés en amont de la mise sur le marché, par l’en-

semble des citoyens, qu’ils soient ou non consommateurs des 
produits et des services. Personne ne s’attend à ce qu’un ache-

teur choisisse un billet de train au bilan carbone très bas au détri-
ment d’un billet d’avion low cost au bilan carbone très élevé. C’est 
bien aux citoyens de décider s’ils veulent stopper le développe-

ment exponentiel du transport aérien, sur la base d’une informa-

tion indépendante sur le vrai bilan énergétique de cette filière 
et de quelle manière ils peuvent le faire. Le même raisonnement 
peut s’appliquer, par exemple, pour les filières du surgelé dans 
l’alimentaire dont le sort doit être traité globalement et non pas 
se décider dans les rayons des supermarchés.

La population doit disposer de tous les éléments d’apprécia-

tion pour fonder ses jugements afin de définir les besoins indi-

viduels et collectifs et d’identifier les moyens pour y répondre. 
Les risques liés à la poursuite du type de croissance économique 
actuelle devront être correctement évalués : malbouffe, pollution 
généralisée, accélération du réchauffement climatique, uniformi-
sation des modes de vie, chômage et précarité, parcellisation du 
travail... Les avantages d’une société d’abondance frugale seront 
expliqués. La population saura faire des choix raisonnables pour 
préserver son bien-être et celui des générations futures. Elle 
pourra privilégier les filières au bilan énergétique faible chaque 
fois que l’alternative se présente. Les services parasites qui ne 
font qu’augmenter le prix des biens consommés ou de stimuler 
le comportement de consommation devront être réduits à leur 
fraction utile : marketing, démarchage, conseil en organisation, 
services juridiques, sûreté des installations, assurance... Alors 
que les consommateurs achètent principalement des produits 
à base de blanc de poulet, le peuple informé et consulté pourra 

imposer aux entreprises agroalimentaires d’exploiter toutes les 
parties comestibles des animaux, pour éviter le développement 

d’un commerce d’échange des « bas morceaux » des pays du nord 
et le trajet inverse des « morceaux nobles ». Les pratiques déloyales 
qui augmentent également la valeur des biens seront proscrites. 

En premier lieu, l’obsolescence programmée, pratique qui consiste 
à introduire des points de faiblesse dans certains appareils ou 
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à rendre impossible le remplacement de certaines pièces (ex : 
batterie) pour réduire la durée de vie des appareils, pouvant 

être considérée comme un sabotage technologique, sera inter-

dite. Ce n’est qu’en 2015 qu’elle est devenue un délit en France 
(et dans des conditions non satisfaisantes), ce qui montre bien que 

ce sont les entreprises productrices qui fixent les règles du jeu et 
non pas les citoyens. Des besoins 
artificiels sont créés à jet continu 

par les grandes firmes multina-

tionales pour rehausser leur taux 
de profit. La publicité, vecteur 

de cet immense gaspillage, doit 

être profondément transformée. 
Certes les citoyens ont besoin de 
connaître les nouveaux produits 
et services qui s’offrent à eux. 
Mais cette information doit être 
complète et non complaisante comme aujourd’hui avec la publi-
cité. Elle doit intégrer par exemple l’origine exacte des éléments 
des produits, leur composition, leur durée de vie et durées de 

garantie. C’est pourquoi elle devra relever d’un service public qui 
absorbera l’essentiel des agences de publicité et garantira ainsi 
l’emploi des personnels.

Les besoins sont à la fois individuels et collectifs et doivent, d’un 
point de vue pratique, se débattre à l’échelle locale et à l’échelle 
nationale.

L’échelle locale est constituée des communes et intercommuna-

lités, des pays et bassins de vie, des départements et des structures 
interdépartementales, des administrations locales et structures 

locales des services publics. C’est à cette échelle, au plus près du 
terrain, que la population peut physiquement se rassembler et 
débattre de ses besoins : à l’échelle des personnes, des familles, 
des communes rurales mais aussi de toutes les communes. On 

constate, à ce propos, combien la disparition programmée des 

communes et des départements est une décision tragique. Tout 

doit être fait pour s’y opposer, car elle correspond exactement 
à une volonté contraire à la nôtre : préserver et encourager la 
société de marché, éliminer tous les liens sociaux non-marchands.

Les besoins physiologiques, de subsistance et de survie seront 
débattus en premier. Tout le monde, dans la commune ou le pays, 
doit pouvoir manger à sa faim et disposer d’une alimentation de 
qualité. Celle-ci doit être issue de l’agriculture biologique ou 
paysanne, de la production locale, de circuits courts pour la plus 
grande partie. La même préoccupation doit concerner le loge-

ment, les vêtements et les soins de santé. Les questions agricoles 
sont traitées dans la partie VIII de notre programme. Si des choses 
sont à faire, ce qui ne fait aucun doute, la délibération publique 

devra déboucher sur des décisions pratiques de mise en œuvre. 
Qui fait quoi, entre les services de l’État, ceux des collectivités 
territoriales, les services publics, les associations détenant une 

convention de service public, les coopératives, les artisans, agri-

culteurs et commerçants, les TPE et PME… ?

Le Parti de la démondialisation soutient et encourage les initia-

tives individuelles et micro-locales, qu’elles se situent dans le 
cadre du secteur marchand ou non-marchand. Leur intérêt est 
double. D’abord, elles peuvent être un moyen de répondre à 
des besoins de la population qui, autrement, resteraient sans 

réponse. Ensuite, c’est un moyen possible pour ceux qui prennent 
ces initiatives, de se réaliser et 

d’établir des liens sociaux enri-
chissants. Nous voulons toutefois 
attirer l’attention sur le fait que les 
attitudes individuelles et person-

nelles échouent très souvent à 
produire des effets sociétaux si 

elles ne s’encastrent pas dans la 
société. Elles restent alors isolées 

comme les expériences du socia-

lisme utopique, des communautés, 

des phalanstères, des hippies… ont pu le démontrer. C’est seule-

ment dans un environnement de délibération publique organisée 

que des attitudes de réciprocité pourront se produire. C’est 
seulement là où une telle délibération publique aura été établie 
structurellement et institutionnellement que l’attitude coopéra-

tive des individus engendrera une économie distributive et une 

société solidaire et fraternelle.

Les autres besoins, ceux qui ne relèvent pas de la subsistance, 
ont aussi toute leur place dans la délibération publique. Tous les 

secteurs sont concernés : l’environnement, l’éducation, la culture, 
la santé, les transports, le sport… Dans certains cas, le marché 
peut être sollicité, des entreprises privées créées. Mais dans ce 
processus, l’économie aura été ré-encastrée dans la société et 
la démocratie…

À cette étape de notre raisonnement, nous voulons montrer 

qu’une certaine conception de l’être humain est ici en jeu. À 
l’échelle d’une petite commune, ou d’un bassin de vie, de multi-
ples choses sont à réaliser pour répondre aux besoins de chacun 
et de tous. Nous avons passé en revue les institutions qui peuvent 

agir pour répondre à ces besoins. Mais il existe aussi des citoyens, 
à titre individuel ou en petits groupes, prêts à rendre service aux 
autres, gratuitement ou par le simple remboursement de tout ou 

partie de leurs frais. Ils peuvent ainsi, dans un certain cadre formel 

très souple (une habilitation de service public, une assurance…) 
accompagner par exemple des personnes âgées à se visiter les 

unes les autres, aller chez le coiffeur, chez le médecin, pour faire 
leurs courses… C’est du don. Il n’y a rien à acheter et rien à vendre. 
C’est un acte pur de liberté. Nous sortons des rapports marchands 
pour revenir à la simple humanité.

L’échelle locale, essentielle, ne peut cependant suffire, il faut aussi 
l’échelle nationale pour fixer les grandes orientations stratégiques 
découlant de la synthèse des besoins exprimés au niveau local, un 
peu comme les « cahiers de doléances » en 1789… Chaque adminis-

tration, chaque service public, chaque entreprise nationale devra 
organiser la délibération publique le concernant avec ses usagers. 

« LES AUTRES BESOINS ONT AUSSI TOUTE 
Leur pLaCe daNS La dÉLIBÉraTIoN 
puBLIQue. TouS LeS SeCTeurS SoNT 

CONCERNÉS : L’ENVIRONNEMENT, 
L’ÉduCaTIoN, La CuLTure, La SaNTÉ,  

LES TRANSPORTS, LE SPORT... »
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Une planification sera élaborée par le nouveau ministère du Plan, et 
soumise au parlement pour débat et vote. Les grands médias, libérés 

de leurs maîtres que sont certaines institutions financières et 
marchands de canons, trouveront matière à passionner le public…

PRINCIPE 2 : DÉFINIR LES DOMAINES STRATÉGIQUES 
NÉCeSSaIreS À La SaTISFaCTIoN deS BeSoINS de  

La popuLaTIoN eT pLaNIFIer Leur mISe eN ŒuVre

Une description préalable de ce que nous entendons par 

« domaines stratégiques » et « planifier » est nécessaire.

LES « DOMAINES STRATÉGIQUES » RÉSULTENT DE LA 

dÉLIBÉraTIoN puBLIQue eT SoNT VoTÉS par Le parLemeNT

Le processus de délibération publique, à l’échelle locale dans 
les communes, les bassins de vie, les administrations et services 

publics locaux, et à l’échelle nationale dans les administrations, les 
grands services publics et les entreprises nationales aura donné 

un matériau d’une immense richesse. Des commissions pluralistes, 
à l’échelle du ministère du Plan, en établiront la synthèse et propo-

seront les priorités stratégiques qui en découlent et leur plani-

fication. Le tout sera présenté au parlement qui en débattra et 

votera le Plan quinquennal.

Il existe deux grands domaines stratégiques : les branches écono-
miques et un domaine transversal, celui de la transformation 
des modes de productions pour préserver l’environnement et 
les éco-systèmes qui fait l’objet de notre principe n° 4.

Les branches économiques font l’objet d’une définition norma-

lisée par l’Union européenne, comme par exemple « sylviculture 
et exploitation forestière » ou « industrie du cuir et de la chaussure ».

Selon la définition de l’Insee, une branche (ou branche d'acti-
vité) regroupe des unités de production homogènes, c'est-à-dire 
qui fabriquent des produits (ou rendent des services) qui appar-

tiennent au même item de la nomenclature d'activité économique 
considérée. Au contraire, un secteur regroupe des entreprises 

classées selon leur activité principale. Un secteur regroupe des 

entreprises de fabrication, de commerce ou de service qui ont la 

même activité principale (au regard de la nomenclature d'activité 
économique considérée). L'activité d'un secteur n'est donc pas 
tout à fait homogène et comprend des productions ou services 
secondaires qui relèveraient d'autres items de la nomencla-

ture que celui du secteur considéré. Au contraire, une branche 
regroupe des unités de production homogènes. L'entreprise est 
la plus petite combinaison d'unités légales qui constitue une unité 
organisationnelle de production de biens et de services jouissant 

d'une certaine autonomie de décision, notamment pour l'affecta-

tion de ses ressources courantes.

Le NÉoLIBÉraLISme CoNTre La dÉmoCraTIe

Cet exercice de démocratie inédite, suivi d’une planification, 
pourtant, sera décrié par tous les agents du néolibéralisme. 

Ces derniers détestent la planification quand elle s’applique à 

l’économie et dans laquelle l’État joue un rôle moteur. Ils préfèrent 
la mystification de l'« autorégulation » des marchés.

Dans son ouvrage La Route de la servitude, Friedrich von Hayek 
soutient ainsi que la planification est par essence un phénomène 
totalitaire. Pour qu'elle soit « efficace », selon lui, cela supposerait 

que tous les leviers de l'économie soient entre les mains de l'État, 
ce qui entraînerait de proche en proche un contrôle total de ce 
dernier sur la vie des individus. Dans Ordeal by Planning (1946), 
John Jewkes développe une thèse similaire.

De son côté, Ludwig von Mises, économiste autrichien parmi les 
principaux fondateurs du néolibéralisme, décrit la planification, 

qu’il assimile à de l'étatisme, comme la subordination complète 
des individus à l'État en les tenant en tutelle tout en restreignant 
la liberté d'action individuelle. Cherchant à façonner la destinée 
des individus, l'étatisme tendrait pour lui à remplacer les initia-

tives individuelles par un appareil social qui aurait le monopole 

de toute initiative.

CoNSIdÉraTIoNS gÉNÉraLeS Sur La pLaNIFICaTIoN

Depuis toujours les gouvernants, les dirigeants d’entreprises les 
stratèges militaires, mais aussi les familles, se fixent des objectifs. 
Tout le monde fait des plans. Ce sont des projets qui, pour voir le 

jour, nécessitent une action cohérente, organisée, rationnelle, 
selon un certain ordonnancement dans le temps. Les gouvernants, 

par exemple, élaborent des projets d’urbanisme depuis bien avant 
l’Antiquité ! En 1670, l’intendant du roi, Jean-Baptiste Colbert, 
a créé entre autres la futaie de chênes de Tronçais, dans l’Allier, 
qui est réputée être aujourd’hui la plus belle futaie de chênes 
d’Europe. Elle appartenait au pouvoir central depuis 1527, date 
à laquelle elle fut confisquée au Connétable de Bourbon. Désireux 

de doter le Royaume d’une marine puissante, Colbert décidait 
de planter plus d’un million d’hectares d’arbres dont les troncs 
et les branches devaient fournir à l’industrie navale une matière 
première de grande qualité. Le chêne sessile, en effet, recherché 
pour fabriquer les tonneaux qui permettront « d’élever les vins », 

possède peu de nœuds, a un grain fin et pousse lentement et régu-

lièrement lui donnant une forte densité. Colbert avait fait réaliser 
un « catalogue » reproduisant les pièces spéciales utiles à la char-

penterie de marine, appelées les « bois tors ». Il réorganisait ainsi 

toute la filière, de la plantation des chênes à la construction des 
chantiers navals, les corderies… La construction d’un grand vais-

seau nécessitait d’abattre 4 000 chênes centenaires. La planifi-
cation était ainsi faite sur plusieurs décennies.

À notre époque, le même type de préoccupation doit nous guider 
dans le domaine de l’environnement, c’est à l’échelle de décen-
nies qu’il faut inscrire nos actions pour réparer les dégâts du 
capitalisme. Les dirigeants d’entreprises contemporains, en ce 
qui les concerne, vont faire des « business plans », développer des 

plans marketing, des plans de formation… Les chefs militaires vont 
faire des plans de débarquement, en temps de guerre, comme en 

juin 1944 en Normandie. En temps de paix, ils vont planifier la 
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construction des bateaux, des avions, des matériels terrestres 

parfois des décennies à l’avance. Un navire militaire possède ainsi 
une durée de vie comprise entre 40 et 50 ans. Quant aux familles, 

elles vont projeter d’acheter un logement et de mettre de l’argent 
de côté pour rembourser ensuite pendant 20 ou 30 ans.
Toutes ces opérations portent un nom : la planification. La planifi-
cation est donc tout simplement l'organisation dans le temps de la 
réalisation d'objectifs. La planification économique, pour ce qui la 
concerne, est la tentative de rationaliser les projets économiques 

d'un pays. À l’époque moderne, la planification économique s'est 
développée durant la Première Guerre mondiale. L'objectif des 
États était d'encadrer la production civile et de soumettre l'éco-

nomie aux impératifs de la guerre.

DIRIGISME ?
La planification est systématiquement qualifiée péjorativement 
de « dirigisme » par les agents de la propagande néolibérale. Il n’y 
a pourtant rien de scandaleux à ce que les parlements, les gouver-

nements, les collectivités locales, les entreprises nationales et 

les citoyens exercent un pouvoir d'orientation et de décision sur 
l'économie afin de l'organiser selon certaines fins. Il est même 
hautement souhaitable qu’il en soit ainsi et que les moyens de 
l’État soient utilisés pour orienter l'activité économique par le 
contrôle du crédit, de la monnaie, de la fiscalité, de la politique 
du commerce extérieur, de la politique de la Sécurité sociale, des 

salaires et des investissements… Le dirigisme, dans ce sens, est 
nécessaire. Nous considérons en effet que c’est à la Nation et non 
aux marchés de diriger l’économie et plus encore la société.

COLBERTISME ?
Pour les agents de propagande du néolibéralisme, qualifier 

quelqu’un ou une organisation de « colbertiste » est une grave 

insulte. Le mot vient du nom de Jean-Baptiste Colbert, ministre 

d'État et contrôleur général des finances de Louis XIV. Les prin-

cipes colbertistes demeurent profondément associés dans notre 

pays à la définition du rôle de la Nation (en politique), de l'État (en 
économie) et de certaines branches de l'activité nationale. Colbert 
manifeste une volonté d'ordre dans les finances, la monnaie, les 
corporations, les fabrications. Il entend impliquer toutes les forces 

de la Nation : hommes, techniques et capitaux. pour que cet effort 
de modernisation puisse se faire, il met en place :

 º  un protectionnisme qualifié « d'éducateur » et exclusivement 

industriel ;

 º  l'octroi de subventions à l’exportation ;

 º  la mise en place de commandes publiques ;

 º  un développement extrêmement contrôlé des colonies entiè-

rement dépendantes de la métropole.

À l'époque du grand Siècle français, il entend développer un 
climat supérieur de civilisation, où la qualité est reine :

 º  développement des industries du luxe (métiers d'art, textiles, 
verreries, dentelles, soies et velours...) ;

 º  révision des normes de qualité : l'objet vaut par ce qu'il est.

Colbert transforme la logique mercantiliste d’accumulation de 
métaux précieux qui est la norme à l’époque dans la classe domi-
nante, en une organisation méticuleuse de l’État qui sera un 
vecteur de puissance et de grandeur pour le pays et son monarque. 
Les soutiens apportés à l’industrie française par l'État (dont les 
fameuses manufactures) ne sont pas conçus pour durer éternelle-

ment : l’objectif est que les entreprises acquièrent un savoir-faire 
et une taille suffisante (qui entraîne des économies d'échelle) qui 
leur permettront de devenir compétitives face aux principales 

concurrences de l'époque, anglaises et hollandaises.

En ce sens nous sommes colbertistes.

INTERVENTIONNISME ?
Après le « dirigisme » et le « colbertisme », « l’interventionnisme » 

figure également dans le lexique des insultes des propagandistes 

néolibéraux. Ils qualifient ainsi d'interventionnisme l’action de 
l'État lorsque ce dernier participe à l'économie du pays pour favo-

riser certains groupes sociaux ou certaines activités.

Il existe divers leviers d'intervention économique, conduisant à 
diverses formes d'interventionnisme :

 º  l'État-providence, agissant sur la redistribution des revenus ;

 º  l'aide à l'investissement ou à la création d'entreprises pour favo-

riser la création et le développement de « champions nationaux » 

ou de nouvelles filières ;

 º  l’orientation du budget public de recherche scientifique vers 
des domaines jugés prioritaires ;

 º  le développement des infrastructures (transports, eau, élec-

tricité, communications...) considérées utiles à l'activité 
économique ;

 º  la politique industrielle ;

 º  le protectionnisme défensif (barrières à l'importation) ou 
offensif (subvention des exportateurs, grands contrats d'ex-

portation négociés d'État à État, etc.) ;

 º  la politique monétaire et budgétaire dans une optique d'action 
conjoncturelle ;

 º  la réglementation commerciale du travail (salaires, horaires), 
environnementale, etc.

L'interventionnisme économique est une stratégie qui cherche à 
doser la part du marché et celle de l'État. Les débats ont toujours 
été très vifs concernant le niveau de ce dosage, permettant de 
compenser notamment les effets pervers de chacun des systèmes. 

«  LA PLANIFICATION EST TOUT SIMPLEMENT 
L'orgaNISaTIoN daNS Le TempS de  

La rÉaLISaTIoN d'oBJeCTIFS.  
La pLaNIFICaTIoN ÉCoNomIQue eST  

La TeNTaTIVe de raTIoNaLISer  
LES PROJETS ÉCONOMIQUES D'UN PAYS. »
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Ce niveau varie selon le contexte et selon les objectifs poursuivis. 

Le Plan vise à modifier la société en profondeur, à contrer les 

« effets pervers » et la « myopie » du marché. Il est pour nous une 
révolte de la société contre le marché.

Nous sommes évidemment pour une intervention de la Nation 

dans les affaires économiques, domaine qui a toutes les raisons 

d’échapper au monopole des classes dominantes.

ÉTATISME ?
C’est une autre insulte des agents du néolibéralisme qui s’ajoute 
à la panoplie déjà décrite. L'étatisme, dérivé du terme État, peut 
prendre plusieurs sens selon les contextes, il peut désigner à 
la fois :

 º  Un courant ou doctrine politique selon laquelle l'État doit inter-

venir systématiquement, de façon plus ou moins directe, par le 
biais de son monopole territorial, dans les principaux domaines 

sociaux et d'activité économique.

 º  L'exercice des pouvoirs de l'État, et l'expansion de son champ 
d'intervention sur la société.

 º  Les moyens par lesquels l'État exerce et détient un monopole 
plus ou moins important sur des secteurs économiques (entre-

prises contrôlées directement ou indirectement par l'État), 
sociaux et médico-sociaux, culturels et de communication (télé-

vision publique).

L'étatisme est une doctrine, politique ou culturelle, selon laquelle 
l'État doit être le centre et la principale structure qui dirige, admi-
nistre et contrôle tout ou partie de l'activité sociale ou écono-

mique. L'étatisme peut couvrir différents sens ou domaines, ceci 
selon la légitimité ou la non-légitimité que les individus trouvent 

dans l'action de l'État. C'est une forme de pouvoir politique exercée 
de façon autoritaire, voire discrétionnaire par l'État qui peut être 
désignée comme étatiste. On retrouve parmi les courants d'idées 
opposés à l'étatisme les libéraux, les anarchistes, et certains 
communistes. Ceci étant, les motivations et raisons de fond de 

cette opposition diffèrent selon les moyens et fins à atteindre.
Si nous sommes favorables à une intervention de l’État démocra-
tisé dans l’économie, nous sommes opposés à l’étatisme précisé-
ment dans le sens où il se substitue à la souveraineté du peuple.

NoTre CoNCepTIoN de La pLaNIFICaTIoN

Le Parti la démondialisation s’inspire du programme du Conseil 
national de la Résistance (CNR) en matière de planification. 
Planifier, c’est se projeter dans l’avenir, c’est rompre avec le climat 
morbide installé par les politiques néolibérales fondées sur l’aus-

térité, la menace, le chantage et la peur. La formule « no future » 

s’applique ainsi à des millions de personnes, des jeunes en parti-
culier, qui ne voient aucune perspective qui pourrait les mobiliser. 

C’est pourquoi ils sont si nombreux à s’expatrier.

La planification que propose le Parti de la démondialisation n’a 
rien à voir avec la caricature qu’en ont donné les pays qui se 

réclamaient du socialisme, comme en URSS ni même à ce qui 
s’est fait en France après la Seconde Guerre mondiale. Elle vise au 
contraire à recréer un avenir, à reconstruire la France, à la libérer 

de la mondialisation qui l’a mise à genoux, selon des méthodes 
démocratiques de délibération publique et de contrôle du parle-

ment. Encore faut-il préciser de quoi nous parlons et définir 

avec précision les notions utilisées. À cet égard, l’expérience du 
programme du CNR mis en œuvre à la Libération grâce à un Plan 

est indispensable à analyser. C’est en tenant compte de cette 
expérience que le Parti de la démondialisation propose la créa-

tion d’un ministère du Plan et une planification démocratique. Son 
orientation générale est de reconstruire la France, défigurée par 

quatre décennies de politiques néolibérales, pour améliorer la vie 

quotidienne des Français.

L’économie doit se recentrer sur ce qui doit être pour nous son 
essence : satisfaire correctement les besoins de la population, de 
toute la population, et au premier rang desquels se trouvent les 

besoins de subsistance. En France – tel est notre projet politique 
– chacun, quel que soit son revenu ou son patrimoine, doit pouvoir 
se nourrir en disposant d’une alimentation saine issue globalement 
de l’agriculture biologique ou paysanne française, se loger sans être 
pénalisé par des prix prohibitifs, se vêtir au moyen d’une produc-

tion très majoritairement française, se soigner quasi-gratuitement. 
À ces besoins de subsistance, physiologiques, vitaux, s’ajoutent 
des besoins de base propres à notre époque comme s’éduquer et 
se former, se cultiver, se distraire, voyager, vivre en toute sécu-

rité dans un environnement sain et agréable, communiquer, etc.

L’État démocratisé (voir sur cette question la partie VII de notre 
programme) doit organiser ce recentrage de l’économie, il doit la 
diriger. Les autorités politiques doivent montrer leur préoccupa-

tion relative à l’approvisionnement de la population. La produc-

tion et la distribution ne peuvent avoir lieu sans un centre établi à 

partir duquel celles-ci sont coordonnées, et c’est le rôle de l’État. 
Ces opérations ne sont nullement une modalité de comportement 

individuel et ne peuvent relever du marché.

Tenir compte des échecs des économies planifiées
La planification économique que nous voulons est basée sur un 

pouvoir de décision détenu par le parlement et le gouvernement 

à la suite d’un débat national pour choisir les grandes orienta-

tions stratégiques. Les difficultés concrètes de la mise en place 
d'une économie planifiée ne doivent cependant pas être ignorées, 
notamment à partir de l’expérience des pays socialistes. Parmi les 
difficultés il a été observé que plus une économie nationale se 

diversifie, plus le nombre des produits qu’on y fabrique s’accroît, 
plus les procédés techniques mis en œuvre se multiplient, et plus 
certaines formes de centralisation risquent de devenir inefficaces 

car le processus de planification peut se trouver submergé par le 

nombre et la complexité des problèmes à résoudre et par la multi-
tude des connaissances et des informations dont il faut disposer 

pour les résoudre correctement. Plus la société se développe, plus 

la planification doit se concentrer sur les grandes priorités stra-

tégiques, sans entrer dans les détails au niveau national si on ne 
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veut pas être noyé dans la complexité de l'activité humaine. C’est 
pourquoi la planification ne peut porter que sur les grandes orien-

tations structurelles, le marché conservant toute sa place afin de 
permettre la souplesse nécessaire. Une grande liberté doit être 
accordée aux collectivités locales, aux services publics, aux entre-

prises nationales, aux PME et TPE. Et à la parole des citoyens.

La seule solution efficace et crédible, pour nous, est la décen-

tralisation de la planification, c’est-à-dire les décisions straté-

giques relevant du parlement, et les décisions d’application plus 
détaillées relevant des entreprises nationales, services publics, 

collectivités territoriales. La planification ainsi conçue affaiblira 

le capitalisme car elle offre la possibilité d’utiliser pleinement les 
capacités productives (main-d’œuvre et équipements), permet-

tant de construire un système plus juste et plus rationnel du point 
de vue économique, social, environnemental, démocratique. En 

outre les gains pour la population seront considérables puisque le 

chômage structurel disparaît, le pouvoir d’achat augmente grâce 
à un rapport de force favorable au peuple, le sentiment d’appar-

tenir à un système plus égalitaire dynamise les énergies.

PRINCIPE 3 : TRANSFÉRER OU RESTITUER À LA NATION 
LeS groupeS eT eNTreprISeS STraTÉgIQueS

Afin de lever tout malentendu éventuel, nous voulons immédia-

tement préciser que nous reconnaissons le droit à la propriété 

privée. L’histoire témoigne d’ailleurs qu’il n’est pas incompatible 
avec le droit de saisie de biens privés pour des raisons d’intérêt 
général. Pour justifier notre volonté de rendre ou transférer 

à la Nation les secteurs stratégiques de l’économie française, 
nous décrirons, dans des annexes, les nationalisations du Front 

populaire, de la Libération et de 1982. Le mythe qui parfois les 
entoure sera dissipé afin que leur bilan contrasté fasse leçon 

pour l’avenir. Nous ferons ensuite un rappel des « théories » néoli-

bérales sur le sujet et les comparerons avec le résultat réel des 

privatisations, avant de démontrer la légitimité de la propriété 

nationale. Nous terminerons par la description des objectifs que 

nous fixons au retour ou transfert à la Nation des entreprises 

stratégiques.

NouS reCoNNaISSoNS La proprIÉTÉ INdIVIdueLLe  

Comme uN droIT HumaIN

Le Parti de la démondialisation reconnaît le droit à la propriété 
individuelle. Il concerne évidemment, en premier lieu, les biens 

appartenant à la sphère privée comme les objets dits « person-
nels » de la vie de tous les jours. Il s’agit aussi du logement, de la 
terre et de l’outil de travail. Le droit de propriété concerne l’être 
humain dans sa relation avec les biens. En tant que forme suprême 
d’exercice du pouvoir de l’être humain sur une chose, le droit de 
propriété individuelle reste un atout fondamental de la liberté. Il 

est conféré à toutes les personnes, qu’elles soient physiques ou 
morales, parmi lesquelles l’État et ses services.

Le droit de propriété est reconnu à l’échelle nationale et à 
l’échelle internationale.

Sur le plan national, durant la Révolution française, les élus de 

1789 ont affirmé à deux reprises dans la Déclaration des droits 

de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, le droit de propriété 
comme naturel et imprescriptible. En son article 2, la Déclaration 

entend faire respecter : « la liberté, la propriété, la sûreté et la résis-
tance à l’oppression. » De son côté, l’article 17 énonce : « La propriété 
étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est 
lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidem-
ment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité ».

En 1970, le Conseil constitutionnel reconnaît la valeur constitu-

tionnelle de cette Déclaration en l’intégrant dans le bloc de consti-
tutionnalité du préambule de la Constitution du 4 octobre 1958. 

Il a précisé « Les principes énoncés par la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen tant en ce qui concerne le caractère fonda-
mental du droit de propriété, dont la conservation constitue l’un des 
buts de la société politique et qui est mis au même rang que la liberté, 
la sûreté et la résistance à l’oppression, qu’en ce qui concerne les garan-
ties données aux titulaires de ce droit et les prérogatives de la puis-
sance publique. »

La propriété immobilière est définie à l’article 552 du Code civil : 
« La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. ». 

Ce principe souffre néanmoins d’exceptions d’ordre légal. Par 
exemple il existe un régime particulier pour l’exploitation minière 
du sous-sol. De même, la propriété du dessus peut être contrainte 
par des règles d’urbanisme. Par ailleurs, l’article 544 du Code civil 
dispose : « La propriété est le droit de jouir et de disposer des choses 
de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage 
prohibé par les lois et par les règlements ».

Le droit de propriété est celui de jouir et de disposer de la chose 
perpétuellement et de la manière la plus absolue, « pourvu qu'on 
n'en fasse pas un usage prohibé par la loi et les règlements » (art 

544, code civil), ou « de nature à nuire aux droits des tiers » (Civ.; 
3e, 20/03/1978). Ce droit est assorti d’un droit d'accession : « La 
propriété d'une chose... donne droit sur tout ce qu'elle produit ».

Le droit de propriété individuelle possède néanmoins des excep-

tions. Si ce droit est reconnu comme une liberté fondamentale 

en droit positif français, il n’est pas un droit général et absolu car 
il peut y être porté atteinte par la collectivité. Selon les termes 
de l’article 544 du Code civil, de nombreuses lois sont admises 
en limitation du droit de propriété, notamment en matière d’ur-

banisme. Les expropriations, par exemple, sont possibles mais 

doivent impérativement être justifiées, c’est-à-dire qu’elles doivent 

« LA SEULE SOLUTION EFFICACE  
eT CrÉdIBLe, eST La dÉCeNTraLISaTIoN de 

La pLaNIFICaTIoN, C’eST-À-dIre  
LeS dÉCISIoNS STraTÉgIQueS reLeVaNT 

du parLemeNT, eT LeS dÉCISIoNS 
d’appLICaTIoN pLuS dÉTaILLÉeS reLeVaNT 

deS eNTreprISeS NaTIoNaLeS, SerVICeS 
PUBLICS, COLLECTIVITÉS TERRITORIALES. »
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correspondre à une nécessité publique, légalement constatée. 

Ainsi le juge administratif est appelé à se pencher sur la déclaration 
d’utilité publique (DUP), en cas de recours contentieux, pour pallier 
l’abus de la puissance publique. L’article L. 12-5 du Code de l’ex-

propriation prévoit : « Tout exproprié peut faire constater par le juge 
de l’expropriation que l’ordonnance portant transfert de propriété est 
dépourvue de base légale. » Il existe par ailleurs des cas particuliers 

sans nécessité de recourir à l’expropriation et dont les effets sont 
sensiblement identiques sans pour autant indemniser le proprié-

taire lésés : remembrement, servitude administrative, incorpora-

tion au domaine public, réquisition, règles d’urbanisme…

La propriété est un droit accordé à l’individu par notre droit 
national. Ce droit existe parce que la Nation s’engage à le 
défendre. La disparition de la Nation conduit à la disparition du 

droit à la propriété tel qu’il est défini par elle puisqu’alors il n’est 
plus défendu. C’est une des multiples raisons qui conduit le Parti 
de la démondialisation à défendre la Nation française.

Lors des nationalisations de 1982, le Conseil constitutionnel, dans 

sa décision du 16 janvier 1982, a également insisté sur le fait que 
toute atteinte au droit de propriété par la puissance publique 

doit répondre à une nécessité « légalement constatée ». En cas de 

nationalisation ou d’expropriation, le Conseil constitutionnel est 
appelé à en vérifier le caractère « juste ». En effet, en matière de 
nationalisations, le préambule de la Constitution de 1946 énonce 
que « Tout bien, toute entreprise, dont l’exploitation a ou acquiert les 
caractères d’un service public national ou d’un monopole de fait doit 
devenir la propriété de la collectivité. » Ce texte a ainsi permis d’en-

cadrer la vague importante de nationalisations des années 1945 

et 1946 et celle de 1982. L’opposition parlementaire de droite a 
introduit un recours devant le Conseil constitutionnel pour voir 

juger illégales ces nationalisations.

Le Conseil constitutionnel a alors rendu une importante déci-
sion le 16 janvier 1982, affirmant :

 º que le droit de propriété est un droit fondamental ;

 º  que les nationalisations ne sont pas limitées aux cas prévus dans 

le préambule de 1946 ;

 º  que le législateur doit respecter les principes de la DDHC de 
1789.

Ainsi, sauf erreur manifeste d’appréciation, le Conseil constitu-

tionnel laisse le législateur seul juge de l’intérêt général.

Le Parti de la démondialisation ne remet pas en cause la 

Déclaration universelle des droits de l'homme qui a donné un 
caractère fondamental à ce droit, au même rang que la liberté. 
Le 10 décembre 1948, les 58 États Membres qui constituaient 

alors l’Assemblée générale de l’Organisation des nations unies 
ont adopté la « Déclaration universelle des droits de l’homme » à 

Paris au Palais de Chaillot (résolution 217 A (III)). Son article 17 
stipule : « Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à 
la propriété. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa propriété. » À 

l’échelon européen, il existe la Convention européenne des droits 

de l’homme du 4 novembre 1950 qui énonce en son article 1er du 

protocole additionnel n°1 : « Toute personne physique ou morale a 
droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété 
que pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par 
la loi et les principes généraux du droit international. Les dispositions 
précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent des États 
de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer 
l’usage des biens conformément à l’intérêt général pour assurer le paie-
ment des impôts ou d’autres contributions ou amendes. » De son côté 
la Cour européenne de droits de l’homme (CEDH) estime que le 
droit de propriété est « garanti dans l’ordre juridique communau-
taire conformément aux conceptions communes aux Constitutions 
des États membres. »

L’application de ce droit privatif à l’entreprise, dont l’objectif et 
l’organisation sont tournés vers la production de biens et services 
destinés à la satisfaction des besoins de tous, nécessite d’être 
rééquilibré. C’est d’ailleurs ce qu’a jugé en mars 1979, à propos 
de la cogestion, le Tribunal Constitutionnel Fédéral d’Allemagne. 
Il constate en effet que le droit fondamental à la propriété a le 

caractère d'un instrument et que toutes les formes de propriété 
ne sont pas égales. La propriété bénéficie d'une protection parti-
culière lorsqu'il s'agit d'une propriété personnelle permettant 
de garantir la liberté de l'individu. En revanche, la protection de 
la propriété est d'autant plus restreinte – et le pouvoir de régle-

mentation du législateur d'autant plus large – que l'objet auquel 
s'étendent les droits de propriété « se situe dans un contexte social 
et joue un rôle sur le plan social ». Dans le cas de la propriété de parts 

d'une entreprise, la jouissance de la propriété touche les intérêts 
d'autres personnes, à savoir les travailleurs, et au-delà les ache-

teurs des biens et services produits. Ces derniers doivent, eux 

aussi, jouir d’une certaine façon du droit de propriété sur l'objet –  
l'entreprise –  afin de pouvoir assurer eux-aussi leur liberté et leur 
vie sous leur propre responsabilité. Le tribunal allemand a ainsi 

mis en relief que seule l'action conjuguée des porteurs de parts 
et des travailleurs permet d'atteindre le but de l'entreprise et la 
jouissance de la propriété.

La propriété des moyens de production présente à l’évidence des 
avantages financiers, de prestige, politiques pour leurs proprié-

taires, qu’ils soient grands ou petits. Concernant les petits et 
moyens propriétaires du capital, dès lors qu’ils se conforment 
aux normes sociales, environnementales, de qualité fixées par 

la collectivité, leur outil de travail doit rester leur propriété. 

D’autant que les biens et services qu’ils produisent contribue-

ront à répondre finement aux besoins de la population, probable-

ment bien mieux que ne peuvent le faire de grandes entreprises, 

qu’elles soient privées ou nationales.
Il existe aussi de nombreux inconvénients pour la société à la 
propriété privée des grands moyens de production, d’échange 
et de communication : 

 º  exploitation du travail d’autrui et création d’inégalités ;

 º  conflits et guerres dont les enjeux sont la conquête de marchés ;

 º  obstacles à une « allocation optimale des ressources » nécessaires 

à la production ;
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 º  obstacles à une large circulation des informations et des 

connaissances,

 º  comportements abusifs ou pervers vis-à-vis du patrimoine 

commun de l’humanité,

 º  choix de production décidés pour le profit privé, et non pour 
répondre aux besoins de la population

 º  obsolescence programmée des biens manufacturés,

 º  publicité souvent mensongère pour créer des besoins généra-

lement inutiles,

 º  sous-estimation dramatique des dégâts causés à l’environne-

ment par le processus de production. etc.

Éléments d’histoire sur le retour ou le transfert à la Nation d’en-
tités privées
L’intervention de l’État dans l’économie est à l’origine même de 
l’activité économique, c’est l’État qui a créé le marché, c’est lui 
qui lui permet de fonctionner. Cette réalité est universelle et 

ne concerne pas simplement la France. Le terme de « nationa-
lisation », souvent utilisé pour parler du retour ou du transfert 

à la Nation d’entreprises privées, ne recouvre qu’imparfai-
tement l’acte du souverain décidant, pour des motifs d’ordre 
public, de mettre un terme à une propriété privée. La confisca-

tion, par exemple, fait partie des instruments du souverain (le 

roi ou le peuple). L’une des plus spectaculaires confiscation, au 
Moyen-Âge, a été celle décidée par le roi de France Philippe IV le 
Bel sur les biens des Templiers (1307). Ce fut une sanction, sans 

compensation financière, qui s'est d’ailleurs accompagnée, en 
outre, du meurtre des dirigeants Templiers. Bien avant Colbert, 

sous Louis XI, l’État récupère le contrôle de la soie et de l’impri-
merie. Il s’agit à chaque fois de protéger le patrimoine industriel 
national, d’assurer son indépendance en matière de production 
d’armements ou de réguler l’activité économique afin de main-

tenir un environnement stable dans la société.

La Révolution française a nationalisé les biens de l'Église dès le 
10 octobre 1789, les curés de campagne étant dédommagés sous 

forme du versement d’une rente annuelle. Le clergé et l'Assis-

tance publique (hôpitaux et hospices) ont été « fonctionnarisés ». 

Le 30 mars 1792, la confiscation des biens des nobles hostiles 
à la République, émigrés à l'étranger depuis le 1er juillet 1789, 

était décidée. Cette confiscation au profit de l'État, décidée à 
la veille de la guerre, a été opérée par sanction, sans compensa-

tion financière.

Pendant la Révolution bolchévique, l'abolition de la grande 
propriété foncière, sans compensation, est décidée le 8 novembre 
1917, pour les banques le 27 décembre. Pendant la guerre civile, 

pour priver les contre-révolutionnaires de leurs ressources, le 

commerce extérieur (2 mai 1918), l'industrie pétrolière (20 
juin 1918), puis toute la grande industrie (28 juin 1918) sont 

nationalisés.

En Allemagne, la République de Weimar nationalise les chemins 
de fer en 1920.

Au Québec, en 1921, en pleine prohibition, le gouvernement 
crée la Société des alcools du Québec pour assurer le commerce 

des vins et des spiritueux dans la Belle Province. Aujourd'hui, 
la Société des alcools du Québec est le plus grand vendeur de 

vins au Canada et le plus grand acheteur institutionnel de vins 
au monde. En avril 1944, le gouvernement québécois nationalise 

les compagnies électriques et donne naissance à Hydro-Québec. 
Aujourd'hui cette société d’État est responsable de la production, 
du transport et de la distribution de l’électricité de la province de 
Québec. Dans le domaine des télécommunications, le gouverne-

ment québécois crée Radio-Québec en février 1968.

Au Royaume-Uni, la Banque d’Angleterre est nationalisée en 
octobre 1945, les charbonnages en janvier 1947, les transports 
aériens en février 1947, les chemins de fer en janvier 1948, la 
sidérurgie entre 1951 et 1953, ainsi que les constructions auto-

mobiles et navales. En Iran, la nationalisation de l'Anglo-Iranian Oil 
Company provoque le renversement du gouvernement du Premier 

ministre Mossadegh par la CIA en août 1953. L’agence américaine 
remet le shah au pouvoir. La nationalisation du Canal de Suez en 
1956 par Nasser provoque une intervention militaire franco-bri-
tannique soutenue par Israël qui, d’ailleurs, échouera.

En France, l'État nationalise les réseaux téléphoniques en 1889. 
En 1907 c’est au tour de la Compagnie ferroviaire de l’Ouest, puis 
en 1919 l'État prend le contrôle des mines de potasse d’Alsace.

Trois grandes périodes, en France, sont marquées par des 
nationalisations :

 º  Le Front populaire en 1936-1938 (voir la description complète 
en annexe II).

 º  La Libération en 1944-1948 (voir la description complète en 
annexe III).

 º  La période Mitterrand en 1981-1982 (voir la description complète 
en annexe IV).

problèmes de définitions
C’est le mouvement ouvrier, en France particulièrement, dès sa 
naissance au XIXe siècle et ensuite tout au long de son histoire, 
qui va mettre en avant la question de la propriété des moyens de 
production. Mais il a utilisé des notions différentes, souvent floues, 

pour en parler. Les termes utilisés, selon les courants d’idées et 
les périodes, sont assez nombreux et imprécis. On parle d’entre-

prises nationalisées, d’entreprises publiques, de services publics, 
de sociétés d’économie mixte, d’établissements publics industriels 
et commerciaux, de secteur public marchand, d’appropriation 
sociale, de socialisation, d’étatisation… Existe-t-il des définitions 
rigoureuses couramment admises et des différences entre ces 

termes ? Il semble que la réponse soit négative. Cependant, une 
distinction assez pertinente a été faite, par exemple, dans le cours 

donné à l’Institut supérieur ouvrier de la CGT en 1936 et intitulé 
« nationalisations, Étatisations, Socialisations ». La nationalisation 

est distinguée de l’étatisation car elle est l’appropriation collec-

tive par la Nation. Les forces productives et les consommateurs, au 
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même titre que l’État, doivent intervenir dans la gestion. Quant à 
la socialisation, elle « transgresse le cadre capitaliste, elle est réalisée 
par les travailleurs organisés exerçant le pouvoir. »

Nous choisissons d’utiliser comme expression générique « retour 
ou transfert à la Nation » pour parler des entreprises qui seront 

concernées, ce processus aboutissant à des nationalisations. 

Nous parlerons donc d’entreprises nationales pour décrire ces 
entreprises et de nationalisations pour décrire le processus 

de leur passage de la sphère privée à la sphère publique natio-

nale. C’est le terme qui nous paraît le mieux correspondre à ce 
que nous voulons car il signifie 

clairement que des entreprises 

vont passer sous le contrôle de la 
Nation ou qu’elles sont déjà sous 
son contrôle. Il ne s’agit donc pas 
de « socialisation » ou « d’appropria-
tion sociale », expressions floues qui 

masquent la réalité précise des 

propriétaires effectifs. Il ne s’agit 
pas non plus « d’étatisation », car la 

Nation englobe l’État qui est son 
instrument, elle le surplombe. La « nationalisation » évoque très 
clairement que c’est la Nation qui possède, et non l’État ou tel 
groupe social. La forme juridique de la nationalisation est l’Éta-

blissement public et industriel et commercial (EPIC). Ainsi, toutes 

les entreprises qui retournent ou qui sont transférées à la Nation, 

seront transformées en EPIC (voir l’annexe IX sur l’explication de ce 
qu’est un EPIC).

L’autre intérêt de n’utiliser que le terme « nationalisation » est 

que non seulement il indique clairement que la propriété est 

nationale, mais il entraîne une conséquence évidente : s’il s’agit 
d’une nationalisation, la mission de cette entreprise est d’être 
au service de la Nation. Son activité doit donc correspondre aux 

attentes des citoyens qui sont ses usagers, et aussi aux citoyens 
qui sont ses salariés.

Le retour ou le transfert à la Nation de certaines entreprises est 

donc un processus de nationalisation par lequel la propriété des 

entreprises concernées est entièrement transférée à la Nation. 
Les entreprises deviennent des EPIC, aucune nationalisation ne 

peut avoir lieu dans laquelle la Nation ne posséderait pas 100 % 
du capital. Les filiales deviennent également des EPIC. L’État, au 
nom de la Nation, peut prendre des participations minoritaires 

dans des entreprises privées, mais il ne s’agit pas de nationalisa-

tion. La forme juridique, dans ce cas, est celle de la Société d’éco-

nomie mixte (SEM, voir la description en annexe VI). Comme leur 

nom l’indique, ces sociétés étant « mixtes » ne peuvent avoir de 

missions d’intérêt général puisque composées d’intérêts particu-

liers. La loi du 2 janvier 2002 sera modifiée en ce sens.

Puisque nous parlons de « contrôle de la Nation » sur ces entre-

prises, cela signifie que leur conseil d’administration est majoritai-
rement composé de représentants de la Nation : parlementaires et 

fonctionnaires. Les salariés et les consommateurs doivent égale-

ment avoir des représentants.

La théorie néolibérale et le dogme de la propriété des grands 
groupes de production, d’échanges et de services
La privatisation est le mouvement inverse à celui de la nationa-

lisation. Elle consiste à transférer au secteur privé la propriété, 

l'exploitation et/ou la distribution de produits ou de services 
qui étaient jusque-là produits ou mis en marché par des entités 
publiques. Dans certains cas, l'étatisation étant prévue par la 
Constitution des pays, comme c’était le cas pour les terres collec-

tives et le pétrole au Mexique, la 

privatisation a nécessité la décon-

stitutionalisation des droits de la 

collectivité.

Les privatisations, dans leur prin-

cipe, répondent d’abord, fonda-

m e n t a l e m e n t ,  a u x  i n t é r ê t s 
géopolitiques, financiers et écono-

miques des États-Unis. C’est dans 
ce pays, en effet, que le système 

des Pension Funds et Mutual Funds est le plus développé au monde. 

Ces investisseurs institutionnels ont besoin d’acheter et vendre 
sans interruption des quantités immenses, toujours renouvelées, 

de titres financiers, et particulièrement des actions. Les marchés 
boursiers américains, pourtant gigantesques, sont devenus trop 

petits pour eux. Les privatisations, partout dans le monde, leur 

offrent les actions qu’ils recherchent. La Banque mondiale, le 
Fonds monétaire international (FMI) et l’Organisation de coopé-

ration et de développement économique (OCDE) ont alors joints 

leurs efforts pour bâtir un discours visant à présenter la néces-

sité de la libéralisation financière et des privatisations comme 
relevant d’une sorte de droit naturel. Les privatisations ont 
ainsi contribué à financiariser un peu plus l’économie mondiale 
en poussant artificiellement le prix des actions à la hausse et 
en encourageant, du coup, les crises financières. USAID[1] et la 

Banque mondiale ont également imposé la doctrine de la priva-

tisation au Sud. Dès 1991, la Banque mondiale avait déjà fait 114 
prêts pour accélérer le processus, et chaque année son rapport 
« Finance du développement global » dénombre des centaines de 

privatisations effectuées dans des pays débiteurs auprès de la 
Banque. C'est l'un des plus gros hold-up de l’époque moderne. 
Les fonds de pension et fonds mutuels américains ont ainsi pu 

profiter de la hausse du prix des actions générées par les privati-
sations. Ils sont devenus de très importants détenteurs de titres 
dans les entreprises cotées européennes.

Les privatisations sont au cœur des dogmes néolibéraux et ont 
été engagées dès le début des années 1980 partout dans le 
monde. C’est soi-disant pour respecter le principe de la concur-

rence que les néolibéraux veulent réduire le secteur public. Pour 

eux, la concurrence par le marché est censée – par principe – 
résoudre les problèmes supposés d'efficacité des monopoles 
publics, favoriser la baisse des prix et l'innovation, encourager 

« NOUS PARLERONS DONC D’ENTREPRISES 
NaTIoNaLeS pour dÉCrIre  

CeS eNTreprISeS eT de NaTIoNaLISaTIoNS 
pour dÉCrIre Le proCeSSuS de  

Leur paSSage de La SpHÈre prIVÉe  
À LA SPHèRE PUBLIQUE NATIONALE. »
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l’emploi et la croissance économique. De très nombreux écono-

mistes à gages ont tenté de donner un verni théorique à cette idéo-

logie. Ces « théories » alimentent le discours néolibéral habituel. 
On a vu, avec la crise financière qui a débuté en 2007, ce qu’il en 
était de ces « théories » et de leur mise en pratique. Heureusement 
que les États étaient là pour « sauver » les banques et un certain 

nombre d’entreprises.

Les « monopoles naturels » doivent être nationalisés pour éviter la 
constitution de monopoles privés. Un monopole naturel existe 

quand il est nécessaire aux entreprises d’un secteur d’avoir une 
certaine taille pour garantir une efficacité économique maximale 

afin de réaliser des économies d’échelle pour amortir des inves-

tissements conséquents, soit en équipements soit en R&D. C’est 
le cas, par exemple de la conception et l’assemblage d’avions. 
Les industries de réseau sont une autre catégorie de mono-

pole naturel. Indépendamment de leur taille, il est nécessaire 

qu’elles aient un monopole sur un territoire donné pour éviter 
le doublement des réseaux qui constitue un gaspillage évident 

de ressources. C’est le cas des rails de chemins de fer, les lignes à 
haute tension, les tunnels de métro, les réseaux de gaz, d’égouts, 
d’eau, de fils téléphoniques

C'est pourquoi les monopoles publics sont la solution optimale 
évidente car tout ce qui a tendance à fonctionner en réseau finit 

par se développer en monopole naturel. Mais les néolibéraux 

considèrent que tout ce qui est public est par définition « inef-
ficace ». En réalité, tout ce qui est public n’est pas privé (!) et ne 
génère donc pas de profit privé !

L'idéologie de la privatisation a conduit à s'aveugler sur deux 
réalités. La première est que, contrairement au dogme de la 
supériorité absolue du secteur privé en matière de manage-

ment, il existe des entreprises publiques excellemment dirigées 

et des entreprises privées qui le sont de façon catastrophique. La 
seconde est que lorsqu'une entreprise à but non lucratif est en 
difficulté, le fait de lui imposer des exigences de rentabilité, loin 

d'améliorer sa situation, l’expose aux pires déconvenues.

En France, les privatisations engagées depuis 1986 par les 
gouvernements de droite et de gauche ont servi d’instrument de 
« gouvernabilité » au jour le jour. Les recettes considérables qui en 

ont été obtenues n’ont servi qu’à pallier le manque de recettes 
fiscales provoqué par le chômage de masse et au financement des 
dépenses courantes, au désendettement et à la recapitalisation 

d’entreprises publiques pour les préparer à la privatisation. Leur 
impact sur la croissance économique (qualitative et quantitative) 

et l’emploi n’a pas été visible, contrairement aux promesses faites. 
Les privatisations ont même joué contre les salaires et l’emploi, 
les entreprises privatisées se jugeant déliées de leurs responsa-

bilités sociales (déjà faibles au demeurant).

On voit clairement aujourd'hui à quels résultats désastreux 
les privatisations peuvent aboutir. Dans la plupart des cas, les 

privatisations ont donné des résultats calamiteux. Cette réalité 

rend d’autant plus paradoxale la disparition de la question de la 
propriété des moyens de production du débat public. C’est la ruine 
complète du rail anglais, qui malgré d'énormes subventions a failli 
fermer purement et simplement à la veille de Noël 2000, suite à 

des accidents dont l'un (en octobre 2000) a été particulièrement 
meurtrier. La cause ? L'incohérence d'un réseau réparti entre 25 
sociétés d'exploitation, une 26e s'occupant de l'infrastructure, et 
l'état désastreux de tout le système par défaut d'investissements. 
Aujourd'hui, tout le monde ou presque reconnaît l'irresponsabilité 
et la hâte qui ont présidé à la déréglementation des chemins de 
fer britanniques. Devant la situation critique de la société natio-

nale, les champions de la privatisation avaient pronostiqué que 
des compagnies à but lucratif feraient les investissements néces-

saires, réhabilitant le rail pour attirer les usagers. Ce qui s'est réel-
lement passé, et qui était pourtant facile à prévoir, est que les 

compagnies ont couru après les bénéfices immédiats sans investir, 
précipitant la ruine de tout le système.

Dans le cas californien, l'argument des champions de la privatisa-

tion des régies d'électricité, à savoir que les prix baisseraient à la 
consommation, a été totalement démenti. Non seulement les prix 

se sont envolés, mais la Californie a connu des coupures d'électri-
cité monstres et répétées, dont les conséquences économiques se 

font encore sentir durablement au niveau de l’État de Californie.

En ce qui concerne les autres effets des privatisations, ils étaient 

prévisibles et ont été prédits. Les dirigeants des entreprises priva-

tisées, souvent exactement les mêmes qu'avant, ont doublé ou 
triplé leur salaire, sans compter les stock-options qu’ils se sont 
généreusement attribués. À partir de ces résultats, on peut faci-

lement voir que le but réel de la privatisation n'est ni l'efficacité 
économique, ni de meilleurs services pour le consommateur, mais 

simplement de transférer des richesses de la poche de l'État, qui 
pourrait les redistribuer pour combler les inégalités sociales, vers 

des mains privées. En Grande-Bretagne et ailleurs, l'énorme majo-

rité des actions des sociétés privatisées sont maintenant dans 

les mains d'institutions financières et de très gros investisseurs.

Alors que monte à juste titre la critique du « turbocapitalisme » et 

de « l’ultralibéralisme » qui provoquent la « dictature des marchés 
financiers », des inégalités sociales et nationales croissantes, les 

désastres écologiques et alimentaires, la réflexion sur les formes 

de la propriété des entreprises a été évacuée du débat public 

malgré les dégâts engendrés par nombre de privatisations. Pour 

le Parti socialiste, particulièrement actif dans les privatisations, 

« LES RECETTES CONSIDÉRABLES QUI ONT 
ÉTÉ oBTeNueS par LeS prIVaTISaTIoNS 

oNT SerVI À paLLIer Le maNQue de 
reCeTTeS FISCaLeS proVoQuÉ par Le 

CHÔmage de maSSe eT au FINaNCemeNT  
DES DÉPENSES COURANTES. »
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ce qui ne concourt pas à l’intérêt général doit être cédé au privé. 
Cette analyse manque de pertinence. D’ailleurs le PS, parallèle-

ment, est muet sur la proposition inverse : tout ce qui concourt 
à l’intérêt général doit être cédé au public... On ne peut accepter 
la conception selon laquelle l’État devrait se limiter – au nom de 
quoi ? – à simplement compenser les défaillances du marché. C’est 
le marché lui-même qu’il faut changer, tâche qui s’avère impos-

sible à conduire sans faire bouger les modes de propriété. Et dans 

les modes de propriété, il n’y a pas que l’État. Il existe des possibi-
lités variées de propriété partagée qui peuvent associer les sala-

riés, les sous-traitants, les fournisseurs, les collectivités locales, 

les mutuelles, les associations, les coopératives, les usagers…

À l’échelle mondiale, les privatisations ont été présentées comme 
le remède miracle censé permettre tout à la fois le développe-

ment des pays pauvres, d’assurer la transition vers l’économie de 
marché pour les pays de l’ancienne zone soviétique et l’assurance 
de la prospérité éternelle pour les pays de l’OCDE. Les privatisa-

tions étaient censées offrir toujours, à toutes les époques et sous 

toutes les latitudes, une meilleure efficacité économique et sociale 

que les services publics et les entreprises nationales. Elles sont 

l’une des armes principales des politiques néolibérales. Cependant 
le nombre d’entreprises à privatiser diminue et les privatisations 
affaiblissent l’emploi. Tout cela ne fait pas une stratégie de long 
terme et moins encore un projet de société viable. Il faut remettre 

à l’ordre du jour, dans des conditions inédites, la question de la 
diversification des formes de propriété des moyens de produc-

tion et d’échange, comme outil mis au service du développement 
humain, et en particulier la nationalisation.

La légitimité de la propriété nationale
Dans toute société la distinction entre ce qui est public et ce qui 

est privé est un aspect fondateur de l'ordre politique. Il existe ainsi 
des affaires qui intéressent la communauté nationale dans son 

ensemble (ordre public) et d'autres qui n’intéressent que des indi-
vidus ou des groupes particuliers (ordre privé). Les décisions qui 

intéressent toute la communauté nationale relèvent de la poli-
tique, c’est-à-dire de l’ordre public. Elles ne peuvent en aucun cas 
être prises par des acteurs privés prétendant agir au nom de tous. 
Certaines entreprises, parce qu’elles jouent un rôle particulier 
dans une société, concernent la communauté nationale et doivent 

donc relever des affaires publiques. C’est la raison pour laquelle 
le principe de propriété sociale, publique, nationale, collective – 
quel que soit le nom donné – est parfaitement légitime.

La propriété nationale des organisations productives (les 

entreprises) est légitime car le but de la production et des 

services élaborés et fournis par ces organisations productives 

est la consommation finale des ménages (les citoyens) pour 
répondre à leurs besoins. Ce sont les citoyens, en achetant biens 
et services aux entreprises, qui permettent à ces dernières 
d’exister. Contrairement à une idée reçue, ce n’est pas l’entre-

prise qui crée la richesse et l’emploi, ce sont les consommateurs 
qui décident d’acheter ou de ne pas acheter. S’ils n’achètent pas, 
les marchandises restent inertes dans les entrepôts ou ne sont 

tout simplement pas fabriquées. Il est donc dans l’ordre naturel 
des choses que les citoyens ne se contentent pas d’accueillir passi-
vement les biens et services que les entreprises leur proposent, 

mais qu’ils puissent définir, en amont, ce que sont leurs besoins 
(du moins les besoins d’objets et de services) et la manière dont 
ils souhaitent qu’il y soit répondu. La façon la plus efficace pour 
y parvenir est que les organisations productives ne soient pas un 
corps étranger à la société par leur caractère privé, mais qu’elles 
en soient parties intégrantes du fait de leur statut public.

Dans cette optique, des formes variées de propriété (nationale et 

coopérative) sont non seulement possibles mais indispensables : 
les travailleurs ne seraient plus une « ressource humaine » pour l’en-

treprise, mais ce serait l’entreprise qui deviendrait une ressource 
pour les citoyens.

PRINCIPE 4 : ENGAGER LA TRANSFORMATION 
deS modeS de produCTIoNS pour prÉSerVer 

L’eNVIroNNemeNT eT LeS ÉCo-SYSTÈmeS

Le parti de la démondialisation ne veut plus utiliser le terme de 
« croissance », pas plus, d’ailleurs, que le terme de « décroissance ». 
Ces deux expressions sont inadaptées. La croissance, en effet, 

est au cœur du processus du vivant, un organisme qui ne croît pas 
est un organisme qui meurt. Quant à la croissance économique 

mesurée par le Produit intérieur brut (PIB), elle ne peut croître 
uniformément, systématiquement, indéfiniment. Certaines fabri-
cations de produits, en effet, doivent croître, d’autres doivent 
décroître. Ainsi, par exemple, sans aucun doute la production 
de médicaments utiles à la population doit croître, alors que la 
production de tabac doit décroître. Même chose pour la décrois-

sance, il serait absurde de tout faire décroître. Nous contestons 
donc le mot « croissance », et bien entendu son contenu : des poli-
tiques économiques dont l’objectif est de produire pour le profit 
privé, sans tenir compte de la nature et de l’humain au sein de 
la nature. C’est le productivisme, un consumérisme irréfléchi, 
l’élimination de ressources non renouvelables, l’accumulation 
des déchets et les pollutions de l’air, de l’eau, la réduction de la 
biodiversité…

La société capitaliste flatte les instincts les moins nobles, comme 

la concurrence, la jalousie, la cupidité, l’égoïsme. Une seule classe 
en a profité, la haute bourgeoisie, tandis que plus de 90 % de la 
population en souffre.

Nous voulons remplacer le « toujours plus » par le «  toujours 
mieux », nous voulons une société « d’abondance frugale ». Nous 

voulons ré-encastrer l’économie dans la société, transformer radi-
calement celle-ci, encourager les comportements positifs d’en-

traide, de solidarité, de coopération… Nous voulons finalement 
sortir de cette civilisation et en bâtir une autre.

engager la transformation des modes de productions pour 
préserver l’environnement et les éco-systèmes c’est :

 º  Privilégier la production locale et les circuits courts.

 º  Engager la reconversion écologique.
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 º  Reconvertir l’agriculture pour retrouver une alimentation saine 
avec une production saisonnière de qualité basée sur l’agricul-
ture paysanne et biologique, grâce à l’installation de centaines 
de milliers de nouveaux paysans.

 º  Développer les énergies renouvelables.

 º  Réinventer l’industrie automobile.

 º  Développer et améliorer les transports collectifs moins 

polluants.

 º  Lutter contre l’obsolescence programmée.

 º  Encourager les activités économiques de gestion des déchets 
(collecte, traitement, réutilisation).

Un ministère de la Transformation des modes de productions pour 
préserver l’environnement et les éco-systèmes rassemblera la 
plupart des fonctions des ministères de l’Industrie, de l’Agricul-
ture et de l’Environnement.

PRINCIPE 5 : SORTIR LE TRAVAIL, LA TERRE,  
La moNNaIe eT Le CommerCe INTerNaTIoNaL 

de L’uNIVerS du marCHÉ

La dynamique du système capitaliste le pousse en permanence à 
universaliser le marché, c’est-à-dire non seulement à l’étendre sur 
le plan géographique, mais aussi à l’étendre du domaine des biens 
matériels au travail, à la terre, à la monnaie et au commerce inter-

national. Ce ne sont là toutefois que des « marchandises fictives ». 

Elles touchent en effet respectivement à l’être humain, à la nature, 
au pouvoir, aux relations entre nations. Ces quatre éléments ne 

peuvent dans la réalité être totalement soumis à des mécanismes 
de marché sans provoquer d’immenses effets destructeurs sur 
les sociétés comme nous l’observons quotidiennement depuis 
plusieurs décennies.

C’est pourtant le changement fondamental produit par le capita-

lisme qui avance sans discontinuer vers la plus complète trans-

formation possible du travail, de la terre, de la monnaie et du 

commerce international en marchandises. Il traite ces éléments 
comme s’ils avaient été produits dans le seul but d’être vendus 
comme des marchandises ordinaires, alors que ce ne sont pas d’au-

thentiques marchandises, et qu’ils ne le seront jamais.

Si le travail, la terre, la monnaie, tout ce qui circule grâce au 

commerce international peuvent être achetés ou vendus libre-

ment, le mécanisme du marché leur sera appliqué avec une offre 
et une demande. Il y aura donc un prix de marché pour l’usage de la 
force de travail (le salaire), l’usage de la terre (la rente), l’usage de 
la monnaie (l’intérêt), l’usage de ce qui circule grâce au commerce 
international (les relations entre nations). Travail, terre, monnaie, 

commerce international ont désormais leurs propres marchés, 
semblables à ceux des marchandises authentiques que l’on 
produit grâce à eux.

Le travail n’est qu’un autre nom donné à l’humain, la terre n’est 
qu’un autre nom donné à la nature, la monnaie n’est qu’un autre 
nom donné au pouvoir, le commerce international n’est qu’un 
autre nom donné aux relations internationales et à leurs rapports 

de force. Par l’illusion que la marchandise s’applique à ces quatre 
catégories, l’être humain et la nature sont soumis à un mécanisme 
« naturel » qui les dépasse et sur lequel ils ne peuvent avoir de 

prise. La prospérité matérielle promise par ce système ne repose 
que sur les motivations de la faim et du gain : la crainte de mourir 
de faim pour les pauvres et l’appât du gain pour les riches et 
demi-riches.

La fiction de la marchandise appliquée au travail, à la terre, à la 
monnaie et au commerce international permet le passage de 

l’économie de marché à la société de marché. Étrangement, avec 
la société de marché, la société qui est un tout indissociable se 
trouve alors encastrée dans une partie d’elle-même qui est le 
mécanisme de sa propre économie. Sortir de la société de marché 
passe impérativement par la sortie des logiques marchandes 
appliquées au travail, à la terre, à la monnaie et au commerce 

international.

LE TRAVAIL, UNE MARCHANDISE ?

Certes le travail est produit, mais pas pour être vendu, pour 
permettre au contraire, grâce à son résultat, de répondre aux 

besoins humains. Le travail ne doit plus être considéré comme 
une vulgaire marchandise ayant un prix évoluant selon les quan-

tités offertes sur le « marché » du travail. Il ne doit plus être le 
prix de la marchandise-force de travail. Le salaire ne doit plus 
dépendre entièrement de la seule responsabilité de l’employeur, 
que ce dernier soit privé ou public. Comme pour les pensions 

dans les systèmes par répartition dont la gestion est mutualisée, 
le salaire doit également avoir une partie mutualisée, favorable 

bien sûr aux salariés, particulièrement à ceux travaillant dans de 
petites et moyennes entreprises, mais aussi à leurs employeurs. 
Cette évolution en entraîne une autre : la fin de la relation de 
subordination du salarié vis-à-vis de son employeur. Ces ques-

tions sont abordées dans la partie dédiée de notre programme. 

Si le travail n’est plus une marchandise, il ne peut plus y avoir 
« d'armée de réserve », il ne peut plus y avoir de chômage ni de 
précarité. Toutes les personnes disponibles et volontaires peuvent 

se mettre au service de la collectivité en contribuant, par leur 

travail, à répondre à ses besoins. C’est l’État qui est dans ce cas 
l’employeur en dernier ressort, dans le cadre du droit opposable 
à l’emploi. La production et la répartition des biens et services 
seront ainsi ré-encastrés dans des rapports sociaux de type non 
économique. Ni le travail, ni la répartition des biens et services 
ne seront accomplis uniquement pour des raisons économiques, 
c’est-à-dire en vue du gain pour les uns, ou par crainte de souf-
frir individuellement de la faim pour les autres. un terme sera 
mis à l’exploitation de la force de travail.

LA TERRE, UNE MARCHANDISE ?

Certes la terre a été produite puisqu’elle est là. Mais la terre 
ne doit plus être considérée comme une simple marchandise, 
inépuisable, ce qui revient à croire à la magie. D’ailleurs c’est l’hu-

main qui appartient à la terre, et non la terre à l’humain. Il peut 
paraître paradoxal que le Parti de la démondialisation se prononce 
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néanmoins pour la propriété individuelle de la terre et sa trans-

mission par hérédité. La terre comme bien commun n’est pour-

tant pas incompatible avec la terre comme propriété individuelle 

et collective. En effet, au-delà des principes abstraits, l’expérience 
de l’histoire a montré que la terre devait appartenir à celui qui la 
travaille. Les expériences désastreuses en la matière des pays qui 
se réclamaient du socialisme le confirment. La propriété de la terre 

peut donc être individuelle, l’État conservant de toute manière 
un droit de préemption et d’expropriation, comme aujourd’hui.

La terre ne doit plus pouvoir s’acheter et se vendre comme une 
simple marchandise sur un marché, particulièrement les terres 
agricoles. Déjà, aujourd’hui, les Sociétés d’aménagement foncier 
et d’établissement rural (Safer) jouent un rôle majeur dans l'amé-

nagement du territoire rural. Elles font des études foncières, 
achètent, vendent et gèrent des biens agricoles, forestiers et 
ruraux. Elles les revendent à des agriculteurs ou des collectivités, 

établissements publics (conservatoires du littoral, parcs, agences, 

etc.), personnes privées, dont les projets répondent à l’objectif de 
ses missions. Elles peuvent stocker des terrains et les louer tempo-

rairement à des agriculteurs. Elles peuvent réaliser des travaux 

d’aménagement pour améliorer les conditions d’exploitation, pour 
entretenir les paysages, elles ont un droit de préemption.
Les Safer, leur composition et leur fonctionnement seront revus 

pour les mettre à la disposition des agriculteurs eux-mêmes, 
des collectivités territoriales et du Plan. Leur mission sera redé-

finie dans le but d’encourager les formes coopératives et collec-

tives du travail de la terre ainsi que les divers contrats de droit 

d’usage de celle-ci. Ces dispositions doivent être étendues aux 
terres non-agricoles. Il est cependant de notoriété publique que 

pour acheter ou louer des terres agricoles, il faut souvent verser 
de l’argent « sous la table ».

LA MONNAIE, UNE MARCHANDISE ?

Certes la monnaie a été produite et peut être vendue, mais elle 
échappe ainsi aux autorités publiques et ne relève plus que du 
marché. C’est pourquoi la monnaie ne doit plus être une simple 
marchandise. Seul l’État doit pouvoir la produire, son usage doit 
être limité à l’achat de biens et services, en dehors de toute utili-
sation spéculative. Ces différentes questions ont été largement 

développées dans la partie III de notre programme, nous n’y reve-

nons pas ici.

LE COMMERCE INTERNATIONAL, UNE MARCHANDISE ?

Certes les marchandises faisant l’objet d’un commerce interna-

tional ont été produites, mais ce commerce, s’il se réduit à un 
simple marché, efface ce qui en fait l’essence : des relations poli-
tiques au sens large entre nations. Le commerce international ne 

doit donc pas être un simple marché. Tous les biens et services 
produits en France ne peuvent pas être en accès libre pour les pays 
étrangers. De la même manière, tous les biens et services produits 
à l’étranger ne peuvent pas être en accès libre pour les Français.

Des limites sont nécessaires pour :

 º Diminuer les échanges internationaux source de pollution.

 º  Consacrer l’essentiel des échanges internationaux aux biens et 
services indispensables tels qu’ils auront été définis démocra-

tiquement (principe 1).

 º  Favoriser la production des biens et services dont chaque pays 
a besoin dans les pays en question.

 º  Préserver la souveraineté alimentaire et économique de chaque 
pays.

 º Éviter l’endettement extérieur et le déséquilibre de la balance 
commerciale.

 º  Déterminer un système de prix ne dépendant pas du marché ; 
parfois les exportations peuvent avoir un prix inférieur au 

marché pour favoriser la coopération avec ces pays, parfois le 
prix peut être supérieur pour des importations (par la fiscalité) 
pour réduire les flux.

enfin, on ne peut pas à la fois défendre le droit des citoyens à 
connaître et intervenir sur la nature et les conditions de produc-
tion dans un pays et, dans le même temps, accepter qu’une 
grande partie des marchandises (ou même des services) soient 
fabriqués à l’autre bout du monde. Le contrôle ne peut se faire 
que dans la proximité et sur le territoire sur lequel s’exercent 
les lois. Il est tout à fait illusoire d’espérer obtenir une informa-

tion fiable sur les conditions de fabrication dans un pays loin-

tain ou de vouloir imposer des cahiers des charges qui vont bien 
au-delà de ce que prévoient les lois nationales. Il faut admettre, et 

c’est sans doute une bonne chose pour le respect de la souverai-
neté de chaque pays, qu’on dispose d’un pouvoir de contrôle très 
limité sur les productions étrangères. On sait que c’est en partie 
pour échapper au regard des pays consommateurs et à leurs lois 
que certaines entreprises installent leurs ateliers à l’autre bout 
du monde, même si ce point est généralement occulté dans les 
analyses qui mettent surtout en avant le différentiel de coût de 
la main d’œuvre. Il faut relocaliser les productions, chaque fois 
que c’est possible, pour que les citoyens retrouvent la maîtrise 
des conditions sociales et environnementales de fabrication 

des biens et services. Quand cela n’est pas possible, il faudra se 
contenter d’un contrôle indirect, lequel devra principalement 
passer par des accords entre nations et non par l’action d’une 
multinationale en territoire étranger.

Le commerce international est nécessaire, mais il doit relever 

des relations politiques entre nations, pas du marché. Dans ce 
dernier cas, l’action prééminente des grandes firmes multinatio-

nales, fondée sur la concurrence, ne peut que susciter tensions 

et conflits. Ce n’est pas à elles de juger de la paix et de la guerre, 
même commerciale.

Ces constats et ces réflexions amènent à la conclusion qu’il faut 
sortir de l’euro et de l’Union européenne si nous voulons nous 
réapproprier la monnaie et contrôler les banques. Plus généra-

lement, il faut dé-marchandiser, et en tout premier lieu le travail, 
la terre, la monnaie, et le commerce international.
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PRINCIPE 6 : ÉRADIQUER L’ESPRIT DE 
marCHÉ, promouVoIr La SoLIdarITÉ, 

La CoopÉraTIoN, L’aLTruISme…

Dans la société capitaliste centrée sur le marché, la vie quotidienne 
est envahie par toutes sortes de marchés. Ils sont fondés sur les 
motivations du profit résultant du rapport de force concurren-

tiel pour ceux qui mettent les produits et services sur le marché, 
et bien souvent par le paraître ou la jalousie pour l’acquisition 
des biens et services qui ne relèvent pas de la subsistance. Telles 
sont les échelles de valeurs dans la société capitaliste qui, dans 
toutes ses dimensions essentielles, devient soumise à des objec-

tifs lucratifs. Ce n’est pourtant pas dans la nature de l’être humain. 
Car les historiens et anthropologues montrent que l’être humain 
n’agit pas, globalement, pour son simple bénéfice personnel dans 
les affaires économiques et plus généralement dans la société. La 

nature de l’homme ne le pousse pas spontanément à échanger ou à 
chercher un gain matériel. L’anthropologie et l’histoire révèlent au 
contraire une variété de motivations humaines comme la solida-

rité, le devoir, le statut, l’honneur, à côté de la recherche du profit. 
Pour Aristote, la « vie bonne » est pervertie en un désir de biens 

physiques. La vie bonne, hormis la satisfaction des besoins subs-

tantiels, est celle de l’élévation que procure le théâtre, le service 
que l’on rend en participant à un jury populaire, une campagne 
pour des élections, l’exercice d’une charge publique…

La mentalité de marché est obsolète et dangereuse, elle doit 
être éradiquée, les motivations dominantes ne doivent plus être 
économiques.

La Forme CapITaLISTe du marCHÉ eST  

uNe CrÉaTIoN rÉCeNTe

Le marché n’est pas une « loi » de développement économique, 
et encore moins une loi « naturelle ».

L’économie de marché, contrairement à une croyance savam-

ment entretenue, résulte d’une discontinuité historique. C’est 
une rupture radicale et non l’aboutissement d’un processus millé-

naire d’évolution graduelle des sociétés et de l’économie en parti-
culier, fondée sur la prétendue propension naturelle de l’homme 
à troquer et à échanger. Dans le monde antique par exemple, l’ac-

tivité économique ne passe pas de manière significative par le 
marché. Le commerce et les usages de la monnaie, qui existent, 
n’impliquent pas nécessairement les marchés et ont existé sépa-

rément pendant la plus grande partie de l’histoire économique. 
Des « marchés non faiseurs de prix » ont ainsi longtemps existé avant 

l’apparition des premiers marchés faiseurs de prix dans la Grèce 
des périodes classique et hellénistique. Ce n’est que dans l’éco-

nomie de marché moderne impulsée par le capitalisme que ces 
différents éléments se trouvent intimement reliés, et constituent 

un système intégré. Dans les économies antérieures, en particu-

lier antiques, ils entraient dans des arrangements institutionnels 

réglés principalement par la réciprocité ou la redistribution, qui ne 

remettaient pas en cause l’imbrication des activités économiques 
dans les institutions non économiques de la société.

Le commerce extérieur et certains usages de la monnaie sont 

aussi vieux que l’humanité, comme les dettes et les obligations. 
Ce sont des phénomènes primitifs qui ont précédé l’existence des 
marchés. À l’origine, les prix sont établis par la tradition ou l’auto-

rité « politique ». Le changement de prix, lorsqu’il intervient, résulte 
également de méthodes institutionnelles, et non de méthodes de 
marché. Même là où des éléments de marché sont présents, ils 
n’impliquent pas nécessairement l’existence d’un mécanisme de 
prix-offre-demande.

Le commerce apparaît à première vue comme le mouvement des 
biens sur le marché, et la monnaie comme le moyen d’échange 
qui facilite ce mouvement. On ne peut plus défendre ce point 

de vue à la lumière des découvertes de ces dernières décennies. 
Par exemple dans sa recherche sur l’origine de certaines insti-
tutions économiques, Max Weber a montré que le commerce 
avec l’étranger a précédé le commerce interne, que l’emploi de la 
monnaie pour l’échange trouve son origine dans la sphère exté-

rieure. Les marchés organisés se sont d’abord développés dans 
le commerce extérieur. Le commerce peut être défini comme 
une méthode d’acquisition de biens qui ne sont pas disponibles 
sur place, c’est une activité extérieure au groupe, l’acquisition de 
biens situés à distance. Il existe ainsi le commerce non fondé sur 

le marché (essentiellement le commerce de don et le commerce 
administré) et le commerce de marché. Le commerce extérieur 
s’est donc développé avant le commerce interne, la monnaie et 
les marchés.

Cependant, l’idéologie dominante prône l’unité inséparable 
du commerce, de la monnaie et des marchés. Là où on observe 
du commerce, on suppose la présence de marchés, et là où la 
monnaie est manifeste, on suppose l’existence du commerce et 
donc des marchés. La plus grande partie de l’histoire économique, 
le commerce, les usages de la monnaie et les éléments de marché 
ont pourtant été présents séparément.

C’est le commerce extérieur qui a commencé à pénétrer dans 
les marchés locaux et non l’inverse. Il a transformé progressi-
vement ces derniers, strictement contrôlés par le prince, en 
« marchés faiseurs de prix » fluctuant plus ou moins librement. 

Apparaissent ensuite des marchés à prix variable pour les 
facteurs de production, le travail et la terre. Seuls les marchands 
et les banquiers utilisaient couramment la monnaie. Le domaine 

des prix était réservé au « grand » commerce et à la finance, 

tandis que la plus grande partie de l’économie demeurait rurale 
et globalement non commerciale. C’était la vie de voisinage 
qui prévalait, très peu de biens circulaient. Les profits résul-
taient des différences relativement stables de prix entre des 

lieux éloignés, plutôt que de fluctuations exceptionnelles de 
prix sur les marchés locaux. Le mécanisme d’offre-demande-
prix (le marché) est ainsi une institution relativement moderne, 
dotée d’une structure spécifique.

Il n’existe pas, au cours de l’histoire, de tendance universelle chez 
l’être humain à être mû essentiellement par l’appât du gain.
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Pour l’idéologie néoclassique, la nature de l’être humain est d’être 
froid, calculateur, rationnel, individualiste, motivé par la concur-

rence et l’appât du gain. C’est ainsi que la société du XIXe siècle 
(le capitalisme) a été organisée, de telle manière que l’on a fait de 
la faim et de l’appât du gain les seuls mobiles effectifs de la parti-
cipation de l’individu à la vie économique. Il en a résulté l’image 
totalement erronée d’un homme mû exclusivement par des inci-
tations matérialistes.

Des historiens, sociologues, anthropologues, archéologues ont 
pourtant révélé diverses motivations non orientées vers le profit 

qui poussaient l’être humain à produire (solidarité, coopéra-

tion, altruisme, etc.). Parmi les principes fondamentaux qui ont 

présidé au développement des institutions économiques origi-

nelles des sociétés, le besoin de maintenir la solidarité collective 

occupe la première place. Il existe néanmoins un net contraste 
entre les rapports humains intérieurs au pays et les relations avec 
l’étranger : ici domine la solidarité, là l’antagonisme.

Cette pratique marchande exacerbée, une fois imposée, allait 
pervertir de façon désastreuse la vision que l’occidental avait de 
lui-même et de la société. L’esprit du marché aboutit désormais à 
déterminer la presque totalité de la société.

Les motivations, les comportements, les institutions, les lois, sont 

devenus spécifiquement économiques, uniquement orientés pour 

servir l’économie et les classes dirigeantes qui la contrôlent. 
On peut même se représenter l’évolution du système capita-

liste comme fonctionnant sans l’intervention d’une autorité 
humaine, d’un État ou d’un gouvernement, en pilotage automa-

tique en quelque sorte. C’est déjà le cas dans certains domaines 
avec la prolifération d’instances « indépendantes », les « critères » 

de Maastricht…

Le pardem s'appuie sur les aspirations profondes de l'être humain 
qui sont la solidarité, la coopération, l’altruisme…pour promou-
voir un citoyen actif, coopérateur, co-producteur, co-élaborateur 
de la décision politique collective.

PRINCIPE 7 : ENCOURAGER LA MAÎTRISE DES ENTREPRISES 
par Le SaLarIaT (CoopÉraTIVeS de produCTIoN)

Le capitalisme ne reconnaît, juridiquement, que la « société de 
capitaux » et pas l'existence de l'entreprise en tant que collectif 
productif de salariés. Ainsi, le capital ignore le salariat et le traite 

comme des "âmes mortes” (comme les moujiks de Gogol), subor-

donné au patronat et considéré comme simple appendice exploi-

table et corvéable à merci. L'article 1832 du Code Civil précise en 
effet : « La société est instituée par deux ou plusieurs personnes qui 
conviennent par un contrat d'affecter à une entreprise commune des 
biens ou leur industrie en vue de partager le bénéfice ou de profiter de 
l'économie qui peut en résulter ». Dans les faits, pour la loi, ce n'est 
donc pas le travail qui est prioritaire, mais le profit. Quant à la 

représentation des salariés dans les conseils d'administration, la 
loi PACTe la réduit à deux individus sur un total de huit membres 

ou plus et n’a pas retenu la proposition, pourtant très insuffisante 
du rapport Notat-Sénard, d'en désigner trois.
Les propriétaires, actionnaires et détenteurs de capitaux ont 

totalement verrouillé le pouvoir dans les entreprises et réduit 

le salariat à un simple "coût", oubliant que ce sont exclusivement 

les salariés qui créent la plus-value, unique source de leurs béné-

fices. Par ailleurs, la "co-détermination" allemande n'a pas modifié 
la gestion du capitalisme et a permis les quatre lois Hartz qui ont 
porté atteinte au droit du travail, aux salaires et aux conditions de 

travail des salariés allemands, sous la houlette du gouvernement 
socialiste du Chancelier (Premier ministre) Gerhard Schröder. 
Enfin, la gestion capitaliste des entreprises est entièrement 
soumise aux normes comptables IFRS (International financial 

reporting standards), qui privilégient la recherche du profit et 
ne considèrent le travail que comme une "charge".

Il est temps de changer ce système qui méprise et ignore les 
salariés.
Outre les nationalisations prévues, le Pardem portera une grande 

loi sur la propriété coopérative (au sens générique) des entre-

prises dans tous les secteurs de l'économie. Il ne s'agira pas de 
reconduire la loi Hamon du 23 juillet 2014 qui verrouille « l'éco-
nomie sociale et solidaire » en introduisant l'entrepreneuriat social 
mené par des statuts d'entreprises capitalistes, mais de réaliser 
un véritable choc coopératif dans les actes. Cette loi, en coordina-

tion avec le Plan, reconstruira l'entreprise sur une nouvelle base 
sociale et refondera sa comptabilité.

Elle adoptera un nouveau statut des sociétés coopératives qui 

donnera le pouvoir au travail dans l'administration de l’entreprise 
et modifiera les principes et les règles de la comptabilité écono-

mique et financière. Le critère ne sera plus le profit mais la valeur 
ajoutée collective, la qualité de la production, la rémunération des 

salariés et leur formation, le renouvellement des outils de produc-

tion et la protection de l'environnement.

L’ÉCoNomIe de marCHÉ eST deVeNue uNe SoCIÉTÉ de 

marCHÉ auX eFFeTS graVemeNT dÉSTaBILISaNTS

La formation révolutionnaire d’une économie de marché s’est 
accompagnée de l’apparition d’une société de marché, soumettant 
la société entière au mouvement autonomisé de son économie. 
Le culte de la concurrence, la recherche de la compétitivité, 
provoquant la guerre de tous contre tous, la marchandisation du 
monde, ont des effets déstabilisateurs inimaginables. Le système 
de marché a violemment déformé notre vision de l’être humain, 
de la société, de la nature.

B.- retour ou transfert à la Nation des grandes 
féodalités industrielles et de services

Avant la Seconde Guerre mondiale, non seulement les politiques 

libérales fondées sur l’initiative privée ne se sont pas montrées 
capables d’enrayer le chômage, les gaspillages et les spéculations, 
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mais elles les ont provoqués. Les économies ont été balayées par 
la crise. Pendant la guerre, le grand patronat, dans son immense 

majorité, a collaboré avec l’ennemi, comme la plupart des organes 
de presse et une partie significative de la haute fonction publique. 
Après-guerre, il fallait reconstruire la Nation. À la fin des années 
1970 et au début des années 1980, il fallait faire face à la crise. 

Dans ces trois cas, la nationalisation aurait pu être l’instrument le 
plus efficace si elle n’avait pas été largement vidée de sa substance.

POURQUOI LES NATIONALISATIONS ?

Pour répondre à cette question il faut s’appuyer sur les raisons 
invoquées par ceux qui les ont décidées et mises en œuvre au 

moment du Front populaire en 1936-1937, après la Libération 
en 1945-1948, et en 1982.

Ce qui est frappant pour les historiens quand ils étudient les 
textes des syndicats et partis de gauche de 1918 à nos jours, 
c’est qu’aucun des arguments de ces organisations ne fait appel 
à une conception économique et sociale d’ensemble à l’intérieur 
de laquelle les nationalisations seraient le ferment d’un socialisme 
en marche. Elles insistent au contraire sur l’idée que les natio-

nalisations ne sont pas le socialisme, sans pour autant définir le 

socialisme... Il y a un flou permanent sur les motivations des natio-

nalisations, leur rôle dans l’économie et leur gestion.

LeS NaTIoNaLISaTIoNS du FroNT popuLaIre (1936-1937)

L’expérience du Front populaire montre que pour les acteurs 
de cette époque, les nationalisations n’ont pas été d’abord une 
mesure économique ou sociale mais politique. C’était une arme 
contre « l'ennemi de classe », c’était lui retirer ce qui faisait son 
pouvoir économique et financier, on parle alors de « lutte contre 
les trusts ». Il s’agit d’atteindre le fondement même de la puissance 
d’un adversaire politique à abattre que sont les grands milieux 
d’affaires, les « deux cents familles », le « mur de l’argent ». C’est le 
cas, particulièrement, de l’industrie de l’armement.

LeS NaTIoNaLISaTIoNS de La LIBÉraTIoN (1944-1948)

À la Libération, c’est le programme du Conseil national de la 
Résistance qui est appliqué.

Il y est question du « retour à la Nation de tous les grands moyens 
de productions monopolisées, fruits du travail commun, des sources 
d’énergie, des richesses du sous-sol, des compagnies d'assurance et 
des grandes banques ».

Quatre raisons majeures expliquaient ce choix :

 º  la sanction pour collaboration ;

 º  la mise en place d'une « démocratie économique et sociale » ;

 º  la rationalisation de l'économie ;

 º  l'urgence de la reconstruction.

Il ne s’agissait pas seulement d’un changement de propriété, mais 
de donner à la Nation davantage de pouvoirs sur des secteurs 

économiques jugés décisifs, tout en améliorant la condition 

ouvrière. La nationalisation devait permettre une politique 
sociale, la participation des travailleurs à la gestion et le contrôle 
du crédit.

LeS NaTIoNaLISaTIoNS eN 1982

La nationalisation du secteur bancaire et financier est faite dans 

l’objectif de constituer un « service public du crédit ». Concernant 

l’industrie et les services, il s’agit de « donner à la France ce surcroît 
de dynamisme qui jusqu’à présent lui a fait défaut, de constituer le fer 
de lance d’une grande politique industrielle » (Pierre Mauroy, Premier 
ministre). Le Président Mitterrand ajoute : « Je fais par les nationa-
lisations ce que de Gaulle a fait en matière de stratégie nucléaire. Je 
dote la France de la force de frappe économique ».

Ces nationalisations ont concerné des secteurs stratégiques 

n’étant pas en difficulté, sauf la sidérurgie. Cependant, à l’époque, 
les secteurs de l’agro-alimentaire et de la grande distribution 
n’étaient pas considérés comme stratégique et n’ont pas été natio-

nalisés. Si les propos de Pierre Mauroy et François Mitterrand ne 
peuvent que susciter notre approbation, ils n’ont été qu’un double 
langage, la réalité étant à l’opposé de ces déclarations.

1936, 1944, 1982 : UN BILAN CONTRASTÉ

Un grand nombre de nationalisations effectuées en 1936-1937, 
1944-1948 et en 1982, notamment celles de services publics, ont 

parfaitement rempli leur mission d’intérêt général. Nous pensons 
ici à des entreprises comme la SNCF, EDF-GDF, Air-France, 

Aérospatiale…

Cependant, il faut reconnaître que les nationalisations de la 
période 1981-1982 constituent généralement un exemple à ne 

pas suivre. Elles ont été en réalité des étatisations dont l’orien-

tation était fixée par les représentants de Bercy (les hauts fonc-

tionnaires du ministère des Finances imbibés de néolibéralisme) 
et non par les responsables politiques représentant la Nation. Les 

stratégies des groupes nationalisés sont restées les mêmes qu’au 
temps où ils étaient privés, la gestion n’a pas changé, les consom-

mateurs et les travailleurs de ces entreprises n’ont généralement 
pas vu la différence. Il ne faut pas s’étonner, dès lors, de leur échec 
relatif et parfois de leur mauvaise image. La cause de cette situa-

tion, pourtant, ne tient pas à la nature des entreprises publiques, 

mais à la volonté idéologique des néolibéraux de faire passer au 

privé des affaires juteuses pour les remettre au marché. C’est ainsi 
que les Établissements public industriel et commerciaux (EPIC), 

forme juridique traditionnelle des entreprises nationales, ont été 

harcelés de différentes façons pour les transformer en sociétés 
anonymes, jugées plus souples pour réaliser le profit privé. C’est 
même le modèle qui a été retenu pour la privatisation du secteur 
public. Le ralentissement de la croissance économique, et donc 

la diminution des sources de profits, a rendu les opérateurs des 

marchés assoiffés de récupérer les EPIC. Petit à petit la stratégie 
et la gestion des entreprises publiques, par volonté politique, s’est 
alignée sur les normes marchandes du secteur privé, éliminant la 
spécificité des entreprises nationales et les banalisant.
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C’est en tenant compte de l’ensemble de ces éléments que nous 
sommes en mesure de fixer des objectifs systémiques aux entre-

prises nationales.

 Les objectifs que nous fixons aux nationalisations 

Ces objectifs sont à la fois sociaux, économiques, environne-
mentaux, politiques, financiers et démocratiques.

deS oBJeCTIFS SoCIauX

Les nationalisations, sur le plan social, ont pour objectif de 

produire, pour toute la population, des biens et services corres-

pondant à ses besoins, abordables et de qualité, et à offrir aux 

salariés des entreprises nationales un modèle social exemplaire 
devant s’étendre à toute la société.

Ces entreprises étant nationales, leur but est d’être au service de 
la Nation et en premier lieu de la défense des consommateurs, de 

ceux qui achètent les biens et services produits par les entreprises 
nationales. Elles empêcheront les groupes privés en position 
dominante de les rançonner soit par des augmentations de prix 

injustifiées, soit par une détérioration plus ou moins volontaire 

de la qualité ou du service après-vente. Pour ne prendre qu’un 
exemple, les prix des abonnements téléphoniques baisseront alors 
que la privatisation de France-Télécom et la déréglementation du 

secteur ont contribué à rendre payants de nombreux services 
alors qu’ils étaient gratuits auparavant sous le service public. 
la péréquation tarifaire a disparu. Seuls les segments rentables 

font l’objet d’une privatisation en vue d’un profit maximal. Les 
prix seront désormais fixés en accord avec le ministère du Plan 
et contrôlés par les services de l’État. La qualité et l’origine des 
produits, la lutte contre l’obsolescence programmée, seront au 
cœur du processus de production. La délibération publique avec 

les consommateurs sera permanente afin d’adapter les biens et 
services à leurs attentes.

Quant aux salariés des entreprises nationales, ils ne travaille-

ront plus pour le profit privé d’actionnaires cupides, source de 
démotivation, mais pour l’intérêt de la communauté nationale. 
Un « Statut général des entreprises publiques » (projet de loi du 31 

décembre 1948 qui n’a pas eu de suite), reprenant le projet de la 
Libération, sera mis au point. Son but sera d’harmoniser les struc-

tures juridiques des entreprises nationales, leur gestion, leur 

financement, les relations avec l’État et le ministère du Plan, les 
relations avec les collectivités territoriales, de créer un modèle 
social exemplaire pour les salariés de ces entreprises, ayant voca-

tion à converger avec celui des fonctionnaires régis par le Statut 

général des fonctionnaires et donc les salariés du secteur privé 

régis par le Code du travail. Il traitera de l’implication des sala-

riés dans la gestion de ces entreprises, de l’emploi, des salaires, 
etc. (voir le détail plus loin).

deS oBJeCTIFS ÉCoNomIQueS eT eNVIroNNemeNTauX

Les objectifs économiques et environnementaux des nationali-

sations visent à engager la transformation des modes de produc-

tions pour préserver l’environnement et les éco-systèmes dans 
chaque entreprise nationale. Celle-ci, par l’ampleur de la tâche 
à accomplir, peut être comparée à la reconstruction de l’après-
guerre. En 1944, l’urgence de la reconstruction figurait dans les 
objectifs du programme du CNR. Aujourd’hui, bien évidemment 
dans des conditions différentes, c’est un motif essentiel justifiant 
les nationalisations. Il faut reconstruire beaucoup de banlieues, 

d’innombrables territoires ruraux, les services publics, la protec-

tion sociale, la façon de produire…

Les entreprises nationales agiront sur un plan interne et externe 

pour amorcer la transformation des modes de productions pour 

préserver l’environnement et les éco-systèmes.

Sur le plan interne, les entreprises nationales lanceront la trans-

formation des modes de productions pour préserver l’environ-

nement et les éco-systèmes dans leur propre périmètre. Tous les 
sites industriels de ces groupes seront concernés.

Leur action visera à :

 º  Contribuer à l’aménagement du territoire et créer des emplois 
dans les centres-villes, les banlieues, les zones rurales.

 º  Réindustrialiser la France ; en 1985, les entreprises publiques 
représentaient 23 % de la valeur ajoutée en France, contre 5,7 % 
en 2012.

 º  Développer des liens équitables avec les sous-traitants, parti-

culièrement à l’échelle territoriale.

 º  Relocaliser en France les activées précédemment délocalisées 

par ces entreprises lorsqu’elles étaient privées.

 º  Organiser des réseaux locaux de PME, commerçants et artisans 

qui auront le grain à moudre qui leur manque.

Sur le plan externe, les entreprises nationales auront un impact 

global sur la transformation des modes de productions pour 

préserver l’environnement et les éco-systèmes.

Cela se traduira par :

 º  Transformer et redresser l’économie française.

 º  Acheter et produire français.

 º  Remédier aux défaillances de l’investissement privé.

 º  « Rationaliser l’économie » par le lien entre les entreprises natio-

nales et la mise en place d’un ministère du Plan.

 º  Avoir un effet d’entraînement sur l’ensemble de l’économie. 

 º  Renforcer les industries-clés.

 º  Investir dans la recherche et l’innovation. 

 º  Accroître le patrimoine public qui se conjuguera avec une meil-
leure répartition des richesses.

 º  Protéger l’intérêt national dans les domaines jugés stratégiques.

 º  Démarchandiser.

 º  Inverser la logique néolibérale de l’offre pour construire une 
logique de la demande. 

 º  Remettre l’économie sur ses pieds : les besoins humains.
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deS oBJeCTIFS poLITIQueS

Les objectifs politiques des nationalisations visent à affaiblir les 

classes dominantes et les immenses conglomérats financiers, 

médiatiques, de services et industriels qu’elles se sont constitués. 
Comment faire pour « mettre l’économie au service de l’homme » 

si les choix économiques ne résultent que d’une seule logique : 
celle des intérêts des plus puissants ? Qui possède, décide ! En 
privant les classes dominantes d’une partie de leurs revenus, de 
leurs pouvoirs, de leur prestige et de leurs moyens, le rapport de 
forces deviendra plus favorable aux classes dominées, au peuple.

pourquoi des responsables politiques, syndicaux et de mouve-
ments de résistance aussi divers, des gaullistes aux communistes 
en passant par des royalistes et des socialistes, ont-ils adopté 
unanimement le programme du CNR ? Et particulièrement sur la 
solution des nationalisations ? Parce que pendant les années 30 la 

plupart des actionnaires et des dirigeants des grandes entreprises 

ont financé la presse antisémite qui soutenait en outre la thèse 
« plutôt Hitler que le Front populaire ». Pendant la Seconde Guerre 

mondiale, les mêmes ont collaboré avec l’ennemi. C’est pourquoi, 
à la Libération, il n’était venu à l’idée de personne de confier aux 
marchés et à ceux qui avaient trahi le soin de reconstruire le pays. 
Aujourd’hui, le comportement des gros actionnaires et des hauts 
dirigeants des grandes entreprises a contribué à réduire l’em-

ploi, délocaliser les activités productives, préférer les placements 

spéculatifs aux investissements utiles, dégrader l’environnement, 
affaiblir la Nation… On ne peut plus les laisser diriger l’économie 
du pays, ils nous conduisent au précipice. C’est pourquoi les 
grandes entreprises industrielles et de services d’aujourd’hui, 
détenues par ces « grandes féodalités » qu’est l’oligarchie actuelle, 
doivent retourner à la Nation pour celles qui ont été privatisées, 

ou être transférées à la Nation pour celles qui méritent de l’être 
compte tenu de leur intérêt stratégique. C’est abattre le nouveau 
« mur de l’argent » et affaiblir le capitalisme.

La nationalisation-sanction pour collaboration avec l’ennemi, 
comme ce fut le cas avec les usines Renault au lendemain de la 

Seconde Guerre mondiale, ne peut être reconduite dans les mêmes 
termes à notre époque. Toutefois, les hauts dirigeants et gros 
actionnaires de beaucoup des grandes entreprises peuvent être 
accusés de trahison et de collaboration avec les marchés finan-

ciers pour avoir bradé le territoire national et jeté des millions de 

personnes au chômage et dans la précarité. De nouveaux motifs 
existent ainsi aujourd’hui, justifiant des nationalisations-sanc-

tions. Le Parti de la démondialisation les regroupe dans une 

nouvelle catégorie, le crime social, c’est-à-dire un crime contre la 
société, qui concerne l’ensemble des atteintes à l’intérêt général. 
Il regroupe crime de discrimination, crime environnemental, crime 

économique, crime financier. Ces « crimes », passibles de la Cour 

d’assises pour les gros actionnaires et hauts dirigeants et de la 
saisie des actifs des entreprises concernées, seront introduits 

dans le droit français. Seront coupables de crime social au sens 

de cette définition les gros actionnaires et hauts dirigeants des 
entreprises et les entreprises elles-mêmes reconnues telles par 
la Justice. En matière sociale, il s’agira d’inégalités entre hommes 

et femmes, notamment pour les salaires, discriminations à l’em-

bauche, atteintes aux libertés syndicales, mauvaises conditions 
de travail… En matière environnementale, il s’agira des effets de la 
production sur l’environnement. En matière économique, il s’agira 
par exemple d’ententes illicites pour frauder le fisc, maintenir des 
prix élevés, geler les parts de marché… En matière financière, il 
s’agira notamment de l’usage de paradis fiscaux, du versement de 
dividendes obscènes… Les dirigeants seront exposés à des pour-

suites pénales, les entreprises pourront être réquisitionnées et 
transférées à la Nation.

Bien sûr, la situation au début du XXIe siècle n’est pas comparable 
à celle des années 1930 et 1940. Il n’y a pas de répression sur le 
territoire comme la pratiquait la Gestapo et la Milice. Cependant, 

la situation d’aujourd’hui est dramatique, dans un pays comme 
la France, sur le plan économique, social, environnemental, poli-

tique, moral, et justifie pleinement ces mesures. L’élimination 
d’une partie du capitalisme de la propriété et de la gestion d’un 
grand nombre d’entreprises est une œuvre de salubrité publique. 
Toutefois, cela ne signifie en aucun cas l’instauration d’un capita-

lisme d’État par la substitution d’un capitalisme à un autre.

Le capitalisme d’État est défini comme la propriété des grands 
moyens de production et d’échange par l’État et non par la Nation, 
et une orientation stratégique de la production fondée sur les 

critères habituels du capitalisme : recherche du profit de court 
terme, exploitation de la main-d’œuvre, mépris de la nature, libre-
échange, principe de concurrence libre et non faussée…

deS oBJeCTIFS FINaNCIerS

Les objectifs financiers des nationalisations visent à protéger les 

entreprises des marchés financiers, affaiblir les marchés finan-

ciers et augmenter les ressources budgétaires de l’État.

Protéger les entreprises des marchés financiers en :

 º  bloquant la mondialisation financière du capital des entreprises 
qui risquent d’échapper au contrôle de la Nation ;

 º  interdisant les licenciements boursiers.

Affaiblir les marchés financiers en :

 º  diminuant le poids des investisseurs institutionnels (fonds de 

pension, fonds mutuels…) ;

 º  réduisant la taille des marchés financiers, particulièrement le 
marché des actions et des obligations publiques, jusqu’à leur 
disparition sous cette forme. Il est parfaitement possible d’ima-

giner un actionnariat diversifié, sans que les actions s’échangent 
sur le marché boursier et fassent l’objet d’opérations spécula-

tives permanentes ;

 º  sortant toutes les entreprises nationalisées de la Bourse (elles 

seront des EPIC).

Augmenter les ressources budgétaires de l’État en :

 º  récupérant l’argent des dividendes ;

 º  réorganisant le financement de l’économie.
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deS oBJeCTIFS dÉmoCraTIQueS

Les objectifs démocratiques des nationalisations visent tout à la 

fois à empêcher la constitution d’énormes intérêts privés dispo-

sant de moyens tels qu’ils pourraient prétendre diriger le pays et 
faire la loi à la place des représentants du peuple, et à réinsérer la 

grande entreprise dans la société et la démocratie. Tout groupe et 

toute firme occupant une position déterminante dans une indus-

trie donnée est passible de nationalisation.

La « démocratie économique et sociale » voulue par le CNr reste 
plus que jamais nécessaire de nos jours. Les entreprises natio-

nales joueront un rôle décisif pour réencastrer l’économie dans 
la société et la démocratie. Les salariés des groupes nationa-

lisés, leurs consommateurs, leurs sous-traitants, les territoires 

sur lesquels ils sont installés seront associés pour définir les 

produits et la manière écologique de les fabriquer, leurs compo-

sants, l’étiquetage, les contrôles de qualité, les conséquences sur 
l’environnement, les coopérations avec le tissu économique local, 
les coopérations internationales…

Les nationalisations auront des conséquences bénéfiques : un 
changement de stratégie de l’entreprise ou du groupe, son inté-

gration au Plan national et régional, une modification des struc-

tures et du personnel de direction, des droits nouveaux accordés 

aux salariés de l’entreprise et à leurs syndicats…

Les citoyens doivent pouvoir choisir les domaines de l’économie 
qu’ils veulent s’approprier et qu’ils veulent assumer en gestion 
directe (financement et stratégie) sans passer par le marché. Ils ne 
doivent laisser au secteur privé que les activités qu’ils ne jugent pas 
importantes pour l’exercice de leur souveraineté et pour la satisfac-

tion des besoins collectifs et individuels de base. On peut considérer 

que la loi suffit à orienter et contrôler ces activités secondaires sans 
qu’il soit nécessaire de passer par une nationalisation.

 mise en place d’un Statut général  

 des entreprises nationales 

Pour définir ce statut, nous reprenons l’idée du projet de loi du 31 
décembre 1948 portant « Statut général des entreprises publiques ». 

Pour ne pas confondre notre proposition avec ce projet de loi qui 

n’a d’ailleurs pas vu le jour, nous parlons de « Statut général des 
entreprises nationales ». Pour le concevoir, nous nous sommes 

appuyés également sur le Statut général des fonctionnaires issu 
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obliga-

tions des fonctionnaires (loi Le Pors), auquel nous empruntons 

quelques éléments. Enfin, nous avons repris certains des disposi-

tifs du Statut national du personnel des industries électriques et 

gazières relevant de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la natio-

nalisation de l'électricité et du gaz, et sur le décret n°46-1541 
du 22 juin 1946 approuvant le statut national du personnel des 
industries électriques et gazières, dans sa version consolidée au 
4 février 2016.

Le Statut général des entreprises nationales que nous proposons 
contient l’ensemble des règles devant s’appliquer aux entre-
prises désormais qualifiées de « nationales » et à leur personnel :

 º  le champ d’application de ce statut ;

 º  le statut juridique des entreprises nationales ;

 º  la gestion des entreprises nationales à l’échelle des établisse-

ments et des Groupes ;

 º  le statut appliqué au personnel ;

 º  la mise en place d’une coordination des entreprises nationales ;

 º  les relations avec l’État ;

 º  le rapprochement des différents statuts professionnels.

Le CHamp d’appLICaTIoN du STaTuT 
gÉNÉraL deS eNTreprISeS NaTIoNaLeS

Sont appelées « entreprises nationales » toutes les entreprises 

détenues à 100 % par la Nation, que la Nation soit représentée 
dans ces entreprises par l’État, une collectivité territoriale ou une 
autre entreprise nationale. Le « Statut général des entreprises natio-
nales », procédant de la loi, s’applique à ces entreprises. Ce statut 
s’applique aux salariés de ces entreprises : ouvriers, employés, 
agents de maîtrise, cadres administratifs et techniques, en situa-

tion d'activité ou d'inactivité. Le personnel auquel s'applique ce 
statut est composé d'agents statutaires et d'agents temporaires. 
Les emplois dans les entreprises nationales sont assurés par des 

agents statutaires d’abord engagés au titre d’agents stagiaires. La 
durée du stage dure un an, rémunérée selon la grille des salaires 

définie dans le Statut.

Le STaTuT JurIdIQue deS eNTreprISeS NaTIoNaLeS

Les entreprises nationales sont des Établissements publics indus-

triels et commerciaux (voir l’annexe V sur les EPIC). Une action 

volontaire des pouvoirs publics consistera à stopper l’évolution 
néolibérale en cours depuis plusieurs décennies de transforma-

tion des EPIC en sociétés anonymes à capitaux publics majo-

ritaires. Les entreprises nationales ayant un statut de société 
anonyme, dans lesquelles la Nation possède 100 % des actions, 
seront progressivement reconverties en EPIC.

L’EPIC est la forme juridique des nationalisations de 1936-1937 
et de 1944-1948. En revanche, elle n’a pas été utilisée en 1982 
car déjà, à cette époque, le ver néolibéral était dans le fruit. L’EPIC 
reste cependant encore utilisé aujourd’hui comme par exemple 
pour la SNCF ou Réseau ferré de France (voir la liste des EPIC en 
annexe V).

Les EPIC sont soumis, de la part de l'État, à un contrôle strict et 
permanent en matière technique, budgétaire et d'opérations 
comptables. Les contrôles sont assurés par des commissaires du 
gouvernement et des contrôleurs d'État dans les Conseils d'ad-

ministration et par la Cour des comptes ou les Chambres régio-

nales des comptes.
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Chaque EPIC est rattaché à l'État par une double tutelle, d’une 
part celle du ministère du Plan, d’autre part celle du ou des minis-

tères correspondant à la spécialité de l’entreprise nationale (par 
exemple la SNCF est sous la tutelle du ministère des Transports, 
la Société Générale sous la tutelle du ministère des Finances…). 
Les EPIC spécialisés à l’échelle de la région, du département ou 
de la commune (et des EPIC interrégionaux, interdépartemen-

taux et intercommunaux) sont inclus dans le périmètre du Statut 
général des entreprises nationales.

Le budget de l’EPIC est autonome, il est détaché du budget général 
de l’État ou de la collectivité territoriale dont il dépend. Ce budget 
est alimenté par des ressources propres qui sont notamment 

constituées :

 º  des produits d'exploitation tirés du ou des services rendus 
contre rémunération ;

 º  des libéralités (transfert de droits ou de biens) ;

 º  des emprunts ;

 º  des dotations de l’État ou des collectivités territoriales.

La geSTIoN deS eNTreprISeS NaTIoNaLeS À 
L’ÉCHeLoN deS ÉTaBLISSemeNTS eT deS groupeS

Les entreprises privées ne sont pas le modèle des entreprises 
nationales. elles sont même, à de nombreux égards, un anti-mo-
dèle tant nombre d’entre elles vivent sous perfusion de fonds 
publics, délocalisent, polluent, trichent sur les impôts… Les 

entreprises nationales, elles, ne sont pas liées par les règles de 
la concurrence mais par une mission de service public et l’intérêt 
général. Dans certains cas l’EPIC, par décision du Parlement, peut 
vendre à perte si sa mission le justifie. Ce peut être le cas, par 
exemple, de la vente à perte de véhicules électriques par l’entre-

prise nationale Renault. Le but d’une telle décision serait d’inciter 
à la réinvention de l’industrie automobile. Un deuxième exemple 
peut être pris en matière de coopération internationale. Des 
ventes à perte peuvent être consenties, dans le cadre d’une poli-
tique d’aide à l’équipement industriel de certains pays, concer-

nant par exemple des machines-outils… La différence est alors 
comblée éventuellement par une dotation publique ou par l’entre-

prise nationale concernée si elle en a les moyens. La France étant 
sortie de l’euro, de l’Union européenne et de l’OMC, ou étant sur 
le point d’en sortir, le droit communautaire européen et les règles 
de l’OMC ne s’appliquent plus sur son territoire.

Le CoNSeIL d’admINISTraTIoN du groupe

Un Conseil d’administration de 22 membres dirige l’EPIC, il est 
l’organe délibérant, son rôle est de prendre les décisions stra-

tégiques et de les faire appliquer par la direction générale du 

Groupe et les directions de chaque établissement, dans le cadre 
du Plan. Sa composition est tripartite : représentants de la Nation 
(10), des salariés (7), des usagers (5). La raison de ces proportions 

tient au fait que ces entreprises étant nationales, elles doivent 

être dirigées par des représentants de la Nation. Ceux-ci sont 
composés de 2 députés désignés par l’Assemblée nationale, et 

8 représentants de l’État désignés par les ministres concernés : 
ministère du Plan (2), ministère des Finances (1), ministères de 
tutelle liés à l’activité de l’entreprise nationale (3), élus locaux 
des territoires sur lesquels se trouvent des sites de l’entreprise 
nationale (2). Les 7 représentants des salariés sont élus par le 

personnel des entreprises nationales sur listes syndicales à l’oc-

casion d’élections spécifiques mais groupées : représentants des 
salariés au CA du Groupe, représentants des salariés aux CE et 

au CCE, délégués du personnel des établissements, délégués du 

personnel du Groupe, représentants syndicaux à la Coordination 
des entreprises nationales (voir plus loin la définition de cette 
notion). Les 5 représentants des usagers sont désignés selon des 

modalités à préciser.

Les décisions sont prises à la majorité absolue.

Le président du Conseil d’administration est désigné par une 
commission ad hoc de l’Assemblée nationale sur la base de propo-

sitions de candidatures, précédées d’auditions publiques des 
candidats.

La dIreCTIoN gÉNÉraLe du groupe

Le directeur général est nommé par le Conseil d’administration 
sur proposition de son président. Il assure, avec ses collabora-

teurs, la direction exécutive. Son rôle est de mettre en œuvre les 
décisions du Conseil d’administration.

LeS ComITÉS d’ÉTaBLISSemeNTS

Dans chaque établissement de plus de 50 salariés un comité d’éta-

blissement (CE) est mis en place selon les règles du droit commun 
(Code du travail) incluses dans le Statut. Il dispose d’un budget de 
1 % du chiffre d’affaires annuel de l’établissement.

Les droits suivants lui sont accordés, au-delà du Code du travail :

 º  Le président du CE est élu parmi les salariés élus au CE de 

chaque établissement.

 º  Le CE est saisi par la direction avant toute décision de nature 

économique ou financière concernant l’établissement. En cas 
de désaccord le CE peut suspendre les décisions envisagées. Le 

CA du Groupe tient alors lieu d’instance d’arbitrage.

 º  La commission logement de chaque CE affecte les logements 
au personnel après accord du CE. En cas de désaccord, la direc-

tion de l’établissement peut faire appel auprès du CCE et de la 
direction générale du Groupe.

 º  La commission égalité professionnelle de chaque CE propose 
au CE les mesures à prendre pour assurer l’égalité au sein de 
l’établissement. Elles prennent effet dès l’accord de la direction 
de l’établissement. En cas de désaccord, cette dernière peut 
faire appel après du CCE et de la direction générale du Groupe.

 º  La commission formation de chaque CE propose le plan de 
formation au CE et le met en œuvre après accord de la direc-

tion de l’établissement. En cas de désaccord, cette dernière 
peut faire appel après du CCE et de la direction générale 
du Groupe.
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 º  Le CE dispose d’un droit suspensif en matière de concentra-

tion, fusion, acquisition, délocalisation, relocalisation, licen-

ciement collectif, introduction de nouvelles technologies, 
modification de la durée ou de l'organisation du travail, modi-
fication du règlement intérieur, licenciement de représen-

tants élus du personnel, investissements, aides publiques 

affectant l’établissement.

Le ComITÉ CeNTraL d’eNTreprISe

Dans les entreprises nationales à établissements multiples, un 

comité central d’entreprise est mis en place (CCE). Il réunit les 
représentants élus des différents comités d’établissement. Ses 
fonctions sont celles définies par le Code du travail.

À celles-ci s’ajoutent de nouvelles compétences :

 º  Le CCE inclut les représentants de l’équivalent des CE des sites 
de l’entreprise nationale installés à l’étranger.

 º  Le président du CCE est élu parmi les salariés élus au CCE.

 º  Le CCE est saisi par la direction pour toute décision de nature 

économique ou financière concernant le groupe et dispose d’un 
droit suspensif.

 º  Le CCE dispose d’un droit suspensif en matière économique 
et financière (concentration, fusion, acquisition, délocalisa-

tion, relocalisation, licenciements collectifs, introduction de 

nouvelles technologies, modification de la durée ou de l'orga-

nisation du travail, modification du règlement intérieur, licen-

ciement des représentants élus du personnel, investissements, 

aides publiques). Il peut saisir la Commission nationale tech-

nique paritaire, organisée à l’échelle de l’ensemble des entre-

prises nationales, faisant office d’instance d’appel.

Le CCE dispose d’un budget de 1 % du chiffre d’affaires annuel du 
Groupe, il est élu sur listes syndicales.

LeS ComITÉS d’HYgIÈNe, de SÉCurITÉ 
eT deS CoNdITIoNS de TraVaIL (CHSCT 

Que NouS rÉHaBILITeroNS)

Leurs missions, définies par le Code du travail et incluses dans 

le Statut, visent à contribuer à la protection de la santé et de la 

sécurité des salariés, à l’amélioration des conditions de travail, à 
l’impact du processus de production sur l’environnement exté-

rieur de l’entreprise.

Les CHSCT des entreprises nationales et de leurs établissements 
disposent de droits nouveaux :

 º  Arrêt immédiat de la production en cas de non-respect des pres-

criptions statutaires, législatives et réglementaires pouvant 

avoir des conséquences graves, ou d’absence de mise en œuvre 
des mesures de prévention préconisées, de danger grave et 

imminent.

 º  Décision unilatérale concernant le développement de la préven-

tion par des actions de sensibilisation et d’information.

 º  Dispose du droit de retrait en cas de péril grave et imminent

 º  Avis suspensif concernant toute décision d’aménagement 
important modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou 
les conditions de travail (transformation importante des postes 

de travail, modification de l’outillage, changement de produit 
ou de l’organisation du travail), modification des cadences et 
des normes de productivité, mutations technologiques impor-

tantes ou rapides.

 º  Le CHSCT d’établissement doit obligatoirement donner son 
accord concernant : l’organisation matérielle du travail (charge 
de travail, rythme, pénibilité des tâches, élargissement et enri-
chissement des tâches) ; l’environnement physique du travail 
(température, éclairage, aération, bruit, poussière, vibrations) ; 
l’aménagement des postes et des lieux de travail ; la durée et les 
horaires de travail, l’aménagement du temps de travail (travail 
de nuit, travail posté) ; les nouvelles technologies et leurs inci-
dences sur les conditions de travail des salariés.

 º  En cas de désaccord entre le CHSCT d’un établissement et la 
direction de l’établissement, le CHSCT de Groupe est saisi.

 º  Le CHSCT est intégralement financé par l’entreprise, selon les 
besoins.

Les membres du CHSCT sont désignés par le CE et les DP, sans 
être nécessairement élus au CE ou aux DP.

Le président du Comité d’établissement assure la présidence du 
CHSCT.

Un CHSCT de Groupe est mis en place à l’échelle de l’entreprise 
nationale, chargé de la coordination de l’activité des différents 
CHSCT des établissements. Cette coordination ne saurait en 
aucun cas remettre en cause l’autonomie des CHSCT de base.

LeS CoNSeILS d’aTeLIerS

Des Conseils d’ateliesr sont mis en place dans chaque collectif 
de travail dans les établissements. Ils rassemblent tous les sala-

riés d’unités cohérentes de production. Ils se réunissent au moins 
2h une fois par mois, sur le temps de travail qui est rémunéré. Ils 
sont animés par un membre de l’atelier désigné par ses pairs. Leur 
but est de définir les actions à mettre en œuvre pour améliorer 

les conditions de travail en liaison avec le CHSCT, l'organisation 
de l'activité et la qualité de la production dans l'unité de travail 
à laquelle ils appartiennent et dans l'entreprise. Ils transmettent 
leurs doléances à leur hiérarchie, au CHSCT et au CE. Ils peuvent 
faire appel auprès des instances nationales du Groupe.

LeS CommISSIoNS admINISTraTIVeS  

parITaIreS d’ÉTaBLISSemeNTS

Dans chaque établissement des Commissions administratives 
paritaires sont mises en place, composées à égalité de repré-

sentants de la direction et des salariés. Elles traitent des sujets 

relatifs aux carrières individuelles et sont obligatoirement 
saisies pour donner un avis sur les actes ayant un impact sur la 
gestion des salariés (détachement entrant et sortant, accueil en 
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disponibilité, titularisation, avancement de grade ou promotion 

de corps, recours en évaluation, demande de mobilité…). Elles 
auditionnent les candidats à un emploi. Elles remettent leurs 

conclusions aux CE et aux directions des établissements. Elles 

sont présidées par le responsable de la gestion du Statut qui 

dépend du président du CE.

LeS CommISSIoNS de dÉLIBÉraTIoN puBLIQue

Chaque établissement des entreprises nationales met en place 
des « Commissions de délibération publique » dans les villes où 
se trouvent les sites de production. Le but de ces commissions 

est double. Il vise, en premier lieu, à permettre à l’entreprise de 
donner des informations aux habitants des territoires où elle est 
implantée. Ces informations sont de toute nature : bilan de l’entre-

prise au regard des normes anti-pollution, perspectives d’emploi, 
nouveaux produits ou services, nouvelles technologies, coopé-

ration internationale, lutte pour l’égalité des salariés (salaires…), 
état de réalisation du Plan… Ces réunions visent, en second lieu, à 
faire remonter les doléances éventuelles de la population vis-à-vis 

de l’entreprise.

Ces réunions se tiennent une fois par trimestre en soirée pour 

favoriser la participation de la population. Elles peuvent se tenir, 

le cas échéant, dans l’entreprise. Lors de ces réunions, l’entreprise 
est représentée par la direction de l’établissement et un respon-

sable de chaque syndicat. Chaque site organise une journée portes 
ouvertes une fois par an, à laquelle peuvent participer les habi-
tants du territoire et les salariés.

À l’échelle des Groupes, une Commission de délibération 
publique est mise en place. Elle a exactement le même rôle que 
les Commissions de délibération publique des établissements.

Le STaTuT appLIQuÉ auX perSoNNeLS

La situation actuelle des personnels des entreprises nationales 

et des EPIC est très diversifiée, on trouve des fonctionnaires, 
des salariés de droit privé (Code du travail), des non-titulaires 

et vacataires, des salariés couverts par des statuts spécifiques, 

des prestataires extérieurs, etc. Le Statut général des entreprises 

nationales, distinct du Statut général des fonctionnaires et du 

Code du travail, permettra de simplifier la situation et de réta-

blir une véritable égalité entre les salariés.

Le Statut des entreprises nationales contient de nombreuses 
innovations sociales. Elles découlent du fait que les salariés de 

ces entreprises nationales sont en quelque sorte délégués par la 

Nation pour réaliser les missions de service public et d’intérêt 
général de leurs entreprises. Ils sont au service de la Nation. 

Comme ils sont aussi une fraction de la Nation et qu’ils en font 
donc partie, ils ne peuvent pas être dans le même rapport de 
subordination vis-à-vis de leurs employeurs.

Le rapporT de SuBordINaTIoN deS SaLarIÉS

Le lien de subordination caractérise la relation juridique existant 

entre un employeur et un salarié dans le secteur privé. Le Code 
du travail ne définit pas ce qu'est un lien de subordination. En 
l'absence de définition posée par la loi, c'est la jurisprudence qui 
a posé les critères à remplir pour caractériser l'existence de ce 
lien. Elle définit le lien de subordination comme l'exécution d'un 
travail qui se fait sous l'autorité d'un employeur ayant le pouvoir 
de donner des ordres et des directives, de contrôler l'exécution 
du travail et de sanctionner les manquements du salarié.

Bien sûr, dans toute organisation productive, quelle qu’elle soit, 
des directives de travail doivent être données par la hiérarchie 
ou décidées collectivement. La différence fondamentale, dans 

le cadre des entreprises nationales par rapport aux entreprises 

privées, est que le but de l’activité productive est le bien-être de 
toute la société et non simplement celui d’actionnaires privés. 
La nature des produits et services fabriqués, leur quantité, les 

moyens utilisés, les conditions d’emploi de la main-d’œuvre 
sont définies avec la participation des salariés. Les directives de 

travail ne sont donc plus des directives au sens du secteur privé, 

puisqu’elles correspondent à des processus auxquels ont participé 
en amont les salariés. En outre, le système de recours et d’appels 
mis en place en aval écarte toute possibilité de décisions unilaté-

rales des directions. Dans certains cas, des directives de travail 

peuvent être purement et simplement suspendues ou annulées.

uNe geSTIoN parTagÉe

La disparition du lien de subordination entre les salariés et la 

direction des entreprises nationales entraîne une autre consé-

quence majeure : la gestion partagée. Sur deux catégories de 
sujets, les salariés via leurs syndicats gèrent directement ou en 
partage des aspects de l’entreprise.

D’abord, sur le plan économique et financier, les Comités d’éta-

blissements et les Comités centraux d’établissements disposent 
d’un pouvoir de gestion partagée avec les directions dans 
certains domaines. Tous les projets des directions concernant 

la vie de l’établissement ou du Groupe doivent préalablement 
être présentés aux CE et CCE. Ces derniers possèdent un droit 
suspensif. Autrement dit, aucune décision unilatérale des direc-

tions ne peut être prise, il faut l’accord majoritaire des CE et CCE.

Ensuite, sur le plan social, les salariés, via leurs syndicats, sont 
directement responsables de la gestion du Statut, ce ne sont pas 

les directions des établissements et des Groupes. Les fonctions 

des directions des ressources humaines disparaissent au profit 
des fonctions de « responsable de gestion du Statut ». Au demeurant, 

cette appellation de « ressources humaines » avait mis les choses à 
l’envers (mais à l’endroit si on se place du côté des actionnaires), 
car ce ne sont pas les salariés qui sont une « ressource » pour l’en-

treprise, c’est l’entreprise qui est une ressource pour l’ensemble 
de la Nation dont ses salariés.
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Les responsables de la gestion du Statut sont placés sous la 
responsabilité du président du Ce et du CCe. Ils prennent les 
décisions dans les domaines statutaires suivants, après avis de 
la Commission administrative paritaire (CAP) :

 º  gestion de la garantie de l’emploi au sein de l’ensemble constitué 
par toutes les entreprises nationales ;

 º  promotions du personnel par catégorie ;

 º  mobilité entre établissements et entre Groupes ;

 º  recrutement ;

 º  logement du personnel ;

 º  plan de formation ;

 º  égalité (salaires…).

Dans ces différents domaines, les directions des établissements 

et des Groupes ont un droit de recours respectivement auprès 
de la direction des Groupes et de la Coordination des entreprises 

nationales.

Afin de gérer les contradictions entre les intérêts catégoriels et 
l’intérêt général, une instance d’arbitrage est créée au sein de l’As-

semblée nationale. Elle est composée de 3 députés qui sont saisis 

par les directions des entreprises nationales, les syndicats ou les 
salariés de ces entreprises. Cette instance d’arbitrage du statut 
des entreprises nationales arbitre les conflits qui lui sont soumis.

ÉLÉmeNTS de poLITIQue SoCIaLe daNS Le Cadre du STaTuT

Les entreprises nationales ont un objectif d’entraînement de 
toutes les entreprises afin de réaliser un nouveau modèle social.

Les principales dispositions :

 º  L’emploi est garanti à l’échelle de la Coordination des entre-

prises nationales.

 º  L’échelle mobile des salaires et des prix est instaurée.

 º  Les congés payés sont de 5 semaines par an.

 º  La durée hebdomadaire de travail est harmonisée avec celle en 
vigueur dans le secteur privé et la fonction publique.

 º  L'agent en activité qui atteint l’âge de 60 ans (moins une année 
par enfant) peut demander à partir en inactivité. Il doit informer 

son employeur de sa décision en respectant un préavis minimum 
de trois mois. Il peut continuer à exercer une activité, s’il le 
souhaite, jusqu’à l’âge de 67 ans, sous réserve de l’accord de 
la CAP. Son salaire, en inactivité, est de 80 % de son dernier 
salaire mensuel, toutes primes comprises. Pour les besoins du 

service, si son âge est inférieur à 67 ans et après accord de la 
CAP, il pourra être rappelé en service actif dans des circons-

tances exceptionnelles avec clause de refus.

LIBerTÉ SYNdICaLe

Le Statut précise le régime de la liberté syndicale (locaux, 
panneaux d’affichage, heure d’information mensuelle, heures de 
délégation pour les élus…), ce sont les dispositions du Code du 
travail qui s’appliquent. Par exemple, une heure d’information 
mensuelle permet aux syndicats de réunir le personnel, sur le 
temps de travail, sans perte de salaire dans chaque établissement.

mISe eN pLaCe d’uNe CoordINaTIoN 
deS eNTreprISeS NaTIoNaLeS

Le Statut général des entreprises nationales s’applique à toutes les 
entreprises nationales. Celles-ci sont reliées entre elles par une 

structure appelée « coordination des entreprises nationales » (CEN). 

Son rôle est de gérer le Statut des personnels à l’échelle natio-

nale et de mutualiser les ressources des entreprises nationales.

C’est un EPIC ayant du personnel propre, financé par 0,5 % du 
chiffre d’affaires annuel de chaque groupe. Elle comprend : 2 
députés, un représentant par entreprise nationale, 1 représen-

tant par CCE. Son directeur général est nommé par le ministre du 

Plan. Elle est placée sous la tutelle du ministre du Plan.

geSTIoN du STaTuT du perSoNNeL

La gestion du Statut du personnel s’effectue au sein de la 
Commission administrative paritaire supérieure. Elle est 

composée comme les CAP des établissements et des Groupes. Elle 

est présidée par un représentant des salariés. Son premier objectif 

est d’assurer la garantie de l’emploi par mobilité éventuelle au sein 
de l’ensemble des entreprises nationales (l’emploi à vie).

La Commission technique paritaire supérieure fait office d’ins-
tance d’appel. elle gère les différents aspects liés au Statut 
comme :

 º  La classification du personnel, la grille des salaires et des 

qualifications.

 º  Elle répartit, dans chaque échelle, les emplois, fonctions, postes 
effectivement exercés.

 º  Elle contrôle que les règles relatives à l'admission, à l'affecta-

tion et à l'avancement des agents soient respectées.

 º  Elle saisit les Conseils d'administration des infractions qui 
seraient commises.

 º  Elle est l’instance de négociation permanente entre les syndi-
cats et la direction de la Coordination.

Les entreprises nationalisées ne pourront pas adhérer à des syndi-
cats patronaux comme le Medef.

muTuaLISer LeS reSSourCeS deS eNTreprISeS NaTIoNaLeS

La Coordination des entreprises nationales (CeN) qui sera repré-
sentée au Conseil démocratique des entreprises et des services 
(voir partie VII, architecture institutionnelle du programme) 
mutualise les ressources des entreprises nationales dans les 
domaines suivants :

 º  aménagement du territoire ;

 º  emprunts groupés garantis par l’État ;

 º  coopération internationale.

LeS reLaTIoNS aVeC L’ÉTaT

Les entreprises nationales, qu’il s’agisse de leurs établisse-

ments, des Groupes et de la Coordination des entreprises (CEN), 
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participent à l’élaboration du Plan. Elles présentent leurs propo-

sitions d’objectifs aux différents services concernés au sein du 
ministère du Plan. Elles réagissent, en retour, aux propositions qui 
peuvent leur être faites. Une fois le Plan voté par le Parlement, les 
entreprises nationales sont tenues de l’appliquer.

Les objectifs fixés par le plan aux entreprises nationales peuvent 
concerner tout ou partie des éléments suivants :

 º  nature, volume et modalités de financement des investissements ;

 º  volume et structure de l’emploi ;

 º  gestion mutualisée des achats ;

 º  politiques d’aménagement du territoire ;

 º  coopération internationale ;

 º  politique de substitution aux importations.

Le Plan, voté par le Parlement, peut décider qu’un bien ou service, 
produit par une entreprise nationale, peut faire l’objet, pendant 
tout ou partie de la durée du Plan (5 ans), d’une gestion à perte, à 
l’équilibre ou bénéficiaire. En cas de décision de gestion à perte, 
le Plan peut demander une compensation interne, comme ce fut 

longtemps le cas à Air-France ou à la SNCF, que les lignes bénéfi-

ciaires compensent les lignes défi-

citaires. Le Plan peut également 

demander au Parlement de voter 

des dotations financières spéciales 
permettant de combler les pertes. 

Dans tous les cas, les prix des biens 

et services produits par les entre-

prises nationales sont votés par le 

Parlement.

Le lecteur pourra être troublé de 
lire que le Pardem envisage la possibilité de gestion « à perte » des 

entreprises nationales. Le cas peut se présenter si des politiques 

publiques sont décidées par exemple dans le domaine environne-

mental. Imaginons que le gouvernement veut encourager la subs-

titution des voitures à essence par des voitures électriques. Il ne 

va pas faire comme dans les logiques libérales où le prix des véhi-
cules électriques sera le même pour tous. Il va élaborer un prix 
« politique », c’est-à-dire plusieurs prix pour le même véhicule, en 
fonction du patrimoine de l’acheteur. Les plus fortunés auront un 
prix nettement au-dessus du marché, les moins fortunés auront 
un prix nettement sous le marché. La compensation entre les deux 
peut donner une somme nulle, elle peut aussi donner une perte 

compensée par une dotation publique ou un emprunt.

Il faut se détacher de la conception parfaitement libérale de la 
notion de prix comme résultant de l’équilibre entre une offre 
et une demande. Pour nous le prix est toujours une notion poli-

tique et jamais une notion économique, même s’il faut, en comp-

tabilité analytique, calculer le prix économique. Le prix comme 
notion politique n’a rien de nouveau, c’est déjà ce qui s’est pratiqué 
dans le passé dans de nombreux pays et qui se pratique toujours. 
Exemple : le prix du riz dans certains pays est toujours sous le 
prix du marché car il est subventionné afin de permettre à la 

population de se nourrir à bon marché. Le subventionnement 
d’un prix permet de mener des politiques sociales que le marché 
(et donc le prix de marché) ne permet pas.
Les entreprises nationales agissent ainsi dans le cadre du Plan, 

même si elles disposent d’une large autonomie de gestion.

Le rapproCHemeNT deS dIFFÉreNTS 
STaTuTS proFeSSIoNNeLS

Le Statut général des entreprises nationales doit s’inscrire dans 
une politique de convergence avec le Statut des fonctionnaires 

et un nouveau statut du travailleur salarié dans le secteur privé, 

relevant du Code du travail.

Bien entendu, les forces les plus réactionnaires de la société ne 

manqueront pas de protester contre un nouveau statut qui ne fera 

qu’allonger la liste déjà si longue à leurs yeux des « privilégiés ». Leur 

indignation sélective, comme d’habitude, passera sous silence le 
0,01 % de la population et même le 0,001 % qui constitue l’hy-

per-classe. Cette toute petite minorité rafle tout en matière de 
patrimoine et de revenus, bien souvent fondés sur des montages 

fiscaux à la limite de la légalité et 

parfois même totalement illégaux.

Il existe trois situations pour les 
salariés, qu’ils relèvent du Code 
du travail, du Statut général de la 

fonction publique, ou de statuts 

spéciaux comme ceux d’EDF-GDF, 
de la SNCF, etc. La différence 

essentielle entre eux tient au fait 

que les salariés du secteur privé 

relèvent du contrat (le contrat de travail entre l’employeur et le 
salarié), alors que les salariés de la fonction publique et du secteur 

nationalisé (certains) relèvent de statuts procédant de la loi. Il 
est parfaitement logique que les salariés investis de missions de 

services public et de tâches d’intérêt général relèvent de la loi et 
non du droit privé.

Cette réalité, cependant, ne saurait faire accepter des écarts 

entre les différentes positions professionnelles et statutaires 

des salariés. Une convergence doit être planifiée, allant bien 
entendu du bas vers le haut et non l’inverse. Hormis une raison 
de justice sociale élémentaire, la nécessité de disposer de statuts 

professionnels protecteurs pour l’ensemble du monde du travail 
a une nouvelle fois été confirmée par les périodes de crises que 

notre pays traverse, de plus en plus fréquentes et de plus en plus 
aigües. Ces statuts, malgré les attaques et le démantèlement 
dont ils sont l’objet, protègent encore les familles et jouent un 
indéniable rôle positif d’amortisseur social. Ils limitent, certes de 
moins en moins bien, les difficultés provoquées par le chômage, 
la maladie, l’accident du travail, le handicap, la vieillesse. Ils sont 
aussi globalement un espace d’intégrité face à l’immoralité plus 
que fréquente, presque endémique, des grandes affaires et des 

marchés financiers.

« LE PRIX COMME NOTION POLITIQUE  
N’a rIeN de NouVeau, C’eST dÉJÀ  

Ce QuI S’eST praTIQuÉ daNS Le paSSÉ  
daNS de NomBreuX paYS eT QuI  

SE PRATIQUE TOUJOURS. »
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Il existe une autre raison militant pour une convergence vers le 

haut des différentes positions professionnelles des salariés. C’est 
la mise en œuvre, depuis la fin des années 1960 et particulière-

ment depuis le début des années 1980 de la révolution néolibé-

rale. Elle repose sur l’organisation permanente du chômage de 
masse et la précarité.

Il faut donc d’abord passer par la voix législative et non par celle 
des conventions collectives. Il faut en effet s’intéresser au statut 
des travailleurs sans statut, chacun dans sa spécificité. Il faut donc, 
comme le préconise l’ancien ministre Anicet Le Pors, aller vers un 
Statut général des travailleurs salariés du secteur privé relevant 

du Code du travail, auxquels s’ajouteraient des accords contrac-

tuels de branches et d’entreprises.

Cette convergence des statuts serait favorable à l’unité du 
monde du travail et à la convergence de ses luttes.

Il ne faut pas voir dans les nationalisations un remède miracle 
censé régler automatiquement tous les problèmes. Le risque 
existe qu’elles se limitent à un simple transfert de propriété du 
privé vers l’État. Les hauts dirigeants qui détenaient le pouvoir 
peuvent aussi rester les mêmes dans le cadre public. Les stratégies 
peuvent être identiques et ne viser qu’à donner l’illusion de servir 
des objectifs supposés d'intérêt général. De plus, dans certains 
pays, la propriété par l'État ne favorise pas forcément davantage 
de transparence de l'information. Il arrive aussi que les entre-

prises nationales et les services publics servent les intérêts de la 
reproduction de la caste au pouvoir (embauche d’amis politiques, 
religieux, de clan, d’ethnie… indépendant des compétences ou de 
la qualification). Dans ce cas ils ne peuvent assurer pleinement 

leur fonction normale, l'égalité des citoyens n'est plus respectée. 
La nationalisation peut être ainsi un levier permettant la corrup-

tion, le népotisme et le clientélisme.

Le succès des nationalisations dépendra de la clarté des objec-

tifs, de la volonté politique de la représentation nationale et 

du gouvernement, ainsi que de la vigilance des salariés et des 

citoyens.

Le parti de la démondialisation se propose de nationaliser six 
catégories d’entreprises industrielles et de services : les banques 

et compagnies d’assurance, toutes celles qui ont été privatisées 
ces trente dernières années ; toutes celles du CAC 40 ; toutes 
celles ayant fraudé, d’une manière ou d’une autre ; toute la grande 
distribution et les centrales d’achat, toutes les entreprises qui 
fabriquent des armes.

 raisonnement pour définir l’indemnisation  

 des actionnaires 

Les nationalisations, selon les lois votées par l’Assemblée natio-

nale au cours de l’histoire, peuvent faire l’objet d’une indemni-
sation totale ou partielle des personnes physiques et morales 

expropriées. Elles peuvent aussi se réaliser sous forme de confis-

cation sans contrepartie financière. Enfin, elles peuvent se faire 
par achat des titres en Bourse ou par conversion de créances 
publiques. Le choix d’une formule plutôt qu’une autre dépend 
de nombreux facteurs : le rôle des entreprises concernées qui 
peut justifier des sanctions privant les actionnaires d’indem-

nisation (Renault), les conditions de marché, les circonstances 
économiques et politiques, etc. Trois risques sont associés à l’in-

demnisation des anciens actionnaires : une charge excessive pour 
la collectivité nationale, la spoliation ou la sur-indemnisation des 

actionnaires. C’est entre ces trois risques que le législateur fait 
son choix au cas par cas. Pour éclairer ces choix, les expériences 
de 1944-1948 et de 1982 doivent être redécouvertes.

L’eXpÉrIeNCe de 1944-1948

L’indemnisation a été étalée sur une longue période car l’impor-

tance des sommes concernées rendait difficile un règlement 
monétaire immédiat. Elle s’est effectuée par le versement de titres 
obligataires avec une période d’amortissement de 50 ans suite à 
l’accord des trois partis dominants (PCF, MRP, SFIO). Les cours de 
Bourse des sociétés nationalisées étaient la base de référence, 

tout dépendait évidemment, pour définir le montant de l’indem-

nisation, de la période de référence choisie.

Les revenus des titres obligataires versés aux anciens action-

naires ont deux composantes : un intérêt fixe minimum de 3 % 
et un intérêt complémentaire variable tantôt fixé par la loi (1 % 
du chiffre d’affaires à l’EDF et 0,25 % pour les Charbonnages), 
ou laissé à l’appréciation du conseil d’administration (banques, 
assurances).

Ainsi les actionnaires des quatre banques nationalisées à la 

Libération ont reçu chaque année au moins l’équivalent du divi-
dende de 1944 comme « minimum garanti », avec un intérêt fixe 
de 3 %.

La nationalisation de l’électricité et du gaz a été indemnisée par 
un intérêt minimum de 3 % plus un intérêt complémentaire indexé 
sur l’inflation, alimenté par un prélèvement annuel égal à 1 % du 
chiffre d’affaires d’EDF et 1 % pour les petits porteurs. C’est la 
Caisse nationale de l’énergie (CNE) qui a géré le portefeuille 
d’EDF. Tâche immense car la production électrique était assurée 
par 86 centrales thermiques et par 300 centrales hydrauliques, qui 
appartenaient respectivement à 54 et 100 sociétés privées. Les 

réseaux de transport se partageaient entre 86 sociétés. Quant à la 
distribution de l’électricité, 1 150 entreprises géraient le marché. 
Enfin, 251 sociétés étaient responsables de 724 exploitations 

gazières de tailles variées.

En 1945, l’indemnisation se fait par titres viagers remis aux 
anciens actionnaires, qui deviennent des obligataires, garantis 

par l’État, valables pour les enfants dix après la mort des titulaires 
jusqu’à leur majorité, établis sur la moyenne des dividendes distri-
bués avant la guerre.
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Pour les sociétés non cotées en Bourse, des commissions spéciales 

ont été mises en place, chargées d’établir la valeur liquidative des 
entreprises nationalisées.

Les hauts fonctionnaires du ministère des Finances, et particuliè-

rement l’Inspection des finances, s’employa et parvint à « limiter les 
dégâts » en faisant preuve de bienveillance en faveur d’une sur-in-

demnisation des actionnaires. Elle a constamment agi pour la dimi-

nution du nombre des représentants des salariés dans les conseils 

d’administration, fait du harcèlement des ministres qui voulaient 
nationaliser, milité pour la réduction du périmètre des nationali-
sations. Les revues académiques, quant à elles, n’ont quasiment 
jamais traité des nationalisations, sinon pour les dénigrer. Seule 

la revue Droit social s’est impliquée positivement.

LeS NaTIoNaLISaTIoNS de 1982

Les entreprises nationalisées l’ont été à 100 % par transfert de 
leurs actions à l’État.

Les anciens actionnaires ont reçu des obligations :

 º  négociables en Bourse ;

 º  garanties par l’État ;

 º  à taux variable en fonction du taux d’intérêt du marché des 
emprunts d’État non indexés, d’échéance 7 ans ;

 º  amortissables en 15 ans par annuité constante.

Au départ, le gouvernement voulait prendre le cours moyen des 
actions sur 3 ans (1er février 1978 au 31 décembre 1980). La 

Commission des opérations de Bourse (COB) et le Conseil d’État 
ont donné un avis défavorable. Le gouvernement a donc proposé 

un nouveau calcul, après de multiples péripéties, notamment un 
refus du Conseil constitutionnel. Finalement le 3e projet sera le 

bon, il sera inclus dans la loi du 11 février 1982. La rédaction est 

incompréhensible et stipule :

« Pour les sociétés cotées, la valeur d’échange des actions est égale à 
la somme majorée de 14 % pour tenir compte de l’inflation, du produit 
du nombre des actions au 31 décembre 1981 par la moyenne des 
cours la plus élevée de celles de chacun des 6 mois d’octobre 1980 
à mars 1981, et du montant des sommes distribuées sous forme de 
dividendes au titre de l’exercice 1980. La valeur d’échange par action 
étant égale à la somme ainsi déterminée divisée par le nombre d’ac-
tions au 31 décembre 1981. »

Dans son rapport pour l’année 1981, la COB a néanmoins estimé 
que l’indemnisation était dans l’ensemble « satisfaisante » pour les 

actionnaires.

Le coût des nationalisations comporte le remboursement du 
capital et le paiement des intérêts. Le coût global total des natio-

nalisations de 1982, amortissement du capital et intérêt, a été 

de 86 milliards de francs sur 15 ans, soit un peu moins de 15 
milliards d’euros d’aujourd’hui (et donc 1 milliard par an pendant 
15 ans, ce qui est peu). La loi de nationalisation du 11 février 1982 

a créé deux caisses nationales, l’une pour les sociétés industrielles, 
l’autre pour les banques. Elles ont été chargées d’émettre puis 
de gérer les obligations résultant de la nationalisation, notam-

ment d’assurer le paiement des intérêts et le remboursement du 
capital. Une dotation budgétaire de 1 milliard de francs chacune 
leur a été accordée. À partir de 1983, ces caisses ont été alimen-

tées par des redevances des sociétés nationalisées, des emprunts 

sur le marché financier et de nouvelles dotations budgétaires.

 Nos principes concernant l'indemnisation  

 des actionnaires 

Nos principes concernant l’indemnisation des actionnaires sont 
les suivants :

 º  La règle générale est le remboursement intégral des 
actionnaires.

 º  Des cas particuliers peuvent se présenter, par exemple en cas 

de comportement frauduleux ou dilatoire d’une entreprise, 
pouvant amener à une indemnisation partielle ou même à une 
expropriation sans indemnisation.

 º  L’indemnisation des actionnaires se fait par échange de leurs 
actions contre des obligations de même valeur nominale, le 
calcul de la valeur des actions se faisant, pour chaque entre-

prise nationalisée, à partir d’une référence d’un cours de Bourse 
moyen équitable.

 º  C’est le Pôle financier public qui perçoit les actions pour les 
détruire, et qui remet les obligations aux anciens actionnaires.

 º  Les obligations émises par le Pôle financier public ont les carac-

téristiques suivantes :

 º  Amortissement sur 50 ans par annuité constante.

 º  En cas de décès de l’obligataire, réversion au bénéficiaire 
désigné par ce dernier jusqu’à l’échéance.

 º  Titres non négociables en Bourse.

 º  Titres garantis par l’État.

 º  Montant de l’obligation déterminé en fonction d’une période 
de référence du cours de Bourse définie par l’État.

 º  Taux d’intérêt indexé sur le taux du Livret A de la Caisse 
d’épargne.

 º  Rachat des titres par tirage au sort (remboursement en totalité 
de quelques obligataires au lieu du remboursement progressif 

un peu chaque année).

 º  Une autre possibilité, en fonction des circonstances, est l’achat 
en Bourse des actions des entreprises à nationaliser, par le Pôle 
financier public.

 º  Le Pôle financier public reçoit une avance à taux 0 de la Banque 
de France.

 º  Les petits porteurs, s’ils le souhaitent, peuvent échanger leurs 
actions contre des parts du Livret E (voir partie III).
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 Première catégorie de nationalisations :  

 les banques et compagnies d’assurances 
La nationalisation de tout le secteur bancaire, financier et des assu-

rances est d’une importance stratégique absolue pour parvenir à 
démanteler les marchés financiers et redonner aux entreprises 
françaises le crédit dont elles ont été sevrées. Cette décision 

fait partie des mesures à prendre le lundi suivant l’élection d’un 
nouveau président de la République qui aurait mis ces questions 

dans son programme. Rappelons ici que, parallèlement, la Banque 
de France a été rendue à la Nation, la France a annoncé, par la 

voix de son président dès le dimanche soir de son élection, qu’elle 
sortait de l’Union européenne et de l’euro comme la promesse en 
avait été faite. Les filiales françaises des groupes bancaires, finan-

ciers et assurantiels étrangers auront le choix de partir ou d’être 
nationalisées dans le délai d’un an. Leur activité sera fortement 
encadrée pendant cette période afin qu’elles ne servent pas de 
vecteur spéculatif contre le nouveau gouvernement.

Les raisons pour lesquelles il convient de nationaliser l’ensemble 
du secteur bancaire, financier et assurantiel ont été largement 
exposées dans la partie III de notre programme. Nous ajoutons 
ici simplement quelques précisions.

Une loi fixera la liste exhaustive et les modalités de nationalisation 
des établissements concernés. L’indemnisation des actionnaires 
s’effectuera sur la base d’un prix par action fixé par l’Assemblée 
nationale dans la loi.

Les actions des entreprises nationalisées seront transférées au 

Pôle financier public. En échange, ce dernier remettra des obli-
gations aux anciens actionnaires. D’un amortissement de 50 ans, 
comme décrit plus haut, le prix de cession sera calculé sur une 
période moyenne du cours de Bourse de chaque établissement. 
Le taux d’intérêt sera indexé sur le taux d’intérêt du Livret A de 
la Caisse d’épargne. Les petits porteurs, qu’ils détiennent direc-

tement des actions des entreprises de ce secteur, ou qu’ils les 
détiennent via des Organismes de placements collectifs en valeurs 

mobilières (OPCVM), regroupant les Sociétés d’investissement 
à capital variable (SICAV) ou les Fonds communs de placement 

(FCP) et leurs dérivés, ou encore des contrats d’assurance-vie et 
d’épargne-retraite, auront un intérêt supplémentaire indexé sur 
l’inflation de l’année. En cas de décès des obligataires, leur titre 
sera transmis à la personne désignée comme bénéficiaire jusqu’au 
terme de l’obligation.

Les équipes dirigeantes des entreprises nationalisées seront inté-

gralement et immédiatement déchargées de leurs responsabilités. 
Elles seront néanmoins réquisitionnées pendant quelques mois 

pour assurer la liaison avec les nouvelles équipes.

Une fois le système financier entièrement nationalisé, le Pôle 
financier public pourra acheter (« ramasser ») selon les circons-

tances les actions des entreprises cotées en Bourse non encore 

nationalisées. Ces achats pourront s’effectuer à partir des fonds 
propres des banques et compagnies d’assurances. Le processus 

pourra durer plusieurs mois. Lorsque la majorité des actions d’une 
entreprise sera atteinte, une loi prononcera sa nationalisation. 

L’entreprise sortira de la cote, les actionnaires privés minori-
taires seront invités à échanger leurs actions contre des obliga-

tions émises par le Pôle financier public afin que la nationalisation 
se réalise à 100 %.

LeS BaNQueS

Pour les banques, le prix d’échange des actions sera fixé selon un 
prix moyen du cours de Bourse de chaque établissement, tenant 
compte des périodes de crise des marchés financiers. Un tel calcul 
correspond clairement à une décote du prix des titres équivalant 

à une décote (baisse), sanction que méritent les gros actionnaires 

et hauts dirigeants des banques pour l’ensemble de leur œuvre : 
mauvais financement de l’économie et particulièrement des PME 
et TPE, spéculations de toutes sortes, opérations multiples dans 

les paradis fiscaux, arrogance et incompétence permanentes…

Le cas des aides publiques aux banques en 2008 est à cet égard 

significatif. À la fin de l'année 2008, en effet, en pleine crise de 
liquidité, toutes les banques françaises ont eu recours à un plan de 

« sauvetage » mis en place par l'État. Ces aides ont représenté 76,9 
milliards d'euros de prêts garantis et 20,75 milliards d'apports en 
fonds propres, sous la forme de titres hybrides ou d'actions de 
préférence. Selon la version officielle livrée par le Trésor, le plan 

de soutien aurait permis de faire entrer 3 milliards d'euros dans 
les caisses de l’État, dont 1,59 milliard d'intérêts et 1,4 milliard 
de rémunération de sa garantie. Autre son de cloche du côté de 
la Fédération bancaire française pour qui ce coût aurait rapporté 
2,4 milliards au budget de l’État, soit « le montant le plus élevé d’Eu-
rope ». Au moment de l'annonce de ce plan, nombreux avaient été 
ceux qui en avaient critiqué les modalités. La Cour des Comptes 

avait même critiqué le dispositif au motif que l'État pourrait y être 
de sa poche. Dans le cas de BNP-Paribas et de la Société générale, 
les prix de cession pour le retour au privé ont été fixés à l'avance, 
à savoir la moyenne du cours de Bourse sur les 30 jours précé-

dant le rachat, mais avec un plancher fixé à 100 % du prix d'ac-

quisition et un plafond de 103 % jusqu'au 30/06/2010, de 105 % 
jusqu'au 30/06/2011, etc. Pourquoi ne pas avoir fixé les plafonds 
plus hauts ? car entre la date d'achat des actions (le 31 mars 2009) 
et la date de la revente, le cours de Bourse a augmenté de 113 % 
pour BNP et 175 % pour la Société Générale. Soit un manque à 
gagner évalué à 12 milliards d'euros pour le budget de l’État !

Les établissements de crédit figurant sur la liste de la Banque de 

France seront nationalisés, à l'exclusion des établissements rele-

vant de l'article L.518-1 du Code monétaire et financier : le Trésor 
public, la Banque de France, la Banque postale, l'institut d'émission 
des départements d'outre-mer, l'institut d'émission d'outre-mer 
et la Caisse des dépôts et consignations, ces établissements étant 
déjà sous la tutelle de l’État.

https://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/
registre-officiel/20150101_liste-EC-V2.pdf
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 º  Sur les 402 établissements de crédit agréés en France, 166 
banques, 21 succursales de banques de pays tiers, 91 banques 
mutualistes, 106 établissements de crédit spécialisés sont 
nationalisés. Les 18 Caisses de crédit municipal conservent 

leur statut.

 º  Les 22 établissements de crédit agréés à Monaco sont natio-

nalisés, dont les 18 banques et les 4 succursales de banques.

 º  Les 650 établissements de crédit de l'Espace économique 
européen (E.E.E.) exerçant en France seront informés qu’ils 
disposent d’un an pour fermer ou pour accepter la nationali-
sation. Si ces banques décident de fermer, le personnel sera 

reclassé dans les autres banques.

parmi ces banques, 4 sont cotées sur euronext (la capitalisation 
est en février 2021, en milliards d’euros) :

 º  BNP Paribas 52

 º  Société générale 17

 º  Crédit agricole 33

 º  Natixis 12 (devrait être sorti de la cotation)

Précisons que Euroclear France sera nationalisée, que La Banque 

Postale et la Caisse d’épargne retrouveront leur statut d’origine 
qui en avait fait la force.

La capitalisation boursière totale des banques s’élève à 129 
milliards d’euros. Comme ces banques cotées en Bourse repré-

sentent environ 75 % du marché, on considère qu’elles repré-

sentent aussi 75 % des capitaux à nationaliser, soit 129 milliards 
d’euros plus 25 % (32 milliards). Les actionnaires recevront donc 
des titres obligataires amortissables en 50 ans pour cette somme, 

soit un coût pour l’État de 161 milliards, soit 3,2 milliards d’euros 
par an, plus les intérêts (Livret A).

LeS SoCIÉTÉS d’aSSuraNCe

Les compagnies d’assurance n’ont pas connu les mêmes difficultés 
que les banques, leur réglementation encore très solide a permis 
jusque-là d’éviter les dérives connues par les banques. Elles n’ont 
pas eu non plus le même comportement arrogant que les banques, 
leurs dirigeants sont plutôt restés dans l’ombre, à part ceux d’Axa. 
Elles ne méritent pas la sanction infligée aux banques.

Les modalités de nationalisation des sociétés d'assurance tien-

dront compte des erreurs commises à la Libération. Ainsi la tari-

fication sera coordonnée à l’échelle de l’ensemble des sociétés. 
Toutes les sociétés seront soumises à un contrôle a priori de leurs 
contrats et à une étroite réglementation de leurs placements. 

C’était d’ailleurs l’esprit de la décision de Michel Debré, ministre 
de l'Économie et des Finances, le 17 janvier 1968, lorsqu’il a pris 
trois arrêtés de « concentration » du secteur de l'assurance pour 
remédier aux difficultés de certaines sociétés et « mieux faire face 
à la concurrence internationale ». C’est ainsi que les huit groupes 
existants à l’époque étaient ramenés à trois, formant dès lors le 
secteur public de l'assurance : UAP, AGF, GAN.

Le 4 janvier 1973, une loi préparée par le ministre de l’Économie 
et des Finances, Valéry Giscard d’Estaing, autorise l'État à céder 
le quart des actions de chaque société d'assurance nationalisée 
(à titre gracieux ou onéreux) et impose la création, à l'intérieur 
de chaque groupe public, d'une société centrale holding, qui aura 
pour objet la détention de la totalité des actions des sociétés 

exploitantes du groupe. L'État leur apporte ses actions et reçoit 
en échange la totalité des actions des sociétés centrales, seules 
déclarées cessibles par la loi. En 1977, les actions AGF, GAN et 

UAP sont introduites en Bourse.

La loi du 2 juillet 1986 place les dix sociétés nationalisées des trois 
groupes d'assurance parmi les soixante-cinq entreprises que le 
gouvernement est autorisé à privatiser. La loi du 15 juillet 1993 

relance la privatisation inaboutie des entreprises d'assurance en 
actualisant la loi du 2 juillet 1986. La privatisation de l'UAP a lieu 
en mai 1994 et celle des AGF au printemps 1996. En décembre 
1997, le gouvernement lance l'opération de privatisation du GAN.

5 sociétés d’assurances sont cotées à euronext (capitalisation 
boursière en milliards d’euros en février 2021) :

 º  Axa : 50 milliards

 º  CNP Assurances : 10 milliards

 º  SCOR SE : 7 milliards

 º  Euler Hermes Group : 5,2 milliards (devrait être retiré de la 
cotation par Allianz)

 º  COFACE : 1,3 milliard

À ces sociétés cotées il convient d’ajouter des sociétés non 
cotées :

 º  Covéa, qui est une société de groupe d’assurance mutuelle 
(SGAM) qui réunit trois compagnies d’assurances qui n’ont de 
mutuelle que le nom : MMA, MAAF et GMF. Les fonds propres 
s’élèvent à 6 milliards d’euros.

 º  L’intégralité des actions du groupe AGF ont été rachetées par 
Allianz, et est devenue Allianz-France avec 7 milliards de fonds 

propres.

 º  Le GAN a été racheté par le groupe Groupama qui représente 
10 milliards de fonds propres.

 º  Malakoff-Medéric-Humanis, 7 milliards d’euros

Le total représente 96 milliards d’euros, soit un coût de 1,9 milliard 
par an pendant 50 ans, plus l’intérêt.

Au total, nous avons donc 161 milliards pour les banques et 96 
milliards pour les compagnies d’assurances, soit 357 milliards 
d’euros amortissables en 50 ans. Chaque année, l’État devra donc 
rembourser 5,14 milliards d’euros aux obligataires. Cette somme 
est élevée, mais il ne faut pas oublier que ces entreprises nationa-

lisées génèrent des gains qui, au lieu d’aller dans la poche d’action-

naires privés, iront dans celles de la Nation ! Ainsi, pour ne prendre 
qu’un exemple qui sous-estime les gains, en 2019 l’Agence des 
participations de l’État (APE) avait perçu 2,3 milliards d’euros de 
dividendes des sociétés cotées. Avec l’élargissement du secteur 
national, le gain pour l’État sera très significatif.
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 Deuxième catégorie de nationalisations :  

 les entreprises qui sont essentielles pour la Nation 
Un coup d’arrêt immédiat sera mis aux privatisations en cours. Cela 
concerne notamment la privatisation des barrages hydro-élec-

triques. Seront restituées à la Nation toutes les activités que le 

peuple français souhaitera gérer en direct par la maîtrise complète 
du financement et des choix stratégiques. Resteront privées celles 
qui peuvent être pilotées indirectement, par le biais des lois. dans 
les entreprises à nationaliser, on trouve notamment :

 º  L’ensemble du secteur de l’énergie : réseau, distribution, fabri-
cation des équipements (centrales, barrages, éoliennes…).

 º  L’ensemble du secteur des communications et du numérique : 
réseau et prestation dans le courrier, la téléphonie, l’internet...

 º  L’ensemble du secteur des transports : voies et services collec-

tifs de transport terrestre, maritime et aérien.

 º  L’ensemble du secteur de la santé, y compris la filière du médi-
cament (de la fabrication à la distribution en pharmacie).

 º  L’ensemble du secteur de la défense.

 º  L’ensemble du secteur de la métallurgie.

 º  L’ensemble du secteur du BTP et de la construction. 

La liste des entreprises privatisées ces 40 dernières années 
donne une idée approximative de l’ampleur du travail à réaliser. 
Cependant, il ne s’agit pas de restituer à l’identique ces entre-

prises pour retrouver la situation de 1970. Deux raisons à cela : 
la première est que les besoins de la population ont changé et 
qu’il s’agit d’adapter la liste des entreprises nationales aux prio-

rités actuelles de la population. Par exemple, l’accès à l’internet 
est devenu un besoin essentiel. La seconde et la plus importante 

est que les entreprises ont considérablement évolué suite à leur 

privatisation. Certaines activités ont presque disparu sur le terri-

toire national, dans le cadre de stratégies des groupes déployées 
au niveau mondial (exemple de l’acier et de l’aluminium). Au 
contraire, dans certains domaines comme la communication et les 

services, des entreprises se sont développées. Elles ont pu créer 

des activités qui n’intéressent pas directement les citoyens et qui 
pourraient rester privées. Enfin, certaines entreprises, qu’on pour-

rait juger aujourd’hui très importantes pour la Nation n’ont jamais 
eu d’activité en France. Il est donc tout à fait possible, même si cela 
pose des difficultés spécifiques qu’il faudra prendre en compte, 
de créer des entreprises nationales ex nihilo, processus qui ne 
passerait pas, dans ce cas, par une nationalisation.

La liste est impressionnante, elle est classée ci-dessous en fonc-

tion des gouvernements qui ont commis ces forfaits. La descrip-

tion des entreprises concernées, ce qu’elles sont devenues, se 
trouve dans des annexes. La lecture de ces annexes permet de 

comprendre ce qui s’est passé et de mieux mesurer les gâchis.

prIVaTISaTIoNS opÉrÉeS SouS Le gouVerNemeNT  

DE JACQUES CHIRAC (20 MARS 1986 AU 10 MAI 1988) –   

détails en annexe IX

Le gouvernement Chirac a bradé, selon les sources, entre 72 et 
100 milliards de francs d’actifs publics par la loi du 6 août 1986 :

 º  Saint-Gobain en 1986.

 º  Compagnie générale de constructions téléphoniques (CGCT) 
en 1987.

 º  Agence Havas en 1987.

 º  Compagnie générale d'électricité qui devient Alcatel-Alsthom 
puis Alcatel en 1987

 º  Société Matra en1988.

 º  TF1, cette privatisation entre dans le cadre de la loi du 30 

septembre 1986 en 1987.

 º  Banque du bâtiment et des travaux publics en1987.

 º  Banque industrielle et mobilière privée en 1987.

 º  Compagnie financière de Paribas en 1987.

 º  Compagnie financière de Suez en 1987.

 º  Compagnie financière du Crédit commercial de France en 1987.

 º  Mutuelle générale française en 1987.

 º  Société générale en 1987.

 º  Caisse nationale du Crédit agricole : mutualisation par cession 
des actifs aux caisses régionales en 1988.

 º  Crédit local de France (cas particulier, en 1991-1993).

prIVaTISaTIoNS opÉrÉeS SouS Le gouVerNemeNT de mICHeL 

ROCARD (24 JUIN 1988 AU 16 MAI 1991) – détail en annexe X

 º  Crédit local de France, 5 avril 1991, cession de titres.

 º  Renault, 1990, ouverture du capital.

prIVaTISaTIoNS opÉrÉeS SouS Le gouVerNemeNT 

D’ÉDOUARD BALLADUR (29 MARS 1993 AU 11 MAI 1995) – 

 détail en annexe XI

L'ensemble des privatisations sur la période 1993-1995 a 
« rapporté » 114 milliards de francs.

prIVaTISaTIoNS opÉrÉeS SouS Le gouVerNemeNT d’aLaIN 

JUPPÉ (17 MAI 1995 AU 7 NOVEMBRE 1995) – détail en annexe XII

L'ensemble des privatisations sur la période 1995-1997 a 
« rapporté » 40 milliards de francs, la plupart étant issues de la loi 

de privatisation de 1993.

 º  AGF, 1996, mise en bourse de 51 % du capital, l'État ne conser-

vant que 2 %.

 º  CGM (Compagnie générale maritime), 1996, vente de gré à gré, 
pour 20 millions de francs, à la Compagnie maritime d'affrète-

ment (CMA) qui devient CMA-CGM.

 º  Péchiney, 1995.

 º  Usinor-Sacilor, 1995.

«  IL EST DONC TOUT À FAIT POSSIBLE,  
mÊme SI CeLa poSe deS dIFFICuLTÉS 
SpÉCIFIQueS Qu’IL Faudra preNdre 

eN CompTe, de CrÉer deS eNTreprISeS 
NATIONALES EX NIHILO. »
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 º  Renault, 1996, ouverture du capital.

 º  Compagnie française de navigation rhénane (CFNR), 8 novembre 
1996, vente de gré à gré à l'Association technique de l'importa-

tion charbonnière (ATIC) des 75,7 % du capital détenus par l'État.

 º  BFCE, 1996, vente de gré à gré au Crédit national. La fusion de 
ce dernier avec la BFCE donne naissance à la banque Natexis. 

Celle-ci sera rachetée par le groupe des banques populaires, 
tandis que les caisses d'épargne lui apporteront leur filiale IXIS 
transformant Natexis en Natixis.

 º  Bull, 1997.

prIVaTISaTIoNS opÉrÉeS SouS Le gouVerNemeNT de LIoNeL 

JOSPIN (2 JUIN 1997 AU 6 MAI 2002) – détail en annexe XIII

L'ensemble des privatisations sur la période 1997-2002 a 
« rapporté » 210 milliards de francs. La période est intéressante 

car il s’agit d’un gouvernement de «  gauche  » à participation 

communiste : Jean-Claude Gayssot (ministre de l’Équipement, 
des Transports et du Logement), Marie-George Buffet (ministre de 

la Jeunesse et des Sports), Michelle Demessine (Secrétaire d’État 
chargée du Tourisme), Jacques Bruhnes puis Michel Duffour 
(secrétaire d’État chargé du Patrimoine et de la Décentralisation 
culturelle). Ajoutons également Jean-Luc Mélenchon.
La majorité de ces privatisations se fait sur la base de la liste de la 

loi Balladur de 1993. La gauche n’a ajouté « que » les Autoroutes 

du Sud de la France, Eramet et le CIC.

 º  Air France, 1999, ouverture du capital.

 º  Autoroutes du sud de la France (privatisation partielle), mise 

en bourse de 49 % du capital en mars 2002.

 º  Crédit Lyonnais, 12 mars 1999 (décret).

 º  France Télécom, octobre 1997, ouverture du capital, mise en 

Bourse de 21 % du capital. En novembre 1998, nouvelle mise 
en Bourse de 13 % du capital.

 º  Eramet, 1999.

 º  GAN, 1998.

 º  Thomson Multimédia, ouverture du capital en 1998 et en 2000.

 º  CIC, 1998.

 º  CNP, 1998.

 º  Aérospatiale (EADS), ouverture du capital en 2000.

prIVaTISaTIoNS opÉrÉeS SouS LeS TroIS gouVerNemeNTS  

DE JEAN-PIERRE RAFFARIN (6 MAI 2002 AU 31 MAI 2005) –  

détail en annexe XIV

L'ensemble des privatisations sur cette période a « rapporté » 

13 milliards d'euros :

 º  Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (privatisation partielle).

 º  France Télécom, mise en Bourse de 10,85  % du capital en 
septembre 2004 (part résiduelle de l'État : 42,25 %).

 º  SNECMA, mise en Bourse de 35 % du capital le 18 juin 2004, 
rapprochement avec Sagem le 29 octobre 2004 dans le cadre 
d'une OPA/OPE qui achève la privatisation de la Snecma. Après 
fusion, le nouvel ensemble prend le nom de Safran.

 º  Société des autoroutes du Nord et de l'Est de la France (priva-

tisation partielle).

 º  Crédit Lyonnais.

prIVaTISaTIoNS opÉrÉeS SouS Le gouVerNemeNT de 

DOMINIQUE DE VILLEPIN (31 MAI 2005 AU 15 MAI 2007) –  

détail en annexe XV

Dominique de Villepin, lui aussi, a été un grand privatisateur :

 º  Société des autoroutes du Nord et de l'Est de la France, privati-
sation totale par cession de gré à gré du solde du capital (75 %) 
sur appel d'offres, pour 4,03 milliards d'euros.

 º  Autoroutes Paris-Rhin-Rhône, privatisation totale par cession 
de gré à gré du solde du capital (70 %) sur appel d'offres.

 º  Autoroutes du sud de la France, privatisation totale par cession 

de gré à gré du solde du capital (51 %) sur appel d'offres.

 º  Gaz de France, le 8 juillet 2005, mise en Bourse de 20 % du capital, 
dont une partie en augmentation de capital. L'opération rapporte 
environ 2,5 milliards d'euros à l'État et 2 milliards à l'entreprise.

 º  SNCM (privatisation partielle).

 º  Électricité de France (privatisation partielle), novembre 2005.

 º  Aéroports de Paris (privatisation partielle).

 º  DCNS, ancienne Direction des constructions navales (privati-

sation partielle).

prIVaTISaTIoNS opÉrÉeS SouS Le gouVerNemeNT  

DE FRANÇOIS FILLON (18 MAI 2007 AU 10 MAI 2012) –  

détail en annexe XVI

François Fillon est le Premier ministre qui a le moins privatisé :

 º  GRTgaz, 2011, ouverture du capital.

prIVaTISaTIoNS opÉrÉeS SouS Le gouVerNemeNT de JeaN-

MARC AYRAULT (15 MAI 2012 AU 31 MARS 2014) –  

détail en annexe XVII

Jean-Marc Ayrault, comme son ami Lionel Jospin, aura été un 
grand privatiseur :

 º  Mars 2013 : cession de 3,12 % du capital de Safran pour 448,5 
millions d’euros, l'État détient encore 27,08 % du capital.

 º  Avril 2013  : cession de 3,66  % du capital d'EADS, ce qui a 
rapporté 1,2 milliard d'euros à l'État.

 º  Juin 2013 : l'État cède 9,5 % du capital d’Aéroports de Paris 
pour 738 millions d'euros.

 º  Novembre 2013 : cession de 4,7 % du capital de Safran, pour 
environ 900 millions d’euros. L'État ne détient plus désormais 
que 22,4 % du capital.

 º  Janvier 2014 : cession de 1 % du capital d'Airbus Group, ancien-

nement EADS, pour environ 450 millions d’euros.

prIVaTISaTIoNS opÉrÉeS SouS Le gouVerNemeNT de maNueL 

VALLS (ENTRE LE 31 MARS 2014 ET LE 10 FÉVRIER 2016) –  

détail en annexe XVIII

 º  Décembre 2014 : cession de 49,9 % du capital de l'Aéroport de 
Toulouse-Blagnac pour 308 millions d'euros. L'État conserve 
10,1 %, la Chambre de commerce et d'industrie de Toulouse 
25 % et les collectivités territoriales 15 %.

 º  Juin 2015 : Airbus Safran Launchers (ASL) prend le contrôle du 
capital d'Arianespace.

Toutes les précisions sur les entreprises privatisées et ce qu’elles 
sont devenues, celles qui, par conséquent, seront nationalisées, 

se trouvent dans les annexes XI à XIX.
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 Troisième catégorie de nationalisations :  

 toutes les entreprises figurant au CaC 40 
Le CAC 40 (cotation assistée en continu) est le principal indice 

boursier français, créé le 31 décembre 1987 avec 1 000 points. 

Il fluctue d’un jour à l’autre à partir des cours de quarante 
actions cotées sur Euronext Paris (ancienne Bourse de Paris). 

Ces sociétés, contrairement à une idée souvent répandue, ne 

sont pas les plus importantes de la Bourse de Paris (Euronext 

Paris), mais sont représentatives des différentes branches 
d'activités de l’économie française. Elles sont censées refléter 
la tendance globale de l'économie des grandes entreprises de 
notre pays. Leur liste est revue régulièrement pour maintenir 
cette représentativité.

NATIONALISER LES ENTREPRISES DU CAC 40 : DES 
raISoNS SYmBoLIQueS, STraTÉgIQueS eT FINaNCIÈreS

Le CAC 40 est un des principaux symboles de la finance triom-

phante. Il ne se passe pas de jour où les médias audiovisuels, 
entre la météo et les sports, ne donnent pas le résultat de l’évo-

lution du CAC 40, se réjouissant quand il monte et s’accablant 
quand il baisse. Les entreprises de cet indice ont été colonisées 

par un actionnariat spéculatif, souvent des fonds anglo-saxons. 

Ces derniers ont absorbé la substance de ces entreprises qui, 

autrefois, figuraient comme les « champions nationaux ». La natio-

nalisation de toutes les entreprises du CAC 40 aura une portée 

symbolique considérable. Un des piliers du capitalisme financier 
sera scié, ce sera l’annonce de la fin de partie pour les marchés 
financiers dont l’oxygène commencera sérieusement à se raré-

fier. Bien entendu, le CAC 40 disparaîtra.

Hormis ce motif symbolique particulièrement réjouissant, la 
nationalisation de toutes les entreprises faisant partie du CAC 

40 aura également une valeur stratégique fondamentale. Car le 

CAC 40 est une représentation des entreprises qui font l’activité 
économique de la France. En nationalisant ces entreprises, un 

dynamisme nouveau s’élargira à tout le système productif, indus-

triel et de services.

NaTIoNaLISer LeS eNTreprISeS du CaC 
40 POUR GAGNER DE L’ARGENT !

En 2019, les entreprises figurant dans l’indice CAC 40 ont versé 
60 milliards d’euros y compris les rachats d’actions qui reviennent 
à rendre de l’argent aux actionnaires. Lorsque la Nation deviendra 
propriétaire à 100 % de ces entreprises, c’est elle qui empochera 
ces sommes. Mais leur utilisation sera profondément différente, 

puisqu’elles viendront augmenter le budget de l’État, lui permet-

tant d’améliorer le sort des Français.

Bien sûr, la somme sera nécessairement moins élevée que celle 
précédemment versée aux actionnaires privés, car les entreprises 

nationalisées auront un cahier des charges à remplir, notamment 
dans le cadre du Plan. Elles devront améliorer la situation de 

l’emploi, augmenter les salaires, développer les investissements, 

notamment dans la recherche, améliorer les conditions de trvail, 
la qualité et la durabilité des produits, le service après-vente, l’en-

vironnement des implantations industrielles.

LISTe deS eNTreprISeS du CaC 40 QuI SeroNT NaTIoNaLISÉeS

La composition du CAC 40 est celle de fin février 2021*.

Quelles sont les sommes en jeu, peut-on indemniser les 
actionnaires ?

À fin février 2021, la capitalisation boursière des entreprises du 
CAC 40 s’établissait à 1 771 milliards d’euros. Sur cette somme, 
il faut retrancher les capitalisations boursières des banques et 
compagnies d’assurances déjà comptées dans la partie concer-

nant la nationalisation du système financier. Il s’agit de :

 º  BNP Paribas : 52 milliards.

 º  Axa : 48 milliards.

 º  Société générale : 17 milliards.

 º  Crédit agricole : 33 milliards.

Soit un total de 150 milliards d’euros.

Les sommes à débourser pour indemniser les actionnaires passent 

donc à 1 771 – 150 = 1 621 milliards d’euros. Sur cette somme, il 
conviendra également de retrancher toutes les actions détenues 
par les banques et compagnies d’assurance soit en fonds propres, 
soit au travers de SICAV et FCP.

L’amortissement sur 50 ans des 1 621 milliards d’euros donne une 
annuité de 32,5 milliards d’euros. Pour fixer un ordre de gran-

deur, les dividendes et rachats d'actions des sociétés du CAC 40 
versés à leurs actionnaires en 2019 se sont élevés à 60 milliards 
d’euros. Nous pourrions donc nationaliser deux fois le CAC 40, 
cela rapporte !

Selon la Banque de France, les assureurs détenaient en 2015, 

dans l’assurance-vie, 104 milliards d’euros d’actions non cotées 
et 68 milliards d’actions cotées. En assurance non-vie, les chiffres 
sont respectivement de 50 et 15 milliards. Les mêmes informa-

tions n’ont pas pu être trouvées pour les banques, qui détiennent, 
notamment au travers des SICAV et FCP qu’elles gèrent, des 
sommes beaucoup plus importantes. Cela signifie que les banques 

et compagnies d’assurances pourront être mobilisées pour 
acheter des titres en Bourse des entreprises à nationaliser.

* La composition du CAC 40 à fin février 2021 : 
AIRBUS GROUP ; AIR LIQUIDE ; ALSTOM ; ARCELORMITTAL ; ATOS ; 
AXA ; BNP PARIBAS ; BOUYGUES ; CAPGEMINI ; CARREFOUR ; 
CREDIT AGRICOLE ; DANONE ; DASSAULT SYSTEMES ; ENGIE ; 
ESSILORLUXOTTICA ; HERMES ; KERING ; L’OREAL ; LEGRAND ; LVMH ; 
MICHELIN ; ORANGE ; PERNOD RICARD ; PEUGEOT ; PUBLICIS ; 
RENAULT ; SAFRAN ; SAINT-GOBAIN ; SANOFI ; SCHNEIDER ELECTRIC ; 
SOCIETE GENERALE ; STMICROELECTRONICS ; TELEPERFORMANCE ; 
THALES ; TOTAL ; UNIBAIL-RODAMCO ; VEOLIA ENVIRONNEMENT ; 
VINCI ; VIVENDI ; WORLDLINE.



04. reCoNQuÉrIr La SouVeraINeTÉ ÉCoNomIQue de La FraNCe  

 117 / XXX
PROGRAMME DE LIBÉRATION NATIONALE ET DE JUSTICE SOCIALE 2021  —  www.pardem.org PARDEM

Tous les ans, un rapport parlementaire établira les données chif-

frées du dispositif global de nationalisation, procédera aux analyses 
et proposera les mesures propres à optimiser le processus.

Ces volumes indiquent sans ambiguïté que les sommes nécessaires 

à l’achat des actions des entreprises à nationaliser seront trouvées.

 Quatrième catégorie de nationalisations :  

 toutes les grandes entreprises qui fraudent 

Il s’agit, dans les exemples donnés ci-dessous, des seules entre-

prises épinglées par l’Autorité de la concurrence. L’Autorité de la 
concurrence est une entité administrative « indépendante » (en 

réalité chargée de faire respecter la concurrence « libre et non 
faussée »), spécialisée dans l’analyse et la régulation du fonction-

nement de la concurrence sur les marchés, pour le maintien de 
l’ordre public économique.

L’Autorité de la concurrence, créée en 2008 en remplacement 
du Conseil de la concurrence et de la consommation, est dans la 

continuité des entités d’inspiration néolibérale « indépendantes », 

c’est-à-dire entièrement dévouées au marché. Elle résulte du 
détachement de ces fonctions autrefois assumées par l’État. Son 
rôle est de sanctionner les ententes et les cartels et d’autoriser 
(éventuellement avec des conditions) ou interdire les fusions et 

acquisitions. Elle peut également émettre des avis de sa propre 

initiative ou à la demande du gouvernement. Dans la distribution, 

l’Autorité de la concurrence peut étudier les documents d’urba-

nisme (à la demande du préfet ou du ministre), elle peut inter-

venir dans les zones où la diversité commerciale est trop faible. 
Quand un opérateur détient plus de 50 % de parts de marché sur 
une zone et y pratique des prix ou marges significativement plus 
élevés qu’ailleurs, l’Autorité peut exiger des baisses de prix ou 
contraindre le distributeur à céder des magasins.

Le Parti de la démondialisation réintégrera l’Autorité de la 
concurrence, sous son ancien nom, dans le périmètre de l’État. 
Car cet instrument doit revenir dans les mains du pouvoir poli-

tique. En aucun cas les questions de concurrence, d’ententes, de 
fusions ne sont des questions techniques qui devraient être trai-
tées de façon « indépendante ». Les effectifs beaucoup trop faibles 

de l’Autorité (moins de 200 agents en 2015) seront renforcés de 
manière significative.

Les entreprises qui fraudent remettent en cause les règles du 
marché. L’État est donc fondé à les retirer du marché, ou d’une 
partie de mécanismes du marché, puisqu’elles-mêmes, en frau-

dant, se sont déjà retirées.

C’est pourquoi, en cas de fraude, les entreprises concernées, 
leurs gros actionnaires et hauts dirigeants, qui donnent des 
leçons à tout le monde, seront sévèrement punis. Ce sera la 
nationalisation, sans compensation pour les actionnaires. Avant 

la nationalisation, les pouvoirs publics consulteront les sala-

riés et leurs organisations syndicales pour leur demander s’ils 
souhaitent plutôt créer une coopérative ouvrière de production 
ou bénéficier d’une reprise d’entreprise par les salariés (RES). 
Quelles que soient les différentes solutions trouvées, l’entre-

prise bénéficiera du Livret E ou des prêts des banques nationa-

lisées via le pôle financier public.

Les entreprises qui ont fraudé, seront nationalisées (liste détaillée, 
voir l’annexe XIX).

Elles étaient membres des organisations suivantes :

 º  cartel des produits laitiers frais ;

 º  cartel de la diffusion de la télévision par voie hertzienne 
terrestre en outre-mer ;

 º  cartel du papier-peint ;

 º  cartel des produits d’entretien ;

 º  cartel des farines ;

 º  cartel des banques ;

 º  cartel de la téléphonie mobile ;

 º  cartel des fabricants de lessives ;

 º  cartel des aliments pour chiens et chats ;

 º  cartel du porc ;

 º  cartel des produits d’hygiène.

 Cinquième catégorie de nationalisations :  

 la grande distribution et les centrales d’achat 

Selon des enquêtes d’opinion convergentes, 70 % des personnes 
interrogées en France craignent de ne pas pouvoir accéder à 
une alimentation saine, c'est-à-dire « sans effets néfastes sur 
leur santé » dans les prochaines années. Seules 4 % ne se disent 
« pas du tout inquiètes ». Il est vrai que 75 % des sondés ne font 
pas confiance à la grande distribution (Ipsos, 2013). Les motifs de 

défiance sont en effet innombrables, généralisés et récurrents. Par 

exemple, des poursuites judiciaires ont été engagées en février 

2015 contre les quatre plus grands distributeurs de compléments 

nutritionnels aux États-Unis : Walmart, Walgreen, Target (chaînes 
de supermarchés), et GNC (chaîne spécialisée dans la distribu-

tion de produits nutritionnels). Elles sont accusées de fraude et 

de tromperie des consommateurs. Les autorités publiques, après 
avoir testé leurs compléments nutritionnels les plus vendus, se 

sont aperçues que 4 produits sur 5 ne contenaient pas la moindre 

trace des plantes médicinales ou nutriments indiqués sur leur 

étiquette. Dans la plupart des cas, les pilules et gélules ne conte-

naient que de la poudre de riz et de légumes (carotte, petits pois…). 
De plus, certains produits prétendant ne contenir ni blé ni gluten, 

en contenaient au contraire. Plus grave, certains contenaient des 

toxines pouvant causer des problèmes graves de foie et de rein 
potentiellement fatals. Des scandales similaires font également 

la Une de la presse française. Il est temps de remettre de l’ordre 
dans la grande distribution. Sa nationalisation sera l’outil le plus 
puissant pour y parvenir.



04. reCoNQuÉrIr La SouVeraINeTÉ ÉCoNomIQue de La FraNCe  

 118 / XXX
PROGRAMME DE LIBÉRATION NATIONALE ET DE JUSTICE SOCIALE 2021  —  www.pardem.org PARDEM

deSCrIpTIoN de La graNde dISTrIBuTIoN eN FraNCe

Le secteur de la grande distribution, selon la définition de l'Insee, 
est « constitué des hypermarchés et des entreprises dites du grand 
commerce spécialisé ». Les hypermarchés en France sont les « maga-
sins du commerce de détail non spécialisés qui réalisent plus d'un tiers 
de leur chiffre d'affaires dans la vente de produits alimentaires, et d'une 
surface de vente égale ou supérieure à 2 500 m2 ». Les supermar-

chés, quant à eux, sont des magasins dont la surface de vente est 
comprise entre 400 et 2.500 m² et qui réalisent plus des deux tiers 

de leur chiffre d’affaires dans l’alimentaire. On compte 98 % des 
Français qui se rendent en super et hypermarché, plus d'une heure 
par semaine en moyenne pour 53 % d’entre eux. Cependant, seuls 
30 % apprécient y faire leurs achats.

La grande distribution désigne l'ensemble des opérateurs :

 º  pratiquant le commerce de détail de biens de consommation et 

éventuellement des services associés (livraison, SAV, finance-

ment…) à destination des consommateurs finaux ;

 º  à partir de points de vente disposant d'une grande surface 
réservée à la vente, ainsi que d'autres zones accessibles aux 
clients (parking) ou non (stocks-réserves) ;

Jusqu’au XVIIIe siècle, le commerce se limitait à quelques 
boutiques dans les villes et à quelques négociants. De manière 
générale, les fonctions de distribution et de vente étaient exer-

cées par les producteurs eux-mêmes, l’autoconsommation et la 
consommation locale des produits dominaient. Avec la révolu-

tion industrielle et la concentration grandissante de la population 

dans les zones urbaines, l’intermédiation entre consommateurs 
et producteurs devint nécessaire. La présence d’une population 
ouvrière dans les villes entraîna la création des épiceries alimen-

taires, tandis que le développement de la bourgeoisie citadine 

amenait à la création de grands magasins non alimentaires, comme 

le Bon Marché créé en 1852. Ce sont les prémices de l’ère de la 
grande distribution dite de « masse ». C’est pendant les « trente 
glorieuses » que la grande distribution fait ses premiers pas en 

France. À cette époque, les commerçants isolés détiennent plus 

de 80 % du chiffre d’affaires du commerce de détail. De dix à douze 
intermédiaires interviennent entre l’agriculteur et le consomma-

teur. Les denrées sont rares et les prix flambent.

En 1948, s’ouvre à Paris la première épicerie en libre-service, 
nouveau concept importé des États-Unis. En 1949, Michel Édouard 
Leclerc ouvre son premier libre-service à Landerneau (Finistère). 
Ce n’est pas une grande surface, puisque le magasin ne fait que 50 
m², mais c’est une étape-clé dans le développement de la grande 
distribution. En créant un magasin dans lequel les clients pouvaient 

se servir eux-mêmes, il pouvait alors réduire les prix au début grâce 
aux économies réalisées sur la main-d'œuvre. La grande distribu-

tion s'est ainsi développée en éliminant le petit commerce et en 
éliminant en même temps la fonction utile qu'il représentait, celle 
d'apporter les produits à proximité des consommateurs.

Ajoutons qu’une des principales innovations de la grande distri-
bution a consisté à vendre les marchandises avant qu’elles ne 

soient payées et à placer l’argent dans l’intervalle. Elle a égale-

ment imposé à ses fournisseurs des délais de paiement plus long 

que la durée de stockage en magasin.

À l’époque, les Américains font déjà leurs courses dans des sortes 
de hangars, situés en périphérie des villes, avec à leur disposition 
chariots, parkings et même pompe à essence. Le concept fait des 
émules en France. Au libre-service s’ajoute l’invention française 
du « tout sous le même toit » qui va faire cohabiter des produits 
alimentaires, des vêtements ou de l’électroménager.

En 1957, le premier supermarché ouvre ses portes à Paris. En 
1963, le premier hypermarché est inauguré par Carrefour à 
Sainte-Geneviève-des-Bois (Essonne). Dans les années 1960, 
dans un contexte où la consommation des ménages progresse 
régulièrement en moyenne de 4,5 % par an entre 1950 et 1960, 
avec un budget annuel moyen qui double entre 1950 et 1968, 
les revenus des ménages sont suffisants pour permettre l’avène-

ment de la consommation de masse. Elle est liée à l’industrialisa-

tion de l’agriculture.

Très vite les enseignes vont développer des stratégies compor-
tant deux axes :

Premier axe : l’internationalisation. Le but est de mettre en œuvre 
à l’étranger ce qui a fait le succès de la grande distribution en 
France : s’implanter dans des zones où seuls les petits commerces 
indépendants sont présents. Carrefour sera le premier à se lancer 

dans la course en ouvrant son premier hypermarché à Barcelone 
en 1973. L’internationalisation va aussi se développer par la crois-

sance externe au moyen d’opérations de fusions-acquisitions 
pour se renforcer en vue d’une future confrontation à l’échelle 
mondiale avec les géants anglo-saxons comme Wall Mart ou Tesco.

Deuxième axe : la diversification. Il s’agit d’élargir l’éventail de 
l’offre au-delà de l’alimentaire.

uNe INduSTrIe HYper-CoNCeNTrÉe

Aujourd’hui, en France, la grande distribution représente 70 % 
du marché alimentaire. Près de 40 % des ventes de commerce 
de détail et d’artisanat commercial se font dans la grande distri-
bution. Un rapport présenté à l’Assemblée nationale en 2000 
soulignait que « les rapports entre les producteurs de biens de consom-
mation (70 000 entreprises et 400 000 agriculteurs) et les 60 millions 
de consommateurs sont analogues au passage dans le goulot d’étran-
glement d’un sablier. Au point d’étranglement, 5 groupements de distri-
buteurs contrôlent la vente de plus de 90 % de produits de grande 
consommation ».

La France est le pays européen qui compte la plus forte concentra-

tion de grandes surfaces au mètre carré. Le pays compte 12 300 
grandes surfaces alimentaires (DGCCRF, 2012) et plus de 25 000 

points de vente ce qui représente près de 20 millions de mètres 
carrés de magasins. C’est le modèle dominant en France avec plus 



04. reCoNQuÉrIr La SouVeraINeTÉ ÉCoNomIQue de La FraNCe  

 119 / XXX
PROGRAMME DE LIBÉRATION NATIONALE ET DE JUSTICE SOCIALE 2021  —  www.pardem.org PARDEM

de 60 % des ventes totales en 2012. Son chiffre d’affaires était de 
233 milliards d’euros en 2006 (source LSA). Entre 1997 et 2008, 
il augmente de +3,6 % par an en moyenne. En 2009, il recule de – 
3,4 % et se redresse ensuite de 2010 à 2013 (+1,8 % par an en 
moyenne). Le secteur employait plus de 600 000 personnes en 
2018 pour une masse salariale de 15 milliards d'euros (source 
INSEE) dont 61 % de femmes. Il existe 8 groupes sur le marché, 
dont 6 français et 2 allemands. Carrefour (n° 2 dans le monde) et 
Leclerc dominent le marché et représentent à eux deux 40 % des 
ventes des grandes surfaces (2011).

Le Groupe Carrefour, n° 2 de la grande distribution dans le monde, 
est le deuxième distributeur alimentaire en France (19,9 % de 
part de marché) derrière E. Leclerc (21,5 %). Ce dernier comme 
Système U et Intermarché fondent leur développement sur la 
franchise. Aldi et Lidl, spécialistes du hard discount, s’appuient 
exclusivement sur des succursales.

L’annexe VII donne la liste des enseignes par groupes.

LeS CeNTraLeS d’aCHaT

Une centrale d'achat est une organisation ayant pour objet 
de regrouper les commandes d'un ensemble de membres (les 
enseignes). La structure offre à la fois de meilleures conditions 

d'achat (grâce aux économies d'échelle) et des services de promo-

tion pour l'ensemble des membres. C’est une structure gérant 
les achats de ses affiliés détaillants ou grossistes. Cette négocia-

tion implique l'étude des produits, la recherche de fournisseurs, 
la négociation des achats et, dans certains cas, les activités de 
répartition, d'organisation et de documentation. Les services sont 
réservés à l'usage exclusif des adhérents de la centrale, à laquelle 
ils sont liés par un contrat d'une certaine durée.

C’est par leurs centrales d’achat que les groupes de la grande 
distribution assurent leur position dominante en amont. Elles 

imposent leurs normes sur le marché des produits alimentaires. 
Les grandes quantités de produits qu’elles achètent, le poids que 
les hyper et supermarchés représentent, donnent un gigantesque 
pouvoir aux grandes enseignes sur l'ensemble des fournisseurs, 
mais aussi sur les consommateurs dont le choix se rétrécit et la 
consommation se standardise. Chaque négociation entre four-

nisseurs et centrales d’achats est un combat acharné, dissimulé 
aux yeux du grand public par le secret commercial et le secret 
des affaires. Toutes les méthodes, les coups bas, les entorses à la 
règle effectuées par la grande distribution ou par les industriels 
de l'agroalimentaire sont couverts du sceau du secret.

Les plus importantes enseignes de la grande distribution ont des 

centrales d’achats disséminées sur tout le territoire français et 
regroupées au sein de sociétés mères. Elles passent des alliances 
qui sont en perpétuelle évolution, tant sur leur périmètre, que dans 
leurs activités, Ce sont 89 % des achats en grandes surfaces qui se 
font aujourd’hui par le biais de 4 centrales d’achats (source LSA).

parTS de marCHÉ deS CeNTraLeS d'aCHaT eN FraNCe 

eN CumuL aNNueL moBILe arrÊTÉ eN 2019

Centrale 
parts de 
marché

Intermarché 15 %

envergure = Carrefour + Système U 31 %

Horizon = Auchan + Casino,  
collaboration limitée en 2020 

21 %

galec centrale E.Leclerc 21,5 %

Lidl France 5,9 %

Delhaize 3,1 %

Aldi France + Leader Price (2020) 4,3 %

La concentration de la grande distribution en Franc dépasse 
celle d'autres pays. Six enseignes contrôlent désormais quasi-
ment tout le marché tandis que d'autres ont disparu. À elles six, 
fin 2014 elles possédaient en France 1 444 hypermarchés et 
4 613 supermarchés, sans compter les discounters.

Liste d'anciennes enseignes

 º  Champion (Groupe Carrefour).

 º  Promodès : enseigne de supermarchés et supérettes créée en 
1924, disparue en 2003, passée sous les enseignes Shopi et 
Marché U.

 º  Comod (diminutif de Comptoirs Modernes).

 º  Continent : enseigne d'hypermarchés de Promodès disparue 
en 2000, absorbée par le groupe Carrefour.

 º  Familistère : devenue Radar.

 º  Félix Potin : enseigne de supérettes, disparue en 1995.

 º  Goulet-Turpin.

 º  Mammouth (Docks de France) : enseigne d'hypermarchés créée 
en 1969, disparue en 2009, absorbée par Auchan.

 º  Prisunic : créée en 1931 comme commerces de proximité en 
centre-ville, disparue en 2003, rachetée par Monoprix.

Si Carrefour est devenu le 2e groupe mondial de distribution, et 

Gérard Mulliez la 1ère fortune de France ; si on retrouve dans 
les 100 plus grandes fortunes françaises, 7 acteurs de la grande 

distribution, et si les gros actionnaires de Leclerc, Intermarché et 
Système U sont à la tête des patrimoines les plus élevés dans les 
régions, c’est bien parce qu’ils tirent de monstrueux profits de la 
grande distribution.

Gérard Mulliez, patron d'Auchan, est actuellement l'homme le plus 
riche de France, avec une fortune estimée à plus de 21 milliards 
d'euros. Il est au coude à coude avec Bernard Arnault, principal 
actionnaire de Carrefour (entre autres choses). En septième posi-
tion on trouve la famille Halley, qui fonda le groupe Promodès, 
les magasins Champion, avant de fusionner avec Carrefour. En 



04. reCoNQuÉrIr La SouVeraINeTÉ ÉCoNomIQue de La FraNCe  

 120 / XXX
PROGRAMME DE LIBÉRATION NATIONALE ET DE JUSTICE SOCIALE 2021  —  www.pardem.org PARDEM

55e position il y a Jean-Charles Naouri, principal actionnaire 
du groupe Casino depuis 1992, ancien directeur de cabinet de 

Pierre Bérégovoy entre 1982 et 1986. Il fut à l'initiative de lois 
qui visaient à faciliter la spéculation financière.

Le parTI de La dÉmoNdIaLISaTIoN prÉCoNISe  
La FormaTIoN d’uN epIC INTITuLÉ 

CeNTraLe NaTIoNaLe deS aCHaTS pour 
La dISTrIBuTIoN CommerCIaLe

Les centrales d’achat seront toutes nationalisées et fusionnées 
pour former un EPIC intitulé Centrale nationale des achats pour 
la distribution commerciale. Elle mènera une politique d’achats 
décentralisée à l’échelle départementale et inter départemen-

tale pour favoriser, sur le plan alimentaire et environnemental les 

circuits courts, l’agriculture paysanne et biologique. Des contrats 
de longue durée seront conclus avec les producteurs, négociés 

en toute transparence sur la place publique. Les prix d’achat aux 
producteurs et les prix de vente aux distributeurs devront rece-

voir l’accord de l’État. Les marges avant devront également rece-

voir l’accord de l’État, les marges arrières seront supprimées. 
L’effet sur la baisse des prix à la consommation et à la hausse 
pour les producteurs sera immédiat, tandis que les marges de la 

grande distribution baisseront. Le petit commerce de centre-ville 

et des zones rurales pourra bénéficier, s’il le souhaite, des services 
de la Centrale nationale, bénéficiant ainsi des mêmes prix que la 
grande distribution.

La structure de direction de la Centrale nationale se conformera 

au Statut général des entreprises nationales. Les salariés et four-

nisseurs entreront au Conseil d’administration.

La Centrale nationale, dans la concertation, élaborera de nouvelles 

normes de qualité et de traçabilité pour les produits alimen-

taires. L’agriculture française en ressentira les bienfaits, la petite 
et moyenne exploitation familiale sera consolidée et stabilisée.

Les importations de produits alimentaires feront l’objet d’une 
surveillance spécifique. La priorité sera donnée aux productions 

nationales, une politique de substitution aux importations sera 

mise en œuvre.

POURQUOI NATIONALISER LA GRANDE DISTRIBUTION ?

Son rôle est décisif car elle participe à grande échelle à fournir à 
la société ses moyens d’existence, sa subsistance, au sens large du 
terme. Le rôle de la grande distribution et des centrales d’achat 
est considérable en France et dans tous les pays développés et 
émergents. C’est un secteur stratégique pour un gouvernement 
soucieux de la santé publique, de la qualité de l’agriculture, de 
l’emploi, de l’aménagement du territoire, de l’environnement.

Le contrôle de ce système, par sa nationalisation, permettra en 
effet de :

 º  Ne plus considérer les biens de première nécessité comme de 
simples marchandises.

 º  Changer de mode alimentaire notamment pour la diminution 
des importations de produits de mauvaise qualité et en favori-

sant les productions françaises de qualité.

 º  Contrôler les prix tout au long des filières pour chaque 
produit, la grande distribution nationalisée devenant l’alliée 
des consommateurs.

 º  Réduire le pouvoir de la grande distribution.

 º  Produire et acheter français.

 º  Encourager une politique de substitution aux importations

 º  Encourager l’agriculture paysanne et biologique par les circuits 
courts.

 º  Renouer des liens de confiance avec les fournisseurs et offrir 

un juste prix aux producteurs.

 º  Améliorer la situation des salariés de la grande distribution.

 º  Développer la coopération internationale.

 º  Privilégier les circuits courts, l’agriculture paysanne et 
biologique.

 º  Améliorer l’environnement en stoppant les flux tendus jetant 
sur les routes des milliers de camions.

 º  Être exemplaires dans le domaine de l’emploi (conditions de 
travail, salaires, stabilité de l’emploi, égalité hommes-femmes.

 º  Redresser la balance commerciale dans les secteurs déficitaires 

de l’agriculture et de l’élevage français.

 º  Améliorer les informations et la traçabilité sur les composants 

des produits sur les étiquettes.

Ne pLuS CoNSIdÉrer LeS BIeNS de premIÈre NÉCeSSITÉ 

Comme de SImpLeS marCHaNdISeS

Les biens alimentaires de première nécessité, particulièrement 
les fruits et légumes, la viande et le poisson, les céréales et le pain, 

sont à considérer comme de première nécessité. Leur accès à tous 
les citoyens doit relever d’une mission de service public. Pour les 
catégories les plus pauvres de la population, qu’il s’agisse de jeunes, 
de personnes âgées, de chômeurs, de handicapés, certains de ces 
biens alimentaires doivent être gratuits ou accessibles à des prix 
réduits. Un tel dispositif ne peut être que transitoire, moins d’une 
dizaine d’années, le temps de mettre en place le droit opposable 
à l’emploi (voir la partie VI de notre programme) et de bénéficier des 

premiers effets positifs des politiques de démondialisation comme 

la sortie de l’euro, de l’UE, de l’OMC (voir partie III du programme). 
Il s’agirait de prestations sociales en nature dont le montant 
serait défini selon le quotient familial. Les bénéficiaires auraient 

une carte de paiement banalisée, ressemblant à une carte habi-
tuelle, créditée chaque mois des montants auxquels ils ont droit. 
En passant aux caisses, la carte serait débitée pour les produits 

figurant sur une liste autorisée. Ces cartes pourraient être utili-
sées aussi dans les petits commerces, avec une réduction de prix 



04. reCoNQuÉrIr La SouVeraINeTÉ ÉCoNomIQue de La FraNCe  

 121 / XXX
PROGRAMME DE LIBÉRATION NATIONALE ET DE JUSTICE SOCIALE 2021  —  www.pardem.org PARDEM

à définir, sans impact pour les petits commerçants. Le coût serait 
pris en charge par l’État et les entreprises de la grande distribution 
qui auront été nationalisées, selon une clé de répartition à préciser.

Une telle politique sociale permettrait aux personnes concernées 

d’accéder aux biens de première nécessité. Le passage à la caisse, 
grâce à la carte de paiement banalisée, se ferait en toute discré-

tion, évitant de dévoiler aux yeux de tous la situation financière 
de ces personnes.

CHaNger de mode aLImeNTaIre

Les questions alimentaires sont devenues un problème de civili-
sation. Le modèle qui consiste à surproduire pour surconsommer 
en comprimant au maximum les prix de production afin d’aug-

menter la marge du distributeur tout en surexploitant les salariés 

du secteur n’est pas viable. Il écrase le petit fournisseur, strangule 
le salarié du secteur, méprise le consommateur. Tout cela dans 

un seul but : consolider les bénéfices d'enseignes qui croulent 
déjà sous les profits. Les gouvernements, de « droite » comme de 

« gauche » ont toujours refusé, jusqu’à présent, de réglementer 
efficacement les pratiques commerciales abusives et déloyales. 
La grande distribution dicte sa loi aux pouvoirs publics. Ce consu-

mérisme à outrance acclimate la population à la malbouffe indus-

trielle dans les mœurs alimentaires.

C’est bien cela qu’il faut changer grâce à la nationalisation. Une 
réflexion publique devra s’engager sur la définition d’une nouvelle 
« politique de gondole ». Autrement dit, quels produits alimen-

taires proposer à la population en termes de diversité d’origine, 
de qualité, de traçabilité… Une priorité sera d’aider les petits 
producteurs locaux, sans coûts supplémentaires, à accéder aux 
gondoles dans des espaces spécialement réservés aux produits 

régionaux, indiquant leur origine paysanne. Seule la nationalisa-

tion peut impulser un tel mouvement d’intérêt général, tellement 
opposé à la cupidité des dirigeants de cette industrie.

CONTRÔLER LES PRIX : LA GRANDE DISTRIBUTION NATIONALISÉE 

Sera L’aLLIÉe deS CoNSommaTeurS

Malgré les prix de plus en plus bas imposés aux fournisseurs, les 

prix, globalement, n'ont jamais vraiment baissé pour les consom-

mateurs. La grande distribution utilise sa position de force pour 

contraindre les petits producteurs d'un côté et de l'autre racketter 
les consommateurs.

Par exemple, entre 2010 et 2011, d'après une étude du magazine 
Que Choisir, les prix ont augmenté de 6,8  % en moyenne. Parmi les 
produits ayant le plus augmenté, on peut citer la viande (surtout 
la viande bovine), mais aussi le café, l'huile, les produits laitiers, 
les céréales, les biscuits, les boissons aux fruits et les sodas. Avec 

parfois des hausses à deux chiffres : + 23 % pour certaines marques 
de café, + 15 % pour de l'huile de tournesol ou de colza, + 12 % 
pour certains desserts lactés ou des pâtes à tartiner aux noisettes. 

D'une étude à l'autre, la courbe est identique. L'Observatoire des 

prix de Familles rurales montre une hausse du panier moyen des 
ménages de 4,4 % en 2011 contre 0,19 % en 2010. Depuis 2006, 
date de la création de ces études annuelles, jamais le panier moyen 
des consommateurs n'avait coûté aussi cher.

Depuis 2008, la hausse des prix des matières premières a servi 
d'explication à la hausse des prix. Mais lorsque ces prix baissent, 
comme en 2015-2016, les prix de la grande distribution ne 
bougent pas ! Les prix dans les rayons n'ont rien à voir avec les 
coûts réels de production, de transport ni même avec les prix des 
matières premières.

Les prix sont décidés par la grande distribution elle-même, en 
fonction de ses capacités à faire payer les fournisseurs et les 
consommateurs. Les prix changent pratiquement chaque jour 
dans les rayons. Les grandes surfaces emploient des enquêteurs 
qui sillonnent la région proche, dite de chalandise, pour vérifier 
les prix chez les concurrents. C'est en fonction de ces observa-

tions que certains prix sont déterminés ou en fonction des prix 

des grandes marques. Les promotions servent aussi à changer les 
prix, parfois à la hausse, contrairement à ce qu'on pourrait croire. 
L'emballage se transforme et les prix varient. Parfois, quand les 
prix des produits baissent, on peut se rendre compte que les quan-

tités dans les paquets ont diminué aussi. Autrement dit, en réalité, 

les prix ont augmenté.

La hausse des prix sert à augmenter les profits des groupes capi-
talistes de l'agroalimentaire et de la grande distribution.

Les enseignes de la grande distribution ont profité de la possibilité 

qui leur était offerte de baisser les prix de certains produits relati-

vement au petit commerce, pour attirer une clientèle et imposer 
leur présence dans la vie quotidienne de chacun. Leur taille leur 
a permis d’éliminer certains intermédiaires, de rationaliser (selon 
la rationalité du profit) les circuits économiques de la production 

à la distribution.

La concentration des groupes a favorisé leur position domi-
nante. au lieu de faire baisser les prix et de faire profiter toute 
la société des économies de travail réalisées, la grande distribu-
tion a augmenté ses profits en écrasant les petits producteurs 
en amont, et en essorant les consommateurs en aval.

Bien entendu, tous les fournisseurs ne sont pas égaux dans les 

négociations. Il en va dans ce domaine comme dans le reste de 

la société capitaliste. Les plus gros font la loi et les plus petits 

doivent se soumettre. Les grandes marques comme Coca-cola, 

Danone, Pampers, Nutella… fournissent des produits phares 
dont les hypermarchés ne peuvent pas se passer. Ces fournis-

seurs, peu nombreux mais gigantesques, peuvent imposer leurs 

prix aux enseignes, dans une certaine mesure. En revanche les 
80 % restants, les petits, eux, ont un besoin vital de cet accès 
aux grandes surfaces. Ils doivent alors en passer par les quatre 

volontés de la grande distribution qui leur fait payer les rabais 
accordés aux grandes marques.
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Avec la nationalisation, les prix seront fixes mais révisés réguliè-

rement. Ils seront déterminés non plus par un rapport de force 

inégal entre les centrales d’achat et les producteurs, notamment 
les petits et moyens, mais à la suite d’une concertation publique 
entre les producteurs, les associations de consommateurs, les 

élus locaux, les salariés du secteur, les entreprises nationales de la 

grande distribution et les représentants de la Nation. En dernière 
instance, l’État prendra la décision car il est le seul, dans la forma-

tion des prix, à pouvoir intégrer les externalités.

rÉduIre Le pouVoIr de La graNde dISTrIBuTIoN

En cinquante ans, la grande distribution s’est imposée comme 
l’acteur majeur du commerce et de la distribution des biens de 
consommation au niveau mondial. Les parts de marché de la 
grande distribution, en constante progression, liées à une très 
forte concentration, ont entraîné des changements décisifs dans 
l’organisation du commerce mondial de biens alimentaires et non 
alimentaires. L’apparition du Hard discount a accéléré la concur-

rence et les tendances à l’œuvre. La grande distribution joue un 
rôle considérable dans les relations et les échanges commerciaux 
mondiaux. Ses pratiques d’achats ont des répercussions écono-

miques, environnementales et sociales sur les fournisseurs et 

sur l’ensemble des chaînes d’approvisionnement. Dans les pays 
du Sud, principaux lieux de fabrication et de production pour un 

certain nombre de filières, les pratiques d’achats de la grande 
distribution sont directement liées à la précarisation croissante de 

l’emploi, à la baisse des salaires, à des conditions de travail dégra-

dées et dégradantes et à la remise en cause de la liberté syndicale 
pour les salariés dans les usines et les plantations.

produIre eT aCHeTer FraNÇaIS, eNCourager  

uNe poLITIQue de SuBSTITuTIoN auX ImporTaTIoNS

Les 10 plus grosses importations françaises (en valeur) qui 
concernent l’alimentation sont :

 º  LES MATIÈRES ORGANIQUES BRUTES : boutons de fleurs, 

branches, souches pour les matières végétales et les plumes, 
cornes, boyaux pour les matières animales utilisées dans des 
secteurs comme la parfumerie ou la pharmacie.

 º  LES ALIMENTS PRÉPARATIONS : ensemble des préparations 
alimentaires homogénéisées (potages, bouillons, ketchup, 
sauces, condiments, assaisonnements comme la moutarde, la 

mayonnaise, le ketchup, la sauce de soja, etc. En fait nous impor-

tons beaucoup de produits déjà transformés et non simplement 

de la matière première agricole. On compte aussi : sel, épices 
(poivre, piment, gingembre, etc.), plantes aromatiques (romarin, 

laurier, thym, etc.), vinaigre, poudres à lever préparées, levure 
de boulanger, préparations pour dessert, soupes, potages, bouil-

lons, ingrédients divers pour la cuisine, etc., aliments homogé-

néisés pour nourrisson et préparations diététiques.

 º  LES PRODUITS CACAOTÉS : poudre de cacao sucrée, chocolat 
et autres préparations alimentaires contenant du cacao, ainsi 

que confiseries contenant une proportion quelconque de cacao. 

Est exclu le chocolat blanc.

 º  ON TROUVE AUSSI : les pâtisseries, les cigarettes, les bois-

sons alcoolisées distillées, les tourteaux de soja (résidus solides 

obtenus après extraction de l’huile des graines), le fromage au 
lait de vache entier, la viande, les bovins désossés, le café torréfié.

Par ailleurs, en 2014, 30 % de la viande de volaille consommée 
en France était importée, soit 525 000 tonnes. Les importations 

concernent en grande partie la restauration hors domicile.

Lorsque l’on se rend par exemple au rayon boucherie des 
grandes surfaces et que l’on cherche l'origine des viandes sur les 
étiquettes, la part des produits en provenance de l'étranger ne 
cesse de croître. Les tarifs proposés interdisent à l'élevage fran-

çais de faire face. La viande française vient du plus bas de gamme, 

payée à des prix tellement bas que les éleveurs vendent à perte. 
Un éleveur ne peut accepter de vendre sa viande 3,98€ le kilo et 
la retrouver à 14,50€ dans les grandes surfaces.

reNouer deS LIeNS de CoNFIaNCe aVeC LeS FourNISSeurS

Les revenus des distributeurs sont composés de marges avant 

et arrière. La marge avant est la différence entre le prix net sur 
facture (défini par les conditions générales de vente) et le prix de 

vente au consommateur.

On distingue deux types de marges arrières :

 º  les ristournes et remises accordées par le fournisseur condi-

tionnellement à des objectifs à atteindre ;

 º  les services de coopération commerciale liés à la vente des 

produits. Ces services incluent, entre autres, le référencement 

d’un produit dans le catalogue du distributeur et l’emplacement 
des produits dans un linéaire.

Si les ristournes et le référencement se sont généralisés, seuls les 

groupes propriétaires de grandes marques peuvent acheter les 
autres services de coopération commerciale des distributeurs. 

Les marges arrière, en 2004, s’élevaient en moyenne à 33 % du 
prix tarif d’un produit.

La loi « Galland » votée en 1996 pour soutenir le petit commerce, 
alors en difficulté face aux pratiques de prix d’appel des grands 
distributeurs, renforçait l’interdiction de la revente à perte, 
instaurait les «  conditions générales de vente  », durcissait les 

autorisations d’implantation des grandes surfaces, encadrait 
les pratiques de déréférencement. Le but était d’empêcher les 
distributeurs d'acheter à prix cassés les produits aux fournisseurs. 
Mais la grande distribution a contourné la loi. Certes les prix des 

produits vendus ne pouvaient pas descendre au-delà d'un certain 
seuil, mais la grande distribution imposa de nouvelles négociations 

après la transaction commerciale. Le fournisseur était obligé de 
financer un certain nombre de services que l'enseigne était censée 
lui rendre. Sur le contrat commercial cela pouvait se traduire 

par : X % pour « suivi de gamme », X % pour « mise en avant », X % 
pour « gestion privilégiée », X % pour « coopération commerciale ». 

Finalement, le fournisseur devait payer 30, 35 voire 60 % du prix 
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d'achat à la distribution, les enseignes n'ayant par ailleurs pas le 
droit d'en répercuter le montant sur le prix payé par les consom-

mateurs. Le 28 janvier 2011, une loi a enfin interdit complète-

ment les marges arrières. Elles ont cependant été remplacées par 
d’autres méthodes déloyales.

Ainsi le référencement des produits oblige le fournisseur, s’il veut 
vendre une marchandise à une centrale d'achat, à payer une sorte 
de péage, un droit d'entrée. La négociation varie en fonction de 
la taille du fournisseur. De 1 à 2 % pour un groupe de l'agroali-
mentaire important jusqu’à 4 à 6 % pour une entreprise de taille 
moyenne dont la marque à une certaine notoriété. Et jusqu'à 
15 % du chiffre d'affaires pour une petite entreprise qui n'a pas 
les moyens de peser dans la « négociation ».

Avec les délais de paiement pratiqués par les centrales d'achat 
envers les petits fournisseurs, les grandes surfaces auront vendu 

et encaissé les prix de leurs produits avant même d'avoir payé 
leurs producteurs.

En 2002, les députés français ont 

identifié plus de 500 motifs invo-

qués par les centrales d'achat pour 
exiger des avantages supplémen-

taires de leurs fournisseurs : offrir 
à l'ensemble des magasins du 
réseau des marchandises gratuites 
lors des premières livraisons, payer 
pour voir leurs produits exposés 

à un emplacement privilégié ou en tête de gondole, payer pour 
financer les campagnes promotionnelles, payer pour figurer dans 
les catalogues, payer lors de l'implantation de nouveaux magasins, 
payer lors de la réfection ou de l'amélioration des plus anciens…

Certaines chaînes font payer le transport et les frais de stockage 
aux fournisseurs. Leclerc a imposé un transporteur choisi par ses 
soins, qui se révèle bien entendu deux fois plus cher qu'un autre. 
Pour le paiement, les centrales utilisent leurs fournisseurs comme 

des banquiers non volontaires. Ces méthodes sont si répandues 
que neuf enseignes ont été condamnées pour « clauses abusives » 

envers les fournisseurs. Auchan s'est vu infliger une amende d'un 
million d'euros.

La grande distribution étrangle les petits producteurs. Certains 

fournisseurs sont seulement référencés par une ou deux centrales 

d'achat, ce qui aggrave encore leur situation de dépendance. Mais 
la pire dépendance est celle des petits producteurs, notamment 

des agriculteurs, même quand ils sont regroupés en coopératives.

D'après l'Insee, la répartition moyenne des marges pour un 
produit agricole une fois qu'il a quitté la ferme est la suivante : 
18 % pour le transport et la conservation, 36 % pour le trans-

formateur, 40 % pour le distributeur. Les prix à l'achat sont de 
plus en plus écrasés alors que le consommateur ne voit pas de 

différence dans les rayons des grandes surfaces. Les écarts sont 

considérables, comme le montrent les exemples suivants tirés 

de la presse. Pour un kilo de pommes de terre vendu 1,99 euro, 
la marge nette du distributeur est de 28 %, un concombre acheté 
au producteur 0,28 euro est vendu en magasin 1,35 euro, une 

barquette de mâche payée 0,25 euro est affichée en rayon à 1,90 
euro, un kilo de poireaux acquis pour 0,40 euro est revendu 1,95 
euro, etc. (prix 2016)

Ce sont d'abord les agriculteurs qui font les frais de ces marges, 
c’est-à-dire de ces profits. Entre 2000 et 2010, pour la viande de 
porc, la part du prix final allant aux éleveurs est tombée de 45 % à 
36 %. Dans le même temps, celle dévolue aux distributeurs a bondi 
de 39 % à 55 %. Autre exemple : en dix-huit ans, le prix de la viande 
de bœuf payé à l'exploitant diminuait de 8 %, tandis que le consom-

mateur payait sa viande 50 % plus cher. Le kilo de porc acheté 1,40 
euro au producteur est vendu 12 euros par le distributeur. La domi-

nation de la grande distribution s'affirme au point d'acheter parfois 
en dessous des prix de revient des agriculteurs. En 2011, les grandes 

surfaces proposaient par exemple 15 centimes par pied de salade, 

soit la moitié du coût de production.

A contrario, l'évolution des prix des 
produits laitiers est éloquente. 

Alors que, sur le lait UHT, le beurre 
et la plaquette d'Emmental, la 
marge brute de la grande distri-

bution a doublé en dix ans, ce n'est 
pas le cas pour d'autres produits 
comme le yaourt. Les groupes 

comme Danone ou Lactalis pèsent plus lourd dans le rapport de 
forces face à la grande distribution que les petits producteurs 

laitiers.

En 2011, un rapport officiel a fait le point sur l'évolution des prix 
et des marges au cours des dix dernières années. Le bilan était 
éloquent : les marges des chaînes commerciales sont exorbitantes 
et ne cessent de croître, pour atteindre entre 30 et 50 % des prix 
à la consommation.

Certaines enseignes ont été sanctionnées pour avoir obligé 

leurs fournisseurs à leur verser indûment des ristournes de fin 
d’année. En outre, elles demandaient à ces mêmes fournisseurs 
de verser ces acomptes avant même le paiement des marchan-

dises. Alors que ces pratiques sont régulièrement dénoncées, et 
parfois même condamnées, comment expliquer leur persistance ? 
Elle est due à la position stratégique des distributeurs. Des péri-

phéries jusqu’aux centres villes, le maillage des territoires fait 
de la grande distribution l’interlocuteur privilégié quotidien des 
consommateurs français.

La grande distribution nationalisée permettra d’appliquer rigou-

reusement la loi qui fait obligation à l’enseigne de ne pas profiter 
de son pouvoir de négociation pour mettre à la charge de ses 
partenaires des obligations déséquilibrées en sa faveur. Des 

contrats durables devront être signés entre les parties.

« LES MARGES DES CHAÎNES COMMERCIALES 
SoNT eXorBITaNTeS eT Ne CeSSeNT  

de CroÎTre, pour aTTeINdre eNTre  
30 ET 50 % DES PRIX À LA CONSOMMATION. »
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Enfin, il y a un domaine particulièrement rentable pour les grandes 
enseignes, c'est ce qu'on appelle les marques des distributeurs 
(MDD). En général, les produits des distributeurs sont moins 

chers, chaque client le sait. Mais ce qu'il sait moins c'est qu'elles 
rapportent davantage en réalité, car la grande distribution les fait 

produire à moindre coût. Ce sont 80 à 90 % des MDD qui sont 
produits par des petites entreprises à qui la grande distribution 

impose ses produits, ses prix, ses exigences commerciales.

Grâce aux nationalisations, sans éliminer les MDD et les premiers 

prix, les tarifs seront validés par l’État après contrôle des marges.

amÉLIorer La SITuaTIoN deS SaLarIÉS  

de La graNde dISTrIBuTIoN

En France, dans la grande distribution, 61 % des travailleurs 
sont des travailleuses ! Un tiers d'entre elles travaillent à temps 
partiel généralement imposé. Une grande partie des salariés 

ont des contrats précaires. La précarité des salariés est une des 

raisons de l'enrichissement des capitalistes de la grande distri-
bution. Les horaires les plus extravagants sont imposés aux sala-

riés, notamment aux caissières, avec des coupures de plusieurs 
heures dans une seule journée, qui accroissent l'amplitude 
horaire et rendent la vie personnelle chaotique. Les caissières 
sont censées avoir leur planning deux semaines à l’avance, mais 
rares sont les grandes surfaces à respecter cette règle. Dans la 
réalité, les plannings sont changés du jour au lendemain, ces chan-

gements servant parfois de brimades personnalisées. Dans le 

même temps, ces caissières doivent être la vitrine du magasin en 
pratiquant le « SBAM » : Sourire, Bonjour, Au revoir, Merci. Des 
cadres se déguisent en clients pour tester la patience et l'ama-

bilité des caissières... Tout cela pour un salaire moyen de trente 
euros au-dessus du Smic mensuel.

La politique de la grande distribution envers ses salariés s'ap-

puie aussi sur de vieilles méthodes paternalistes. Dans bien des 
enseignes, le tutoiement est de rigueur entre tous, du directeur à 

l'agent de sécurité. Mais derrière cette apparente convivialité, des 
caméras sont installées partout sous prétexte d'empêcher les vols. 
Les travailleurs sont surveillés et ceux qui tentent de s'organiser, 
de créer des syndicats et de résister le sont encore davantage.

grâce à la nationalisation, les salariés de la grande distribution 
bénéficieront du Statut général des entreprises nationales. Les 

contrats précaires seront instantanément convertis en CDI à 

plein-temps pour ceux (celles) qui le souhaiteront. Les salaires 
seront revalorisés, la garantie de l’emploi établie. La gestion du 
Statut sera dans les mains des salariés, dans un rapport inversé 

avec les directions. Les salariés, en outre, seront appelés à parti-

ciper activement à cette œuvre de salubrité nationale qui consis-

tera à changer le mode de consommation, et partant le mode de 
production et les relations entre tous les acteurs. Ils pourront ainsi 

participer au contrôle des prix, à la qualité des produits vendus, à 
leur transport, à leur circulation, à leur conservation, aux embal-

lages, à leur place dans les rayons…

dÉVeLopper La CoopÉraTIoN INTerNaTIoNaLe

Depuis plus d'une décennie l'internationalisation est devenue une 
priorité stratégique pour la grande distribution qui se comporte 

comme tous les groupes capitalistes. Auchan est présent dans 
douze pays. Depuis 2008, plus de 50 % de son chiffre d'affaires est 
réalisé à l'international. de son côté Carrefour est installé depuis 
plusieurs années en Chine, etc.

La grande distribution ne se contente plus d’implanter des super et 
hypermarchés à l’étranger, elle constitue des réseaux de produc-

tion dans le monde entier. Pour le textile, par exemple, c’est en 
Asie que des commerciaux sillonnent la région à la recherche de 
producteurs susceptibles de devenir des fournisseurs intéressants. 

En Inde, la presse a raconté la vie de milliers de jeunes filles travail-

lant dans une usine textile, encasernées pendant trois ans, privées 

de toute liberté et contraintes à rester célibataires. Les clients de 

cette usine sont Décathlon, H&M, C&A, Kiabi, etc. Dans des usines, 
en Chine, puis au Bangladesh, et désormais au Vietnam, des milliers 
d'ouvrières fabriquent les jupes, T-shirts et pulls de Leclerc.

La grande distribution s’implante massivement dans les pays 
émergents du Sud. Cette stratégie vise à conquérir de nouveaux 

marchés et trouver de nouveaux fournisseurs. Or l’expansion des 
supermarchés dans les pays du Sud fragilise les agricultures fami-
liales et favorise une agriculture productiviste tournée vers l’ex-

portation au détriment d’une agriculture vivrière dont l’une des 
conséquences est la faim dans le monde. Les pratiques et l’impact 
de la grande distribution sur les droits sociaux, l’environnement, 
la qualité de vie sont dénoncés depuis des années.

La nationalisation de la grande distribution en France chan-
gera radicalement ces pratiques néocoloniales. Les entreprises 

nationales de la grande distribution aideront les pays concernés 
à constituer eux-mêmes leur politique de distribution. Les filiales 
étrangères de la grande distribution française auront donc voca-

tion à être vendues. Des dispositifs de coopération remplaceront 
cette politique actuelle de libre-échangisme, pour montrer qu’il 
est possible de faire dans ces pays ce qui est fait en France avec 
la Centrale nationale d’achat.

LISTe deS eNTreprISeS de La graNde dISTrIBuTIoN QuI 

SeroNT NaTIoNaLISÉeS

Les entreprises suivantes seront transférées à la Nation :

 º  Aldi France (les magasins en France de ce groupe allemand).

 º  Lidl (les magasins en France de ce groupe allemand).

 º  Metro AG (les magasins en France de ce groupe allemand).

 º  Groupe Auchan et ses filiales : A2Pas, Atac, Boulanger, Brice, 
Cultura, Décathlon, Flunch, Jules, Kiabi, Kiloutou, Leroy-Merlin, 
Norauto, Phildar, Picwic, Pimkie, Simply Market, Top Office, 
Xanaka.

 º  Groupe Carrefour et ses filiales : Bon app', Champion, Dia %, Ed, 
Huit à 8, Marché Plus, Promocash, Shopi, Proxi.

 º  Groupe Casino et ses filiales : Géant Casino, Petit Casino, Eco 
Service, Franprix, Leader Price, Monoprix, Spar, Vival.
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 º  Groupe Colruyt (les magasins en France de ce groupe belge) et 
ses filiales : Coccimarket, Coccinelle, Codi Cash, DreamLand, 
Panier Sympa, Pro à Pro.

 º  Groupe Louis Delhaize (les magasins en France de ce groupe 
belge) et ses filiales en France : Cora, Match, Record.

 º  Relais des Mousquetaires et ses filiales est un groupement 

assurant l’ensemble de la logistique, achats compris, des 
propriétaires des points de vente à l’enseigne Intermarché, 
Les Mousquetaires, Écomarché, Netto, Poivre Rouge, Roady.

 º  Opéra.

 º  Groupe Schiever et ses filiales  : Bi1, Hôli, Maximarché, 
Proximarché.

 º  Groupe Système U et ses filiales : Hyper U, Super U, U express, 
Marché U, Utile.

Les noms de ces enseignes seront maintenus, elles conserve-

ront certaines de leurs spécificités pour assurer un maintien de 

la diversité.

 Sixième catégorie de nationalisations :  

 certaines entreprises stratégiques dans lesquelles  

 l’État détient déjà une participation 

L’État, actuellement, directement ou indirectement, détient des 
participations dans des entreprises privées, sans que celles-ci 

soient pour autant nationalisées. Il agit plus ou moins comme 

un actionnaire parmi d’autres. Si nous ne contestons pas le prin-

cipe de la possibilité pour l’État d’entrer au capital d’une entre-

prise, cotée en Bourse ou non, nous désapprouvons en revanche 
le système en vigueur. Il est redondant et inefficace, il s’inspire 
de la verroterie théorico-idéologique qui circule dans les hautes 
sphères des grandes entreprises et de l’État. Il existe ainsi trois 
organismes chargés de faire à peu près la même chose : l'Agence 
des participations de l'État (APE), la Banque publique d’investis-

sement (Bpifrance), le Fonds stratégique d’investissement (FSI).

L'ageNCe deS parTICIpaTIoNS de L'ÉTaT (ape)

Créée en 2004, elle incarne l’État actionnaire, investisseur en 
fonds propres dans des entreprises jugées stratégiques par l’État, 
pour stabiliser leur capital ou les accompagner dans leur dévelop-

pement ou leur transformation. Elle est sous la tutelle du ministre 

des Finances et des comptes publics et du ministre de l'Économie, 
de l'Industrie et du Numérique.

Les interventions en fonds propres de l’État se font directement, 
sans intermédiaire, et ont quatre objectifs :

 º  S’assurer d’un niveau de contrôle suffisant dans des entreprises 
à capitaux publics stratégiques intervenant dans des secteurs 

particulièrement sensibles en matière de souveraineté (défense 
et nucléaire).

 º  S’assurer de l’existence d’opérateurs résilients pour pourvoir 
aux besoins fondamentaux du pays.

 º  Accompagner le développement et la consolidation 

d’entreprises, en particulier dans des secteurs et des filières 
déterminantes pour la croissance économique nationale et 

européenne.

 º  Intervenir ponctuellement, dans le respect des règles euro-

péennes, dans des opérations de sauvetage d’entreprises dont 
la défaillance présenterait des conséquences systémiques.

Avec 85 entreprises relevant de son périmètre, l’APE est présente 
dans 4 secteurs d'activité  : énergie (53  %), transport (26  %) 
services & finance, industrie.

Au 30 décembre 2019, les participations détenues par l’APE s’éle-

vaient à 113 milliards d’euros, dont 74 milliards pour les seules 
entreprises cotées. Les dividendes versés ont été de 2,3 milliards 

d’euros en 2019-2020, alimentant directement le budget de l’État. 
En 2020, les 20 premières entreprises concernées comptaient 
1,74 million d'emplois. L’État participe à la nomination de 730 
administrateurs. L’APE compte 53 personnes.

Plusieurs entreprises se trouvent déjà parmi les nationalisations 

que nous voulons opérer : Renault, Orange, La Poste, Dexia, et 
dans le secteur de la défense, DCNS, EADS et Safran. Dans toutes 

ces entreprises, comme nous l’avons indiqué, l’État prendra 100 % 
du capital.

deux nouvelles entreprises du secteur de la défense seront 
nationalisées (100 % du capital) : DCI et ODAS.

dÉFeNSe CoNSeIL INTerNaTIoNaL (dCI)

DCI a été créée en 1972 pour accompagner la vente d'équipe-

ments militaires à des pays étrangers en fournissant la formation 
opérationnelle issue du savoir-faire des armées françaises. DCI 

est une entreprise de services, elle intervient sur tout le spectre 

de la défense et de la sécurité. Son cœur de métier historique 
consiste à accompagner les grands contrats d'exportation d'ar-

mement signés avec des pays étrangers et amis de la France en 
assurant la transmission du savoir-faire français sur les équipe-

ments vendus. DCI a réalisé 241 millions de chiffre d’affaires en 
2014, son effectif est de 827 personnes.

oFFICe FraNÇaIS d'eXporTaTIoN deS armemeNTS (odaS)

ODAS a été créée à la demande de l'État pour contribuer à déve-

lopper les exportations dans le domaine de la défense, de la sécu-

rité et des hautes technologies. ODAS intervient dans le cadre de 
contrats d'État à État ou de contrats commerciaux. Son actionna-

riat rassemble, aux côtés de l'État français, une dizaine de grandes 
entreprises. Son effectif est de 100 personnes.

La BaNQue puBLIQue d’INVeSTISSemeNT (BpIFraNCe)

L’État est actionnaire à 50 % de la BPI, avec la Caisse des dépôts 
et consignations qui détient les autres 50 %. La BPI privilégie des 
prises de participation dans des petites et moyennes entreprises, 
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ou des entreprises de taille intermédiaire, avec une perspective 

de sortie du capital lorsque ces entreprises sont consolidées. Elle 

intervient également en prêt et en garantie.

Le FoNdS STraTÉgIQue d’INVeSTISSemeNT (FSI)

Le fonds stratégique d’investissement est un fonds créé par l'État 
en 2008. Il s'agit d'un fonds souverain. Il a intégré Bpifrance en 
juillet 2013.

L’objectif principal de Bpifrance est d’investir dans des PME à forte 
croissance, qui n'ont plus accès au financement sur le marché ; 
ou des entreprises stratégiques dont le capital est menacé par 

des investisseurs étrangers. Ses actionnaires sont la Caisse des 

Dépôts (51 %) et l’État (49 %).

Ce fonds souverain à la française a été doté de 20 milliards d'euros, 
dont 14 milliards de participations déjà existantes de l'État dans 
des sociétés françaises, et de 6 milliards d'apports en numéraire en 
provenance de la CDC et de l'État, qui ont fait appel à la dette pour 
ce montant. Parmi les 14 milliards de participation, on retrouve, 

selon Le Figaro, 7 milliards qui correspondent à des participa-

tions minoritaires de l'État dans des sociétés françaises (Renault, 
Safran, Thales…) et 7 autres qui correspondent à des participa-

tions déjà détenues par la CDC (Accor, Veolia, Alcatel Lucent…), 
sauf celles dans CNP et Dexia.

Bpifrance investit de plus en plus dans des fonds gérés par des 

gestionnaires privés français. Ces fonds, sélectionnés, peuvent 

comporter des entreprises européennes. Ils sont ouverts aux 

fonds d’investisseurs privés.
En 2020, du fait de la crise de la Covid,-19, Bpifrance a investi 

45 milliards.

Son portefeuille est constitué notamment de :

 º  8,33 % du capital de Valeo (92 millions d’euros au 17/06/2009).

 º  20 % du capital de Daher, en partenariat avec Aerofund, sous 
la forme d’une augmentation de capital de 80 millions d’euros.

 º  20 millions d’euros dans le capital de Farinia (un leader français 
de la transformation des matériaux).

 º  10 millions d’euros dans le capital de 3S PHOTONICS (un des 
leaders mondiaux des composants optoélectroniques pour les 

réseaux de télécommunications).

 º  8 % du capital de Gemalto (leader mondial de la sécurité numé-

rique), pour 160 millions d’euros.

Ainsi, Bpifrance avait investi 36 milliards en fin 2019, et son 
effectif était passé de 2 200 à 521 personnes.

LeS oBJeCTIFS Que NouS aSSIgNoNS 
auX parTICIpaTIoNS de L’ÉTaT

Voici les règles que nous appliquons aux participations de l’État :
1.-  L’APE et Bpifrance (dont le FSI) rejoignent le périmètre du Pôle 

financier public (voir la partie III de notre programme).

2.-  Pour bénéficier d’une participation de l’État, l’entreprise cotée 
en Bourse devra s’engager à en sortir pour se mettre à l’abri 
de prédateurs comme les fonds de pension, hedge funds, etc. 
Il ne servirait à rien que l’État, d’un côté, consolide le capital 
d’entreprises qui, d’un autre côté, en étant en Bourse, voient 
y entrer des prédateurs.

3.-  Pour bénéficier d’une participation de l’État, les entreprises 
doivent s’engager à ne pas entrer en Bourse.

4.-  Pour bénéficier d’une participation de l’État, l’entreprise devra 
s’engager à participer aux dynamiques territoriales.

5.-  L’entreprise devra adapter sa stratégie aux objectifs du Plan.
6.-  L’entreprise devra se mettre au niveau sur le plan social et envi-

ronnemental. Les dossiers sont instruits par le Pôle financier 
public, dans trois groupes spécialisés comme pour le Livret E : 
un groupe social et environnemental, un groupe technique, un 
groupe de financement.

Le premier groupe est le Groupe social et environnemental. Il 

a pour but d’aider l’entreprise candidate à intégrer les aspects 
sociaux et environnementaux. Sur le plan social, l’entreprise 
demandant un apport en capital devra être exemplaire et se 
mettre en conformité, si ce n’est pas encore le cas, avec la légis-

lation sociale. Les syndicats et l’Inspection du travail, renforcés, 
seront consultés. Un des critères à retenir pour débloquer les 
investissements sera le nombre d'emplois créés ou maintenus 
et leur qualité. Sur le plan environnemental, les productions 

actuelles comme celles qui pourraient résulter des nouveaux 

investissements, devront être irréprochables. En cas de doutes, 
des analyses pourront être faites.

Le deuxième groupe, le Groupe technique, sera composé de 
représentants des composantes du Pôle financier public quali-
fiés dans le domaine technique. Son objet sera de porter un avis 
technique (industriel, marketing, marché...) sur les projets devant 
être financés.

Le troisième groupe, le Groupe de financement, sera composé des 
financiers du Pôle et décidera des investissements. Pour le suivi 
des investissements, le Pôle disposera au moins d'un représen-

tant au conseil d'administration de l'entreprise dans lequel l'in-

vestissement a eu lieu.

C.- une réindustrialisation sociale  
et écologique de la France

L’objectif que propose le parti de la démondialisation est d’aug-
menter de 13 % en 2018 à 25 % en 2030 la part de l’industrie dans 
la valeur ajoutée française, soit la création d’environ 2 millions 
d’emplois. Au-delà de l’aspect quantitatif, c’est sur le sens à donner 
au renouveau de la base productive française que le Parti de la 

démondialisation articule ses propositions. Bien sûr, nous compre-

nons les interrogations qui pourraient naître de propositions 
semblant aussi iconoclastes. Car pour beaucoup de citoyens, à 
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juste titre, l’industrie n’a pas une bonne image en France, notam-

ment auprès des jeunes. Pour ces derniers, elle évoque le travail à 
la chaîne (85 %), un travail pénible (81 %), la pollution (71 %), des 
métiers mal rémunérés (68 %), la saleté (55 %), des risques pour 
les riverains (53 %). [Enquête Ifop, 22 novembre 2013].

En 2020, en raison d'un matraquage idéologique servant à isoler 
les individus se rêvant comme des "digitals nomads", 72 % des 
lycéens disent vouloir créer leur entreprise.

Les politiques de mondialisation se sont particulièrement achar-
nées sur l’industrie française, c’est-à-dire sur les ouvriers. Mises 

en place dès la fin des années 60, ces politiques se sont générali-
sées à la fin des années 1970 après la victoire du néolibéralisme en 
Grande-Bretagne (Margaret Thatcher) et aux États-Unis (Ronald 
Reagan). L’objectif de remise sous contrôle des entreprises, pour 
rediscipliner le salariat après Mai-Juin 1968, a été obtenu par une 
multitude de mesures : délocalisations, juste-à-temps, polyva-

lence, diminution de la longueur des lignes hiérarchiques, impor-

tance accrue accordée au droit commercial par rapport au droit du 

travail, temps partiel, intérim, CDD, auto-entreprenauriat, uberi-

sation, acharnement antisyndical… Tout a été fait pour organiser 
volontairement la flexibilité, c’est-à-dire la création d’un climat 
instable permanent pesant sur les salariés, dans le but d’affaiblir 
leur capacité de résistance. Résultat : la part des recrutements 
jugés difficiles dans l’industrie s’élève en 2014 à 39,2 %, la plus 
forte de tous les secteurs économiques selon l’enquête Besoins 
en main d’œuvre de Pôle emploi-Crédoc 2014. Les représentants 
patronaux en tirent la conclusion qu’il faut changer l’image de l’en-

treprise et mieux former la main-d’œuvre ; ils font semblant de 
ne pas comprendre que c’est l’usine elle-même qui doit changer… 
Pourtant, le sondage précédent donne les clés de compréhension. 
Si ces usines veulent trouver des candidats à l’embauche, elles 
doivent améliorer les conditions de travail, les rapports hiérar-

chiques et les espaces d'Initiative, former les salariés, réduire les 
pollutions, augmenter les salaires…

La réindustrialisation que propose le Parti de la démondialisation 

vise précisément à la transformation des modes de productions 

pour préserver l’environnement et les éco-systèmes. C’est une 
industrie radicalement différente que nous voulons faire naître.

Les stratégies suivies jusqu’ici par le grand patronat et les diffé-

rents gouvernements qui se sont succédé depuis une quarantaine 

d’années, ayant pour objectifs la « compétitivité », la concurrence, 

la flexibilité, la conquête de marchés à l’étranger, le libre-échange, 
sont fondées sur la baisse du salaire et des cotisations sociales 

et l’automatisation. Leur bilan est calamiteux, elles doivent être 
abandonnées. Elles mettent en concurrence les peuples et les 

travailleurs, aiguisent leurs divisions, baissent leur niveau de vie et 

les dépenses publiques sociales, aggravent la dégradation de l’en-

vironnement. Les nouvelles stratégies que nous voulons mettre 

en œuvre par un gouvernement démondialisateur, avec l’appui 
des services publics et des entreprises nationales, seront conçues 

pour répondre aux besoins de la population. Tout le reste suivra.

Cette réindustrialisation n’aura aucune ressemblance avec l’image 
d’Épinal assimilant l’industrie, dans son principe même, à ce que 
l’on a connu de pire au XIXe et même au XXe siècle, situation encore 
parfois prolongée de nos jours dans certains pays et aussi certains 
secteurs économiques et certaines usines en France. Au lieu 

d’aliéner l’homme au travail, cette réindustrialisation le placera 
au cœur du processus productif. Au lieu de détruire la nature, cette 

réindustrialisation fera corps avec elle. Au lieu de se fixer le profit 

comme objectif unique, exclusif et obsessionnel, cette réindus-

trialisation se focalisera sur les besoins de la société. Au lieu de 

mépriser les territoires et les consommateurs, cette réindustria-

lisation se fera avec eux.

 Pourquoi parler de politique industrielle ? 

Est-il crédible de parler de politique industrielle alors que 54 % 
des Français pensent qu’il n’est plus possible de réindustrialiser la 
France ? Un doute existe en effet dans la société sur notre capa-

cité à garder les usines sur notre sol. Nous voulons convaincre 

nos compatriotes du contraire et leur démontrer qu’il est néces-

saire — et possible — de réindustrialiser la France, mais à condi-

tion de démondialiser.

Beaucoup de monde, de tous secteurs et de toutes opinions, estime 

que l’industrie est chose du passé et que nous serions désormais à 
l’ère « post-industrielle », celle des services et du numérique. Tout 

ceci résulterait d’une sorte de darwinisme économique, une loi de 
l’évolution des sociétés, identique au changement d’ère observé 
lors du passage de l’agriculture à l’industrie. Ce phénomène serait 
aujourd’hui de même nature avec le passage de l’industrie aux 
services. Il serait donc vain de prétendre faire tourner la roue de 

l’histoire à l’envers.

Cette analyse est erronée. Le déclin de l’industrie française est dû 
à d’autres causes parfaitement bien connues. Ce déclin, d’ailleurs, 
doit être appréhendé en termes relatifs, car en volume la produc-

tion de biens manufacturés en France a doublé de 1970 à 2008.

 º  La mondialisation néolibérale, avec notamment les délocalisa-

tions, a servi à réduire la taille et le nombre des usines à grande 

concentration ouvrière dans lesquelles se trouvaient les princi-
paux foyers de contestation de l’ordre dominant dans les années 
1960 et 1970. Une nouvelle division internationale des tâches 
en a résulté, consistant à réorganiser le travail industriel à 

l’échelle planétaire en le localisant dans certains pays du Sud.

 º  Le déclin de l’industrie est également lié à un certain effet d’op-

tique. L’externalisation de nombreux services préalablement 
assurés par les firmes manufacturières a diminué les effectifs 
(entretien, gardiennage, réparations, sous-traitance…).

 º  Une évolution de la productivité beaucoup plus rapide que dans 

les services.

 º  Les importations massives de biens manufacturés, générale-

ment de médiocre qualité, venant de pays du Sud en rempla-

cement des productions nationales.
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 º  Ajoutons, pour compléter le tableau, un consensus des élites 

pour noyer la France dans la mondialisation. Les socialistes, 
dès 1982-1983 avec leur « tournant de la rigueur », suivis par 

la droite, en fixant la priorité absolue aux exportations et en 

asséchant le pouvoir d’achat en France, ont cessé depuis long-

temps d’investir sur le territoire national. Ils ont abandonné la 
France et délaissé le marché intérieur. La caste politique n’est 
pas la seule à être fautive. Car les grands corps techniques et 
les hauts fonctionnaires, qui ont dirigé la France ces quarante 
dernières années, ont participé à ce rejet de la France. Comment 
ont-ils pu ne pas voir venir l’effondrement de l’industrie fran-

çaise ? Comment ont-ils pu ignorer l’industrie à ce point ? Il 
faut aussi ajouter aux responsables de cette faillite un certain 

nombre de chercheurs, d’universitaires et d’économistes. Ils 
ont refusé de s’intéresser aux usines, d’aller en visiter, d’écouter 
ceux qui y travaillent. Ils ont limité l’étude de l’entreprise à l’ac-

tivité des stratèges et des dirigeants, des bureaux d’étude et 
des tâches de conception. Les élites intellectuelles ont laissé 
sans combattre s’installer des doctrines et une idéologie qui ont 
contribué au désintérêt de la Nation pour l’industrie et accé-

léré son déclin. Les « théories » du management ont focalisé sur 

l’encadrement et les sièges sociaux, bien plus que sur ce qui se 
passe dans les ateliers. Les grands médias ont porté le coup de 

grâce en faisant disparaître l’usine et la figure de l’ouvrier du 
paysage médiatique.

La conclusion tirée par des millions de personnes travaillant 

ou ayant travaillé dans l’industrie est simple : on ne peut faire 
confiance, pour défendre l’industrie, ni à la caste politique de 
gauche ou de droite, ni aux hauts fonctionnaires, ni aux intellec-

tuels, ni aux grands médias.

de notre côté, nous voulons inviter à la réflexion sur la vision 
que l’on peut avoir de l’industrie du futur, quelle industrie, 
quelles usines voulons-nous ? Car au train où vont les choses, 
que restera-t-il de l’industrie en France dans les décennies à venir 
si l’inertie actuelle persiste, ou plus exactement si l’acharnement 
mis à détruire notre industrie persiste ? Ce qui est clair, c’est que 
l’industrie doit regagner la confiance de la population. La crise de 
la Covid-19 qui a mis en évidence les méfaits de la désindustriali-

sation de la France devrait nous aider à regagner cette confiance.

C’est pourquoi nous parlons de réinvention, de reconfiguration 
de l’industrie, de transformation du mode de production. Une 
volonté politique est nécessaire pour reconstruire la base produc-

tive nationale, car le marché est incapable de le faire spontané-

ment. Ces quarante dernières années en ont administré la preuve.

L’industrie nouvelle que nous voulons doit permettre de :

 º  Produire des biens utiles, des plus communs aux plus sophisti-
qués. Ne pas les produire en France signifie les importer alors 

que notre balance commerciale est déjà structurellement défi-

citaire. Cela revient à consommer davantage que l’on produit, 
à nous endetter et à vivre à crédit, à maintenir un niveau élevé 

de chômage. Ceux qui sont effrayés par le niveau de la dette 
publique française devraient l’être encore davantage par le 
montant du déficit commercial dont les conséquences sont 

bien plus graves.

 º  Gagner le maximum de gains de productivité (à ne pas 

confondre avec productivisme), contribuant aux économies en 

travail et en capital, et à limiter les prélèvements et nuisances 
sur l’environnement.

 º  Encourager l’innovation technologique, non pour accélérer le 
libre-échange, la concurrence et la guerre économique, mais 
pour améliorer la qualité et la durabilité des produits, la qualité 

du travail et la place de l’humain au travail, les processus de 
production au regard de l’environnement. N’oublions pas qu’à ce 
jour l’industrie est responsable de 19 % des émissions mondiales 
de CO2. Si nous la laissons partir sans réagir aux délocalisa-

tions, il est assez probable que les émissions de gaz à effet de 

serre (GES) vont augmenter dans le monde, même si nous avons 
l’impression qu’ils diminuent en France. En revanche, si nous 
conservons et développons notre industrie en modifiant radi-

calement son mode de production, nous participerons alors à 

la baisse des GES.

 º  Créer de nombreux emplois variés, des plus modestes aux plus 

hautes qualifications.

 º  Organiser l’aménagement du territoire car la nouvelle indus-

trie sera la pierre angulaire de la résurrection des banlieues, 

de certains milieux ruraux et des centres-villes.

 º  Susciter des emplois induits dans les services.

 º  Contribuer à la puissance et à l’indépendance nationales.

 º  Développer la coopération internationale en aidant les pays qui 
en sont dépourvus à se doter d’une industrie.

 º  Économiser les devises en réduisant les dépenses vis-à-vis de 

l’étranger.

 Les 6 composantes de la nouvelle politique  

 industrielle de la France proposée par le parti  

 de la démondialisation 

pour le parti de la démondialisation, l’industrie du futur que nous 
devons bâtir implique de révolutionner son rapport :

 º  à la Nation,

 º  au travail humain,

 º  à l’environnement,

 º  aux produits,

 º  au territoire,

 º  à l’innovation.

uN auTre rapporT À La NaTIoN

On mesure encore très mal les dégâts provoqués par l’idéologie 
de la mondialisation selon laquelle, là encore, on se trouverait face 

à une évolution naturelle. La mondialisation serait là, il faudrait 

simplement s’adapter passivement car les nations n’auraient plus 
les moyens d’exister de façon indépendante. L’interconnexion des 
économies et des marchés financiers aurait abouti à la domination 
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de ces derniers. Ce raisonnement ne peut satisfaire que les naïfs, 

car la mondialisation a été créée de toutes pièces, ne serait-ce 
qu’avec les mesures de dérégulation du commerce international et 
des marchés financiers prises à partir du début des années 1980.

L’idéologie mondialiste doit être éradiquée, il faut affirmer notre 
souveraineté et nous remettre à produire, en France, en nombre 

suffisant pour satisfaire la demande intérieure, des véhicules, des 
lave-linge, lave-vaisselle, téléviseurs, matériel hi-fi, téléphones, 
vêtements, chaussures, meubles, de l’acier, du ciment, du plas-

tique… Un vaste mouvement de relocalisation de la production 
partie à l’étranger doit être organisé. Dans ce cadre général, une 
relocalisation en France des commandes publiques sera égale-

ment organisée. Les administrations centrales, collectivités terri-

toriales, services publics, entreprises nationales ne pourront plus 

s’approvisionner ailleurs qu’en France, sauf cas particulier.

Oui au « Fabriqué en France » !

Il faut produire français en France et acheter français. Dans les 
secteurs industriels où le taux de couverture (des importations par 
les exportations) est le plus faible, une politique de substitution 

aux importations sera menée. Cette politique sera mise en œuvre 

par des accords bilatéraux de coopération commerciale s’inspirant 
de la charte de La Havane. À défaut, des mesures protectionnistes 
unilatérales seront prises par la France. Nous remplacerons en 

effet le libre-échange par la coopération internationale. Aucune 
politique industrielle n’est possible dans le cadre du libre-échange, 
puisque précisément le but de ce système est de laisser le marché 
agir comme il l’entend. C’est pourquoi notre parti a exposé les 
raisons et la manière de procéder pour passer du libre-échange à 
la coopération internationale (voir dans la partie D plus bas).

Les Français attendent qu’une telle politique soit menée. Selon, 
entre autres, une étude Opinionway de septembre 2011, 91 % des 
personnes interrogées se disaient prêtes à opter « quand il y a le 
choix », pour des produits fabriqués en France. En 2013, selon un 

sondage Ifop, 77 % des 18 ans et plus interrogés estimaient que 
« le choix de produits fabriqués en France était suffisamment impor-
tant pour justifier de payer plus cher un produit ».

Les grandes féodalités industrielles ont trahi la Nation. Elles ont 
massivement délocalisé, maltraité leur personnel, grugé le contri-

buable avec les paradis fiscaux et l’optimisation fiscale, dégradé 
l’environnement, menti aux consommateurs. Seul l’enrichisse-

ment des plus gros actionnaires est leur but ultime, quels qu’en 
soient les moyens. C’est pourquoi les firmes multinationales indus-

trielles à base française doivent être nationalisées afin de mener 
des stratégies de développement national, compatibles avec la 

coopération internationale.

La situation actuelle de la France rend impossible toute véritable 

politique industrielle. D’une part, notre pays est ligoté dans le 
système de l’Union européenne et de l’euro lui interdisant la 
moindre décision nationale pouvant permettre de développer 

l’industrie. D’autre part, les entreprises cotées en Bourse sont 
désormais la propriété des grands investisseurs institutionnels 

anglo-saxons, néerlandais ou japonais, comme les pension funds 

ou les hedge funds. Leur but n’est évidemment pas de développer 
l’industrie française par des investissements correctement choisis 
et à long terme. Leur but est exactement à l’opposé : réaliser des 
plus-values à court terme sans tenir compte des besoins de déve-

loppement industriel de notre pays en pressurant nos entreprises 
comme des citrons. L’ouverture du capital des entreprises fran-

çaises aux investisseurs institutionnels non-résidents a en effet 

modifié leur stratégie : elles se recentrent désormais sur leur 
cœur de métier. D’où les fusions, acquisitions, LBO’s, systémati-
quement accompagnées de licenciements boursiers. Ils liquident 

tout ce qui peut ressembler à de la diversification dans les acti-

vités des groupes, pour développer leur croissance externe par 

acquisition d’entreprises similaires afin de réaliser des économies 
d’échelle. C’est, pour eux, un atout majeur pour maximiser la seule 
chose qui compte : maximiser leur valeur boursière. Il faut exfil-
trer les pension funds et autres hedge funds du capital des entre-

prises françaises grâce à leur retour ou transfert à la Nation. Les 

entreprises françaises seront ainsi libérées de cette tutelle des 

marchés financiers.

Il faut donc interdire les délocalisations et relocaliser. aucun 
geste spontané n’est à attendre des grandes entreprises pour le 
faire, il faudra leur imposer. C’est pourquoi le Parti de la démon-

dialisation propose une loi à cet effet intitulée « Proposition de loi 
visant à lutter contre les délocalisations ». Dans l’exposé des motifs il 
est indiqué que « Les délocalisations d’entreprises touchent la plupart 
des pays industrialisés. Elles sont liées aux paradis fiscaux qui doivent 
être démantelés. La saignée des emplois en France est perçue comme 
impossible à arrêter. Personne ne paraît savoir comment prendre le 
problème, et tout le monde se demande avec anxiété jusqu’où va aller 
le massacre des vies, des territoires et des entreprises. Le choix des 
productions, leur localisation, ainsi que la manière de produire (respect 
des contraintes environnementales, conditions de travail), ne doit pas 
relever des seules entreprises, avec pour seule raison le marché et le 
profit, mais d’une délibération publique nationale et de négociations 
bilatérales et multilatérales. »

Ajoutons à ce champ de ruines qu’aucune politique industrielle 
n’est possible dans le cadre de l’Union européenne et de l’euro. La 
sortie de l’euro et de l’Union européenne est donc la seule manière 
de se libérer de cette camisole pour mettre en œuvre la politique 

« NOTRE PAYS EST LIGOTÉ DANS LE SYSTèME 
de L’uNIoN europÉeNNe eT de L’euro 

LuI INTerdISaNT La moINdre dÉCISIoN 
NaTIoNaLe pouVaNT permeTTre  

DE DÉVELOPPER L’INDUSTRIE. »
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industrielle que nous préconisons. D’autant que la stratégie dite 
de Lisbonne définie en mars 2000 par les quinze États membres 

de l’Union européenne d’alors n’a été qu’une supercherie. Elle 
était pourtant l’axe majeur de politique économique et de déve-

loppement de l’UE entre 2000 et 2010 et visait à faire de l’Union 
européenne « l’économie de la connaissance la plus compétitive et 
la plus dynamique du monde d’ici à 2010, capable d’une croissance 
économique durable accompagnée d’une amélioration quantitative 
et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale ». Son 

objectif – jamais atteint – était d’allouer 3 % du PIB à la R&D et 
à l’innovation. Cette stratégie se basait sur une idéologie déli-
rante : l’économie de «la connaissance » remplacerait la produc-

tion matérielle. On retrouvait à cette occasion, sous une autre 

forme, l’idéologie post-industrielle. Ce délire a contribué à l’ali-
menter et à la légitimer.

Le Traité de Lisbonne, quant à lui, par de nombreux articles, 
interdit la possibilité de toute politique industrielle. On peut 

le vérifier en consultant la version consolidée du traité sur 

le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) diffusée le 
30 mars 2010 par la Commission européenne (voir des extraits 
en annexe VIII). Ainsi le dogme de la libre-concurrence interdit 

toute politique industrielle européenne dans son principe même, 
puisqu’une politique, quelle qu’elle soit, est précisément une inter-

vention dans le libre jeu du marché pour orienter le comporte-

ment de ses acteurs. Autre exemple, l’encadrement et la sélectivité 
du crédit ne sont pas possibles non plus dans le cadre de l’Union 
européenne, ni une politique de substitution aux importations. 

Par définition, la dévaluation n’est pas possible non plus. Celle-ci 
est pourtant un moyen très efficace de redresser les balances 
commerciales déficitaires, de protéger l’industrie et les emplois. 
La seule politique alors utilisée au sein de la zone euro est celle 

de la déflation salariale permanente.

Tout ce que nous venons de proposer pour relancer l’industrie 
française n’est pas possible dans le cadre de l’union européenne 
et de l’euro. En sortir permettra d’éviter que les économies euro-

péennes continuent à se mener une concurrence destructrice par 

la baisse des salaires. Dès lors les gains de productivité, particu-

lièrement en France où elle est très forte, pourront être répartis 
pour les salariés.

enfin, pour relancer notre industrie, il faudra la protéger des 
marchés financiers. Toutes les entreprises nationales sortiront de 

la Bourse, mais le mouvement devra s’amplifier. L’industrie devra 
se financer par le crédit bancaire et non plus par les marchés finan-

ciers. Cependant, nous avons observé qu’il n’y avait pas assez de 
crédits bancaires pour financer l’industrie dans les grands groupes 
et dans les PME, PMI et TPE. Les banques, entièrement nationa-

lisées selon notre programme, permettront le crédit sélectif et 

encadré. Un Livret E apportera des fonds propres aux PME et 

TPE (voir partie III).

Pour reconstruire notre industrie, il faudra imposer aux grands 

groupes un changement de leur stratégie industrielle afin qu’ils 

couvrent toutes les gammes de produits et se tournent vers le 

marché intérieur. La spécialisation actuelle de l’industrie fran-

çaise sur des niches technologiques très pointues mais vieillis-

santes est désormais inadaptée (TGV, Airbus, nucléaire…). Elles 
ne suffisent plus, depuis déjà des années, à tirer le reste de l’éco-

nomie française. En outre, le choix de milieu de gamme pénalise la 
France depuis l’euro qui a accentué la spécialisation dans chaque 
pays, et qui, en outre, est resté surévalué pendant des années, 
limitant les exportations et favorisant les importations. Les pays 
émergents gagnent des parts de marché sur tous les segments : 
bas, moyen et haut de gamme. La France doit donc élaborer de 
nouvelles perspectives industrielles pour couvrir l’ensemble des 
gammes. Celles-ci permettront une utilisation plus rationnelle et 

plus économe des ressources énergétiques et minérales.

La spécialisation des économies nationales, d’un point de vue plus 
général, devrait rester limitée, à moins d’encourager une division 
internationale du travail nuisible à l’emploi, inefficace sur le plan 
économique, dangereuse sur le plan environnemental et inaccep-

table sur le plan de la souveraineté. En effet, la division interna-

tionale du travail fondée sur les avantages concurrentiels issus 

des dotations naturelles (matières premières), est aujourd’hui 
largement contrebalancée par les progrès des sciences et des 
techniques. Quant aux avantages concurrentiels fondés sur le 
dumping social, fiscal ou environnemental, ils sont évidemment à 

proscrire. Globalement, il n’y a plus de raisons de participer à une 
quelconque division internationale du travail en matière indus-

trielle. C’est cette conception obsolète qui maintient l’Afrique, 
par exemple, dans le sous-développement industriel. L’ouverture 
commerciale n’a de sens que si elle permet de coopérer, ce qui 
exclut la spécialisation à outrance des nations. La réorientation 

de la stratégie des entreprises industrielles françaises vers le 

marché intérieur et la constitution de filières aidera les pays qui 
en sont dépourvus à se doter progressivement d’une industrie.

uN auTre rapporT au TraVaIL HumaIN

Il est temps de rompre définitivement avec l’industrie telle 
qu’elle était du temps de Germinal ou des Temps modernes. Celle 
qui condamne les hommes, les femmes et même les enfants à un 
travail pénible et précaire, qui empoisonne la nature et parfois 

les consommateurs. Nous ne voulons plus de cette production 
de masse de produits standardisés pour une consommation 
uniforme à l’échelle planétaire. Nous voulons libérer l’ouvrier 
des tâches pénibles, revoir l’interface homme-machine. Nous 
contestons le travail à la chaîne, la monotonie, le poids de la 
hiérarchie. Le « travail en miettes », ultraspécialisé, la militari-

sation des usines ne sont pas consubstantiels à l’industrie. Le 
modèle de rationalisation du travail industriel s’est développé, 
en partant des États-Unis, au début du XXe siècle, avec Taylor 
et Fayol en France. Contre l’autonomie des métiers, il prônait 
une organisation guidée par la technique attribuant « à chaque 
homme son poste  ». Ses catégories se sont progressivement 

imposées comme base des hiérarchies sociales et des niveaux 
de formation initiale.
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Nous voulons revaloriser le travail dans l’industrie. Nous affirmons 
que le travail d’usine (mais aussi dans les bureaux) repose désor-

mais principalement sur la qualité de la coopération et du dialogue.

L’organisation productive telle que nous la voulons exige initia-
tive, compétence, responsabilité. Toutes ces qualités sont 

aujourd’hui combattues par le système même si le contraire est 
proclamé, car il craint qu’elles ne viennent perturber l’organisation 
industrielle, dite « scientifique », que la France avait poussé à l’ex-

trême. Dans l’organisation scientifique du travail (OST), les capa-

cités qui sont aujourd’hui requises étaient rejetées comme autant 
de facteurs de désordre et le restent globalement aujourd’hui. 
L'appel actuel à la responsabilité individuelle n'est qu'une rhéto-

rique visant à exempter le système de sa responsabilité dans le 
chômage de masse et faire taire les revendications.

Le travail réel doit être reconnu, c’est-à-dire la compétence de 
l’individu exprimée dans l’action, et pas seulement la qualifica-

tion du poste. Ce sont des métiers que doivent avoir les travail-
leurs, et pas seulement des emplois. Les compétences doivent 

pouvoir se mettre au service du territoire, pas simplement d’une 
entreprise particulière.

Selon notre conception, l’entreprise devient une création collec-
tive, une organisation productive aux frontières perméables 
avec son environnement territorial. La forme coopérative en est 

un exemple. Certes la vitalité et le dynamisme viennent de l’ac-

tion individuelle. Mais c’est dans la relation aux autres dans la 
coopération qu’elle puise l’essentiel de sa force. On profite des 
expériences d’autrui, on transmet les siennes, la relation démul-
tiplie les potentiels de connaissance et les capacités d’imagina-

tion. Encore faut-il un libre engagement de ceux qui y participent.

Les organisations productives doivent proposer des postes qui 

donnent envie de s’engager sur un projet collectif auquel on 
adhère, offrant la possibilité d’acquérir de nouvelles compétences 
et des opportunités d’évolution. Répondre aux besoins de la popu-

lation et de tout le territoire plutôt qu’à la soif de profits d’un 
patron cupide est autrement plus enthousiasmant. C’est ainsi que 
l’industrie attirera les personnes dont elle a besoin, pour l’intérêt 
général, pas pour le service des actionnaires privés.

Dans le même temps les organisations productives doivent offrir 
un avenir aux détenteurs de qualifications faibles et moyennes. 
L’observation de l’évolution des territoires montre qu’il y a pola-

risation des qualifications aux extrêmes. Dès lors on laisse des 
territoires entiers et des groupes sociaux périphériques s’en-

foncer dans l’impasse et le désespoir. Tel est le résultat calamiteux 
des politiques d'« attractivité » des territoires organisées par les 

réformes euro-territoriales comme la loi NOTRe dont les dégâts 

annoncés imposent l’abrogation urgente.

Il faut reprendre la réduction du temps de travail (RTT) et aller 

rapidement vers les 32h par semaine en 4 jours, sans perte de 
salaire. Un tel objectif est cohérent avec tout ce qui vient d’être 

dit. Un fonds national de péréquation des salaires et la mise en 

place de groupements d’employeurs permettront aux petites et 
moyennes entreprises, commerçants, artisans, agriculteurs et 
professions libérales ayant des salariés, de faire face sans diffi-
cultés à la RTT. Comme ils ne peuvent tous payer entièrement le 
maintien du salaire avec moins de travail du fait de faibles gains de 

productivité, le maintien du salaire sera pris en charge par le fonds 
de péréquation. Des droits nouveaux devront être accordés aux 
salariés, aux syndicats et aux comités d’entreprise, tout ceci devra 
être organisé à l’échelon territorial. Des conventions collectives 
de territoire offriront un espace au syndicalisme. Des contrats 
collectifs de régénération industrielle et sociale seront les bases 

sur lesquelles les citoyens pourront s’engager.

La propagande déversée depuis des années sur le coût du travail 
qui serait trop élevé a culpabilisé ceux qui subissaient la désin-

dustrialisation. Elle s’effondrera d’elle-même devant les résultats 
positifs de la politique que nous proposons.

uN auTre rapporT À L’eNVIroNNemeNT

Nous sommes, comme tout le monde, favorables au dévelop-
pement de projets d’écologie industrielle et territoriale (eIT) 
qui consistent à :

 º  Valoriser systématiquement toutes les ressources dans l’envi-
ronnement élargi des entreprises.

 º  Minimiser les pertes et les déchets dont l’enlèvement coûte 
cher.

 º  Décarbonner (substitution vers des énergies renouvelables et 

économies d’énergie).

 º  Faire intervenir un acteur neutre, « tiers de confiance » pour 

inciter et développer ces coopérations.

Si nous sommes favorables à l’EIT, celle-ci, par la modestie de ses 
ambitions, ressemble à du greenwashing (éco-blanchiment) que 
nous refusons. L’économie circulaire, en revanche, si elle est conçue 
et organisée différemment de ce qu’elle est aujourd’hui, est loin 
d’être un gadget. Elle peut même cristalliser tous les changements 
que l’industrie doit accomplir dans ses rapports à la Nation, au 
travail humain, à l’environnement, aux territoires et à l’innovation.

L’économie circulaire telle que nous la concevons vise à gérer 
les ressources à l’échelle des territoires conçus comme des 
écosystèmes, afin de renforcer l’efficacité de chaque organisa-

tion productive et du territoire lui-même, limiter les gaspillages, 
répondre aux besoins de la population. Elle n’est possible que par 
une révolution des esprits pour changer le rapport à la concep-

tion des produits, aux modes de coopération entre entreprises et 

avec le territoire dans son ensemble. Elle préfigure les contours 

d’une industrie réinventée.

L’économie circulaire n’est pas un simple recyclage. Ses prin-
cipes sont :

 º  Réutilisation directe de sous-produits ou de déchets (écologie 
industrielle et territoriale). L’utilisation optimale des ressources 



04. reCoNQuÉrIr La SouVeraINeTÉ ÉCoNomIQue de La FraNCe  

 132 / XXX
PROGRAMME DE LIBÉRATION NATIONALE ET DE JUSTICE SOCIALE 2021  —  www.pardem.org PARDEM

disponibles dans l’écosystème de l’entreprise sera recherchée 
et systématisée. La transformation en ressources des sous-pro-

duits ou déchets d’autres activités suivra la même méthode 
(par exemple des chutes de découpe de plastique, de bois, de 
métal…). Les sous-produits d’une entreprise deviennent la 
matière première ou le combustible d’une autre.

 º  Captation et utilisation de ressources inutilisées : chaleur fatale 
(dissipée dans l’atmosphère), eau de pluie, remanufacturing 
(remise en état) qui consiste à démonter des produits usagers, 

les nettoyer, les réparer, les contrôler, les réassembler pour une 
réutilisation. Ces modes de production moins consommateurs 

de ressources et moins générateurs de rejets accompagneront 

la transition énergétique.

 º  Mutualisation de ressources (partage de biens ou services). Sur 

ce point, nous proposons de faire comme les Coopératives d’uti-
lisation du matériel agricole (CUMA) en créant les Coopératives 

d’utilisation de matériel industriel et de transport (CUMIT). 
Leurs membres y participeraient sur une base volontaire. 
Mais pour ceux qui refuseront la coopération, il n’y aura pas 
de marchés publics de l’État et des collectivités territoriales, 
pas de sous-traitance avec les entreprises nationales et les 

services publics. Rappelons ici ce que sont les CUMA. Ce sont 

des sociétés coopératives agricoles qui ont pour objet l'utilisa-

tion en commun par des agriculteurs de tous moyens propres 
à faciliter ou à développer leur activité économique. Peuvent 

être adhérents d'une CUMA toutes les personnes physiques 
ou morales ayant des intérêts agricoles dans la circonscription 
territoriale de la coopérative. L'admission de nouveaux membres 
est soumise à l'accord du conseil d'administration. Les agricul-
teurs ont, depuis longtemps maintenant, l'habitude de travailler 
et d'acheter du matériel en commun. La CUMA leur offre un 
cadre juridique permettant de pérenniser et d'optimiser le 
travail d'équipe. Elle est aussi un lieu d'échanges, de contacts 
entre les professionnels. La CUMA permet de réduire les coûts 
de la mécanisation en augmentant la quantité de travail réalisée 

pour un même matériel. En outre, la CUMA permet de disposer 
de matériels modernes et innovants et de partager les risques.

Jusqu’ici les industriels, petits et grands, ont été incapables 
de coopérer comme le font les paysans. Ils en paient le prix 
aujourd’hui. À eux de tirer les leçons de cette incurie et de saisir 
la balle au bond. Les CUMIT que nous proposons permettront de 

mutualiser des lieux de stockage, des moyens de transport, des 
machines, des lignes de production, du personnel de toutes qualifi-
cations, des flux de matière, des moyens de production divers, des 
moyens logistiques au sein par exemple de plateformes multi-in-

dustrielles organisées sur le territoire.

Là encore la dynamique territoriale sera décisive, avec le sous-
préfet et le délégué départemental du ministère du Plan à la 
manœuvre. Sur le plan financier, le Livret E pourra être solli-
cité pour les apports en fonds propres des entreprises concer-

nées (voir partie III de notre programme). Sans la mise en place, 

au niveau territorial, d’une petite structure autorisée à entrer 
dans les entreprises pour faire les diagnostics, il est probable que 

l’inertie actuelle persistera. Il faut donc impérativement un orga-

nisme qui étudie le processus de production local en entrant dans 

les usines et en s’engageant à garder la confidentialité. Tout cela 
servira les besoins et l’emploi au niveau local dans le cadre du 
droit opposable à l’emploi.

uN auTre rapporT auX produITS

Trois mutations sont à accomplir par l’entreprise industrielle 
pour parvenir à produire des biens de plus en plus individua-
lisés, pour valoriser leur origine, pour les associer à des services.

La mise en cause de la société de consommation par une partie 

croissante de la population se traduit par une demande pour 

des produits plus variés et individualisés. Les grandes séries qui 

étaient au cœur de la révolution fordiste sont de plus en plus 

rejetées. La puissance des nouvelles technologies du numérique 
permettra, plus vite qu’on ne le pense généralement, de réaliser le 
passage à une production de plus en plus individualisée sans déra-

page des coûts de fabrication. Dans cette optique, le big data ne 
doit pas être vu simplement comme un risque pour l’intimité et 
les libertés publiques, il peut être mis au service de cette muta-

tion. Les nouvelles technologies du numérique « grignotent » en 

effet progressivement l’industrie traditionnelle en permettant 
une recomposition complète des lignes de production.

La connaissance de l’origine de la production est désormais une 
demande forte de la population. Elle veut savoir qui a réellement 

fabriqué le produit, quand, où, comment il a été transporté. Elle 
veut aussi connaître tous les composants du produit : de quoi est-il 
fait, d’où viennent les matières premières, qui a assuré la fabrica-

tion, qui a réalisé l’assemblage… Mieux les produits seront docu-

mentés, plus ils se raconteront, et davantage ils intéresseront non 

pas le consommateur mais le citoyen. La différence entre les deux 
est énorme : le consommateur hagard gobe tout ce qu’on lui met 
sous le nez ; le citoyen vérifie que le produit est davantage qu’un 
simple objet, qu’il incorpore en lui tout un processus économique 
et social vertueux.

Selon l’adage, on reconnaît la différence entre un bien et un 
service par l’effet produit lorsqu’il vous tombe sur le pied. Biens 
et services ont en réalité partie liée depuis longtemps. Quand 

McCormick envoyait ses machines agricoles en kit aux fermiers 
américains, ou quand Singer fondait la diffusion de ses machines 
à coudre sur la qualité de l’après-vente, vendaient-ils de l’indus-

trie ou du service ? Ils faisaient les deux. Quand l’industrie auto-

mobile accorde elle-même aujourd’hui les crédits aux acheteurs, 
elle articule aussi produit et service. Industrie et services ne sont 

plus seulement complémentaires, mais inextricablement liés, les 

assemblages biens-services sont la règle.

L’usine a un grand avenir si elle se rend capable non pas de produire 
simplement un produit particulier, mais si elle renouvelle ce qu’elle 
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produit en fonction des demandes de la population et en fonction 

de la demande des autres entreprises, elles aussi à focaliser sur 

les besoins de la population. L’avenir de l’usine ne dépend pas de 
la maîtrise d’une technologie donnée mais de sa capacité à renou-

veler ses technologies, à les cumuler, à les articuler les unes aux 
autres, à régénérer ses compétences et ses capacités d’action.

Telle est notre vision de ce que sera l’usine de demain. elle sera 
flexible techniquement, reconfigurable, intégrée dans son terri-
toire, attractive, sûre pour ceux qui y travaillent et respectueuse 
de l’environnement, frugale en énergie. Elle redonnera sa place 

à l’humain. Elle deviendra une organisation productive au service 
des besoins de la population. Et si le terme « flexible » a pu faire 

sursauter, il faut comprendre qu’avec le droit opposable à l’em-

ploi et le statut général des entreprises nationales, un autre type 
de flexibilité sera un atout pour tout le monde : la population, les 
salariés, les territoires, les organisations productives au service 

de l’intérêt général.

En utilisant et en inventant de nouveaux outils de production 

reconfigurables, l’usine pourra proposer une offre plus proche 
des besoins de la population et produire ce que la population 

demande. Car la transformation du mode de production et de 

consommation que nous préconisons a une conséquence indus-

trielle pratique : il est nécessaire de passer de la « production de 
masse » à la « personnalisation de masse ». L’usine utile à long terme 
sera celle qui aura intégré des systèmes de production à la fois 
complexes et flexibles, en optimisant l’utilisation des ressources 
énergétiques et des matières premières. C’est la capacité pour une 
même ligne de production de sortir une gamme variée de produits.

Les libéraux de gauche et de droite comme les dirigeants du 
patronat affirment que l’usine devra anticiper au mieux l’évolu-

tion des marchés. Nous récusons ce raisonnement. Si l’usine veut 
survivre, elle devra s’adapter à l’évolution des besoins de la popu-

lation et des autres entreprises. Comme ces besoins, selon notre 

conception de l’économie, relèveront de l’abondance frugale, il 
n’y aura aucune raison pour qu’ils évoluent de façon erratique et 
à grande vitesse. Ce phénomène est lié aujourd’hui à la publicité 
et à l’idéologie consumériste.
Si on nous demande ce que nous produirons encore dans les usines 

françaises dans vingt ans, nous répondrons tout ce qui permet à la 

population de satisfaire ses besoins élargis de subsistance. Nous 

ferons l’exact le contraire du sinistre Tchuruk (PDG destructeur 
d'Alcatel) : au lieu de liquider notre économie en mettant en place 
"une"industrie sans usines", nous installerons des unités produc-
tives autogérées par des coopérateurs associés.

uN auTre rapporT au TerrIToIre

Un territoire, au sens géographique, peut correspondre à un pays, 
une communauté de pays, un syndicat intercommunal, un bassin 
d’emplois ou une zone d’emploi au sens de l’Insee. Ce ne sont pas ses 
frontières qui comptent vraiment, elles peuvent bouger régulière-

ment, mais la capacité de la population et des institutions locales : 

État, collectivités territoriales, services publics, entreprises natio-

nales, entreprises privées (agriculture, services, industrie), partis 

politiques, syndicats de salariés et d’employeurs, associations, à 
« faire territoire ». Autrement dit à démontrer dans les actes une 

capacité à organiser la délibération publique et à décider de la meil-

leure manière de répondre aux besoins de la population. Dans ce 
processus, les sous-préfets seront à la pointe des initiatives, en 

liaison avec le délégué départemental au Plan. Le but sera d’or-

ganiser une économie locale apte à faire ce qu’on attend d’elle : 
répondre aux besoins de la population, pas des marchés. S’il y a 
des marchés qui apparaissent, tant mieux. Ou tant pis !

LeS INITIaTIVeS FoISoNNeroNT

Une loi définissant une charte de la sous-traitance sera votée. 
Elle s’appliquera bien sûr aux entreprises nationales qui seront 
exemplaires. Mais elle aura vocation à concerner aussi les entre-

prises privées.

Les objectifs de la sous-traitance, pour le grand patronat, sont 
nombreux :

 º  « Externaliser » et « précariser » les salariés jugés comme étant les 

moins compétents, les plus fragiles physiquement ou psycholo-

giquement, les moins malléables. Une fois « dehors », ils ne parti-

cipent plus que de façon épisodique à la production puis à la vie 

sociale, l’un entraînant l’autre. Après les avoir mis dehors, les 
entreprises les empêchent de rentrer. De tels comportements 
seront bannis, l’emploi pour tous sera garanti sur le territoire, 
on pourra enfin parler de territoires sans chômage.

 º  Externaliser les travaux dangereux ou insalubres est devenu 

une stratégie de certaines entreprises. Les précaires ont ainsi 

deux fois plus d'accidents du travail que les autres salariés, et 
ces accidents sont en moyenne deux fois plus graves. Le travail 
précaire crée une santé précaire.

 º  Décourager les exigences salariales.

 º  Étrangler les petites et moyennes entreprises pour externaliser 
vers elles les risques des plus grosses : délais et prix toujours 
tirés vers le bas, normes concernant les produits toujours plus 

complexes, prix toujours tirés vers le bas.

La sous-traitance telle qu’elle est organisée résulte d’une vision 
court-termiste, elle est inefficace sur les plans économiques et 

social. Souvent, en effet, les interventions en sous-traitance sont 

effectuées par des salariés limités à leur tâche spécifique, réali-
sées dans l'urgence et la flexibilité, basées sur des choix pure-

ment technicistes. Là où précédemment existait une équipe, un 
collectif qui essayait de s'articuler de manière cohérente autour 
d'un objet commun, on trouve désormais une addition d’inter-

ventions sans cohérence, créant des dysfonctionnements dans 
le processus même de production.

C’est pourquoi nous proposons la mise en chantier d’une charte 
de la sous-traitance. L’ensemble formé par les donneurs d’ordre et 
les sous-traitants deviendront des unités économiques et sociales 

déterminées par la loi et non par le contrat. Ainsi les conditions de 
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mise en concurrence entre PME face aux grands groupes seront 

civilisées. Les salariés des PME seront inclus dans les conventions 

collectives des donneurs d’ordre et relèveront du même comité 
d’entreprise et des mêmes structures de négociation sociale. 
Les salaires seront égaux, la sous-traitance interdite lorsque les 

salaires des travailleurs des petites entreprises sont inférieurs à 

ceux des grandes. Un fonds patronal national de mutualisation 

des salaires sera mis en place. Il sera alimenté par une cotisation 

assise sur l’excédent brut d’exploi-
tation (EBE) des entreprises et 

servira à abonder les salaires des 

entreprises soumises à des aléas 

ponctuels. Évidemment, pour l’es-

sentiel, ce sont les grandes entre-

prises qui financeront ainsi, d’une 
certaine façon, une partie du 

salaire des salariés des petites. De 

plus, il faut tendre vers une gestion 

territorialisée de la force de travail 

comme y incite le droit opposable à 
l’emploi. Les besoins d’embauche et de formation comme les inves-

tissements doivent se penser non plus seulement entreprise par 

entreprise, mais au niveau du territoire.

Nous préconisons la réintégration de l’usine dans les zones urbani-
sées et même dans les centres-villes, pas seulement dans les péri-
phéries. C’est à nos yeux une mesure indispensable pour réduire 
le coût économique, écologique et social exorbitant des dépla-

cements domicile-travail et un puissant moyen pour réduire le 
trafic automobile et les embouteillages. Il existe cependant une 

condition pour que les populations acceptent : la disparition des 
nuisances provoquées par les usines : air, eau, sols, bruits, odeurs, 
livraisons et expéditions. Dès maintenant une politique d’urba-

nisme adaptée doit permettre cette reconfiguration de l’espace : 
arrêt de la destruction des ateliers et entrepôts qui existent encore 
en ville, rénovation ou reconstruction de ces derniers, constitu-

tions de réserves foncières, création d’espaces verts en attendant…

uN auTre rapporT À L’INNoVaTIoN

Il est décisif, pour une nation, de maintenir un haut niveau de 
recherche fondamentale et appliquée. Lorsque la recherche et 
développement (R&D) et l’innovation sont absentes dans une 
unité productive, les seules possibilités qui lui restent dans un 

environnement sans barrières douanières ou réglementaires sont 
la lutte incessante contre les « coûts », en premier lieu la masse 

salariale. Dès lors, ces unités de production deviennent volatiles 
géographiquement, sautant d’une région à une autre, d’un pays 
à un autre à l’affut d’aides publiques. L’effort de R&D et d’inno-

vation que nous voulons ne servira pas au développement de la 

compétitivité comme c’est le cas aujourd’hui. Les milieux patro-

naux et gouvernementaux considèrent l’innovation comme un 
objectif en soi, comme un problème microéconomique qui ne 
concerne que l’entreprise conçue individuellement. Certes, l’in-

novation concerne l’entreprise. Mais elle concerne aussi toutes 

les interfaces de l’entreprise : les hommes au travail, l’environ-

nement, le territoire. En focalisant sur le seul aspect microéco-

nomique, les interfaces et les externalités de l’entreprise ont été 
effacées, aucune innovation n’a lieu dans ces domaines.

Pour changer cette conception inefficace de l’innovation, il faut 
une structure publique de l’innovation industrielle, comme en leur 
temps le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alter-

natives (CEA) ou le Centre national 

d’études des télécommunica-

tions, malheureusement privatisé 
aujourd’hui avec le nom d’Orange 
Labs (nous proposons de renatio-

naliser Orange). Elle travaillera 

sur les points aveugles de l’idéo-

logie contemporaine de l’innova-

tion que sont les interfaces et les 

externalités de l’industrie. Nous 
l’appelons le Centre national de 
l’innovation industrielle (CNII). 

Son rôle : inventer des machines et processus de production plus 
sûrs pour l’homme au travail, moins pénibles, plus intéressants, 
peu consommateurs d’énergie, moins polluants. Les innovations 
porteront notamment sur l’utilité, la durabilité et la qualité des 
produits et des matériaux, les effets de la production sur l’envi-
ronnement, la coopération internationale…

Pour parvenir à ces buts, la France se dotera, à l’échelle interdé-

partementale, de centres d’innovations pratiques qui seront les 
structures décentralisées du CNII. Elles s’articuleront avec les 
collectivités territoriales, les entreprises nationales et privées, 

l’État, les universités et les laboratoires publics de recherche 
souhaitant réaliser des prototypes ou des mises au point de process.

De manière plus générale, l’objectif unique et obsessionnel qu’est 
le profit privé va accélérer le déclin de l’industrie. Il est vrai, 
malheureusement, que le profit des entreprises comme raison 
d’être de celles-ci n’est pas véritablement contesté par la société, 
mêmes dans ses franges les plus radicales. Ce qui est remis en 
cause c’est le montant des profits quand il est obscène, et l’affec-

tation du profit, c’est-à-dire sa répartition entre les actionnaires 
et les salariés. C’est cet aspect des choses qui historiquement a 
animé la lutte des classes. Les luttes sociales et les projets de 

société se sont concentrés sur les moyens de répartir différem-

ment les profits et de répondre plus équitablement aux inté-

rêts des salariés. C’est ce qui a été appelé un meilleur partage 
des fruits de la croissance. Ces conceptions ne remettent pas 

en cause le principe même du profit. En ce qui nous concerne, 
nous contestons le fait que le profit privé témoigne de la perfor-

mance de l’entreprise et de ses capacités d’innovation. Pour nous 
l’entreprise doit générer du profit public, c’est-à-dire être utile 
non seulement à son créateur et à ses associés, mais à toute la 

société. Pour nous, l’entreprise, devenue organisation produc-

tive territorialisée, doit préciser ses buts contractuellement avec 

le territoire sur la base de son aptitude à répondre aux besoins 

« POUR LE PARDEM, L’ENTREPRISE DOIT 
gÉNÉrer du proFIT puBLIC, C’eST-À-

dIre ÊTre uTILe NoN SeuLemeNT À SoN 
CrÉaTeur eT À SeS aSSoCIÉS, maIS À TouTe 

La SoCIÉTÉ. IL FauT auSSI repoLITISer  
Le CommerCe INTerNaTIoNaL,  

LuI redoNNer SoN VÉrITaBLe SeNS de 
RELATIONS ENTRE PEUPLES ET NATIONS. »
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spécifiques de la population. L’avenir de l’industrie dépendra des 
buts qu’elle se donnera. Le fait qu’une société soit créée dans un 
but lucratif, « en vue de partager les bénéfices et les pertes entre les 
associés » (article 1832 du code civil) n’est plus suffisant.

À cause de cette conception obsolète, l'usine s'est isolée de la 
société, coupée de la vie réelle, qu'il s'agisse du territoire où elle 
est implantée ou, plus largement, de l’esprit public en général. 
Elle a créé sa propre discipline interne, ses normes, ses codes, 

ses rituels, souvent artificiels et manipulateurs. Elle a demandé 

à des citoyens de plus en plus éduqués de laisser au vestiaire 
leurs attentes de responsabilité, de reconnaissance et d’auto-

nomie, en leur confiant souvent des tâches nettement inférieures 
à leurs capacités. Les entreprises ont fait croire – il est d’ailleurs 
possible qu’elles y croient vraiment – que les déterminants de 
la « compétitivité » se réduisaient à la baisse du coût du travail et 
à l’innovation. Ce discours est tenu depuis des décennies. Sans 
résultat. Il fait l’impasse sur l’essentiel qui est le rôle déterminant 
de la macroéconomie. Il faut créer les conditions macroécono-

miques (globales, à l’échelle d’une nation) favorables à l’activité 
économique des entreprises individuelles. Car en l’absence d’une 
conjoncture favorable, certes des entreprises pourront tirer leur 

épingle du jeu, mais l’immense majorité n’y parviendra pas. Avec 
ces obsessions de la baisse du coût du travail et de l’innovation, 
c’est la politique de l’offre qui s’est imposée, avec les ravages 
qu’elle a provoqués. Cette bouillie idéologique a entraîné la fail-
lite du modèle de « l'entrepreneur », présenté comme l’aventurier 
des temps modernes, le risquophile qui fait avancer la société 
contre les risquophobes. Ceux qui ont le goût et l’aptitude à 
entreprendre trouveront de bien meilleures conditions d’épa-

nouissement dans la société que nous proposons.

La politique industrielle que notre parti veut développer ne 

sera pas une simple copie du modèle industriel actuel. C’est, 
au contraire, tout l’appareil productif qui sera transformé, au 
point de parler de mutation du mode de production. Le choix 
des objets à produire, les lieux où on les produit, la manière de 
les produire, l’origine et la nature de leurs composants, les effets 
de l’acte productif sur la santé humaine et la nature : tout chan-

gera. C’est ce que nous appelons la transformation des modes 
de productions pour préserver l’environnement et les éco-sys-

tèmes. Ces réflexions sont développées dans la partie VIII inti-
tulée « Bien vivre dans une société qui préserve la biodiversité et les 
ressources fossiles, tout en assurant son autonomie alimentaire par 
le développement de l’agriculture paysanne, et son autonomie éner-
gétique par une sortie progressive du nucléaire ».

d.- La Charte de La Havane de 1948, rénovée, 
pour passer du libre-échange à la coopération 
internationale

Parmi les principes sur lesquels repose notre conception de l’éco-

nomie, figure la nécessité de sortir le commerce international 

de son état de marché où les marchandises peuvent s’échanger 
« librement ». Nous considérons que les relations commerciales 

internationales doivent être d’abord des relations entre nations, 
c’est-à-dire des relations avant tout politiques. Ce sont des puis-

sances, des souverainetés qui doivent établir des relations notam-

ment commerciales, parmi l’ensemble de leurs relations. Les 
conceptions libre-échangistes impulsées par le néolibéralisme 
ont dépolitisé le commerce international, livrant ce dernier aux 

grandes firmes multinationales.

Il s’agit, pour nous, de repolitiser le commerce international, de lui 
redonner son véritable sens de relations entre peuples et nations. 

D’autant que les conséquences du libre-échange sont terribles 
pour les peuples du Nord comme du Sud. Tous sont frappés par 

la dégradation de l’environnement provoquée par cette circu-

lation insensée de marchandises par avions, bateaux, camions. 
Tous subissent un chômage massif, contrairement aux promesses 
du libre-échange. Tous sont frappés par le maintien ou l’aggrava-

tion des inégalités dans chaque pays et entre pays. Au Nord, les 
emplois industriels mais aussi, maintenant, de services, ont fui vers 

le Sud, laissant sur le carreau des dizaines de millions de travail-

leurs transformés en chômeurs et précaires. 

Une amélioration significative de la situation de l’emploi ne 
passera jamais par le libre-échange, bien au contraire. Il faut 
donc choisir : ou le libre-échange avec la persistance indéfinie du 
chômage ; ou le plein-emploi sans le libre-échange. D’autant qu’au 
Sud le libre-échange se traduit par le monopole des grandes firmes 
du Nord, interdisant tout développement industriel national.

Si le libre-échange fonctionne très bien pour les gros action-
naires des firmes multinationales du Nord, il est catastrophique 
pour les peuples. C’est pourquoi il faut mettre un terme immédiat 
au libre-échange. Beaucoup d’organisations politiques, syndicales, 
associatives, de nombreux citoyens partagent ce constat. Mais 
comment faire ? La réponse à cette question est souvent celle d’un 
souhait, d’un vœu, d’une prière pour que quelque chose se passe 
à l’échelle internationale, poussé par une « convergence » interna-

tionale des mobilisations sociales afin de résoudre les problèmes.

Hélas, l’ordre néolibéral mondial ne se révolutionnera pas de l’in-

térieur, en tout cas pas à court ou moyen-terme. Sans renoncer à 
la convergence des luttes des peuples pour la démondialisation, il 

faut aussi commencer par sortir de la mondialisation, un à un, tous 

les pays qui le peuvent. Telle est la stratégie politique du Parti de 
la démondialisation, nous voulons à la fois sortir la France de la 

démondialisation, tout de suite et unilatéralement et construire 

un nouvel ordre politique, économique, financier international 

par la libre-coopération.

« LE CHOIX DES OBJETS À PRODUIRE,  
LeS LIeuX oÙ oN LeS produIT, La maNIÈre 
de LeS produIre, L’orIgINe eT La NaTure 

de LeurS CompoSaNTS, LeS eFFeTS de 
L’aCTe produCTIF Sur La SaNTÉ HumaINe 

ET LA NATURE : TOUT CHANGERA. »



04. reCoNQuÉrIr La SouVeraINeTÉ ÉCoNomIQue de La FraNCe  

 136 / XXX
PROGRAMME DE LIBÉRATION NATIONALE ET DE JUSTICE SOCIALE 2021  —  www.pardem.org PARDEM

 Les dégâts du libre-échange 

Le plaidoyer néolibéral en faveur du libre-échange repose sur 
quatre contre-vérités :

1) L’ouverture réciproque des marchés à l’échelle planétaire serait 
la condition d’une concurrence aussi large et aussi intense que 
possible. Le protectionnisme ne serait qu’un alibi pour les écono-

mies non compétitives, uniquement intéressées à se protéger de 

concurrents plus efficaces. L’argument est incorrect car cette 
concurrence est faussée dans la mesure où elle met aux prises 
des concurrents agissant dans des catégories différentes : les 
poids lourds contre les poids plumes. Qui peut douter de l’issue 
d’un tel combat ?

2) L’ouverture de nos marchés serait une condition préalable 
de l’accès des pays pauvres au développement. Il est toujours 
stupéfiant d’entendre cet argument alors que la réalité pluridé-

cennale de la situation des pays pauvres démontre exactement 
le contraire.

3) L’écoulement des productions réalisées dans les pays à bas coût 
du travail sur les marchés des pays riches serait la contrepartie de 
l’écoulement des productions plus élaborées des pays ancienne-

ment industrialisés en direction des pays pauvres ou émergents. 
Cet argument ne revêt aucune réalité, car aujourd’hui sur tous 
les produits « élaborés » (aéronautique, espace, pharmacie, trans-

ports…) les pays émergents comme le Brésil, l’Inde et la Russie, 
sont en passe d’atteindre un niveau d’excellence technologique 
équivalent à celui des pays du Nord (déjà atteint par la Chine), 
réduisant à néant l’avantage commercial de ces derniers.

4) L’importation par les pays du Nord des produits réalisés à bas 
prix dans des pays du Sud serait un facteur décisif d’accroissement 
du pouvoir d’achat collectif. Il est vrai que ce système contribue à 
former une classe moyenne urbaine dans les pays du Sud. Mais il 
aggrave les déséquilibres entre le monde rural et celui des villes, 

il freine le développement d’une agriculture vivrière en accélé-

rant les importations tout en affaiblissant les balances commer-

ciales de ces pays.

Le libre-échange est devenu l'un des principaux piliers du néoli-
béralisme. Il est présenté par ses laudateurs comme une vérité 

révélée, sans alternative possible. On peut cependant constater 

que l’augmentation du commerce international, censée résulter 
de la suppression des barrières douanières et de l’intensité accrue 
de la concurrence, notamment la pression sur les salaires, ne favo-

rise en aucun cas une évolution harmonieuse des économies et de 
l’emploi, et encore moins une activité économique fondée sur le 
respect des travailleurs et de l’environnement. De plus, le libre-
échange entre pays de développement économique très diffé-

rents, n’a pour résultat que de bloquer leur propre évolution et 
de placer ces pays sous la domination des plus riches. Par exemple 
interdire à l’Afrique de disposer d’écluses commerciales, c’est-à-
dire d’avoir recours à des mesures protectionnistes est criminel. 
Cela revient à détruire la production agricole locale, l’artisanat et 

la petite industrie. C’est provoquer l’immigration. Et c’est fournir la 
matière première aux forces nationalistes, racistes, xénophobes, 
d’extrême droite dans les pays du Nord.

 appliquer certains des principes  

 de la Charte de La Havane 

Nous n’avons aucune illusion sur la possibilité de faire bouger à 
court ou moyen terme l’ordre néolibéral mondial. Il est solidement 
verrouillé par des institutions supranationales comme l’OMC, le 
FMI, la Banque mondiale, l’Otan, l’Union européenne. Nous parti-
cipons néanmoins à toutes les mobilisations internationales qui ne 

cultivent pas la naïveté – réelle ou feinte – sur la véritable nature 
du libre-échange. Et à condition que ces mêmes acteurs déploient 
des efforts similaires pour des mobilisations nationales.

Notre stratégie est arrêtée, notre doctrine également. Elles s’ap-

puient sur certains des principes de la Charte de La Havane de 
1948 pour mener une politique nationale de relations commer-

ciales, s’inscrivant dans la perspective de construction d’un nouvel 
ordre commercial mondial débarrassé du libre-échange.

rappeLS Sur La CHarTe de La HaVaNe

La Charte de La Havane a été signée en 1948 par 53 pays en vue 
de créer l’Organisation internationale du commerce (OIC). Le 
Sénat américain, qui venait de changer de majorité, a cependant 
refusé de ratifier le texte. Deux raisons expliquent cette décision, 

l’une de principe, l’autre d’opportunité. Le principe de l’équilibre 
de la balance des paiements, qui constitue l’apport essentiel de la 
Charte de La Havane, aurait lié les mains à la première puissance 
mondiale. Les États-Unis auraient dû accepter un solde équilibré 
de leur balance des paiements et renoncer à accumuler des excé-

dents commerciaux. Quant à la raison d’opportunité, elle tient 
à l’immense stock de marchandises détenu par les États-Unis 
au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le besoin de les 

écouler sur des marchés extérieurs, de donner du travail aux GI’s 
qui revenaient au pays, et de reconvertir l’industrie militaire en 
industrie civile. Il fallait donc que les États-Unis puissent exporter 

sans limite et utiliser le dollar comme monnaie mondiale. C’est le 
GATT[2] qui s’est imposé en reprenant certaines des dispositions de 
la Charte, faisant sauter celles qui s’opposaient à un libre-échange 
sauvage. Ce processus a donné naissance plus tard, en 1995, à la 

tristement célèbre Organisation mondiale du commerce (OMC).
La Charte de La Havane de 1948, même si elle doit être rénovée, 
contient certains principes et procédures susceptibles d’assurer 
un fonctionnement raisonnable du commerce international.

 Les points les plus importants  

 de la Charte de La Havane 

La Charte établit des liens inédits entre commerce international et 
emploi. C’est sur cette base que nous voulons utiliser les principes 
qui nous paraissent les plus intéressants pour passer des accords 
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bilatéraux avec nos partenaires commerciaux. Dans le même temps, 
nous voulons les inciter à faire de même avec leurs propres parte-

naires commerciaux. Pourraient ainsi exister, à un moment donné 

impossible à préciser, de multiples accords bilatéraux portant sur 

le commerce international et ayant globalement un contenu assez 
proche. Tout ceci pourrait faire système et donner naissance à une 
forme de nouvel ordre commercial mondial.

Voilà le contenu que nous voulons mettre dans ces accords 
bilatéraux :

Le pLeIN-empLoI (arT. 1)

L’article 1, qui détermine les buts de la Charte, dit clairement qu’il 
s’agit « d’atteindre les objectifs fixés par la Charte des nations Unies, 
particulièrement le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et 
les conditions de progrès et de développement ». L’article 2 précise 
que « la prévention du chômage et du sous-emploi est une condition 
nécessaire pour (…) le développement des échanges internationaux 
et par conséquent pour assurer le bien-être de tous les autres pays ».

On pourrait se dire que cela n’engage à rien et que d’autres textes 
internationaux contiennent ce genre de proclamations sans qu’il y 
ait la moindre application concrète. Certes, mais il vaut mieux que 
cet objectif figure plutôt qu’il soit absent. Cela permet aussi de se 
retirer d’un accord si cette clause majeure n’est pas respectée. Il 
faut donc que cette formule soit présente.

Le prINCIpe de L’ÉQuILIBre de La BaLaNCe  

deS paIemeNTS (arT. 3- 4- 21)

Dans l’article 3, le principe de l’équilibre de la balance des paie-

ments (art. 3-4-21) est celui qui nous paraît le plus important. 
Qu’est-ce que la balance des paiements ? C’est un état statis-

tique qui retrace sous une forme comptable l'ensemble des flux 
d'actifs réels, financiers et monétaires entres les résidents d'une 
économie et les non-résidents au cours d'une période déterminée. 
Les flux économiques et financiers à l'origine de ces opérations 
sont répartis en distinguant le compte des transactions courantes 

(échanges de biens, de services, de revenus et de transferts 
courants), le compte de capital (transferts en capital) et le compte 

financier (investissements directs ou de portefeuille).

Selon la Charte, les relations commerciales entre pays doivent 
reposer sur le principe suivant : « Aucun pays, à long terme, ne peut 
fonctionner avec une balance déficitaire ». Le texte précise que « les 
États membres chercheront à éviter les mesures qui auraient pour effet 
de mettre en difficulté la balance des paiements des autres pays ». Nous 

sommes entièrement d’accord avec ces principes qui nous semblent 
permettre une réorganisation complète du commerce international 
fondée sur des relations équilibrées. Quand il est écrit qu’il faut 
« éviter les mesures qui auraient pour effet de mettre en difficulté la 
balance des paiements des autres pays », cela signifie que les straté-

gies du tout à l’exportation ne sont pas viables. Les dirigeants alle-

mands et chinois doivent avoir les oreilles qui sifflent ! Et l’article 21 

détaille « les restrictions destinées à protéger la balance des paiements » 

qui sont des mesures que l’on peut qualifier de protectionnistes.
Tout ceci est à l’opposé de la concurrence effrénée pour la 
«  conquête  » des marchés et de la «  priorité aux exportations  » 

pratiquées dans le cadre de l’OMC. C’est un moyen efficace de 
rééquilibrer les balances des paiements. Leur objectif, cependant, 

n’est pas d’inverser la situation des pays concernés, c’est-à-dire 
de passer d’une position déficitaire à une position excédentaire, 
mais simplement de revenir à l’équilibre. La Charte n’hésite donc 
pas à avoir recours au protectionnisme, diabolisé par le néolibéra-

lisme. Grâce à ce principe d’équilibre de la balance des paiements, 
le commerce international peut devenir un espace de coopération 

et non d’affrontement.

deS NormeS de TraVaIL ÉQuITaBLeS (arT.7)

Cet article propose que « les États membres reconnaissent que l’exis-
tence de conditions de travail non équitables, particulièrement dans 
les domaines travaillant pour l’exportation, crée des difficultés aux 
échanges internationaux » et prévoit que l’OIC « consultera l’OIT et 
collaborera avec elle ». Dans nos accords bilatéraux, nous propo-

sons d’inclure toutes les conventions de l’OIT. Un État n’ayant pas 
ratifié les conventions de l’OIT peut donc subir des mesures de 
rétorsion. Le dumping social est interdit entre pays voulant établir 
de vrais liens de coopération.

FaVorISer La CoopÉraTIoN ÉCoNomIQue (arT. 10)

Dans cet article la Charte établit que l’OIC travaillera avec l’ONU 
en vue d’assurer le développement économique général et en 
particulier pour améliorer la situation des pays en développe-

ment en matière de financement, d’outillage, de coopération tech-

nique et de personnel de direction.

Le CoNTrÔLe deS mouVemeNTS de CapITauX (arT. 12)

Les investissements étrangers sont autorisés mais c’est à chaque 
État membre de déterminer s’il les « autorisera (…) et dans quelle 
mesure et à quelles conditions il les autorisera ». Chaque État membre 
pourra prendre toutes les mesures de sauvegarde nécessaires 

pour s’assurer que ces investissements étrangers « ne serviront 
pas de base à une ingérence dans ses affaires intérieures ou sa poli-
tique nationale ».

Si l’OIC avait existé, elle aurait pu éviter un certain nombre de 
pratiques bien connues actuellement (OPA, fusions et acquisi-

tions transfrontalières…).

L’INTerVeNTIoN de L’ÉTaT eST auTorISÉe (arT. 13, 14 eT 15)

L’article 13 propose que « les États membres reconnaissent que, pour 
faciliter l’établissement, le développement ou la reconstruction de 
certaines branches d’activité industrielle ou agricole, il peut être néces-
saire de faire appel à une aide spéciale de l’État et que, dans certaines 
circonstances, l’octroi de cette aide sous forme de mesures de protec-
tion est justifié ». Les articles suivants énumèrent ces protections 
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telles que subventions, contrôle des prix… Les accords préféren-

tiels entre plusieurs pays sont même autorisés mais tout ceci se 
négociera dans le cadre de l’OIC entre tous les États concernés.

Toutes ces mesures sont aux antipodes du libre-échange qui 
s’acharne à supprimer tous les « obstacles » au développement 

du commerce et tout particulièrement les aides des États. Nous 
approuvons au contraire les mesures préconisées dans la Charte 
et les mettrons en œuvre sur le plan bilatéral.

LA POSSIBILITÉ DE « RESTRICTIONS QUANTITATIVES » (ART. 20)

Tout en recommandant de les éliminer, la Charte les autorise dans 
des conditions très précises et sous le contrôle de l’OIC. Ici, les 
mesures protectionnistes ne sont donc pas taboues mais stricte-

ment encadrées.

deS garaNTIeS Sur LeS produITS de BaSe (arT. 27)

Selon la Charte, les produits alimentaires de première nécessité 
(blé, riz, mil…) doivent bénéficier d’un régime spécial. L’article 27 
considère en effet « qu’un système destiné à stabiliser soit le prix 
intérieur d’un produit de base, soit la recette brute des producteurs 
nationaux d’un produit de ce genre (…) ne sera pas considéré comme 
une forme de subvention à l’exportation ». Ce « système » devra, là 

encore, être l’objet d’une négociation de tous les pays concernés, 
au sein de l’OIC.

 Nous chercherons à conclure des accords  

 commerciaux bilatéraux. 

un gouvernement démondialisateur s’adressera individuelle-
ment à tous les pays de l’union européenne et au-delà à tous les 
pays membres de l’oNu. Il mettra en avant la Charte de La Havane 
comme le cadre, à mettre à jour, d’un nouvel ordre possible pour 
le commerce international. Il proposera qu’une conférence inter-

nationale se tienne dès que possible. Le gouvernement proposera 
en outre individuellement aux 164 pays membres de l’OMC (en 
avril 2021) compte tenu des entrées et sorties) – et à ceux qui n’y 
sont pas – de conclure sans attendre des accords bilatéraux avec 
la France afin de réorganiser, selon les principes de la Charte de 
La Havane, leur commerce avec notre pays.

Quel que soit le solde de la balance des paiements de la France 

avec ces pays (déficitaire ou excédentaire), un plan progressif 
sur 5, 10 ou 15 ans de retour à l’équilibre sera négocié. Les 
pays avec lesquels la France est en excédent structurel seront 
fondés à demander un retour à l’équilibre. Cette demande devra 
être entendue. Son impact sur l’emploi en France sera nul, car 
le droit opposable à l’emploi, entre autres avantages, possède 
celui d’amortisseur des fluctuations du commerce international. 
L’inverse, bien entendu, sera vrai également. Là où la France est 
structurellement déficitaire, elle prendra des mesures de rééqui-

librage, si possible incluses dans les traités bilatéraux.

Les difficultés viendront des pays qui refuseront nos proposi-
tions de coopération et qui choisiront de rester dans le cadre 
de la guerre commerciale qu’est le libre-échange. Dans ce cas, 
un gouvernement démondialisateur ne devra pas avoir la main 

qui tremble, des mesures protectionnistes de retour à l’équilibre 
devront être prises de manière unilatérale par la France.

Il faut parallèlement rejeter la notion de « compétitivité » car elle 

s’inscrit totalement dans le cadre de la mondialisation. Elle vise 
à gagner des parts de marché dans la guerre commerciale qu’est 
le libre-échange, pilier de la mondialisation, par la diminution des 
salaires directs et indirects.

Nous rejetons la guerre commerciale mondiale. Mais il faut bien 

admettre que nous sommes dans un paradoxe, car cette guerre 

ne doit être ni gagnée car elle enfoncerait les autres pays ce qui 
à terme nous priverait de débouchés, ni perdue car c’est nous qui 
serions alors enfoncés. Gagner la guerre commerciale, grâce à la 

compétitivité venant de la compression des salaires ou de manipu-

lations du taux de change ne ferait que réduire le pouvoir d’achat 
en France et provoquer des déficits commerciaux chez nos parte-

naires. Ces derniers, au bout d’un moment, ne pourront plus accu-

muler ces déficits et cesseront d’importer. D’un autre côté, perdre 
la guerre commerciale signifierait réduire la capacité de produc-

tion française, perdre la souveraineté économique dans une série 

de secteurs, et consommer plus que nous ne produisons, c’est-à-
dire vivre à crédit. C’est intenable dans les deux cas.

Le protectionnisme conçu comme un arrêt du commerce interna-

tional, du moins des importations, n’est pas pour nous une alter-

native au libre-échange. Libre-échange et protectionnisme sont 
les deux faces de la même médaille libérale, ces deux options 
font partie de la même famille de pensée : le libéralisme. Dans 

l’histoire économique, les classes dirigeantes ont utilisé alterna-

tivement le protectionnisme ou le libre-échange selon leurs inté-

rêts du moment.

Ce qu’il faut ce n’est pas du protectionnisme, mais deS mesures 
protectionnistes dans une perspective de retour à l’équilibre des 
balances des paiements et de coopération internationale. Ces 

mesures protectionnistes, en effet, doivent préfigurer un nouvel 

ordre commercial mondial fondé sur la coopération et la solida-

rité. Comment y parvenir ? En réactivant et en actualisant la charte 
de La Havane de 1948 qui repose sur le principe central de l’équi-
libre de la balance des paiements pour chaque pays.

Dès son élection, donc, un président de la République démondia-

lisateur s’adressera à tous les pays membres des nations unies 
pour leur proposer un accord bilatéral de coopération commer-

ciale définissant la nature et le volume des échanges et les condi-
tions d’un retour à l’équilibre de la balance des paiements pays par 
pays. Certains pays signeront, créant ainsi les bases de ce nouvel 
ordre commercial mondial débarrassé du libre-échange. D’autres 
pays refuseront, et il s’agira le plus probablement des pays très 
excédentaires : la Chine et l’Allemagne. Néanmoins, il ne faut pas 
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oublier que ces pays sont totalement dépendants de leur capacité 
à nous vendre leurs produits fabriqués à bas coûts. C’est pourquoi, 
dans ce cas, il faudra prendre des mesures protectionnistes unila-

térales de manière à permettre à la France de recréer les indus-

tries nécessaires à sa souveraineté industrielle et sociale.

prenons trois exemples.

1. En matière de textiles, le gouvernement devra reconstruire 
une véritable filière française par des financements publics et 
une coopération encadrée avec des industriels privés, français ou 

étrangers. Les importations de textiles notamment chinois seront 
progressivement réduites au rythme de la montée en charge de 
la production française.

2. En matière de construction d’automobiles, si les dirigeants alle-

mands ne souhaitent pas signer l’accord de coopération commer-

ciale que la France leur proposera, une politique de quotas pourra 

être appliquée. Exemple : si 300 000 BMW ont été importées en 
France en 2015, le gouvernement français peut décider qu’il n’y 
en aura plus que 10 000 en 2016, et que, de surcroît, un droit de 
douane de 20 % ou 30 % leur sera appliqué. Dans le cas particu-

lier de l’automobile, la question, ancienne, de la délocalisation 
d’une partie de la production française se pose. Les firmes Renault, 
Citroën et Peugeot devront immédiatement décider un change-

ment de stratégie. Les véhicules vendus à l’étranger par ces firmes 
seront produits intégralement à l’étranger. C’est une forme de 
coopération. Cela créera des emplois sur place et cette coopé-

ration exemplaire permettra des transferts de technologie pour 
aider les pays concernés à se doter de leur propre industrie auto-

mobile. L’inverse sera vrai aussi : les véhicules vendus en France 
seront intégralement fabriqués en France de manière progres-

sive, sauf pour un petit filet d’importations.

3. Prenons un autre exemple avec les téléphones portables. Si les 
pays producteurs refusent de signer l’accord bilatéral de coopé-

ration commerciale que la France leur propose, et refusent que la 

France produise ses propres téléphones portables, notre pays sera 
en droit d’agir pour rééquilibrer ses échanges avec ces pays en 
prenant des mesures protectionnistes. Il est donc possible que les 

téléphones portables venant de ces pays fassent l’objet de quotas 
d’importation, d’une augmentation des droits de douane ou des 
deux à la fois. Tout dépendra des accords bilatéraux signés avec 

ces pays. Il se peut, en effet, que la France coopère avec tel ou tel 
pays qui fabrique des téléphones et qui nous aide à installer des 
unités de production en France. Dans ces conditions, le nombre 

de téléphones venus des autres pays sera limité ou même nul. 
C’est une hypothèse parfaitement crédible. Certains pourront 
contester une telle décision au motif qu’elle restreint le choix des 
consommateurs. C’est vrai, nous assumons ce choix. Le coût social 
et environnemental de la traversée de l’Atlantique par bateaux 
ou avions, puis ensuite par camions, de millions de téléphones 
venant des États-Unis, de Chine ou d’ailleurs par des usines qui 

ne respectent ni les normes sociales ni les normes environnemen-

tales est, à notre avis, infiniment plus élevé que la privation du 

dernier gadget à la mode. Entre les addictions consuméristes d’un 
côté, et les dégâts sociaux et environnementaux d’un autre côté, 
nous avons choisi.

La firme finlandaise Nokia, par exemple, dispose de trois usines 
en Europe : Salo en Finlande, Komarom en Hongrie, et Cluj en 
Roumanie. Depuis 2008, cette usine remplace celle de Bochum 
en Allemagne qui a été délocalisée. En septembre 2011, Nokia 
a décidé de fermer l’usine de Cluj (2.200 salariés). Pourtant des 
milliers de camions continent de sillonner l’Europe pour venir 
livrer ces téléphones non seulement en France mais aussi au 
Portugal et en Espagne en traversant notre pays. Est-ce favo-

rable à l’emploi dans les pays producteurs ? Certes, mais est-ce 
favorable à l’environnement et aux émissions de gaz à effets de 
serre ? N’est-il pas nécessaire de relocaliser les activités produc-

tives, c’est-à-dire de rapprocher les lieux de production des lieux 
de consommation ? Dès lors, un accord bilatéral doit être signé 
avec la Finlande pour une coopération visant à ce que Nokia 
aide la France, mais aussi l’Espagne et le Portugal, par exemple, 
à construire des usines de téléphones sur leur territoire. Nokia 
aurait par exemple un petit pourcentage sur chaque téléphone 
vendu. Si la firme Nokia ou le gouvernement finlandais refusent, 
les exportations de téléphones Nokia pourraient se voir interdites 
en France, et des contacts seraient pris avec d’autres sociétés.

En cas d’accord avec la Finlande, la production réalisée dans les 
usines Nokia d’Europe sera diminuée du nombre de téléphones 
désormais fabriqués en France, au Portugal, en Espagne et proba-

blement ailleurs si la politique de la France fait tache d’huile. Nous 
devons aussi nous préoccuper des effets sur l’emploi dans les 
autres pays du fait de nos initiatives politiques. C’est ça l’interna-

tionalisme, la construction d’un nouvel ordre commercial mondial 
basé sur la solidarité et la coopération. Il faut protéger l’emploi 
partout et tout le temps. C’est possible avec ce que nous appe-

lons le droit opposable à l’emploi. Voilà la politique que devraient 
mener les pays comme la Roumanie qui ont fondé leur stratégie de 
développement sur l’accueil des délocalisations. Ces pays devront 
choisir un autre modèle économique : celui du modèle autocentré 
et de leur marché intérieur. L’exemple de la fermeture de l’usine 
Nokia de Cluj devrait leur servir d’exemple à méditer.

Les accords bilatéraux de coopération commerciale que nous 

proposons permettront peut-être de réaliser progressive-

ment une partie de la production de téléphones nécessaires à la 
consommation française dans notre pays. En cas d’échec de ces 
négociations, il faudra développer ex-nihilo la production fran-

çaise de téléphones, ou tenter de trouver des accords avec des 
pays frontaliers pour limiter les effets néfastes sur l’environne-

ment. Entre le moment où il n’y a aucune production française de 
téléphones, et le moment où la France sera autosuffisante – même 
si l’autosuffisance en matière de téléphones n’est peut-être pas 
un point essentiel – il n’y aura pas d’interruption des livraisons.
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C’est cette politique qu’attend une majorité de Français si on en 
croit un sondage réalisé par l’IFOP fin juin 2011. À la question « Si 
nos partenaires européens ne veulent pas relever les droits de douane 
aux frontières de l’Europe, faut-il alors les relever aux frontières de 
la France ? ». Le « oui » obtient 57 %, le « non » 31 % et 12 % ne 
se prononcent pas. Un autre sondage confirme ces résultats. Il 

a été réalisé par TNS Sofres le 20 juin 2011. Ce sont 61 % des 
personnes interrogées qui préconisent des mesures protection-
nistes, dont 67 % des ouvriers. Cependant, « protectionniste » tout 

seul ne veut rien dire et ne se rattache à aucune perspective poli-
tique cohérente. C’est pourquoi nous y mettons un contenu.
Les accords bilatéraux de coopération commerciale que nous 

proposons devront parvenir à un équilibre global de notre balance 

des paiements. Cela ne signifie évidemment pas que la balance des 

paiements de la France sera en équilibre exact, en permanence, 

avec tous les pays qui auront accepté ces accords et pour tous 
les produits. C’est évidemment impossible et n’aurait d’ailleurs 
aucun sens. Cela ne signifie pas non plus que la balance commer-

ciale sera équilibrée produit par produit. Il existe par exemple trois 

biens pour lesquels la France n’aura probablement jamais une 
balance équilibrée : le pétrole brut (30 milliards d’euros de déficit 
entre mai 2010 et mai 2011), le gaz naturel, liquéfié ou gazeux (12 

milliards d’euros de déficit) et les produits du raffinage du pétrole 
(11 milliards d’euros de déficit). Ces trois postes, d’ailleurs, avec 
53 milliards d’euros de déficit, représentaient les deux tiers du 
déficit total de la balance des paiements sur la même période (76 
milliards d’euros de mai 2010 à mai 2011).

Ces accords bilatéraux que nous préconisons devront permettre 
de tendre vers un certain équilibre pour les produits où la France 
connaît les déficits les plus importants, par exemple :

 º  Véhicules automobiles : 7 milliards d’euros.

 º  « Vêtements de dessous » (chemiserie, sous-vêtements…)  : 7 
milliards d’euros.

 º  Ordinateurs et équipements périphériques : 6 milliards d’euros.

 º  Produis électroniques grand public : 5 milliards d’euros.

 º  Équipements de communication : 4 milliards d’euros.

 º  Produits pharmaceutiques de base : 3 milliards d’euros.

 º  Chaussures : 3 milliards d’euros.

 º  Appareils électroniques : 3 milliards d’euros.

Refabriquer en France progressivement ces produits contribuera 

à réindustrialiser notre pays, à recréer de l’emploi dans le secteur 
marchand, à implanter de nouvelles usines dans les banlieues qui 
ont été saigné à blanc et dans les zones rurales désertifiées, à 

repenser l’aménagement du territoire, à renflouer les caisses de 
la Sécurité sociale, et à améliorer radicalement la qualité de l’en-

vironnement. Car en même temps ces relocalisations devront 
s’accompagner la transformation des modes de productions pour 
préserver l’environnement et les éco-systèmes.

prenons maintenant la structure de consommation des ménages, 
et tentons d’évaluer la part des importations par décile (un décile 
représente 10 % d’un ensemble) en pourcentage de la valeur des 
biens consommés dans 10 secteurs.

STruCTure de CoNSommaTIoN deS mÉNageS

Habillement, cuir & industrie textile 38,9 

Production de combustibles et de carburants 38,5 

Industrie automobile & construction 
navale & industrie des biens d'équipements 
mécaniques 

37,2

Industrie des équipements du foyer & 
équipements électriques et électroniques

36,5

Pharmacie, parfumerie et entretien 24,8 

Transports 24,4 

Industrie des produits minéraux 17,0 

Édition, imprimerie, reproduction & industrie 
du bois et papier 

13,1 

Agriculture, sylviculture, pêche & industries 
agricoles et alimentaires 

11,1 

Eau, gaz, électricité 0,4 

Sources : INSEE, calculs OFCE. 

au total, le contenu moyen en importations de la dépense de 
consommation des ménages est de 14,5 % ce qui est énorme et 
correspond environ au taux de chômage réel dans notre pays. 
Elle va de 12,7 % pour le premier décile à 15,1 % en moyenne 
pour les cinq derniers déciles.

Une politique spécifique apparaît donc indispensable pour 
reconstruire des filières françaises de production dans les 
secteurs suivants :

 º  habillement, cuir & industrie textile,

 º  production de combustibles et de carburants,

 º  industrie automobile & construction navale & industrie des 
biens d'équipements mécaniques,

 º  industrie des équipements du foyer & équipements électriques 
et électroniques,

 º  pharmacie, parfumerie et entretien,

 º  transports,

 º  industrie des produits minéraux,

 º  édition, imprimerie, reproduction & industrie du bois et papier.

La reconstruction de ces filières s’appelle une politique de subs-

titution aux importations. Elle nécessite des mesures protection-

nistes au moins le temps que les productions nationales arrivent 

à maturité.

Hors alimentaire et énergie, les hauts revenus importent une part 
de leur consommation nettement plus importante que les bas 

revenus. C’est particulièrement flagrant pour les biens d'équipe-

ment du foyer et les biens électriques et électroniques.
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 Initiatives multilatérales 

Les pays de l’actuelle zone euro ayant un déficit commercial avec 
l’Allemagne, particulièrement la France, sont menacés à terme 
d’un défaut de paiement dans les pires conditions. Pour éviter 
l’effet domino, ce sont tous les pays déficitaires qui doivent 
redresser leur balance des paiements vis-à-vis de l’Allemagne. 
Autrement dit, 7 % à 8 % du PIB allemand (certains évoquent 
même 12 %) doit repartir vers les pays déficitaires de la zone euro. 
Rappelons qu’après le Traité de Versailles en 1919 les réparations 
demandées à l’Allemagne représentaient 10 % de son PIB. Un tel 
rappel risque de susciter une réaction négative des citoyens alle-

mands. C’est pourquoi la question est de savoir qui, à l’intérieur 
du PIB allemand, du capital ou du travail, devra payer ces 7 %, 
8 % ou 12 % ? C’est évidemment le capital, comme le justifient les 
politiques systématiquement favorables aux grandes entreprises 
menées ces dernières années en Allemagne.

Pour parvenir à un équilibre de la balance des paiements de tous 

les pays de la zone afin de résoudre la crise de l’euro, le point 
crucial sera l’attitude du peuple allemand. Il peut se laisser subju-

guer par les menaces de sa classe dirigeante autour de la dispa-

rition de l’excédent commercial du pays et des risques que cela 
représenterait pour l’emploi. Cette classe dirigeante, comme celle 
des autres pays, est prête à tout pour conserver les immenses 
profits générés par ces excédents commerciaux obtenus par une 

politique non coopérative à l’égard de ses partenaires européens 
(déflation salariale, délocalisations, aggravation des inégalités en 

Allemagne). Mais le peuple allemand le comprendra-t-il ? C’est 
pourquoi il ne faut pas dire l’Allemagne ceci ou l’Allemagne cela. 
Il faut parler des classes dominantes allemandes et des travail-

leurs allemands dont les intérêts s’opposent, même si les uns et 
les autres ont une culture, délétère, du consensus. Celle-ci peut 
malheureusement transformer des conflits de classes en conflits 
entre nations.

L’argument majeur qu’utiliseront les classes dominantes alle-

mandes sera de dire que la baisse des excédents commerciaux 

allemands provoquera du chômage en Allemagne. Et elles appel-
leront le peuple allemand à l’union sacrée pour y faire face. Tout 
reposera sur la capacité de montrer que la baisse des excédents 

commerciaux allemands ne se traduira pas nécessairement par 

du chômage si le droit opposable à l’emploi et la relocalisation 
de l’économie sont organisés en Allemagne. Il faut montrer aux 

travailleurs allemands qu’il est de leur intérêt de mettre fin à ces 
excédents commerciaux, car ils permettront le développement de 

la consommation intérieure et la reprise de l’emploi en Allemagne. 
Il faut leur montrer que les plans d’austérité qui écrasent les pays 
d’Europe vont réduire la demande de ces pays, et donc réduire à 
terme les excédents commerciaux allemands dans les pires condi-

tions. Et donc provoquer du chômage. Il est de l’intérêt des travail-
leurs allemands de mettre un terme à l’excédent commercial de 
leur pays.

SorTIe de L’omC eT aCCordS SpÉCIFIQueS  
aVeC LeS paYS FroNTaLIerS

L’Organisation mondiale du commerce (OMC) a été conçue 
comme un instrument juridique supranational destiné à servir le 

libre-échange intégral par la mondialisation. La France quittera 
l’OMC et appellera les pays membres à en faire autant. Ce sera 
l’occasion pour notre pays de faire une déclaration politique de 
grande portée sur la construction d’un nouvel ordre commercial 
mondial, nécessitant la démondialisation.

Les pays frontaliers de la France, en matière de relations commer-

ciales, doivent faire l’objet d’un traitement spécifique. Ce sont l’Al-
lemagne, Andorre, la Belgique, l’Espagne, l’Italie, le Luxembourg, 
Monaco, la Suisse. La proximité géographique, en effet, demeure 
un puissant facteur de liaison économique, sociale, culturelle 

entre les pays, et particulièrement les zones frontalières.

La mise en place d’accords spécifiques avec ces pays stimulera les 
relations de toutes natures entre voisins, resserrant les courants 

d’échanges sur une base territoriale. Elle réduira les distances 
d’acheminement des marchandises industrielles et agricoles et, 
par voie de conséquence, les coûts économiques et écologiques 
induits par les circuits d’approvisionnement.

L’ouverture vers les nations voisines s’impose. Mais s’impose aussi, 
en sens inverse, la nécessité absolue de protéger les producteurs 

locaux de certaines importations qui pourraient empêcher l’émer-

gence de productions nationales analogues, ou les affaiblir (agri-

culture du sud-est et du sud-ouest de la France). Cela revient à 

accepter que certains biens ou services soient réalisés en France 

à un coût pour l’entreprise plus élevé que ne le sont les biens et 
services importés qui subiront des frais de douane ou des quotas 

d’importation. C’est le prix à payer pour la constitution d’écono-

mies locales cohérentes.

e.- Création du ministère du plan et mise  
en œuvre d’une planification démocratique

Le Commissariat général au Plan ou Commissariat général du 

Plan (CGP) a fonctionné entre 1946 et 2006. Il était chargé de 
définir la planification économique du pays, notamment via des 

plans quinquennaux. Il s'est transformé en Centre d'analyse 

« POUR PARVENIR À UN ÉQUILIBRE DE  
La BaLaNCe deS paIemeNTS de TouS  

LeS paYS de La ZoNe aFIN de rÉSoudre  
La CrISe de L’euro, Le poINT CruCIaL Sera 

L’aTTITude du peupLe aLLemaNd.
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stratégique (CAS) en 2006, puis en Commissariat général à la 
stratégie et à la prospective (CGSP) en 2013, puis en « France 
stratégie ». Le « Haut commissariat au plan » créé en 2020 pour M. 

Bayrou est la continuation de cette dernière structure, toujours 
au service du néolibéralisme.

Cette initiative, par exemple pour le syndicat Force ouvrière, fut 
l'une des rares bonnes décisions à l'actif de François Hollande : la 
« recréation » d'un Commissariat au Plan. Dominique de Villepin, 
en effet, l’avait supprimé en novembre 2005 après qu’il eût été 
progressivement étouffé depuis la disparition des lois de planifi-

cation. Le Centre d'analyse stratégique (CAS) qui lui avait succédé, 
en mars 2006, est apparu rapidement comme un simple outil de 
veille, un think-tank des pouvoirs publics, ne parvenant à s'impli-
quer ni dans la préparation ou l'évaluation des stratégies publiques 
ni dans la réforme de l'État. Le 8 janvier 2013, dans ses vœux aux 
corps constitués, François Hollande a fait resurgir le fantôme du 
Commissariat au Plan. Le président de la République a annoncé 

la création « d'un commissariat général à la stratégie et à la prospec-
tive ». Pour permettre à l'État, non pas de revenir à la planifica-

tion du temps de la Libération, mais d'anticiper. Son rôle sera de 
« prévoir les mutations de la France et du monde, dans cinq ans, dix 
ans, quinze ans ». Associant les « partenaires sociaux » et « les meil-
leurs experts de la société », il devra porter « une vision cohérente 
de l'avenir ». « Nous avons besoin de connaître, non pas ce qu'il va se 
passer, a assuré M. Hollande, mais ce que nous devons faire en tant 
qu'État, en tant que nation, pour nous mettre en avant. »

On retiendra, par charité pour François Hollande, que l’idée de 
planification revient dans le débat politique et nous nous en 

réjouissons. Mais il y a encore beaucoup à faire entre ce projet 
vaporeux et les objectifs d’une vraie planification comme celle 
mise en place à la Libération.

Pour une meilleure compréhension de nos propositions, voir l’an-
nexe XXI qui donne quelques éléments d’histoire de la planification.

 Nos principes pour la construction  

 d’une économie planifiée 

L’économie planifiée que nous voulons ne sera pas bureaucra-

tisée. Ce ne seront pas les seuls dirigeants de l’État qui planifie-

ront l'économie du pays. La population participera elle-même à la 
planification de l’économie puisque cette dernière est désormais 
à leur service. Des conseils représentant l'ensemble de la popu-

lation et non plus une élite bureaucratique seront mis en place. 

Pour certains esprits, le mot « planification » est associé à celui 

d’URSS. Précisons ici que ce n’est pas notre modèle. L'économie 
soviétique n’était ni une économie monétaire ni une économie 
planifiée. Elle était une économie presque purement bureaucra-

tique. L'indus trialisation exagérée et dispropor tionnée a miné les 
fondations de l'économie agricole. La paysannerie a cherché à 
trouver le salut dans la collectivisation. Le déclin de l'économie 
agri cole qui a suivi a porté un coup dur à l'industrie. Pour soutenir 

des rythmes incertains et disproportion nés, la pression sur le 
prolé tariat a été énorme. L’économie soviétique a alors perdu 
la capacité de satisfaire les besoins humains, même au degré 
médiocre où elle l'avait fait avec une industrie capitaliste moins 
développée. 

Il ne faut donc pas confondre la planification que nous voulons 
avec celle des ex-pays socialistes. Nous sommes d’accord avec 
ce que disait de Gaulle : « Le plan n’est pas une coercition. Il est une 
orientation ». Il ajoutait toujours à propos du Plan : « il embrasse 
l’ensemble, fixe les objectifs, établit une hiérarchie des urgences et des 
importances, introduit parmi les responsables et même dans l’esprit 
public le sens de ce qui est global, ordonné et continu, compense l’in-
convénient de la liberté sans en perdre l’avantage ».

Il poursuivait  : « Nous voulons donc la mise en commun de tout 
ce que nous possédons sur cette terre, et pour y réussir il n’y a pas 
d’autre moyen que ce que l’on appelle l’économie dirigée. » (Discours 

prononcé à Lille, le 1er octobre 1944) Cependant, « dirigisme », dans 

sa bouche, ne veut pas dire suivre une direction prédéterminée 
selon une logique préétablie, car explique de Gaulle « les grandes 
affaires humaines ne se règlent point uniquement par la logique, il y 
faut l’atmosphère que seule peut créer l’adhésion des sentiments ». 

Ainsi, la conception gaullienne de la planification, d’une économie 
dirigée, n’est pas celle d’un chemin prédéfini à la soviétique, mais 
le rassemblement volontaire de tous les efforts nationaux, « l’af-
fection du pays tout entier » pour l’accroissement des ressources 
communes, c’est-à-dire de la « richesse nationale ».

Dans la France de 1962, l’adversaire le plus estimé du général de 
Gaulle, Pierre Mendès-France, écrivait alors dans sa République 
moderne : « Chacun reconnaît aujourd’hui que l’État est responsable 
de l’évolution économique, qu’il lui appartient de lutter contre les 
crimes et le sous-emploi, de stimuler et de coordonner les efforts en vue 
de l’expansion et du progrès communs. Personne ne peut plus défendre 
sincèrement le libéralisme du dernier siècle, personne ne croit plus à 
la valeur de la vieille formule : ‘‘Laissez faire, laissez passer’'Elles [les 
institutions de l’État] doivent constituer un ensemble cohérent dont les 
différentes parties, au lieu de se contrarier et de se neutraliser, comme 
ce fut souvent le cas, se renforcent, se complètent et se soutiennent les 
unes les autres. Cet ensemble, c’est le Plan. »

La planification que nous voulons s’inspire de ces principes, elle se 
définit par une adhésion, un volontarisme et par une double néga-

tion : négation du « laisser faire, laisser passer » libéral, et négation 

de « l’écrasement des individus ». Le Plan « rassemble », et ménage 

l’entente et l’harmonie élémentaire entre toutes les catégories 
sociales, tous les citoyens.

 La création du ministère du plan  

 et les trois phases de la planification 

Un ministère du Plan sera créé, ses fonctions seront mises en 
œuvre par une administration qui lui est attachée.
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LeS FoNCTIoNS du mINISTÈre du pLaN

 º  Organiser et gérer le processus de planification.

 º  Préparer le projet de loi de planification pour la première année 
du Plan, et les lois annuelles de mise à jour.

 º  Identifier le volume et la nature des investissements publics et 

privés nécessaires à la réalisation du Plan.

 º  Conseiller le gouvernement sur les stratégies économiques à 

mener.

 º  Coordonner l’action des ministères concernés par l’élaboration 
puis la mise en œuvre du Plan.

 º  Piloter la politique de substitution aux importations

 º  Préparer, impulser et coordonner les politiques d’aménage-

ment du territoire.

 º  Autoriser ou non les investissements étrangers.

 º  Assurer la coordination de l’activité économique territoriale 
(zones industrielles, zones de haute technologie, zones écono-

miques frontalières…).

 º  Gérer l’aide publique au développement (APD).

 º  Gérer la signature des contrats de Plan avec les entreprises 

nationales, les services publics et les collectivités territoriales, 

parfois avec des entreprises privées.

 º  Coordonner et diriger la participation des représentants 

de l’État dans les conseils d’administration des entreprises 
nationales.

 º  Collecter, produire, analyser et diffuser des informations sur 
l'économie et la société françaises.

 º  Publier régulièrement des informations et rapports sur la mise 
en œuvre du Plan.

 º  Encourager le secteur coopératif.

L’admINISTraTIoN du mINISTÈre du pLaN

L’administration du ministère du Plan se voit renforcer par la direc-

tion générale de l'Institut national de la statistique et des études 
économiques (INSEE) dont il exerce la tutelle à la place du minis-

tère des Finances. L'INSEE collecte, produit, analyse et diffuse 
des informations sur l'économie et la société françaises. Elle est 
également chargée de coordonner les méthodes, les moyens et 
les travaux statistiques des administrations publiques et d’orga-

nismes privés. 

Un Commissariat général au Plan est établi sous la forme de l'Ad-

ministration de Mission du Plan, qui travaillera en bonne entente 

avec le Conseil démocratique des entreprises et des services et 

toutes les structures décentralisées qui seront mises en place. 

(Voir la partie VII Institutions).

La Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et 
à l’attractivité régionale (DATAR), qui est actuellement un service 
du Premier ministre, passe désormais sous la tutelle du minis-

tère du Plan. Elle est dissoute et fondue dans le ministère du Plan, 
ses agents sont intégrés au ministère du Plan. C’est désormais 
le ministère du Plan qui prépare, impulse et coordonne les poli-
tiques d’aménagement du territoire menées par l’État. À ce titre, 
il assure la préparation des Comités interministériels d’aménage-

ment et de développement des territoires (CIADT).

La Banque publique d’investissement (BPI) et l’Agence des partici-
pations de l’État (APE) sont fusionnées dans le Fonds stratégique 
d’investissement (FSI), leurs agents y sont intégrés. La tutelle du 
FSI passe au ministère du Plan, sa gestion reste confiée à la Caisse 
des dépôts.

Les services administratifs liés à la politique de la Ville du ministère 
de la Ville, de la Jeunesse et des Sports sont intégrés à l’adminis-

tration du ministère du Plan. L’Agence nationale pour la cohésion 
sociale et l’égalité des chances (Acsé), opérateur des programmes 
sociaux en faveur des habitants des quartiers sensibles, créée par 
la loi pour l’égalité des chances du 31 mars 2006 (n°2006-396), 
passe sous la tutelle du ministère du Plan.

Le ministère du Plan assure en outre la tutelle :

 º  du Pôle financier public ;

 º  des entreprises nationales ;

 º  des secrétaires généraux pour les affaires interdépartemen-

tales (SGAID ex SGAR).

Les conseils régionaux étant remplacés par des conseils inter-

départementaux (structure administrative) comme nous le 

préconisons, le secrétaire général pour les affaires interdépar-

tementales (SGAID) et ses services, passent sous la tutelle du 

ministère du Plan. Le SGAID sera le haut fonctionnaire chargé, 
sous l'autorité du commissaire de la République, de coordonner 
la politique de l'État en matière de développement économique 
et d'aménagement du territoire ainsi que les relations entre l'État 
et le conseil interdépartemental. Le SGAID est un membre du 

corps des commissaires de la République, au même titre que le 
commissaire de la République, le secrétaire général du commis-

sariat de la République (ex préfecture), le directeur de cabinet du 

commissaire de la République et les commissaires adjoints de la 

République (ex sous-préfets d’arrondissements). Le SGAID est 
notamment chargé de la négociation du contrat de projets État-
départements, sous l'autorité du commissaire de la République. Le 
SGAID est un membre du corps préfectoral, au même titre que le 
préfet, le secrétaire général de préfecture, le directeur de cabinet 

du préfet et les sous-préfets d'arrondissements. Le SGAID est 
notamment chargé de la négociation du contrat de projets État-
départements, sous l'autorité du commissaire de la République.

Le ministère du plan mettra en place, dans chaque département, 
une délégation départementale au plan. Structure légère, son 
rôle sera d’animer la phase d’élaboration du Plan, la coordination 
des acteurs départementaux pour sa mise en œuvre, et la liaison 

avec le ministère du Plan.

« UN COMMISSARIAT GÉNÉRAL  
au pLaN Sera ÉTaBLI SouS La Forme  

de L'admINISTraTIoN de mISSIoN du pLaN, 
QuI TraVaILLera eN BoNNe eNTeNTe aVeC 

Le CoNSeIL dÉmoCraTIQue  
deS eNTreprISeS eT deS SerVICeS eT 

TouTeS LeS STruCTureS dÉCeNTraLISÉeS 
QUI SERONT MISES EN PLACE. »
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Au total, au début, l’administration centrale du ministère du Plan 
devrait compter environ 500 agents, auxquels s’ajoutent les 
agents des délégations départementales et des SGAID.

LeS TroIS pHaSeS du proCeSSuS de pLaNIFICaTIoN

Le ministère du plan est chargé de piloter les trois phases du 
processus de planification :

LA PHASE INITIALE est celle de la délibération publique. Elle 

permet à tous les citoyens, directement et au sein des organisa-

tions et organismes qui les représentent, de participer à son élabo-

ration. La délibération concerne les citoyens, les services publics 
et entreprises nationales, les administrations centrales et locales, 

les collectivités territoriales, et parfois des entreprises privées.

Les citoyens seront rassemblés par les municipalités, en présence 
de représentants du ministère du Plan et commissaires adjoints 
de la République. Ces nouvelles formes de cahiers de doléances 
seront centralisées et analysées à l’échelon départemental et 
rendus publics. Des débats seront organisés, leurs conclusions 

transmises au ministère du Plan. Le processus débouchera sur 
des contrats de Plan État-département et État-structures inter-

départementales. Les contrats de Plan État-région sont annulés, 

la région ayant vocation à disparaître. Le corps des commissaires 
de la République, à l’échelon départemental, en liaison avec la 
délégation départementale du ministère du Plan, sera la cheville 
ouvrière de la phase de délibération publique. Il impulsera cette 
phase avec les élus locaux.

Les entreprises nationales, représentées par leur direction, les 

salariés et les syndicats, seront sollicitées pour participer à la déli-
bération publique. Elle débouchera sur des contrats de Plan entre 
l’État et ces entreprises nationales. Même chose pour les services 
publics, les administrations centrales et locales, les collectivités 

territoriales.

LA SECONDE PHASE est celle de la décision qui appartient à l’As-

semblée nationale. Pour préparer la décision des représentants 

de la Nation, le ministère du Plan sera organisé en deux grandes 
directions. La première est celle des secteurs économiques. Elle 
comporte des cellules d’experts chargées de suivre les différents 
secteurs économiques de l’économie nationale, tout en assurant 
une veille internationale (sidérurgie, informatique, industrie auto-

mobile, banques…). La deuxième direction est celle de la synthèse 
macroéconomique. Elle réceptionne les propositions des différents 

acteurs de la phase de concertation, les dépouille et les affecte aux 
cellules chargées des secteurs économiques. Elle assure le secré-

tariat de la commission nationale de planification. Cette dernière 
est composée d’une centaine de membres représentant les divers 
secteurs économiques (directions, syndicats professionnels et de 
salariés et citoyens), qu’il s’agisse du secteur privé ou national, et 
des collectivités territoriales et services publics. Des chercheurs 
et universitaires en feront partie. C’est à partir de son activité que 
le projet de loi de planification sera élaboré.

LA TROISIÈME PHASE concerne la mise en œuvre de la planifica-

tion sous la responsabilité du ministère du Plan. Elle sera décentra-

lisée dès lors que le Plan représente le cadre général dans lequel 
chacun doit s’inscrire, tout en accordant une large autonomie d’ac-

tion aux acteurs qui doivent fixer leurs propres objectifs détaillés. 

Ce système doit se décliner à tous les niveaux : nation, départe-

ments, communes, mais aussi dans tous les secteurs économiques 

et sociaux, et notamment dans les entreprises nationales mais 

aussi parfois privées, les administrations, les services publics, 

les collectivités territoriale… Le corps des commissaires de la 
République, à l’échelon départemental, impulsera la mise en 
œuvre du Plan en liaison avec les délégations départementales 

du ministère du Plan.

preNoNS uN eXempLe pour BIeN NouS FaIre CompreNdre

Lors de l’élaboration du 4e Plan (1962-1965), il est constaté 
que l’économie française connaît une croissance économique 
soutenue, la France passe d'une situation de pénurie à une rela-

tive abondance, la consommation de masse fait son apparition. Les 

priorités portent alors sur la « modernisation » des secteurs jugés 

« retardataires » : secteur hospitalier, autoroutes et télécommuni-
cations, éducation nationale. Quelle serait la traduction concrète 
de ces priorités stratégiques si ces objectifs s’appliquaient à notre 
époque selon les conceptions du Parti de la démondialisation ? 
Une fois le projet élaboré par le Plan à la suite d’une immense 
délibération publique, le parlement, saisi, aura débattu et adopté 

le plan quinquennal. Des mesures budgétaires auront traduit ces 

priorités.

Concentrons-nous, dans le cadre de cet exemple, sur l’Éduca-
tion nationale. L’amélioration de la situation, depuis la mater-

nelle jusqu’aux grandes écoles, concernant les aspects matériels, 
portera sur les locaux, l’équipement des locaux, l’augmentation 
du nombre d’agents enseignants et non-enseignants. Certains 
locaux doivent être construits, d’autres rénovés, et tous correc-

tement entretenus. Avant de construire de nouveaux locaux, il 

faudra parfois se procurer des terrains.

La question se posera alors du choix des entreprises de bâtiment 
missionnées pour effectuer les travaux. Une ou deux grandes 

entreprises nationales seraient nécessaires pour assurer l’indé-

pendance du pays, limiter les coûts (pas besoin de rémunérer les 
actionnaires), d’autant qu’une partie très significative du chiffre 
d’affaires de ces entreprises vient de commandes publiques. Elles 
ne sont que des entreprises privées fictives. Dans tous les cas, un 

contrat de Plan sera signé avec chaque entreprise (ou groupe), 
qu’elle relève du secteur privé ou public et avec les collectivités 
territoriales concernées. Ces contrats de Plan porteront sur les 

aspects techniques et financiers des travaux à entreprendre. 
Mais ils porteront aussi sur les aspects environnementaux et 

sociaux. Sur les aspects environnementaux, les dispositifs les 

plus stricts et les plus efficaces seront exigés en matière de choix 
des matériaux, d’isolation phonique et thermique, de consom-

mation d’énergie… La transformation des modes de productions 
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pour préserver l’environnement et les éco-systèmes et la transi-
tion énergétique devront prendre ici tout leur sens. Les mêmes 
exigences s’appliqueront en matière sociale concernant le respect 
du droit du travail. Le non-respect de ces normes environnemen-

tales et sociales de haut niveau pourra se traduire par une réqui-
sition de l’entreprise.

NoS oBJeCTIFS pour Le pLaN 2022-2027 

Notre orientation générale est d’améliorer le plus rapidement 
possible la vie quotidienne de la population qui a trop souffert 
des politiques néolibérales de gauche et de droite de ces cinq 
dernières décennies. pour y parvenir, la suppression du chômage 
et de la précarité est impérative, c’est la mesure qui s’impose. 
Car la suppression du chômage et de la précarité permet de faire 
d’une pierre deux coups.

D’abord, l’élimination de ce fléau redonnera espoir et joie de 
vivre à des millions de citoyens. Le droit opposable à l’emploi 
leur apportera un salaire « normal » les mettant définitivement 

à l’abri du besoin. Il entraînera une amélioration quantitative de 
la consommation qui devra s’articuler à son amélioration quali-
tative. L’agriculture française en bénéficiera, ainsi que le loge-

ment et les industries de l’équipement ménager. C’est ici que 
la politique de substitution aux importations prendra tout son 

sens, car sinon cette amélioration du niveau de vie se traduira 

par des importations, déséquilibrant notre économie et créant 

du chômage.

Ensuite, les personnes au chômage ou en précarité occuperont 
nécessairement des emplois. Mais lesquels ? Au début, il ne faudra 
pas trop compter sur le secteur privé qui ne pourra voir ses effec-

tifs augmenter rapidement que grâce à la RTT (32 h par semaine en 
4 jours). Les effets du multiplicateur keynésien mettront plusieurs 
mois à faire sentir leurs effets, comme la sortie de l’euro et les 
nouveaux investissements publics. En revanche, il faudra compter 
à court terme sur le droit opposable à l’emploi. S’appliquant pour 
l’essentiel dans le secteur non-marchand, des emplois utiles pour-

ront y être créés pour les chômeurs et précaires dans le cadre 
d’un statut « normal ».

À très court terme (quelques semaines pour assurer le démar-
rage, un an ou deux pour la montée en charge), les secteurs qui 
permettront à la fois d’améliorer les services au public et de 
résorber le chômage sont :

 º  Augmentation des effectifs dans les transports publics (renfor-

cement de la sécurité…).

 º  Augmentation des effectifs dans l’Éducation nationale, des 
maternelles aux grandes écoles (enseignants, personnels admi-

nistratifs, techniques, surveillance, assistantes sociales, méde-

cins scolaire, orientation et information…).

 º  Augmentation du personnel dans les hôpitaux publics, EHPAD, 
crèches (personnels soignant et non-soignant).

 º  Augmentation du personnel dans le parc HLM (gardiens, sécu-

rité, entretien…).

 º  Augmentation du personnel dans la fonction publique territo-

riale (voirie, culture, sport, éducation, petite enfance, espaces 

verts, animation socio-culturelle…).

 º  Augmentation du personnel dans la fonction publique d’État 
(justice, police, armée, gendarmerie, travail…).

 º  Augmentation des effectifs dans le secteur de la prise en charge 
du handicap, des EHPAD, du travail social...

Sur le plan structurel, le plan quinquennal devra se fixer les prio-
rités suivantes pour 2022-2027 :

 º  logement,

 º  hôpitaux publics,

 º  éducation nationale,

 º  transports collectifs,

 º  défense nationale,

 º  réindustrialisation,

 º  aménagement du territoire,

 º  souveraineté numérique,

 º  énergie.

pour atteindre ces objectifs, des politiques transversales seront 
mises en œuvre :

 º  transformation des modes de productions pour préserver l’en-

vironnement et les éco-systèmes et transition énergétique,

 º  substitution aux importations.

 º  agriculture dont l'élevage.

 annexe I proposition de loi visant à lutter contre les délocalisations 

Le Parti de la démondialisation, alors qu’il s’appelait encore 
M’PEP, a élaboré en 2008 une proposition de loi à cet effet inti-
tulée « PROPOSITION DE LOI VISANT À LUTTER CONTRE LES 
DÉLOCALISATIONS  ». Dans l’exposé des motifs il est indiqué 
que « Les délocalisations d’entreprises touchent la plupart des pays 
industrialisés. Elles sont liées aux « paradis fiscaux » qui doivent 

être démantelés. La saignée des emplois en France est perçue 
comme impossible à arrêter. Personne ne paraît savoir comment 

prendre le problème, et tout le monde se demande avec anxiété 
jusqu’où va aller le massacre des vies, des territoires et des entre-

prises. Le choix des productions, leur localisation, ainsi que la 
manière de produire (respect des contraintes environnemen-

tales, conditions de travail), ne doit pas relever des seules entre-

prises, avec pour seule raison le marché et le profit, mais d’une 
délibération publique nationale et de négociations bilatérales 

et multilatérales.
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Les avantages d’une approche nationale seront nombreux :

 º  Démocratie : le choix d’une localisation pour effectuer une 
production a des conséquences collectives ; la décision doit 
donc l’être aussi.

 º  Efficacité économique  : la production sert à répondre aux 
besoins de la population, il est donc efficace que cette dernière 
donne son point de vue sur le type de croissance.

 º  Respect de l’environnement : éviter de gaspiller de l’énergie pour 
transporter des produits qui pourraient être fabriqués localement.

 º  Organisation sociale et protection : une implantation indus-

trielle a un impact local très fort et doit s’insérer dans une 
politique nationale d’aménagement du territoire et de déve-

loppement social.

 º  Coopération internationale  : le développement des pays 
pauvres reposera sur des politiques autocentrées et non sur 

le commerce extérieur.

Les délocalisations ont une cause principale : la logique du capi-
talisme. Elle repose sur la recherche de l’accumulation à court 
terme du profit privé partout où c’est possible à l’échelle plané-

taire, et sur l’exploitation et la mise en concurrence universelle 
des travailleurs. Les politiques de mondialisation ont été inventées 

dans ce but : réorganiser le travail mondialement pour assurer un 
bon niveau de profit aux détenteurs du capital.

Les délocalisations sont une application du principe du « libre-
échange », notamment avec les pays à bas salaires : chaque pays 
devrait se spécialiser dans les productions pour lesquelles il 

dispose d’un avantage sur les autres. C’est pourquoi les gouver-

nements successifs ont encouragé les délocalisations, car ils en 

attendaient une spécialisation française sur des productions à 

haute valeur ajoutée où se trouverait « l'avantage comparatif » 

national. Mais des pays comme la Chine, l’Inde, le Brésil, la Russie 
font déjà des produits à haute valeur ajoutée, provoquant la perte, 
à terme, pour les pays occidentaux, de tous leurs « avantages 
compétitifs ». Il faut donc conserver en France des industries de 

main d’œuvre rassemblant des travailleurs peu ou non qualifiés.

Les délocalisations sont aussi une des conséquences de la libéra-

lisation financière. Les gouvernements, en mettant en place les 
marchés financiers, ont contribué à donner naissance à d’énormes 
« investisseurs institutionnels » comme les fonds de pension améri-

cains. Une partie très importante des fonds levés a été utilisée 
pour des opérations purement financières (fusions-acquisitions, 
LBO…), souvent génératrices de délocalisations, et non pour des 
investissements productifs.

Enfin, les délocalisations sont planifiées par l’eurolibéralisme. 
L’édification du marché intérieur comme objectif politique domi-
nant au sein de l’Union européenne a relégué la préoccupation 
industrielle au second plan : rôle de la Banque centrale européenne 
en faveur de l’euro fort ; primauté de la politique de la concurrence ; 
abandon de toute politique industrielle. La faculté donnée aux 

Etats membres de soutenir des secteurs productifs a été restreinte. 

Les industries de main d’œuvre de la « vieille Europe » sont donc 

négligées au motif qu’elles ne correspondraient plus au besoin de 
spécialisation du continent, l’élargissement à 27 ayant pour but 
d’accélérer le mouvement des délocalisations vers les PECO (Pays 
d’Europe centrale et orientale). Elles font de régions entières des 
déserts industriels et participent à l’augmentation du chômage.
Des mesures urgentes doivent être prises contre les délocalisa-

tions. Ces dernières doivent porter, au moyen d’une loi, sur les 
« stocks » (toutes les délocalisations ayant déjà eu lieu) et sur les 
« flux » (les délocalisations à venir). »

La proposition de loi est la suivante :
ARTICLE 1

Toutes les opérations de délocalisation en cours sont suspendues.

ARTICLE 2

Tout projet de délocalisation d’une entreprise installée en France 
est préalablement soumis à l’avis des instances représentatives 
du personnel des entreprises et des collectivités locales concer-

nées, puis d’une commission spécialisée de l’Assemblée nationale.

ARTICLE 3

Deux taxes sont appliquées sur les produits réexportés en France 

par des groupes délocalisés : une taxe anti-dumping social et une 
taxe anti-réchauffement climatique, proportionnelle à la distance 
parcourue et au mode de production et de transport. Elles sont 

suffisamment élevées pour inciter à la relocalisation. Tous les 

produits vendus en France comportent la traçabilité de leur 

composition et de leur origine.

ARTICLE 4

Une taxation réelle des profits des groupes, de leurs sous-trai-

tants et des chaînes commerciales et de distribution qui vendent 
des produits issus de délocalisations est appliquée.

ARTICLE 5

Les marchés publics intègrent des critères sociaux et environne-

mentaux favorisant les productions locales et nationales (coût 
énergétique, impact sur l’emploi…). Les marchés publics déloca-

lisés sont annulés.

ARTICLE 6
Les aides publiques aux entreprises ayant délocalisé tout ou partie 
de leur production sont annulées et remboursées.

ARTICLE 7

Une commission nationale des aides publiques est créée au sein 

de l’Assemblée nationale. Elle a pour objet de tenir un inventaire 
des aides publiques aux entreprises et de délivrer les autorisa-

tions d’aides. Elle est composée de députés ; des représentants 
de l’État et des partenaires sociaux l’assistent.

ARTICLE 8

Les entreprises françaises qui créent une nouvelle activité à 

l’étranger, directement ou sous forme de filiale, déposent une 
demande. »
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 Annexe II : Les nationalisations du Front populaire (1936-1937) 

La crise de 1929, partie des États-Unis, a dévasté ensuite les pays 
européens. Les solutions libérales apparaissent ainsi aux yeux du 
plus grand nombre comme un échec et se trouvent rejetées. L’idée 
de nationalisation des entreprises – ou du moins de certaines 
d’entre elles – progresse dans la société française sous l’impul-
sion de la gauche syndicale et politique.

C’est en 1918, pour la première fois, que la CGT, dans son 
programme, parle de nationalisation. En 1920, la SFIO devient le 

« parti des nationalisations », tandis que les radicaux y sont égale-

ment favorables dans certaines conditions. Le PCF, lui, dans 

l’entre-deux guerre, est opposé aux nationalisations. C’était d’ail-
leurs la position du courant socialiste avant la Première Guerre 
mondiale qui rejetait toute idée de transformation de l’État en 
patron, l’objectif étant celui de l’abolition du patronat. Les « révo-
lutionnaires », selon le PCF, ne croient pas à la possibilité de créer 

des « ilots socialistes » dans une société capitaliste.

Dans les années 30, des sociétés d’économie mixte sont mises en 
place, résultant de la fusion contrainte d’entreprises privées et 
de la participation financière de l’État. C’est le cas de la création 
d’Air-France en 1933 constituée de la fusion de : Société générale 
des transports aériens, Compagnie internationale de navigation 

aérienne, Air-Orient, Air-Union, Aéropostale. Un total de 240 000 

actions sont réparties entre les quatre anciennes sociétés (sauf 

l’Aéropostale), et 80 000 actions seulement pour l’État. C’est la 
première formule de « nationalisation » moderne.

Au moment du Front populaire, le PCF refuse d’autres nationa-

lisations que celles des industries de guerre car il voit dans l’État 
la force première de la bourgeoisie. Il commencera à évoluer en 
1937. Pour Maurice Thorez : « Nous considérons que pour nationa-
liser, il faut le pouvoir ; prendre le pouvoir, pour nous, cela ne se fait que 
d’une seule façon : par la dictature du prolétariat, par le pouvoir des 
Soviets » (Rapport au Comité central, 17 octobre 1935, Œuvres 

de Maurice Thorez, t. X, 1952, p. 34). Maurice Thorez voit dans les 
nationalisations, comme dans le planisme ou l’économie dirigée, 
« un élément de bascule de la démocratie bourgeoise vers le fascisme : 
les nationalisations dans le cadre du régime capitaliste ne pourraient 
conduire qu’à un renforcement de l’État bourgeois, à une plus grande 
concentration des moyens de domination et d’oppression entre les 
mains de l’oligarchie financière. Ce serait simplement accélérer le 
procès de fascisation de l’État » (Conférence nationale du 22 janvier 

1937, t. XIII, p. 172). Ainsi le PCF s’opposera-t-il aux nationalisa-

tions pendant toutes les discussions concernant le programme 

du Front populaire, n’acceptant que les seules nationalisations 
des industries d’armement. C’est le 27 février 1937 que le PCF se 
prononce pour la première fois pour la « nationalisation de certains 
grands monopoles tel celui des assurances » (Maurice Thorez, « La 
pause ? Aux trusts ! », L’Humanité, 4 et 5 mars 1937). Le premier 
« programme de gouvernement de la France » publié par le PCF est 

adopté par le Comité central du 21 novembre 1938. Les concep-

tions du PCF évoluent, l’action de l’État peut être positive « dans la 

mesure où il est influencé par les masses populaires ». Les nationalisa-

tions prennent alors une place centrale. Les nationalisations, pour 

le PCF, permettront de détruire la puissance des « magnats », des 

« féodalités », mais également de dégager des ressources complé-

mentaires pour l’État et de contrôler les prix. Pas d’indemnité 
pour les gros actionnaires, rachat des actions pour les petits. Rien, 
cependant, n’est dit sur les modalités de gestion.

Le Front populaire nationalise les usines d’armement (11 août 
1936), partiellement le secteur de la construction aérienne (15 
juillet 1937) et les Chemins de fer avec la création de la SNCF 
(31 août 1937).

 º  nationalisation des usines d’armement (loi du 11 août 1936)

 º  Chez les munitionnaires, 12 usines possédées par 7 entreprises 
sont rachetées.

 º  nationalisation partielle du secteur de la construction aérienne 

(loi du 15 juillet 1937)

 º  nationalisation de six sociétés nationales de construction 

aéronautique, 22 usines appartenant à 15 entreprises sont 

expropriées, seules 3 usines appartenant à 2 entreprises sont 

épargnées.

 º  La SNCAC (Société nationale de Construction Aéronautique 

du Centre) reprend une partie des actifs des sociétés Farman, 

Hanriot, et Loire-Nieuport. Ses principaux centres indus-

triels se trouvaient à Boulogne-Billancourt, Bourges, et 

Issy-les-Moulineaux.

 º  La SNCAM (Société nationale de Construction Aéronautique 

du Midi) reprend une partie des actifs des sociétés Dewoitine 
et Fouga. Ses principaux centres industriels se situaient à Aire-

sur-Adour et Toulouse.

 º  La SNCAN (Société nationale de Construction Aéronautique du 

Nord) reprend une partie des actifs des sociétés Amiot, ANF, 

Bréguet, CAMS, et Potez. Ses usines et ateliers se répartis-

saient principalement entre Caudebec-en-Caux, Le Havre, Les 
Mureaux, Méaulte, et Sartrouville.

 º  La SNCAO (Société nationale de Construction Aéronautique 

de l’Ouest) reprend principalement les actifs d’une partie de 
Bréguet et Loire-Nieuport. Ses principaux bureaux d’études et 
usines se trouvaient à Bouguenais et Saint-Nazaire.

 º  La SNCASE (Société nationale de Construction Aéronautique 

du Sud Est) reprend les actifs de sociétés comme CAMS, Lioré-

et-Olivier, Potez, Romano et SPCA. Ses principales usines se 

trouvaient à Argenteuil, Berre, Cannes, Marignane, Marseille, 

et Vitrolles.

 º  La SNCASO (Société nationale de Construction Aéronautique 

du Sud-Ouest) reprend une partie des actifs des sociétés 

Blériot, Bloch, Lioré-et-Olivier, et SASO. Elle était principale-

ment installée à Bordeaux, Courbevoie, Rochefort, Suresnes 
et Villacoublay.

 º  nationalisation des Chemins de fer avec la création de la SNCF 
(décret du 31 août 1937)
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Jusqu’alors des concessions étaient octroyées à 5 grandes compa-

gnies : Est, Midi, Nord, PLM, PO, à côté de 2 réseaux d’État : Ouest 
et Alsace-Lorraine. Il y avait un fonds commun de compensation 
des excédents et insuffisances des comptes d’exploitation, mais 
le déficit s’aggravait depuis 1931. L’État accordait une garantie de 
dividendes. La loi des 40h obligea les compagnies à embaucher 
90.000 agents, soit 20 % de leur effectif.

Les socialistes de la SFIO veulent l’expropriation avec une indemni-
sation minime des actionnaires. Ils obtiendront une indemnisation 

payable en 45 annuités constantes, couvrant l’amortissement et 
l’intérêt de 6 %, non imposable. L’État possédait 51 %. Au conseil 
d’administration, sur les 33 sièges, il y a 17 représentants des inté-

rêts publics, 12 représentants des compagnies, 4 représentants de 
la CGT. Les compagnies survivaient, elles continuaient d’exploiter 
leur concession. C’est l’exploitation qui est unifiée.
Ce qui fait dire au dirigeant de la Fédération CGT des cheminots, 
Pierre Sémard, en mai 1939 : « il fallait nationaliser les chemins de 
fer », et il traduit le sigle SNCF par « Sabotage de la nationalisation 
par le capitalisme français ».

 Annexe III : Les nationalisations de la Libération (1944-1948) 

En janvier 1943, le Comité d’action socialiste publie dans Le 
Populaire clandestin le premier programme politique pour l’après-
guerre émanant d’un parti. Les nationalisations y prennent une 
place essentielle.

Le «  Programme d’action de la Résistance  », véritable nom du 

programme du Conseil national de la Résistance, a été âprement 

débattu dans la clandestinité. Parmi les réformes annoncées, les 

nationalisations étaient au cœur du débat. À deux reprises les 

négociations avaient été rompues, en décembre 1942 du fait 

des communistes, en septembre 1943 à cause des communistes 

et des représentants de la droite. En février 1944 un début de 

rupture provoqué par les socialistes est rattrapé de justesse. Le 

programme est signé le 15 mars 1944.

Pour les Résistants, les élites avaient trahi, elles n’étaient plus 
dignes de diriger. Il fallait donc reprendre en main l’économie. 
c’est ce que dit Charles de Gaulle dans un discours prononcé à 
la radio de Londres le 20 avril 1943 : « un régime économique et 
social tel qu’aucun monopole et aucune coalition ne puissent peser 
sur l’État, ni régir le sort des individus, où, par conséquent, les prin-
cipales sources de la richesse commune soient ou bien administrées 
ou, tout au moins, contrôlées par la Nation, où chaque Français ait, à 
tout moment, la possibilité de travailler suivant ses aptitudes, dans 
une condition susceptible d’assurer une existence digne à lui-même 
et à sa famille, où les libres groupements de travailleurs et de techni-
ciens soient associés organiquement à la marche des entreprises ». Il 

insiste encore dans son discours prononcé à l’Assemblée consul-
tative le 2 mars 1945 : « nous déclarons que l’État doit tenir les leviers 
de commande. Oui, désormais, c’est le rôle de l’État d’assurer lui-même 
la mise en valeur des grandes sources de l’énergie : charbon, électri-
cité, pétrole, ainsi que des principaux moyens de transport : ferrés, 
maritimes, aériens, et des moyens de transmission, dont tout le reste 
dépend. C’est son rôle de disposer du crédit, afin de diriger l’épargne 
nationale vers les vastes investissements qu’exigent de pareils déve-
loppements, et d’empêcher que des groupements d’intérêts particu-
liers puissent contrarier l’intérêt général… »

Le 6 février 1945, un texte commun est adopté par le comité d’en-

tente socialo-communiste, publié le 2 mars 1945 simultanément 

par Le Populaire et L’Humanité. Les deux partis harmonisent leurs 

vues sur les nationalisations. Cet accord porte sur « la nationali-
sation et la confiscation des biens des traitres ». Les nationalisations 

assuraient la satisfaction des légitimes revendications ouvrières, 
permettaient le redressement économique, établissaient le fonde-

ment de l’indépendance nationale. Une indemnisation équitable 
serait accordée. Les directions d’entreprises seront renouvelées.

Pour la CGT, la trahison des trusts appelait la nationalisation. Ce 
sont pour elle des raisons patriotiques, mais aussi de démocratie 

économique. C’est une assurance de mieux être, la garantie de 
l’emploi.

L’opinion est favorable aux nationalisations. Selon un sondage 
IFOP d’octobre 1944 : 65 % des personnes interrogées et 79 % 
des ouvriers sont d’accord pour que les ouvriers participent à la 
gestion des entreprises. En novembre 1944, 60 % des réponses 
étaient favorables à la nationalisation des mines. En décembre 

1944, 68 % des Parisiens interrogés étaient favorables à la natio-

nalisation du gaz de Paris. En avril 1945, 70 % des personnes inter-

rogées sont favorables à la nationalisation des banques, 81 % 
chez les ouvriers. En juillet 1945, 62 % des personnes interro-

gées sont favorables à la nationalisation des mines et 65 % à celle 
des assurances.

Trois périodes distinctes de nationalisations peuvent être 
observées :

 º  Une année d’ordonnances (1944-1945)

 º  Six mois de lois (1945-1946)

 º  Une queue de réformes (1948)

uNe aNNÉe d’ordoNNaNCeS (1944-1945)

Le premier gouvernement Charles de Gaulle va durer du 10 
septembre 1944 au 21 septembre 1945. Il est issu de l'Assem-

blée consultative provisoire qui siégea de novembre 1943 à juillet 

1944 à Alger avant de se transporter à Paris. Sa première réunion 
se tient le 3 novembre 1943 à Alger.

La majorité de ses membres ne sont pas des élus du peuple, mais 

tous se sont distingués en s'opposant à l'ennemi et au régime de 
Vichy : délégués des mouvements de résistance et des centrales 
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syndicales reconstituées dans la clandestinité sur le sol national, 
parlementaires de 1939 n'ayant pas souscrit, le 10 juillet 1940, 
à l'abdication de la République, représentants des comités de 
la France libre à travers le monde ou combattants volontaires 

toujours en uniforme des Forces françaises libres. Ils ne sont 

que 47 à la séance inaugurale du 3 novembre 1943, ils sont 61 
à celle du 9 novembre sur un effectif nominal de 84 membres. 

L’assemblée est très hétérogène. Tous sont unis par la solida-

rité du patriotisme, ils s'appellent les uns les autres « mon cher 
camarade ».

L'assemblée d'Alger est consultative, à la fois parce qu'elle n'a pas 
la pleine légitimité que confère le vote populaire et parce que 
le général de Gaulle entend conserver la liberté de manœuvre 

nécessaire aux conjonctures exceptionnelles. Et elle est provi-

soire, car, une fois l'ennemi chassé du territoire, une Assemblée 
nationale devra être élue qui « décidera souverainement des desti-
nées du pays ». Elle appuie unanimement le président du Comité 

français de libération nationale (CFLN), Charles de Gaulle.

Les premières élections se tiendront le 21 octobre 1945 pour élire 
les membres de l’Assemblée constituante.

Six nationalisations vont être adoptées par ordonnance en un an. 
Le gouvernement peut en effet demander au Parlement l’autori-
sation de prendre lui-même des mesures relevant normalement 
du domaine de la loi afin de mettre en œuvre son programme. 

L’autorisation lui est donnée par le vote d’une loi d’habilitation. Ces 
actes sont appelés des ordonnances (anciennement décret-loi). 

Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres et doivent 

être signées par le président de la République. Elles entrent en 
vigueur dès leur publication.

Le 13 décembre 1944, les Houillères du Nord et du pas-de-
Calais sont nationalisées par transfert de 100 % du capital à l’État. 
L’indemnisation des actionnaires est assez forte. Le 5 septembre 
1944 l’accord de Lens accorde une hausse des salaires de 50 %. 
Dans le Nord et le Pas-de-Calais, libérés plus tardivement en colla-

boration avec les Alliés, le commissaire de la République crée le 

10 septembre 1944 une commission d’enquête et d’épuration 
professionnelle. Le 16 septembre la nationalisation est réclamée 
par une délégation de la CGT qui se rend à Paris. Le 27 septembre 

un communiqué du Conseil des ministres annonce la future réqui-

sition des houillères. Le 11 octobre, par ordonnance, les direc-

teurs généraux et directeurs d’exploitation sont suspendus et 
remplacés par un personnel provisoire. Le 13 décembre sont 

créées les « houillères nationales » dirigées par un directeur général 

nommé par le ministre. Le 16 janvier 1945 une convention collec-

tive est signée avec les syndicats comprenant les comités d’entre-

prise et de puits. Mais jusqu’à présent les propriétaires n’ont pas 
été dépossédés, et plusieurs bassins échappent à ces mesures : 
Loire, Lorraine, Saône-et-Loire, Provence.

Le 18 décembre 1944, la marine marchande est nationalisée. 
Mais ce n’est pas une véritable nationalisation.

Le 16 janvier 1945, les usines renault sont nationalisées 

sans compensation financière pour collaboration avec l'en-

nemi. Préalablement, le 21 août 1944, pendant la bataille pour 
la Libération de Paris, les usines Renault étaient passées sous la 

protection des Forces françaises de l’intérieur. Le 23 septembre, 
Louis Renault et son directeur général sont inculpés de « commerce 
avec l’ennemi » et écroués. Les 26 et 27 septembre, le Conseil des 
ministres prononçait la « réquisition en usage » des usines Renault et 

nommait un administrateur provisoire. Le 15 octobre, le gouver-

nement décide la confiscation des biens de Louis Renault. Le 24 

octobre, Louis Renault décède. Le 23 décembre, l’ordonnance de 
nationalisation est adoptée par le Conseil des ministres. Elle est 

signée le 16 janvier 1945 et publiée au Journal officiel du 17. La 
nationalisation avait été précédée d’un plan quinquennal de l’in-

dustrie automobile française conçu par la Direction des Industries 

métallurgiques du ministère de la Production industrielle. Il fixe 
pour chaque constructeur les quantités et les modèles à produire. 
Renault ne subit aucun contrôle a priori. Trois commissaires aux 
comptes agréés font chaque année l’examen de la compatibilité. 
L’État a laissé la Régie se procurer dans le privé l’essentiel des 
moyens financiers dont elle avait besoin, contrairement à ses 
concurrents français ou étrangers.

Le 21 octobre 1945, élections à la première assemblée natio-
nale constituante : PCF 26 %, SFIO 24 %, MRP 24 %.

Le 29 mai 1945, nationalisation des moteurs d’avion gnome-et-
rhône par transfert de la majorité des actions à l’État.

Le 26 juin 1945, nationalisation des transports aériens, par trans-

fert de la majorité des actions à l’État avec un minimum de 60 % : 
Air France, Air Bleu, (Air-France Transatlantique en mars 1945), 

qui deviendront la Compagnie nationale Air France en 1948.

Le 4 octobre 1945, nationalisation des assurances contre les 
accidents du travail qui sortent des compagnies d’assurance et 
sont intégrés dans la Sécurité sociale, par transfert de 100 % du 
capital à l’État.

Le 9 octobre 1945, nationalisation de l’École libre des sciences 
politiques.

Le bilan des premiers mois est assez mince. Il est vrai que de Gaulle 

a refusé de procéder à des nationalisations tant que le suffrage 

universel ne se serait pas prononcé au motif que le gouverne-

ment provisoire manquait de légitimité. Il faut noter par ailleurs 

l’action de freinage de la haute administration, des « experts » et 

économistes, demandant en permanence du temps pour préparer 

les choses. Au total, la gestion des entreprises nationalisées ne se 
différencia pas sensiblement des sociétés privées. Il n’y eu pas de 
renouvellement massif des élites à la tête des entreprises et de la 
haute administration.

En outre, de nombreuses propositions de nationalisations ont été 

refusées par le général de Gaulle : le 14 février 1945, proposition 
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de la SFIO de nationaliser l’industrie pharmaceutique  ; le 28 
février 1945, proposition du PCF de nationaliser les industries 

chimiques et sidérurgiques et la marine marchande ; le 2 août 
1945, proposition de la CGT de nationaliser les Messageries 

Hachette ; le 11 décembre 1945, proposition du PCF de natio-

naliser les banques d’affaires.

La fin de ce premier gouvernement de Gaulle est due à la forte 

progression des communistes aux élections d'octobre 1945 (26 % 
des voix et 160 sièges), date à partir de laquelle ils revendiquent 
la direction du gouvernement.

uNe SeCoNde Vague de NaTIoNaLISaTIoNS (1945-1946)

Le 2 mars 1945, les socialistes et les communistes se mettent d’ac-

cord sur un programme publié simultanément par Le Populaire et 

L’Humanité, intitulé « la nationalisation est la confiscation des biens 
des traitres ». Le même jour, le général de Gaulle prononce à l’As-

semblée constituante un discours dans lequel il affirme : « nous 
déclarons que l’État doit tenir les leviers de commande. Oui, désormais, 
c’est le rôle de l’État d’assurer lui-même la mise en valeur des grandes 
sources de l’énergie : charbon, électricité, pétrole, ainsi que des princi-
paux moyens de transport : ferrés, maritimes, aériens, et des moyens 
de transmission, dont tout le reste dépend. C’est son rôle de disposer du 
crédit, afin de diriger l’épargne nationale vers les vastes investissements 
qu’exigent de pareils développements, et d’empêcher que des groupe-
ments d’intérêts particuliers puissent contrarier l’intérêt général… »

Le 13 novembre 1945 et jusqu’au 20 janvier 1946, Charles de 
gaulle est réélu président du gouvernement provisoire.

Ce gouvernement est caractérisé par l'entrée de cinq ministres 
communistes (Maurice Thorez, Ambroise Croizat, François 
Billoux, Marcel Paul et Charles Tillon) après leur forte progres-

sion aux élections d'octobre 1945 (26 % des voix et 160 sièges).

La loi du 2 décembre 1945 nationalise la Banque de France et 
les quatre plus grandes banques françaises de dépôts : Crédit 

Lyonnais, Société générale, Banque nationale du commerce et de 
l’industrie (BNCI), Comptoir national d’escompte de Paris (CNEP) 
par transfert de 100 % du capital à l’État. L’indemnisation des 
actionnaires est assez faible. Elles représentent 55 % des dépôts. 
Il s’agissait de mettre en place une politique de crédit pour le déve-

loppement de l’économie et le financement du Plan. Les banques 
d’affaires n’ont pas été intégrées à la loi de nationalisations. Le 
projet de loi fut déposé un vendredi soir après la fermeture de la 
Bourse et voté avant la réouverture le lundi suivant. La loi votée 

fut transmise immédiatement au Journal officiel qui la publia dès le 
3 décembre. Les inspecteurs des Finances ont freiné ce processus.

Six mois de lois entre 1945 et 1946 vont transférer à l’État 100 % 
du capital.

Le 20 janvier 1946, après dix-huit mois passés à la tête du gouver-

nement provisoire, de Gaulle démissionnera au motif d’un 

désaccord avec le PCF à propos de l’élaboration de la nouvelle 
Constitution. Il déclare : « Le régime exclusif des partis est reparu. 
Je le réprouve. Mais, à moins d'établir par la force une dictature dont 
je ne veux pas, et qui sans doute tournerait mal, je n'ai pas les moyens 
d'empêcher cette expérience. »

Le 26 janvier 1946, et jusqu’au 12 juin 1946, le socialiste Félix 
gouin est élu président du gouvernement provisoire.

La loi du 8 avril 1946 nationalise le gaz et l'électricité, création 
d’Électricité de France et de Gaz de France par transfert de 100 % 
du capital à l’État. L’indemnisation des actionnaires est assez forte. 
La notion de nationalisation, pour le ministre communiste de la 

Production industrielle, Marcel Paul, est inséparable de la volonté 

d’améliorer les conditions de travail du personnel. Comme la loi ne 
le permet pas, c’est le statut unique des gaziers et électriciens qui 
le permettra (décret du 22 juin 1946 portant « statut national du 
personnel des industries électriques et gazières ») : sécurité absolue de 
l’emploi, grille unique des salaires, les retraites sont des « salaires 
d’inactivité » indexées, égalité de traitement pour les femmes, etc.

En avril 1946, nationalisation de la Caisse des dépôts et consi-
gnations (CDC).

La loi du 19 avril 1946 nationalise les houillères et crée 
Charbonnages de France. Les 25 et 30 septembre 1944, dans le 

Midi languedocien et toulousain, le premier libéré, les commis-

saires de la République de Montpellier et de Toulouse avaient 

réquisitionné les mines en vertu de la loi du 11 juillet 1938 sur 

l'organisation de la Nation pour le temps de guerre. La loi géné-

ralise la nationalisation à tous les bassins.

La loi du 25 avril 1946 nationalise les 34 plus importantes 
compagnies d'assurance et crée la Caisse centrale de réassu-
rance par transfert de 100 % du capital à l’État. L’indemnisation 
des actionnaires est assez faible. Le secteur nationalisé recueil-

lait pourtant 60 % des primes en 1946. La banalisation des compa-

gnies nationalisées dans l’économie semi-libérale a été immédiate, 
il n’était pas possible de distinguer en quoi ces 34 sociétés natio-

nales étaient différentes des 933 autres compagnies. Par exemple 

il n’y a pas eu de politique tarifaire gouvernementale. Elles ont 
continué à faire partie de la Fédération française des sociétés d’as-

surance (FFSA) qui luttait contre les nationalisations. En 1951, 

son président, Gabriel Chéneaux de Leyritz, affirmait : « Il m’est 
parfaitement agréable, Messieurs, de constater la parfaite harmonie 
dans laquelle les trois secteurs de l’assurance (national, anonyme privé, 
mutualiste) coopèrent au sein des organes centraux de notre fédération 
comme dans ses groupements techniques. » Il présente la Sécurité 

sociale comme « un mal nécessaire, mais un mal ».

La CGT et le PCF proposaient la mise en place d’une Caisse mobi-
lière et immobilière qui devait gérer les placements des sociétés 
nationalisées en vue d’une politique économique active. L’État-
actionnaire a été laissé comme partenaire-dormant. En 1951, 

la Commission de vérification des comptes des entreprises 
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publiques (CVCEP) écrit dans un rapport : « la nationalisation, ainsi 
opérée avec le minimum de transformations par rapport à la situa-
tion antérieure, n’a engendré aucun changement important dans les 
conditions d’activité des entreprises nationalisées ; ni en France, ni à 
l’étranger, elle n’a porté d’entraves au développement de leurs affaires ».

en mai 1946, nationalisation du Crédit foncier, du Crédit 
national, des réseaux du Crédit agricole (caisses locales, caisses 

régionales, caisse nationale).

Le 17 mai 1946, la loi nationalise les combustibles minéraux.

Le décret du 1er juin 1946 nationalise l’assurance-crédit au 
commerce extérieur, crée la Compagnie française d’assurance 
pour le commerce extérieur (Coface) et la Banque française pour 
le commerce extérieur (BFCe).

Des projets restent en suspens :

 º  nationalisation de Berliet et création d’une société nationale 
de machines-outils.

 º  nationalisation de la Banque de l’Afrique occidentale demandée 
le 14 février 1946 par des apparentés PCF.

 º  nationalisation de la Banque de Madagascar demandée le 15 

février 1946 par l’UDSR.

 º  nationalisation de la Banque de la Réunion demandée le 21 

février 1946 par le PCF.

 º  nationalisation de toutes les banques d’émission coloniales 
demandée le 13 avril 1946 par le PCF.

Le 5 mai 1946, majorité de NoN au référendum constitutionnel.

Le 11 mai 1946, nationalisation de la Société nationale des entre-
prises de presse (SNep) par transfert de 100 % du capital à l’État. 
L’indemnisation est nulle ou assez faible.

Le 17 mai 1946, nationalisation de la Banque de l’algérie par 

transfert de 100 % du capital à l’État. L’indemnisation des action-

naires est assez faible.

Le 17 mai 1946, nationalisation des combustibles minéraux par 

transfert de 100 % du capital à l’État. L’indemnisation des action-

naires est assez forte.

Le 2 juin 1946, élections de la deuxième ANC : MRP 28 %, PCF 
26 %, SFIo 21 %.

Après le rejet par référendum du projet de Constitution soutenu 
par les seuls communistes et socialistes, l’élection d’une deuxième 
constituante fait du MRP le premier parti de France, Georges 

Bidault devient le chef du gouvernement. Le MRP, les socia-

listes et les communistes se mettent d’accord pour arrêter les 
nationalisations.

Seuls 2 des 12 textes entre 1944 et 1946 avancent des motivations 
sociales dans leur exposé des motifs. C’est le cas des accidents du 

travail : « souci élémentaire de justice sociale », « élan de fraternité et 
de rapprochement des classes qui marqua la fin de la guerre ». C’est 
aussi le cas des Houillères : « créer le climat social le plus favorable 
à la reprise du travail », « assurer au mieux la sauvegarde des intérêts 
et de la santé des travailleurs, apaiser les conflits qui opposent souvent 
les patrons et les ouvriers, faire droit aux justes revendications et faire 
participer les travailleurs à la gestion des entreprises ».

du 26 juin 1946 au 28 novembre 1946, georges Bidault, chré-
tien-démocrate, est élu président du gouvernement provisoire

Ce gouvernement ne procèdera à aucune nationalisation. Au 
contraire, il repoussera la nationalisation :

 º  des ressources thermales demandée par le PCF ;

 º  de la sidérurgie demandée le 5 septembre 1946 par le PCF.

Le 10 novembre 1946, aux élections législatives : PCF 29 %, MRP 
26 %, SFIo 18 %.

Le 16 décembre 1946 jusqu’au 20 janvier 1947, Léon Blum (SFIo) 
est élu président du Conseil

TROISIèME ACTE DES NATIONALISATIONS : 
La pÉrIode 1947-1948

du 22 janvier 1947 jusqu’au 21 octobre 1947, paul ramadier 
(SFIo) est président du Conseil

Le 21 février 1947, deux sociétés de navigation maritime sont 
nationalisées.

Le 5 mai 1947, fin de la participation communiste au gouverne-
ment. du 17 novembre au 9 décembre 1947 grandes grèves.

du 24 novembre 1947 jusqu’au 19 juillet 1948, robert Schuman 
(mrp) est président du Conseil

Le 23 février 1948, fin de la nationalisation de la marine 
marchande.

Le 21 mars 1948, nationalisation de la raTp-orTp par trans-

fert de 100 % du capital à l’État. L’indemnisation des actionnaires 
est assez forte.

Le 16 juin 1948, fin de la nationalisation d’air-France.

Ses autres titres de gloire seront d’avoir refusé la nationalisa-
tion de :

 º  Berliet demandée le 17 février 1948 par le PCF.

 º  Francolor demandée le 18 juin 1948 par le PCF.

du 26 juillet 1948 au28 août, andré maris (prS) est président 
du Conseil
Rien à signaler.
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du 5 septembre 1948 au 7 septembre 1948, robert Schuman 
est élu président du Conseil pour la deuxième fois.
Rien à signaler.

du 11 septembre 1948 au 5 octobre 1949, Henri Queuille (prS) 
est président du Conseil.

du 4 octobre 1948 au 29 novembre 1948, de grandes grèves 
particulièrement violentes vont avoir lieu.

À la fin de 1948 le PCF parlait de « fausses nationalisations » qui 

constituaient le dernier recours des « hommes des trusts » et dénon-

çait « l’État-patron ». Dans la plupart des cas, en effet, il ne s’agis-

sait pas de vraies nationalisations, mais de sociétés d’économie 

mixte. D’ailleurs, en 1947, le Conseil d’État avait cassé la plupart 
des arrêtés de réquisition au lendemain de la Libération et orga-

nise le retour des entreprises à ses anciens propriétaires. Il reste 

en effet à cette période une vingtaine d’entreprises ayant un admi-
nistrateur provisoire nommé par les préfets.

En 1947, le secteur public d’entreprises emploie 1,15 million de 
salariés. Ils sont concentrés dans les transports (48 %) et l’énergie 
(36 %) avec la création d’EDF, GDF et des Charbonnages de 
France. En 1955, ces effectifs sont encore de 1,1 million (la SNCF 

a perdu 110 000 postes mais EDF-GDF a beaucoup recruté). Ce 

secteur représente 11 % de la valeur ajoutée nationale et 34 % 
des investissements du système productif (INSEE Première, n° 
440, avril 1996).

 Annexe IV : Les nationalisations de 1982 

L'élection de François Mitterrand à la présidence de la République, 
le 10 mai 1981, s'accompagne de nombreuses nationalisations 
à 100 % avec indemnisation des actionnaires. Elles concernent 
des secteurs stratégiques qui ne sont pas en difficulté, sauf la 

sidérurgie. Parfois le financement s’opère par la conversion de 
créances de l’État en actions. Cependant, à l’époque, les secteurs 
de l’agro-alimentaire et de la grande distribution ne sont pas consi-
dérés comme stratégique.

La loi de nationalisation du 11 février 1982 touche plusieurs 
secteurs :

 º  Industrie (Compagnie générale d’électricité, Saint-Gobin-
Pont-à-Mousson, Péchiney-Ugine-Kuhlmann, Rhône-Poulenc, 
Thomson-Brandt).

 º  39 banques (CIC, Crédit du Nord, Crédit commercial de France, 

Banque Rothschild, Banque Worms, Banque La Hénin…).

 º  2 compagnies financières (Paribas, Suez).

 º  Prises de participation assurant le contrôle de : Matra, Avions 

Dassault, Usinor-Sacilor, ITT-France, CII-Honeywell-Bull, 
Roussel Uclaf.

En 1983, un salarié sur quatre travaille dans le secteur public, 

670 000 salariés sont passés du privé au public. Fin 1984, le 
secteur public atteint 1,9 million de salariés, soit 10 % de l’em-

ploi salarié national. On compte 5 % du secteur privé qui passent 
alors sous le contrôle de l'État, soit 30 % du chiffre d'affaires de 
l'industrie et 95 % de l'activité de crédit. En 1985, l’investissement 
des entreprises publiques représente 35 % de l’ensemble des acti-
vités, hors agriculture, et 20 % de la valeur ajoutée.

Ces entreprises contourneront la nationalisation en introduisant 

notamment des filiales sur le marché privé dès 1983, sans réac-

tion du gouvernement. Elles seront privatisées suite au retour 

aux affaires de la droite après son succès aux élections législa-

tives (16 mars 1986). La réélection du président Mitterrand en 
1988 donnera naissance à la politique du « ni-ni » : ni nationalisa-

tion, ni privatisation. La victoire de la droite aux élections législa-

tives de 1993 changera la donne et une vague de privatisations, à 
partir du 19 juillet 1993, rendra au secteur privé plus d'un million 
d'emplois. Ce programme de privatisations sera poursuivi par le 
gouvernement de la « gauche plurielle » (PS-PCF-Verts) dirigé par 

le Premier ministre Lionel Jospin entre 1997 et 2002.

 Annexe V : L’établissement public industriel et commercial (EPIC) 

L’Établissement public administratif (EPA) et l’Établissement 
public industriel et commercial (EPIC) sont les deux régimes juri-

diques possibles d’un Établissement public (EP). Ils se distinguent 
par leur activité : service public administratif pour les EPA, ou 
service public industriel et commercial pour les EPIC.

pour différencier ces activités et en déterminer le caractère 
éventuellement marchand, trois critères sont examinés :

 º  L’objet de l’établissement (missions traditionnelles de souverai-
neté ou d’action sociale pour les EPA, production et commer-

cialisation de biens et services pour les EPIC.

 º  Ses ressources (surtout redevances payées par les usagers pour 
les EPIC.

 º  Ses modalités de fonctionnement (identiques à ceux d’une 
entreprise privée ou non).

Sont des EPA :

 º  les hôpitaux publics,

 º  les caisses nationales de la Sécurité sociale,

 º  Pôle Emploi

 º  Quelques musées nationaux (exemples : le musée du Louvre, le 
musée d’Orsay, le château de Versailles).
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Sont des EPIC :

 º  L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
(ADEME)

 º  L'Agence française de développement (AFD)

 º  L'Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs 
(ANDRA)

 º  L'Institut national de l'audiovisuel (INA)

 º  L'Institut national de la consommation (INC)

 º  L'Institut national de l'environnement industriel et des risques 
(INERIS)

 º  La RATP

 º  Réseau ferré de France (RFF)

 º  Voies navigables de France (VNF)

 º  La SNCF (depuis 1983)

 º  Le Centre national d'études spatiales (CNES)

 º  Le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alterna-

tives (CEA)

 º  L'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN)

 º  L'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer 
(IFREMER)

 º  Le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM)

 º  L'Office national des forêts (ONF)

 º  L'Onera (The French Aerospace Lab)

 º  Les Offices publics de l'habitat (OPH) qui regroupent les anciens 
OPAC et les OPHLM

 º  Le Centre de coopération internationale en recherche agrono-

mique pour le développement (CIRAD)

 º  IFP Energies nouvelles (nouvelle dénomination de l'Institut 
Français du Pétrole depuis 2010)

 º  L'Aéroport de Bâle-Mulhouse

 º  La Monnaie de Paris (01/01/2007)

 º  La Cité de la musique

 º  Ubifrance (Agence Française pour le développement 

International des Entreprises)

 º  L'établissement public du palais de la découverte et de la Cité 
des sciences et de l'industrie

 º  L'établissement public du parc et de la grande halle de la Villette 
(EPPGHV)

 º  OSEO (ex BDPME, SOFARIS et ANVAR)

Les entreprises suivantes sont désormais officiellement dans le 
secteur privé alors qu’elles étaient des EPIC :

 º  ADP (Aéroports de Paris), depuis 2006

 º  EDF

 º  Gaz de France

 º  La Poste (depuis mars 2010)

 º  RTE (filiale d'EDF)

 º  Seita (aujourd'hui Altadis, totalement privé)

 º  Eau de Paris (aujourd'hui régie)

Les EPA et les EPIC ne sont pas soumis de la même façon au droit 
public.

Ainsi, un EPA relève en principe du droit public administratif : son 
personnel est composé d’agents publics, ses décisions sont des 
actes administratifs et les conflits relèvent de la justice adminis-

trative sauf exception.

En revanche, un EPIC est largement régi par le droit privé : son 
personnel est soumis en principe au Code du travail et s’assimile 
très largement aux salariés du secteur privé, et les contrats qu’ils 
passent avec leurs usagers relèvent du droit privé. Néanmoins, les 
frontières sont moins étanches qu’il n’y paraît.

 Annexe VI : La société d’économie mixte (SEM) 

La société d'économie mixte est une société anonyme dont une 
partie du capital, plafonnée à 85 %, est la propriété de personnes 
publiques, comme par exemple l’État ou une collectivité territo-

riale. Le reste est détenu par des entreprises privées. Ce type de 
société est né de la loi du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d'éco-

nomie mixte, modifié par la loi du 2 janvier 2002.

La SEM a été créée dans le but de combler les besoins publics 

et de servir l’intérêt général. En effet, elle effectue, principa-

lement, des travaux à caractère commercial et industriel qui 

servent les intérêts publics, comme des travaux d'aménage-

ment, la construction, etc. Elle peut également faire de la réali-

sation ou de la conception. Elle peut se charger aussi de fournir 
des financements pour équiper des établissements comme par 

exemple les hôpitaux.

Il existe trois types de SEM :

 º  SAEM : société anonyme d'économie mixte.

 º  SAEML : société anonyme d'économie mixte locale.

 º  SAIEM : société anonyme immobilière d'économie mixte. 

 Annexe VII : Liste des enseignes par groupes 

groupe Carrefour

 º  Carrefour : créée en 1963 à Sainte-Geneviève-des-Bois.

 º  Bon app' : enseigne de magasins de snacking créée en 2014.

 º  Champion : enseigne de supermarchés créée en 1969.

 º  Dia %.

 º  Huit à 8 : enseigne de supermarchés.

 º  Marché Plus : enseigne de supermarchés.

 º  Promocash : magasins cash & carry.

 º  Shopi : enseigne de supermarchés et supérettes.

 º  Proxi : enseigne de magasins de proximité.



04. reCoNQuÉrIr La SouVeraINeTÉ ÉCoNomIQue de La FraNCe  

 154 / XXX
PROGRAMME DE LIBÉRATION NATIONALE ET DE JUSTICE SOCIALE 2021  —  www.pardem.org PARDEM

groupe Casino

 º  Géant Casino.

 º  Petit Casino.

 º  Eco Service.

 º  Leader Price.

 º  Spar : enseigne de supérettes, ouverture du premier magasin 
en 1932 aux Pays-Bas sous le nom « DESPAR », créée en 1947 

en France.

groupe auchan

 º  A2Pas : enseigne de supérettes.

 º  Atac : enseigne de supermarchés.

 º  Décathlon.

 º  Leroy-Merlin.

 º  Simply Market : enseigne de supermarchés.

 º  Top Office.

Schiever

 º  Bi1 : enseigne de supermarchés, créée en 2013.

 º  Hôli : enseigne de décoration, créée en 2014.

 º  Maximarché : enseigne de supermarchés, créée en 1994.

 º  Proximarché : supérette.

Les mousquetaires

 º  Relais des Mousquetaires.

 º  Écomarché.

 º  Intermarché  : enseigne de supermarchés et hypermarchés 
créée en 1969 sous le nom de « Ex, Offices de distribution ».

 º  Poivre Rouge.

Système u

 º  Hyper U : enseigne d'hypermarchés.

 º  Super U : enseigne de supermarchés.

 º  U express : enseigne de supérettes urbaines.

 º  Marché U : enseigne de supérettes.

 º  Utile : enseigne de supérettes.

Groupe Louis Delhaize

 º  Cora : enseigne d'hypermarchés créée en 1969.

 º  Match : enseigne de supermarchés créée en 1935.

 º  Record (avec Établissements Decré) : un seul hypermarché à 
Grosbliederstroff créée en 1967 à Nantes-Saint-Herblain.

groupe Colruyt

 º  Codi Cash.

 º  Panier Sympa.

 º  Pro à Pro.

 Annexe VIII : Le Traité de Lisbonne, par de nombreux articles, interdit toute politique industrielle 

on peut le vérifier en consultant ci-dessous quelques extraits de 
la version consolidée du traité sur le fonctionnement de l’union 
européenne (TFue) diffusée le 30 mars 2010 par la Commission 
européenne.

ARTICLE 3

« 1.  L'Union dispose d'une compétence exclusive dans les 
domaines suivants :

a) l'union douanière ;
b)  l'établissement des règles de concurrence nécessaires au fonc-

tionnement du marché intérieur ;
c)  la politique monétaire pour les États membres dont la monnaie 

est l’euro ;
e)  la politique commerciale commune. »

Une « compétence exclusive » signifie que seule l’Union européenne 
peut agir dans le domaine en question. Quand l’article 3 stipule 
que seule l’UE peut agir dans les secteurs douaniers, des règles de 
la concurrence, de la politique monétaire et du commerce interna-

tional, elle prive les États des principaux instruments leur permet-

tant de bâtir des politiques industrielles. Or, des pays comme les 
États-Unis et la Grande-Bretagne ont pratiqué le protectionnisme 

pour assoir leur puissance industrielle. Ce n’est qu’au moment où 
leur industrie était suffisamment forte que ces pays ont décidé de 
passer au libre-échange. Pourquoi faudrait-il priver aujourd’hui 
les pays qui ont besoin de s’industrialiser, ou de se réindustrialiser 
comme la France, d’utiliser le modèle suivi par les États-Unis et la 

Grande-Bretagne ? car pour développer leur industrie, ces deux 
pays l’ont mise à l’abris de la concurrence internationale notam-

ment par des mesures douanières, une utilisation favorable du 
taux de change de leur monnaie…

ARTICLE 26
« 2. Le marché intérieur comporte un espace sans frontières intérieures 
dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des 
services et des capitaux est assurée selon les dispositions des traités. »

Une politique de réindustrialisation passe nécessairement par 

des remises en cause de la libre circulation des marchandises, 
personnes, services et capitaux. Les interdire revient à interdire 

toute possibilité de politique de réindustrialisation.

ARTICLE 28

« 1. L'Union comprend une union douanière qui s'étend à l'ensemble 
des échanges de marchandises et qui comporte l'interdiction, entre 
les États membres, des droits de douane à l'importation et à l'exporta-
tion et de toutes taxes d'effet équivalent, ainsi que l'adoption d'un tarif 
douanier commun dans leurs relations avec les pays tiers. »

Même observation que précédemment, pour donner toutes ses 
chances à une industrie naissante, il est nécessaire d’appliquer 
des tarifs douaniers dissuasifs sur les produits importés pouvant 
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concurrencer injustement les produits issus de la nouvelle indus-

trie. La raison est simple : les industries arrivées à maturité ont eu 
le temps d’atteindre des niveaux élevés de productivité grâce à 
leur expérience, et des économies d’échelle qui abaissent signifi-
cativement leurs coûts unitaires. Impossible, dans ces conditions, 
de rivaliser avec elles, et si rien n’est fait, les nouvelles industries 
ne pourront jamais se développer.

ARTICLE 34

« Les restrictions quantitatives à l'importation ainsi que toutes mesures 
d'effet équivalent, sont interdites entre les États membres. »

« Les restrictions quantitatives » sont des quotas ou des contingen-

tements appliqués aux importations (ou aux exportations). Un 

gouvernement pourrait ainsi décider que X véhicules de tourisme 
de fabrication allemande pourront être importés en France durant 
l’année N. Cette mesure vient compléter utilement les droits de 
douane pour protéger les industries naissantes ou renaissantes.

ARTICLE 63
« 1. Dans le cadre des dispositions du présent chapitre, toutes les 
restrictions aux mouvements de capitaux entre les États membres et 
entre les États membres et les pays tiers sont interdites. »

L’État doit pouvoir bloquer tout achat total ou partiel d’une entre-

prise industrielle s’il veut concerner sa souveraineté. Le Traité de 
Lisbonne lui interdit.

ARTICLE 101

« 1. Sont incompatibles avec le marché intérieur et interdits tous 
accords entre entreprises, toutes décisions d'associations d'entre-

prises et toutes pratiques concertées, qui sont susceptibles d'af-

fecter le commerce entre États membres et qui ont pour objet 

ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de 
la concurrence à l'intérieur du marché intérieur, et notamment 
ceux qui consistent à :

a)  fixer de façon directe ou indirecte les prix d'achat ou de vente 
ou d'autres conditions de transaction,

b)  limiter ou contrôler la production, les débouchés, le dévelop-

pement technique ou les investissements,
c) répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement,
d)  appliquer, à l'égard de partenaires commerciaux, des conditions 

inégales à des prestations équivalentes en leur infligeant de ce 

fait un désavantage dans la concurrence »

Cet article contient la liste presqu’exhaustive des mesures qu’il 
convient de prendre pour mener une politique industrielle digne 

de ce nom. Les interdire témoigne de la volonté farouche d’em-

pêcher toute politique industrielle et de laisser faire le marché.

ARTICLE 107

« 1. Sauf dérogations prévues par les traités, sont incompatibles avec 
le marché intérieur, dans la mesure où elles affectent les échanges 
entre États membres, les aides accordées par les États ou au moyen 
de ressources d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui 
menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises 
ou certaines productions. »

Précisément, une politique industrielle visant à fabriquer sur 

place ce qui est importé a besoin d’aides pour échapper à la loi 
du marché qui est toujours celle du plus fort et qui condamne 
d’avance toute tentative de politique industrielle.

ARTICLE 123

«  Il est interdit à la Banque centrale européenne et aux banques 
centrales nationale des États membres […] d’accorder des découverts 
ou tout autre type de crédit aux institutions, organes ou organismes 
de l’Union, aux administrations centrales, aux autorités régionales ou 
locales, aux autres autorités publiques, aux autres organismes publics 
des États membres ; l’acquisition directe, auprès d’eux, par la banque 
centrale européenne ou les banques centrales nationales, des instru-
ments de leur dette est également interdite. »

Avec un tel article, les États sont livrés aux marchés financiers, la 
dette publique est éternellement entretenue, l’orientation des 
investissements publics vers l’industrie est entravée.

ARTICLE 130

« Dans l'exercice des pouvoirs et dans l'accomplissement des missions 
et des devoirs qui leur ont été conférés par les traités et les statuts du 
SEBC et de la BCE, ni la Banque centrale européenne, ni une banque 
centrale nationale, ni un membre quelconque de leurs organes de 
décision ne peuvent solliciter ni accepter des instructions des insti-
tutions, organes ou organismes de l'Union, des gouvernements des 
États membres ou de tout autre organisme. Les institutions, organes ou 
organismes de l'Union ainsi que les gouvernements des États membres 
s'engagent à respecter ce principe et à ne pas chercher à influencer les 
membres des organes de décision de la Banque centrale européenne 
ou des banques centrales nationales dans l'accomplissement de leurs 
missions. »

Les banques centrales, instruments décisifs de politique 

macro-économique, sont ainsi retirées du contrôle des États.

« L'ARTICLE 101 DE NOTRE LOI CONTIENT  
La LISTe deS meSureS pour meNer  

UNE VRAIE POLITIQUE INDUSTRIELLE »
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 Annexe IX : Privatisations opérées sous le gouvernement de Jacques Chirac (20 mars 1986 au 10 mai 1988) 

Les entreprises suivantes seront nationalisées si elles existent 
encore, ou celles qui leur auront succédé :

SaINT-goBaIN.

L’entreprise a été fondée en 1665 par Colbert, sous Louis XIV, 
sous le nom de « Manufacture royale des glaces ». Elle est priva-

tisée en 1806, puis renationalisée en 1982. Implantée aujourd’hui 
dans soixante-six pays, elle emploie près de 185.400 personnes en 
2014. L’entreprise se présente comme le « leader mondial de l’ha-
bitat durable ». Ses marques principales seront également rendues 

à la Nation : ISOVER, PAM, Weber, Placo, Gyproc, Certain Teed, 
Jewson, POINT P, Lapeyre…

Sa capitalisation boursière est déjà comptée car elle figure dans 
le CAC 40.

BNp parIBaS

La Banque de Paris et des Pays-Bas a été fondée en 1872 à la suite 
de la fusion de plusieurs banques. En choisissant de devenir une 
banque d’affaire et non plus une banque commerciale, elle ne sera 
pas nationalisée en 1945. Son activité portera sur la restructura-

tion du tissu industriel français. Elle est nationalisée en 1982 et 

prend le nom de Paribas. En 2000 elle fusionne avec la BNP et 

s’appelle désormais BNP Paribas.

BNP Paribas sera nationalisée. Sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans les banques, elle fait partie en outre du CAC 40.

oFFICe de radIodIFFuSIoN TÉLÉVISIoN FraNÇaISe (orTF).

Elle est la continuation de la Radio-télévision française (RTF) 

créée en 1949, puis de la « Première chaîne » à la suite de la création 

de la « Deuxième chaîne » en 1963, avant de devenir la « Première 
chaine » de l’Office de radiodiffusion télévision française (ORTF) 
en 1964. En 1974, avec prise d’effet en 1975, la loi° 74-696 du 7 
août supprime l’ORTF et crée sept organismes autonomes, dont 
l’État conserve le monopole, placés cependant sous la tutelle du 
Premier ministre :

 º  Trois sociétés nationales de programmes de télévision  : 
Télévision Française 1 (TF1), Antenne 2 (A2), France Régions 

3 (FR3).

 º  Une société nationale de radiodiffusion sonore : Radio France.

 º  Deux établissements publics à caractère industriel et commer-

cial chargés de la production et de la diffusion : Société française 
de production (SFP) et Télédiffusion de France (TDF).

 º  Un institut national de l’audiovisuel (INA).

TF1, privatisée en 1986, devient une société anonyme avec pour 
actionnaire principal le Groupe Bouygues (45 %).

TF1 sera nationalisée, ses fonds propres s’élevaient à 1,8 milliard 
d’euros fin 2013.

CrÉdIT CommerCIaL de FraNCe (CCF).

Il est fondé en 1917 à la suite de la fusion de la Caisse de crédit 

de Nice, de la Banque suisse et française et de la Maison Aynard 
et fils. Il est nationalisé en 1945 et privatisé en 1987. En 2000 

il est acheté par la banque Hongkong and Shanghai Banking 
Corporation (HSBC) et devient en 2005 HSBC France avec la 
Banque Hervet, la Banque de Picardie, la Banque Baecque Beau et 
l’Union des banques de Paris (UBP). En 2008 les filiales régionales 
sont revendues aux Banques populaires. HSBC France (ex-CCF) 
compte aujourd’hui 10.000 salariés.
HSBC France sera nationalisée. Sa capitalisation boursière est 
déjà comptée dans les banques.

CompagNIe gÉNÉraLe d’ÉLeCTrICITÉ (Cge)

Elle est fondée en 1898 par la fusion de plusieurs sociétés 

moyennes de fourniture d’éclairage afin de concurrencer les 
leaders de l’époque dans ce secteur  : AEG, Siemens, General 
Electric. La CGE a été l’un des fleurons du capitalisme industriel 
français aujourd’hui en pleine décadence. Son histoire tourmentée, 
ici brièvement résumée, témoigne de sa grandeur et de son déclin.

En 1913, elle crée une filiale intitulée Compagnie générale d’en-

treprises électriques (CGEE). En 1925 elle absorbe la Compagnie 

générale des câbles de Lyon. En 1930, elle prend le contrôle de la 
Société des accumulateurs fixes et de traction (SAFT). En 1968, 
elle prend le contrôle de l’Alsacienne de constructions atomiques, 
de télécommunications et d’électronique (Alcatel). En 1969, elle 
devient l’actionnaire majoritaire d’Alsthom (fabrication de loco-

motives et de moteurs). En 1971, elle prend le contrôle de la 
Société générale d’entreprises, appelée aujourd’hui Vinci (génie 
civil, bâtiment, travaux industriels, service électrique). La CGEE 

est renommée CGEE-Alsthom. En 1976 sa filiale Alsthom absorbe 
les Chantiers de l’Atlantique qui devient Alsthom-Atlantique, 
contrôlé en totalité par la CGE.

En 1982, la CGE est nationalisée. En 1983, les activités de télé-

communications publiques et de communication d’entreprise de 
Thomson-CSF sont regroupées au sein d’une holding Thomson 
télécommunications passant sous le contrôle du groupe CGE. En 
1986, la CGE prend 40 % du capital de Framatome.

En 1987, la CGE est privatisée. En 1989, Alsthom fusionne avec 
la branche GEC Power Systems du groupe britannique General 
Electric Company, la nouvelle entité se dénomme GEC Alsthom, 
filiale commune de GEC et de la CGE. En 1991, la CGE prend le 

nom d’Alcatel Alsthom. En 1998, Alcatel Alsthom décide de se 
recentrer sur ses métiers de base, les télécommunications, et 

décide avec GEC de vendre en Bourse 52 % du capital de GEC 
Alsthom, chacun en conservant 24 %. GEC Alsthom devenue indé-

pendante décide de prendre le nom d’Alstom, sans h. De son côté 
Alcatel Alsthom se renomme Alcatel et compte 75.000 salariés. 
Sa filiale Cegelec est revendue à Alstom.
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En juin 2001, Alcatel fait sensation quand son PDG, Serge Tchuruk, 
annonce qu’il se donne 18 mois pour devenir une « entreprise sans 
usine », l’entreprise passant alors de 120 usines à 2. L’idée est de 
céder les usines à des sous-traitants. Depuis cette annonce les 

effectifs sont passés de 131 000 à 76 000, car une « entreprise 
sans usines » est évidemment aussi une entreprise sans salariés… 
Pour cette performance, Monsieur Tchuruk a touché 5,6 millions 
d’euros pour avoir le droit de partir de l’entreprise.

En 2006, Alcatel et l’américain Lucent Technologies fusionnent 
pour devenir Alcatel-Lucent. Parallèlement Thales acquiert l’ac-

tivité spatiale et satellites d’Alcatel en contrepartie d’une montée 
d’Alcatel dans le capital de Thales (21,6 %).

À son apogée, la CGE intervenait dans la construction élec-

trique, les câbles, les centraux téléphoniques et l’électronique, 
la construction mécanique (locomotives, turbines, compresseurs, 

chantiers navals, réseaux de distribution électriques, centrales 
thermiques classiques), les accumulateurs, les grands chantiers 
d’ingénierie.

Alcatel-Lucent sera nationalisée, sa capitalisation boursière est 
déjà comptée dans le CAC 40.

SoCIÉTÉ gÉNÉraLe.

Elle est fondée en 1864 par un groupe d’industriels « pour favoriser 
le développement du commerce et de l’industrie en France » et devient 

la première banque française en 1920. Elle est nationalisée en 
1945 et privatisée en 1987. En 1997, elle acquiert le Crédit du 

Nord et Sogénal. En 1999 elle acquiert la Banque Roumaine pour 

le Développement (BRD) et l’Express Bank en Bulgarie. En 2001, 
elle achète la Komerční Banka en République tchèque et la SKB 
Banka en Slovénie.

Le groupe Société générale compte 148 300 collaborateurs, il est 
présent dans 76 pays. Banque universelle, le groupe se compose 
de trois grands piliers, soutenus par deux métiers :

 º  Les réseaux de détail en France (Société générale, Crédit du 

Nord et Boursorama).

 º  Les réseaux de détail à l'international avec International 
Banking and Financial Services (IBFS).

 º  La banque de financement et d’investissement (SG CIB) qui 
gère d’un côté la Banque de financement et les Fixed Income, 
le financement structuré, la dette, le Forex, et de l'autre côté 
les Equity et les activités de conseil.

En soutien au développement de ses trois piliers, les deux autres 

lignes de métiers du Groupe sont : Services financiers spécialisés 
& assurances ; Banque privée ; Gestion d’actifs et Services aux 
investisseurs.

La Société générale sera nationalisée, sa capitalisation boursière 
est déjà comptée dans les banques et le CAC 40.

HaVaS

L’Agence des feuilles politiques est fondée en 1835 par Charles-
Louis Havas, elle est la première agence de presse au monde. En 
1945 elle est nationalisée et se lance dans le tourisme, la presse 

gratuite, la presse professionnelle, l’édition et la télévision à péage. 
En 1987, elle est privatisée et prend la dénomination de Havas 
SA. En 1997, Havas SA absorbe CEP Communications, 2e groupe 

éditorial français. En 1999, Havas SA devient une filiale à 100 % 
de Vivendi. En 2000, Havas SA est renommée Vivendi Universal 
Publishing. À partir de 2004, l'homme d'affaires Vincent Bolloré 
commence à prendre des participations dans Havas. Vincent 
Bolloré est nommé président de Havas en 2005, son fils Yannick 
Bolloré est le PDG depuis 2013. Havas est aujourd’hui le premier 
groupe publicitaire de France, et le sixième mondialement.

Havas sera nationalisée, ses fonds propres au 30 juin 2015 s’éle-

vaient à 1,5 milliard d’euros.

muTueLLe gÉNÉraLe FraNÇaISe (mgF)

En 1828, l’avocat Louis Basse (1768-1851), qui deviendra maire 
du Mans et député de la Sarthe, crée la Mutuelle immobilière du 
Mans dont la vocation est d’assurer contre le feu tous les biens 
immobiliers. En 1842, il fonde la Mutuelle mobilière du Mans. 
En 1883, Jean-Marie Lelièvre fonde au Mans la Mutuelle géné-

rale française accidents (MGFA). En 1884, les trois mutuelles du 

Mans se rapprochent et deviennent la Mutuelle générale fran-

çaise (MGF). Celle-ci prendra un essor à partir de la loi de 1898 qui 

instaure la responsabilité patronale en cas d’accident du travail. En 
1917, la Défense automobile et sportive (DAS) est créée au sein 

du groupe par le fondateur des 24 Heures du Mans pour assurer 
contre les dangers de la circulation routière. En 1920, toujours 
au sein du Groupe, est créée la Mutuelle générale française vie 

(MGF Vie) qui deviendra la 4e société d’assurance-vie française en 
1925. C’est en 1922 que le Groupe des mutuelles du Mans voit le 
jour, rassemblant toutes ces sociétés.

En 1946, les MGFA et MGF Vie sont nationalisées (loi du 29 avril 
1946) pour « soustraire l’industrie de l’assurance aux influences finan-
cières et restituer à l’assurance son véritable caractère de service 
public ». En 1969, lorsque l’assurance-maladie devient obliga-

toire, la MGFA, la MGF Vie et la Mutuelle du Mans incendie se 

rapprochent et créent le Groupe des mutuelles du Mans. En 1971 
la DAS rejoint le Groupe.

En 1987, les MGF sont privatisées. La MGFA absorbe les MGF et 

devient le Groupe des mutuelles du Mans assurance, composé de 

trois entités : Mutuelle du Mans IARD, Mutuelle du Mans Vie, DAS. 
En 1999, le Groupe des mutuelles du Mans assurance devient 

MMA (Mutuelles du Mans Assurances).

En 2002, MMA rachète les activités françaises de Winterthur. En 
2006 MMA fusionne avec Azur Assurances et élargit en 2008 son 
activité à l’épargne et à la banque.
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Les Mutuelles du Mans Assurances seront nationalisées, leurs 

fonds propres sont déjà comptés dans les compagnies d’assurances.

BaNQue du BÂTImeNT eT deS TraVauX puBLICS

Elle est fondée en 1919 par les Chambres syndicales du Bâtiment 
et celles des Travaux publics sous le nom de Banque Corporative 

du Bâtiment et des Travaux Publics. (BCBTP). Elle se consacre 

aux entreprises et organismes de la profession. Elle participe au 

financement de l’exploitation de ces entreprises et leur délivre les 
cautions nécessaires à l’obtention des marchés publics. En 1999 
elle devient une filiale à 99,9 % du Groupe Crédit Coopératif, 
lui-même filiale de Natixis.

Le Groupe Crédit Coopératif sera nationalisé, ses fonds propres 

sont déjà comptés dans les banques.

BaNQue INduSTrIeLLe eT moBILIÈre prIVÉe (BImp)

Créée dans les années 1920, cette banque spécialisée dans la 

gestion de patrimoine n’existe plus aujourd’hui. Elle avait fusionné 
en 2002 avec la Banque Vernes au sein de Dexia Banque privée 

France. BNP Paribas a ensuite acquis Dexia Banque Privée France, 

entraînant la disparition de BIMP.

mÉCaNIQue aVIATIoN TraCTIoN (maTra)

Matra est fondée en 1937 sous le nom de Compagnie anonyme 
de production et réalisation aéronautique (CAPRA), issue elle-

même de la Société des Avions Bernard en liquidation judiciaire. 
La société est alors spécialisée dans la sous-traitance aéronau-

tique. Repliée dans la région de Toulouse au début de la Seconde 

Guerre mondiale, elle prend le nom de Matra en 1941. Elle 

fabrique de l’armement pour l’Allemagne. En 1945, elle échappe 
de peu à la nationalisation.

Après la guerre, Matra continue dans l’armement  : lance-ro-

quettes, missiles. En 1962, elle se diversifie dans l’aérospatiale, 
l’automobile et la plasturgie. En 1977, Jean-Luc Lagardère devient 
PDG, la société connaît le succès dans les satellites, les missiles, 
le matériel militaire. Matra achète Europe 1, Hachette, Manurhin 
(armes terrestres et machine-outil), Péritel, Depaepe (téléphone), 
Jaeger et Jaz (horlogerie), Solex.

En 1981, Matra est nationalisée comme toutes les entreprises de 

Défense, l’État ne prend cependant que 51 % du capital, la branche 
communication est séparée des activités industrielles. Le Groupe 

va ensuite se restructurer et ne garder que les filiales automobiles 

(l’Espace distribuée par Renault), le téléphone et l’informatique.

En 1987, Matra est privatisée, Jean-Luc Lagardère devient 

l’actionnaire de référence avec seulement 6 % du capital. De 
son côté Hachette reprend La Cinq, opération qui va conduire 
à la liquidation de la chaîne et engloutir tous les fonds propres 
du Groupe. En 1996, Matra noue des alliances avec le britan-

nique General Electric Company et l’allemand DASA, l’activité 
missiles tactiques est mise en commun avec British Aerospace 
et la création de Matra BAe Dynamics. En 1999, Matra fusionne 
avec le groupe public Aérospatiale qui pilote Airbus et Ariane 

et devient le Groupe Aérospatiale-Matra. En 2000, le Groupe 

Aérospatiale-Matra formera avec l’allemand DASA et l’espagnol 
CASA le Groupe EADS.

Actuellement, Matra Électronique, filiale à 100 % du Groupe 
MBDA, intervient dans les domaines suivants : Défense (maté-

riel électrique et électronique pour les missiles et systèmes de 
Défense)  ; aéronautique (équipements électroniques embar-

qués) ; pétrole (prospection) ; espace (cartes électroniques…) ; 
santé (neuro-stimulateurs implantés, prothèses actives…). Par 
ailleurs une filiale Véhicules électriques produits des vélos et des 
scooters électriques.

Matra Électronique sera nationalisé.

eNgIe

La Compagnie universelle du canal de Suez est fondée en 1858 

par Ferdinand de Lesseps pour percer et exploiter le canal de 

Suez entre la Méditerranée et la mer Rouge. Il sera inauguré 

en 1869. En 1956, Nasser nationalise le canal et verse d’impor-

tantes indemnités à la Compagnie. En 1958, celle-ci est rebap-

tisée Compagnie financière de Suez et organise sa reconversion 
en multipliant les participations et investissements dans diffé-

rents secteurs de l’économie. En 1959, elle crée la Banque de la 
Compagnie financière de Suez, rebaptisée Banque de Suez et de 
l’Union des mines en 1966. En 1974, cette banque fusionne avec 
la Banque d’Indochine pour devenir la Banque Indosuez.

La Compagnie financière de Suez est nationalisée en 1982, puis 
privatisée en 1987. En 1990, elle prend le nom de Compagnie 

de Suez. En 1997, elle fusionne avec la Lyonnaise des Eaux pour 
donner naissance à Suez Lyonnaise des Eaux, les activités Eaux 
sont regroupées dans une même branche. La Société Lyonnaise 
des Eaux et de l’Éclairage (SLEE) avait été fondée en 1880.

En 2003, les activités Environnement (eau, déchets, énergie) sont 
regroupées au sein d’une branche unique avec la création de Suez 
Environnement. En 2008, Suez fusionne avec Gaz de France et 

devient GDF Suez, puis Engie.

Engie sera nationalisée, sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans le CAC 40.
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 Annexe X : Privatisations opérées sous le gouvernement de Michel Rocard (24 juin 1988 au 16 mai 1991) 

Les entreprises suivantes seront nationalisées si elles existent 
encore, ou celles qui leur auront succédé :

CrÉdIT LoCaL de FraNCe (CLF).

Le CLF est directement issu de la Caisse d'aide à l'équipement des 
collectivités locales (CAECL), caisse autonome créée en 1966 sous 
la forme d’un établissement public administratif (EPA) et gérée 
par la Caisse des dépôts et consignations (CDC). Son rôle était 
d’emprunter sur le marché obligataire, avec garantie de l’État, 
pour prêter ensuite aux collectivités locales en compléments des 
prêts accordés par la CDC et les Caisses d’épargne sur les fonds 
d’épargne gérés par la CDC. Ses prêts étaient « bonifiés », autre-

ment dit ils étaient accordés à un taux d’intérêt inférieur au taux 
moyen du marché, la différence étant prise en charge par l’État. Ils 
étaient remboursés par annuités constantes. À l’époque les collec-

tivités locales n’avaient pas le droit d’emprunter aux banques.

En 1983, les lois de décentralisation et la banalisation bancaire 

transforment les conditions de crédit aux collectivités locales et 

conduisent, en 1987, à transformer la CAECL en Crédit local de 

France. Son statut est celui d’une société anonyme, institution 
financière spécialisée. Rapidement, les ambitions du CLF vont 
apparaître démesurées et typiques de la culture du tout-finan-

cier qui se développe alors avec la vague néolibérale. Les acqui-

sitions de sociétés financières et de banques vont se multiplier à 
l’étranger : en 1990, ouverture de la succursale américaine CLF 
New York Agency, en 1992 ouverture en Grande-Bretagne de 
CLF Municipal Bank, première filiale européenne.

En 1993, le CLF est privatisé, l’action est admise au CAC 40. En 
1994, création de CLF Finance, filiale spécialisée en ingénierie 

financière, qui deviendra plus tard Dexia Finance. En 1995, 
Création de CLF Banque, filiale à statut bancaire, en coopéra-

tion avec la Compagnie Bancaire et le Crédit du Nord. CLF Banque 

assure la gestion à court terme de la trésorerie du secteur local. 

Le CLF devient actionnaire majoritaire d'Hypothekenbank Berlin 
AG, en Allemagne. En 1996, naissance de Dexia, fruit de l'alliance 
du Crédit Local de France et du Crédit Communal de Belgique. 

En 1997, le CLF prend une participation de 40 % dans Crediop, 
premier établissement privé de crédit au secteur local en Italie. 

En 1998, création de la filiale CLF Lease Services, qui propose au 

secteur public local une offre spécifique et complète de location 
longue durée de véhicules légers en s’appuyant notamment sur 
la plate-forme technique de la société Arval, filiale de Paribas. En 
1999, unification des structures du groupe Dexia en une seule 

société, l’action Dexia est cotée simultanément aux Bourses de 
Paris, Bruxelles et Luxembourg. Création de Dexia Municipal 

Agency, société de crédit foncier de Dexia Crédit Local. En 2000, 
Dexia CLF devient majoritaire dans la banque slovaque Prva 

Komunalna Banka (PKB), aujourd'hui Dexia Banka Slovensko. 
Création, par Dexia Crédit Local et Banco Sabadell, de Dexia 

Sabadell Banco Local en Espagne. Dexia acquiert la société améri-

caine Financial Security Assurance, acteur du rehaussement de 
crédit pour le compte des collectivités locales aux États-Unis. En 

2001, actionnaire depuis 1999, Dexia Crédit Local accroît sa parti-
cipation dans la banque israélienne Otzar Hashilton Hamekomi 
(OSM, aujourd’hui Dexia Israel Bank). Dexia porte sa participation 
à 70 % dans le capital de sa filiale italienne Dexia Crediop. En 2005, 
création de Dexia Kommunalkredit Bank, filiale conjointe de Dexia 
Crédit Local (50,84 %) et de Kommunalkredit Austria (49,16 %) 
destinée à développer les services financiers aux secteurs locaux 

dans les pays d’Europe centrale et des Balkans.

En 2008, Dexia, très dépendant des marchés financiers et 
fragilisé par son développement international trop rapide, est 

profondément affecté par la crise financière. Avec le soutien des 
pouvoirs publics (recapitalisation massive de la banque et garantie 

apportée à ses refinancements), une opération de redressement 

du groupe est engagée en recentrant sa stratégie sur son cœur 

historique de clientèle, en France et en Belgique tout particuliè-

rement. Dexia a ainsi obtenu 1 milliard d’euros, dans le cadre de 
l’enveloppe globale de 5 milliards d’euros financée par les fonds 
d’épargne de la Caisse des Dépôts. en 2011, à la suite de l'ag-
gravation de la crise des dettes souveraines européennes, aux 
tensions qu'elle a provoquées sur le marché interbancaire et de 
graves erreurs de gestion, dexia, au bord de la faillite, a annoncé 
des mesures auxquelles les États belge, français et luxembour-
geois ont apporté leur soutien :

 º  Acquisition par l'État belge de 100 % des parts du groupe Dexia 
SA dans sa filiale Dexia Banque Belgique, qui depuis le 1er mars 

2012, porte le nom de Belfius.

 º  Participation de Dexia au dispositif de garantie de financement 

décidé par les États belge, français et luxembourgeois à hauteur 
de 90 milliards d'euros minimum au bénéfice de Dexia SA et de 
sa filiale Dexia Crédit local.

 º  Négociation d'un accord avec la CDC et la Banque postale 
relatif au financement des collectivités locales françaises.

 º  Confirmation de l'entrée en négociations exclusives en vue de 
la cession de Dexia Banque Internationale à Luxembourg à un 

groupement d'investisseurs internationaux, auquel participera 
l'État du Luxembourg.

« L'affaire Dexia » est considérée comme étant « la plus grande catas-
trophe de l'histoire de la banque en France » et « le fiasco le plus cher 
de l’histoire des banques en Europe ». Selon la Cour des comptes, 

la faillite de Dexia, a coûté au moins 6,6 milliards d'euros à l'État 
français et au moins autant à l'État belge.

Les fonds propres de Dexia sont déjà comptés dans les banques. 

Dexia sera renationalisée et reprendra, sous forme d’EPA, son 
ancien nom de CAECL, ses missions d’origine de monopole du 
crédit aux collectivités territoriales, et sa place au sein de la CDC.
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reNauLT (ouVerTure du CapITaL)

L’entreprise Renault est fondée par Louis Renault et ses frères 
en 1898. Elle se spécialise sur la production de camions et taxis, 

et se fait surtout connaître par la compétition automobile. La 
production en série est adoptée en 1905, le taylorisme en 1913. 
L’entreprise va participer à l’effort de guerre entre 1914 et 1918 
en fabriquant des camions, ambulances, avions, obus et les chars 
FT17, et devient à la fin de la guerre le premier manufacturier 

privé en France. La première chaîne démarre à Billancourt en 
1929, l’entreprise se diversifie au matériel agricole, à la machine-
outil et au matériel roulant ferroviaire. Pendant la Seconde Guerre 

mondiale Louis Renault collabore avec les Allemands en parti-

cipant à leur effort de guerre, il rencontre plusieurs fois Hitler. 
Louis Renault est arrêté en 1944 comme collaborateur, il meurt 
en prison avant son procès. En 1945, les usines sont saisies par le 
gouvernement provisoire, l’entreprise est nationalisée et devient 
la Régie nationale des Usines Renault (RNUR).

En 1990, la RNUR devient une société anonyme à capitaux d’État, 
elle est privatisée en juillet 1996. Volvo acquiert 20 % du capital. 
En 1994 Renault entre en Bourse, Volvo vend 12 % du capital, 
l’État diminue sa part de 80 % à 53 %. En 1996 l’État vend 6 % 

du capital et devient minoritaire. Le « noyau dur » du capital est 

constitué de banques et compagnies d’assurance françaises.

Entrée dans le capital de Nissan en 1999, le Groupe Renault-

Nissan devient le 4e groupe automobile mondial en 2013. Rachat 
de Samsung Motors et Dacia.

Entre 2005 et 2010, la production en France baisse de moitié. En 

2010, les deux tiers des véhicules immatriculés Renault en France 
sont produits hors des frontières. En 2011, les premiers véhicules 
électriques sont lancés.

En 2013, Renault-Nissan et Russian Technologies signent un 
accord de partenariat avec Lada-AvtoVAZ pour créer une coentre-

prise et une usine en Russie. Signature d’un accord avec Dongfeng 
Motor Corporation pour créer une entreprise qui doit ouvrir en 

2016 et produire à Wuhan 150.000 voitures par an en Chine.

En 2015, le gouvernement annonce la montée de la part de l’État 
dans le capital qui passe de 15 % à 19,73 %.

Renault sera renationalisé.

La capitalisation boursière est déjà comptée dans le CAC 40.

 Annexe XI : Privatisations opérées sous le gouvernement d’Édouard Balladur (29 mars 1993 au 11 mai 1995) 

La loi de privation du 19 juillet 1993 a concerné les entre-
prises suivantes, toutes ne seront pas privatisées sous le 
gouvernement Balladur mais par les suivants, notamment celui 
de Lionel Jospin :

 º  Aerospatiale, Société nationale industrielle.

 º  Société Air France.

 º  Banque Hervet.

 º  Banque nationale de Paris.

 º  Caisse centrale de réassurance.

 º  CNP Assurances.

 º  Compagnie des machines Bull.

 º  Compagnie générale maritime.

 º  Crédit lyonnais.

 º  Pechiney.

 º  Régie nationale des usines Renault.

 º  Rhône-Poulenc SA.

 º  Société centrale des Assurances générales de France.

 º  Société centrale du Groupe des assurances nationales.

 º  Société centrale Union des assurances de Paris.

 º  Société française de production et de création audiovisuelles.

 º  Société nationale d'exploitation industrielle des tabacs et 
allumettes.

 º  Société marseillaise de crédit.

 º  Société nationale d'étude et de construction de moteurs 
d'aviation.

 º  Société nationale Elf-Aquitaine.

 º  SNPE.

 º  Thomson SA.

 º  Usinor Sacilor.

 º  France Télécom.

 º  Gaz de France SA.

Les entreprises suivantes seront nationalisées si elles existent 
encore, ou celles qui leur auront succédé :

rHÔNe-pouLeNC/SaNoFI

Rhône-Poulenc était un groupe chimique et pharmaceutique fran-

çais fondé en 1928 par le rapprochement de la Société chimique 
des usines du Rhône (création en 1895) et des Établissements 
Poulenc frères (création en 1900). Pendant ses soixante-dix ans 
d’existence, le Groupe est devenu le premier groupe français de 
chimie et l’un des premiers dans le monde, il comptait dans les 
années 1960 une soixantaine d’usines et plus de 100.000 sala-

riés sur le plan mondial. Le Groupe est nationalisé en 1982. Les 

opérations de restructurations et délocalisations, notamment 

dans le textile, vont conduire à sa disparition en 1998. Les acti-

vités chimiques deviennent Rhodia et les activités pharmaceu-

tiques deviennent Aventis après fusion avec Hoechst.

En 2004, Sanofi-Synthélabo absorbe Aventis pour former Sanofi 
Aventis. Avant cette fusion, les activités de Rhône-Poulenc se 
répartissaient en cinq grands secteurs : pharmacie ; santé animale 
(produits vétérinaires) ; secteur dit de la santé végétale (pesti-
cides dont pour la phytopharmacie : insecticides, fongicides) ; 
chimie, polymères ; textiles et fibres synthétiques (Rhodiacéta, 
la Cellulose, Novacelle...).
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Sanofi sera nationalisé, sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans le CAC 40.

BaNQue NaTIoNaLe de parIS (BNp)

La Banque nationale de Paris (BNP) est issue de la fusion en 1966 
du Comptoir national d’escompte de la ville de Paris (CNEP) et 
de la Banque nationale pour le commerce et l’industrie (BNCI).

Le Comptoir national d’escompte de la ville de Paris (CNEP) est 
fondé en 1848. Il ouvre rapidement des bureaux dans le pour-

tour de l’océan Indien et en Extrême-Orient pour s’impliquer dans 
l’import-export des marchandises. En 1946, le CNEP, 3e banque 
de dépôts française, est nationalisé, l’État devient l’unique 
actionnaire.

De son côté, la Banque nationale pour le commerce et l’indus-

trie (BNCI) est fondée en 1932, issue du Comptoir national d’es-

compte de Mulhouse crée en 1848, qui devient en 1913 la Banque 
nationale de crédit (BNC). En 1946, la BNCI est nationalisée, l’État 
devient l’unique actionnaire.

En 1966 le gouvernement organise la fusion du CNEP et de la 
BNCI pour donner naissance à la Banque nationale de Paris qui 

devient la 1ère banque de dépôts française et la 6e du monde.

En 1999, une féroce bataille boursière oppose la BNP et la Société 
générale pour le contrôle de Paribas. La BNP prendra le dessous, 
grâce notamment à Axa, et deviendra le Groupe BNP Paribas.

La Banque de Paris et des Pays-Bas (BPPB) est fondée en 1872 de 
la fusion entre la Banque de crédits et de dépôts des Pays-Bas et 
de la Banque de Paris. pour échapper à la nationalisation, BPPB 
opte en 1946 pour le statut de banque d’affaires et participe à la 
restructuration du tissu industriel. À la fin des années 1960, elle 
prend le contrôle du Crédit du Nord et de la Banque de l’union 
parisienne. Elle est nationalisée en février 1982 et prend le nom 

de Banque de Paribas, elle est privatisée en 1987. Elle devient 

Paribas en 1998 par la fusion de la Compagnie financière de 
Paribas, avec la Compagnie bancaire et la Compagnie de navi-

gation mixte.

La Compagnie bancaire est créée en 1959 comme holding de 
l’Union de crédit pour le bâtiment (créée en 1951), le Crédit à 
l’équipement des ménages (Cetelem créé en 1953), la Compagnie 
française d’épargne et de crédit (CFEC créée en 1954) et la Société 
d’études et de gestion des centres d’équipements (Ségécé créée 
en 1956) pour les crédits immobiliers à long terme. La Compagnie 
bancaire échappe aux nationalisations de 1982-1983.

Quant à la Compagnie de navigation mixte, elle a été fondée à 

Marseille en 1850 sous le nom de Société Louis Arnaud, Touache 
Frères et Compagnie, pour « contribuer au développement des rela-
tions entre la Métropole et la Colonie, de les rapprocher l’une et l’autre 
[…] en réduisant autant que possible la durée des traversées ». Elle 

prend le nom de Compagnie de navigation mixte en 1855 pour 

indiquer qu’elle utilise des navires à propulsion mixte, voile et 
vapeur. En 1995, Paribas qui détenait 30 % du capital, prend le 
contrôle avec l’aide des autres grands actionnaires.

BNP Paribas sera nationalisée, sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans les banques et le CAC 40.

eLF-aQuITaINe

La Société nationale Elf Aquitaine a été fondée en 1976 à partir 
de trois sociétés. La première est la Régie autonome des pétroles 
(RAP) créée en 1939 pour exploiter le champ de gaz de Saint-
Marcel dans la Haute-Garonne. Aux lendemains de la Première 
Guerre mondiale, le gouvernement français prend conscience 

de l’importance stratégique du pétrole et décide de se doter 
d’un système d’approvisionnement fiable, d’autant qu’à l’époque 
les États-Unis fournissent 80 % du pétrole mondial. En 1924, 
la Compagnie française des pétroles est créée (CFP) et se dote 

d’une filiale appelée Compagnie française de raffinage (CFR), 
ces deux entreprises seront chargées par le gouvernement de 
gérer le pétrole irakien. Elles deviendront plus tard Total. La 
seconde entreprise est la Société nationale des pétroles d’Aqui-
taine (SNPA) créée en 1941. En 1951, la SNPA découvre un gise-

ment de pétrole puis de gaz à Lacq dans les Pyrénées-Atlantiques. 
La troisième société qui donne naissance à Elf-Aquitaine est le 
Bureau de recherche de pétrole (BRP) créé en 1945. Cet établis-

sement public national assure la coordination des recherches 
pétrolières et participe à leur financement grâce aux subventions 
budgétaires accordées.

En 1966, ces trois entreprises fusionnent pour donner naissance 
à l’ERAP (Entreprise de recherches et d’activités pétrolières) 
qui a pour mission de créer une industrie pétrolière indépen-

dante, sans aucune aide de l’État. En effet, si l’État est parvenu à 
construire un dispositif performant d’exploration et de produc-

tion pétrolières, le raffinage et la distribution restent contrôlés 
par les grands groupes internationaux comme Shell, BP, Esso ou 
Mobil qui possèdent les oléoducs, les raffineries et les réseaux 
de distribution. Une loi de 1928 permet au gouvernement fran-

çais d’obliger les compagnies pétrolières étrangères à raffiner et 
à distribuer en France en priorité le pétrole « national ». Cette loi 

permettra au Bureau de recherche de pétrole (BRP) de créer une 
entreprise publique spécialement dédiée au raffinage et à la distri-

bution : l’Union générale des pétroles (UGP). Celle-ci va hériter 
d’une vieille raffinerie à Ambès (Gironde), de 1.385 points de 
vente routiers, de 4 tankers… En 1964, l’UGP ouvre une raffinerie 
ultramoderne à Feyzin (Rhône). D’autres installations suivront.

En 1965, un nom de marque simple à prononcer est recherché, 
le choix se portera sur Elf, mot inventé qui n’est pas un acro-

nyme. En 1967, Elf France est née, elle résulte de la volonté du 
général de Gaulle de maintenir l’approvisionnement pétrolier de 
la France depuis les gisements africains malgré la décolonisation. 

L’entreprise restera ainsi toujours contrôlée par l’État jusqu’à son 



04. reCoNQuÉrIr La SouVeraINeTÉ ÉCoNomIQue de La FraNCe  

 162 / XXX
PROGRAMME DE LIBÉRATION NATIONALE ET DE JUSTICE SOCIALE 2021  —  www.pardem.org PARDEM

rachat par Total-Fina. Ce n’est pas un hasard si de Gaulle nomme 
à sa tête son ancien ministre de la Défense et ancien fondateur 
de la Direction générale des services spéciaux (DGSS), Pierre 

Guillaumat.

En 2000, le Groupe Total-Fina acquiert Elf Aquitaine et prend 

le nom de Total-Fina-Elf pour prendre le nom de Total en 2003.

La géopolitique du pétrole apparaît au cours de la Première 
Guerre mondiale avec la mécanisation des armées qui ont besoin 

d’être régulièrement approvisionnées. C’est ainsi que le 16 mars 
1918, le gouvernement français instaure le monopole des impor-

tations de pétrole, les raffineurs français ne conservant leur 

autonomie qu’au niveau de la distribution. La France ne doit plus 
dépendre des Américains (avec la Standard Oil) et des Anglais 

(avec la Royal Dutch Shell). En 1920, lors de la Conférence de San 
Remo, la Société des nations accorde un mandat aux Britanniques 

pour administrer la zone (l’Irak et la Syrie, membres de l’Empire 
Ottoman, avaient combattu les Alliés), la Turquie est créée. Le 

président du Conseil, Georges Clémenceau, obtient comme 

dommage de guerre les 25 % que détient la Deutsche Bank dans 
la Turkish Petroleum Company (TPC, qui deviendra par la suite 
la compagnie pétrolière irakienne sous le nom de Iraq Petroleum 
Company).

Une société pétrolière nationale est alors créée en 1924, la 
Compagnie française des pétroles (CFP) et reçoit les actions de 

la TPC. L’État détient 35 % du capital, le reste est réparti entre des 
banques et des distributeurs pétroliers français. En 1929, elle est 

introduite en Bourse.

La marque Total est lancée en 1954, ce choix est retenu car c’est 
un nom court, sa signification et prononciation est identique dans 

plusieurs langues. En 1961, des gisements offshores sont décou-

verts au Gabon.

En 1985, la Compagnie française des pétroles adopte le nom 

de Total CFP, puis de Total en 1991. Elle est privatisée en 1993. 

En 1999, elle devient Total-Fina après un rapprochement avec 
la belge Pétrofina. En 2000, Total-Fina acquiert Elf Aquitaine et 

prend le nom de Total-Fina-Elf. En 2003, l’entreprise reprend le 
nom de Total. En 2006, Total acquiert le chimiste Arkema. En 
2007, le fonds souverain chinois State Administration of Foreign 
Exchange (SAFE) achète pour 2,8 milliards de dollars d’actions 
de Total et détient 1,6 % du capital. Il devient le second action-

naire derrière le milliardaire belge Albert Frère. En 2011, le Qatar 
achète pour 2 milliards d’euros d’actions de Total et devient le 3e 

plus important actionnaire. En 2011, le Groupe va se positionner 

sur le secteur de l’énergie solaire en acquérant 60 % du capital 
de l’américain Sunpower. Sa stratégie est de s’intégrer verticale-

ment le long de la chaîne solaire : du silicium aux modules photo-

voltaïques en passant par les cellules. Il se développe également 

dans des projets industriels de centrales solaires photovoltaïques 
et thermodynamiques, dans les biotechnologies, notamment les 
biocarburants.

En 2014, Total est le 5e groupe pétrolier privé du monde, derrière 
les américains ExxonMobil et Chevron Texaco, l’anglo-néerlandais 
Royal Dutch Shell et le chinois PetroChina.

Le Groupe Total est très diversifié : transports, emballage, bâti-
ment, génie civil, sports, loisirs, hygiène-santé-beauté, eau, papier, 
électronique, agriculture, etc.

Dans la chimie, Total est organisé en deux branches, la chimie de 
base et les spécialités.

Dans la chimie de base on trouve d’abord la pétrochimie : oléfines 
(éthylène, propylène, styrène), les hydrocarbures aromatiques 
BTX (benzène, toluène, xylènes), les polymères de grande consom-

mation (polyéthylène, polypropylène et polystyrène). Toutes 
ces activités sont regroupées depuis 2004 dans la filiale Total 

Petrochemicals. On trouve ensuite les fertilisants, mais la divi-
sion engrais a été cédée au groupe autrichien Borealis en 2013.

Dans les spécialités on trouve les composites (résines polyester 
insaturé, gelcoats, vinylester… dans la filiale CCP Composites), 
les adhésifs (filiale Bostik), les procédés chimiques pour la fabri-
cation de circuits imprimés, les supports de circuits intégrés et les 

semi-conducteurs (filiale Atotech), la transformation du caout-

chouc (filiale Hutchinson).

En 2015, Total comptait 903 filiales. En 2014, Total était la 1ère 
entreprise française en termes de chiffre d’affaires, la 5e en 

Europe, la 25e dans le monde, la 4e capitalisation boursière de 
la zone euro.

Total sera nationalisé, sa capitalisation boursière est déjà comptée 
dans le CAC 40.

uNIoN deS aSSuraNCeS de parIS (uap)

L’Union des assurances de Paris a été créée en 1968 par la fusion 
de trois compagnies d’assurances : l’Union (créée en 1828), l’Ur-

baine (créée en 1844) et la Séquanaise qui seront toutes les trois 

nationalisées en 1946. L’UAP comptait 110.000 salariés en 1996, 
était le 3e assureur vie et le 3e pour les dommages.

En 1996, Axa lance une Offre publique d’achat (OPA) sur l’UAP, qui 
donne naissance à la première entreprise française par le chiffre 
d’affaires et le 1er mondial pour l’assurance. Elle prend le nom d’Axa.

Axa sera nationalisée, sa capitalisation boursière est déjà comptée 
dans les assurances et le CAC 40.

SoCIÉTÉ NaTIoNaLe d’eXpLoITaTIoN INduSTrIeLLe  

deS TaBaCS eT deS aLLumeTTeS (SeITa)

Les premières plantations de tabac en France ont lieu en 1636 
dans la région de Clairac (Lot-et-Garonne). La production se déve-

loppe rapidement au XVIIe siècle, principalement dans les vallées 
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du Lot et de la Garonne, mais aussi en Lorraine et en Normandie. 

En 1674, sous Louis XIV, Colbert décrète le « privilège de fabrica-
tion et de vente ». Celui-ci est d’abord affermé à des particuliers, 
puis à la seule Compagnie des Indes, la tabaculture devient un 

monopole. En 1791, l’Assemblée nationale déclare la liberté de 
cultiver, de fabriquer et de débiter le tabac. En 1810, Napoléon 

Ier rétablit le monopole d’État sur le tabac.

En 1950, le tabac est cultivé dans 55 départements par 105 000 

producteurs. Le 21 avril 1970, un règlement de la Communauté 
européenne portant sur l'établissement d'une organisation 
commune des marchés dans le secteur du tabac brut entre en 
vigueur. Il entraîne l'abolition du monopole. En 1971, la première 
coopérative tabacole est créée en Alsace, ouvrant la voie au déve-

loppement de telles coopératives dans toutes les régions.

Le SEITA est fondé en 1926 sous le nom de Service d'exploita-

tion industrielle des tabacs (SEIT). Elle est rattachée à la Caisse 
autonome de gestion des bons de la Défense nationale et d’amor-

tissement de la dette publique. Elle reprend les attributions du 

monopole des tabacs, rétabli en 1810 par Napoléon Ier. En 1935, 

le SEIT absorbe le monopole des allumettes, affermé alors à 

une régie d'État nommée Compagnie générale des allumettes 
chimiques. L’ensemble devient le Service d'exploitation indus-

trielle des tabacs et des allumettes (SEITA) qui contrôle 22 manu-

factures des tabacs réparties sur l'ensemble du territoire national. 
Il vend uniquement les marques Gauloises et Gitanes.

Le SEIT dispose jusqu'en 1970 de l'exclusivité de l'achat du tabac 
servant à la fabrication des cigares et cigarettes vendus en France. 

Il s'approvisionne majoritairement auprès d'agriculteurs français, 
et doit se contenter d'un maximum de 20 % de feuilles de tabac 
importées. Le nombre d'hectares de tabac pouvant être cultivés 
était revu chaque année en fonction des besoins du SEITA, et les 
permis de cultiver étaient délivrés par les préfets. En 1976, la 
suppression des barrières douanières au sein du marché commun 
entraîne la perte du monopole de fabrication et de distribution 
de tabac pour le SEITA. Les marques de cigarettes américaines 

déferlent en Europe, ce qui entraîne un changement du mode de 
consommation des Français, les femmes et les jeunes ayant très 
vite une préférence marquée pour le tabac blond et les cigarettes 

avec filtres. Le SEITA ne s'étant pas préparé à ce changement, 
il va subir à partir de cette date une baisse régulière des parts 
de marché de ses marques. En 1994, moins d'une cigarette sur 
2 vendue en France est produite par le SEITA, l'État refuse toute 
création d'une marque nouvelle. Toutefois, le SEITA conserve la 
distribution de la majeure partie du tabac écoulé par les bura-

listes. En 1980, le SEITA devient la SEITA, Société nationale d'ex-

ploitation industrielle des tabacs et des allumettes. À partir des 

1981 (Nancy et Pantin), les manufactures ferment les unes après 
les autres : Orléans (1982), Lyon (1987), Marseille (1990), Dijon 
(1993), Châteauroux et Périgueux (1998)…

La SEITA est privatisée en 1995, son capital est contrôlé par 
Vincent Bolloré, la Société générale, le CCF et BIC. Elle prend 

le contrôle du troisième fabricant polonais de cigarettes, ZPT 
Radom. En 1999, elle fusionne avec l’espagnol Tabacalera et 
devient le plus grand fabricant de tabac en Europe, sous le nom 

d’Altadis. Seules les activités de cigarettes et de cigares sont 
conservées, la fabrication d'allumettes est cédée à un opérateur 
tunisien, Sofas. Les fermetures d'usines se poursuivent, avec celles 
de Tonneins (2000), Morlaix (2001), Lille (2005), mettant un terme 

à la production des cigarettes brunes Gitanes et Gauloises en 

France (la production est transférée en Pologne).

En 2008, Altadis est racheté par le groupe britannique Imperial 
Tobacco, quatrième fabricant mondial, et devient une de ses 
filiales. En 2013, il ne reste en France que trois usines de fabri-

cation de cigarettes : Carquefou près de Nantes, Riom et Furiani 
près de Bastia, une usine de traitement du tabac au Havre, et deux 
centres de recherche, à Fleury-les-Aubrais et Bergerac.

On dénombrait 30.289 planteurs de tabac en 1871 dans 20 dépar-

tements, 107.000 en 1954, 41 760 en 1969 dans 47 départe-

ments, 2 076 planteurs et 20 000 travailleurs saisonniers (six mois 
par an) en 2010 dans 60 départements, au sein de 7 coopératives 
agricoles. La France produit environ 18 000 tonnes de tabac par 

an, elle est le cinquième producteur européen, avec 97 % de tabac 
blond et 3 % de brun exporté dans 20 pays.

Concernant la production d'allumettes, le ministre des Finances 
attribue en 1889, à la Direction générale des manufactures de 

l'État, le monopole de fabrication des allumettes et réquisitionne 
six des usines françaises qui en fabriquent : à Pantin, Aubervilliers, 
Marseille, Bordeaux, Trélazé (Maine-et-Loire), Saintines (Oise). En 

1940, la difficulté à recourir à l'importation de bois de peuplier 
pousse le SEITA à construire une filière d'approvisionnement 
française. Une usine de fabrication de tiges voit le jour en 1941 à 

Mâcon, zone importante de production de bois de peuplier. Avec 

la concurrence des briquets et des allumages intégrés aux gazi-

nières, la consommation se met à chuter à partir de 1960. En 1962, 
l'usine d'Aubervilliers ferme ses portes. En 1981, c'est au tour 
de celle de Trélazé, puis de celle de Mâcon en 1993. Le mono-

pole est levé entre 1990 et 1992 après plusieurs recommanda-

tions de la Commission européenne. Des concurrents de la SEITA 

commencent à commercialiser des allumettes. Les allumettes sont 

maintenant importées de l'étranger.

Les trois usines de fabrication de cigarettes à Carquefou près de 
Nantes, Riom et Furiani près de Bastia, l’usine de traitement du 
tabac au Havre, et les deux centres de recherche à Fleury-les-
Aubrais et Bergerac, appartenant désormais à Imperial Tobacco, 

seront nationalisés.

CompagNIe FraNÇaISe d’aSSuraNCe pour 

 Le CommerCe eXTÉrIeur (CoFaCe)

La Compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur 
(COFACE) a été fondée par les décrets des 1er juin 1946 et 16 avril 
1948 pour se spécialiser dans l’assurance-crédit à l’exportation. 
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Son rôle est « d’assumer pour le compte de l’État la gestion du service 
public de l’assurance-crédit ». Il s’agit de protéger les entreprises 
d’éventuels impayés de la part de leurs clients. Parallèlement la 
COFACE propose à ses entreprises clientes ses informations sur 

la solidité financière des sociétés étrangères. Privatisée en 1994, 
elle est désormais une société anonyme et cotée en Bourse en 
2014. Le groupe bancaire Natixis est l’actionnaire le plus impor-

tant avec 41,2 % du capital. À côté d’activités privées, la COFACE 
gère pour le compte et avec la garantie de l’État les garanties 
publiques destinées à encourager et à soutenir le développement 

international des entreprises. Il s’agit de l’assurance-prospection, 

de l’assurance-risque exportateur, de l’assurance-crédit pour les 
exportations financées à moyen et long termes, l’assurance-change 
et la garantie des investissements. Toutes ces garanties portent 

sur des risques non assurables par le marché privé. COFACE met 
en ligne les analyses de ses experts concernant les risques pays, les 
études sectorielles et les analyses de l’environnement des affaires.

La COFACE sera nationalisée, sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans les compagnies d’assurances.

 Annexe XII : Privatisations opérées sous le gouvernement d’Alain Juppé (17 mai 1995 au 7 novembre 1995) 

Les entreprises suivantes seront nationalisées si elles existent 
encore, ou celles qui leur auront succédé :

aSSuraNCeS gÉNÉraLeS de FraNCe (agF)

La Société anonyme des assurances générales est fondée en 1818. 
Elle regroupe pour la première fois en France une société d’as-

surance incendie, une autre d’assurance maritime et une autre 
encore d’assurance-vie. En 1945, la société est nationalisée. En 
1968, elle fusionne avec le Phénix et devient les Assurances géné-

rales de France(AGF). En 1996, elle est nationalisée à 51 %.

En 1997, l’allemand Allianz AG acquiert 58 % du capital des AGF. 
La même année une fusion intervient entre les AGF, Allianz France 
et PFA-Athena Assurances. En 2002 les AGF deviennent AGF tout 
court. En 2007, la maison mère Allianz, qui possédait déjà 58 % 
des actions des AGF, rachète par OPA l’intégralité des actions du 
groupe AGF qui devient une filiale à 100 % d’Allianz. En 2009, la 
marque commerciale AGF disparaît au profit d’Allianz-France.

Allianz-France sera nationalisée, ses fonds propres sont déjà 

comptés dans les compagnies d’assurance.

CompagNIe gÉNÉraLe marITIme (Cgm)

La compagnie générale maritime (CGM) est fondée à Granville 

en 1855 par les frères Péreire, qui en sont également le principal 
actionnaire via leur banque Société générale de crédit mobi-

lier. Elle est chargée par l’État d’assurer le transport du courrier 
vers l’Amérique du Nord. Assez vite, les frères Péreire vont faire 
fabriquer les navires sur la côte Atlantique et achètent à cet effet 
des terrains proches de Saint-Nazaire. Le gouvernement avait 
imposé qu’au moins 50 % des navires soient fabriqués en France. 
Ils y fondent les Chantiers et ateliers de Saint-Nazaire, qui pren-

dront plus tard le nom de Chantiers de Penhoët puis Chantiers 
de l’Atlantique. En 1861, la Compagnie générale maritime (CGM) 
prend le nom de Compagnie générale transatlantique (CGT).

Elle développe son activité de croisières à partir de paquebots 
prestigieux comme le Paris, l’Île-de-France, le Normandie. Elle 
diversifie ses destinations pour aller en Amérique centrale et sur la 

côte Pacifique, en Méditerranée, et développe sa flotte de cargos 
qui deviendra bientôt majoritaire dans son activité. Au sortir de 
la Seconde Guerre mondiale, la Transat a perdu 13 paquebots et 

40 cargos, soit 60 % de sa flotte. En 1948, l’État prend un contrôle 
majoritaire de la Compagnie générale transatlantique (CGT) et 

des Messageries maritimes. La Compagnie reprend de la vigueur 

en 1962 avec le lancement du France qui va souffrir de la concur-

rence du transport aérien et sera retiré en 1974. Ce sera le dernier 

paquebot de la Compagnie.

En 1977, la Compagnie générale transatlantique (CGT) et les 

Messageries maritimes fusionnent pour reformer la Compagnie 

générale maritime. L’État lui cède toutes les actions qu’il déte-

nait dans la CGT et la Compagnie des messageries maritimes. La 

nouvelle CGM se développe dans un nouveau secteur, celui des 

porte-conteneurs.

En 1999, la Compagnie générale maritime fusionne avec la 

Compagnie maritime d’affrètement (CMA) pour donner le Groupe 
CMA CGM. L’État accepte le plan de reprise proposé par la CMA. 
Cette société a été créée en 1978 à Marseille par un entrepre-

neur individuel, Jacques Saadé. Au départ il n’existe qu’une seule 
ligne entre Beyrouth, Lattaquié, Marseille et Livourne et quatre 
personne autour du fondateur. Aujourd’hui le Groupe CMA CGM 
est un des leaders mondial dans les porte-conteneurs, il possède 
le plus grand porte-conteneur du monde et 470 navires. Il compte 

22.000 salariés dans le monde, dont 4.500 en France.

CMA CGM sera nationalisé.

pÉCHINeY

Le groupe Péchiney vient de la création, en 1855, de la Compagnie 
des produits chimiques d’Alais et de la Camargue pour produire de 
la soude à Salindres (Gard). En 1860, la société se lance dans l’alu-

minium. En 1936, elle et la 10e capitalisation boursière française. 
En 1950, elle prend le nom de Péchiney. À partir de 1962, elle 
cherche à se développer à l’international pour trouver des sources 
d’électricité à bas prix et diversifier ses activités. Elle acquiert la 
société américaine How Sound (devenue Howmet), spécialisée 
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dans les turbomoteurs. Elle crée la société Cebal (emballages) en 

1965, elle rachète Tréfimétaux (métaux non-ferreux) en 1967. 
En 1971, l’entreprise fusionne avec Ugine Kuhlmann et devient 
Péchiney Ugine Kuhlmann(PUK), premier groupe industriel privé 
français, présent dans l’aluminium, la chimie, le cuivre, le combus-

tible nucléaire et les aciers spéciaux. Le Groupe est nationalisé en 

1982, abandonne les aciers spéciaux et la chimie et reprend le nom 
de Péchiney. Il acquiert en 1988 le géant américain de l’emballage, 
American national Can. En 1994, afin de préparer la privatisation, 

le Groupe revend Howmet, Carbone Lorraine et l’essentiel d’Ame-

rican Can. La privatisation a lieu en 1995.

En 2001, le Groupe Alcan lance une OPA hostile sur Péchiney 
qui se fait absorber pour 4 milliards d’euros. Les activités de 
laminage, afin de se conformer aux clauses de non-concurrence, 

sortent d’Alcan et sont regroupées dans une société intitulée 
Novelis. Résultat : sur les 6 grands producteurs qui contrôlaient le 
marché de l’aluminium (Alcoa, Alcan, Kaiser, Reynolds, Alusuisse, 
Pechiney), 4 se sont fait absorber, il ne reste plus que le canadien 
Alcan et l’américain Alcoa. En 2007, le conglomérat anglo-austra-

lien Rio Tinto rachète Alcan. Les activités emballage (31.000 sala-

riés) sont vendues à des fonds, Cebal est racheté par Sun Capital 
Partners pour donner naissance à Albéa comptant 40 sites dans le 

monde. En 2010 une nouvelle société est créée, Alcan EP, regrou-

pant l’activité produits usinés, c’est-à-dire les anciennes activités 
de Péchiney dans les produits usinés en aluminium pour l’aéro-

nautique civile et militaire, l’automobile, la construction ferro-

viaire, l’industrie. En 2011, 51 % d’Alcan EP sont cédés à Apollo, 
un fonds d’investissement américain, et 10 % au fonds souve-

rain français Fonds stratégique d’investissement (FSI). Rio Tinto 
Alcan conserve 39 % du capital. La même année, Alcan EP prend 
le nom de Constellium, comptant 70 sites et 11.000 salariés dans 

le monde, dont 5.000 en France.

Alcan EP sera nationalisé.

uSINor-SaCILor

L’Union sidérurgique du Nord de la France (Usinor) est fondée en 
1948 à la suite de la fusion des Forges et aciéries du Nord et de 

l’Est, et des Hauts fourneaux, forges et aciéries de Denain-Anzin. 
La même année, la Société Lorraine de laminage continu (Sollac) 
est créée avec des financements du plan Marshall, regroupant 
dans une coopérative de laminage les principales entreprises sidé-

rurgiques lorraines. En 1946, en effet, le 1er Plan avait prévu une 

importante augmentation de la demande d’aciers, notamment 
des aciers plats pour l’industrie automobile et l’électro-ménager. 
Il fallait donc construire une grande usine dotée d’un « train de 
laminoir à bande » pour produire des tôles minces. La coopérative 
de laminage choisit les sites de Serémange et d’Ebange, dans la 
vallée de la Fensch en Moselle, pour implanter la Sollac. En 1950, 
Sidélor est créé, regroupant les principaux sidérurgistes lorrains, 

hormis de Wendel. En 1964, création de Sacilor pour construire 
l’usine de Gandrange dans la vallée de l’Orne en Moselle. En 1967, 
Usinor fusionne avec Lorraine-Escaut (aujourd’hui AFS Sedan). En 

1968, création de Wendel-Sidélor. En 1970, création de Solmer 
à Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhône). En 1972, Usinor entre dans 
le capital de Solmer.

En 1981, Usinor et Sacilor sont nationalisés. En 1986 Usinor 
fusionne avec Sacilor, en 2002 avec l’espagnol Aceralia et le luxem-

bourgeois Arbed pour donner Arcelor. En 2006 le groupe néer-

landais d’origine indienne, Mittal Steel Company lance une OPA 
sur Arcelor qui aboutit à la fusion des deux groupes pour former 

ArcelorMittal.

Au moment de sa privatisation, Usinor-Sacilor était le 3e groupe 

sidérurgique mondial.

Les usines françaises d’ArcelorMittal seront nationalisées, leur 
capitalisation boursière est déjà comptée dans le CAC 40.

reNauLT (ouVerTure du CapITaL)

Renault bascule dans le privé à la suite d’une session par l’État de 
6 % du capital. Le noyau dur des actionnaires (banques, compa-

gnies d’assurance françaises) achète les actions par le biais d’une 
opération de gré à gré.

CompagNIe FraNÇaISe de NaVIgaTIoN rHÉNaNe (CFNr)

La Compagnie française de navigation rhénane (CFNR) a été 
fondée en 1924. Elle débute son activité comme gestionnaire de 

chalands sur le Rhin avant de se diversifier vers les ports de mer 
de la zone ARA (Anvers-Rotterdam-Amsterdam), le Rhin supé-

rieur, la Moselle, les canaux du nord de l’Europe, le Danube. La 
Compagnie est vendue de gré à gré en 1996 à l’Association tech-

nique de l’importation charbonnière (ATIC) également privatisée.

La CFNR développe aujourd’hui son activité dans l’affrètement 
fluvial, la manutention portuaire où elle couvre l’ensemble de la 
chaîne logistique : vrac, produits conventionnels, colis lourds.

La Compagnie française de navigation rhénane sera nationalisée 
dans le cadre de l’Association technique de l’importation charbon-

nière (ATIC) qui elle-même fait désormais partie d’ArceloMittal.

aSSoCIaTIoN TeCHNIQue de L’ImporTaTIoN  

CHarBoNNIÈre (aTIC).

L’Association technique de l’importation charbonnière (ATIC) 
est fondée en 1945. L’État, au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale, intervient fortement dans le secteur de l’énergie afin 
de relancer la production industrielle et d’améliorer les condi-
tions de vie des ménages. Dans la loi du 17 mai 1946 sur la natio-

nalisation des houillères qui crée les Charbonnages de France, 
l’article 6 prévoit, parallèlement à la nationalisation du charbon 
français, le contrôle et la réglementation par l’État de l’impor-

tation de charbon. Le charbon, comme l’électricité, le ciment, le 
transport et l’acier sont au cœur du Ier Plan. Le charbon représente 
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alors 80 % de la couverture énergétique de la France. Les houil-
lères sont épuisées par la guerre et ne peuvent couvrir les besoins 
générés par la reconstruction. Les importations sont limitées 

puisque les autres fournisseurs, principalement européens, sont 

dans la même situation.

Avec la création de la Communauté européenne du charbon et 
de l’acier en 1951, dont l’objectif est de créer un marché commun 
pour ces deux matériaux, les prérogatives de l’ATIC sont limitées 
car le le monopole sur les importations de charbon détenu par 
l’ATIC est en contradiction avec les règles de la CECA.

En 1957, l’ATIC crée une filiale intitulée Union navale. L’ATIC 
devient le plus important acheteur mondial de charbon, lui 
permettant de peser sur les prix.

L’Acte unique européen, entré en vigueur le 1er juillet 1987, se 

concrétise le 1er janvier 1993 avec la création du marché unique 
européen. La suppression du monopole d’importation du charbon 
est décidée pour 1994, alors que le charbon ne représente plus 
que 8 % du bilan énergétique national.

ATIC Services SA est créée en 1995, restant sous la tutelle de 

l’Etat, et offre des prestations de services pour les transactions 
d’achat et de transport de combustibles minéraux solides à l’im-

portation : études de marchés, négociation de contrats, transport, 
acheminement, manutention, stockage, contrôle et analyse des 
combustibles. En 1996, l’ATIC sort du capital d’ATIC Services SA. 
En 1996, ATIC Services SA est privatisée et prend le contrôle de 
la Compagnie française de navigation rhénane (CFNR). En 2002 
l’ATIC est dissoute. En 2011 ATIC Services SA est intégrée au 
Groupe ArcelorMittal.

Elle sera nationalisée dans le cadre du Groupe ArcelorMittal dont 

la capitalisation boursière est déjà comptée dans le CAC 40.

BaNQue FraNÇaISe du CommerCe eXTÉrIeur (BFCe)

La Banque française du commerce extérieur (BFCE) est créée 

en 1946 avec un statut spécial pour faciliter le financement des 
opérations de commerce extérieur. En 1996 elle fusionne avec 
le Crédit national pour donner naissance à Natexis SA, première 
fusion bancaire en France depuis 30 ans.

En 2006, les caisses d’épargnes ont apporté à Natexis SA leur 
filiale, la banque d’affaire IXIS, pour donner naissance à Natixis.

Natixis sera nationalisée, ses fonds propres sont déjà comptés 

dans les banques.

aToS

La société Bull a été fondée en 1930 pour exploiter les brevets 

de l’ingénieur norvégien Fredrik Rosing Bull de « trieuse-enre-
gistreuse-additionneuse combinée à cartes perforées ». En 1934, la 

Compagnie des machines Bull devient le principal concurrent 
d’IBM en France avec 15 % du marché. Les effectifs vont croitre : 
248 salariés en 1939, 2 200 en 1952, 15 600 en 1964, 18 043 en 
1977, 21 864 en 1982, 8 850 en 2009.

En 1962, IBM produit des machines plus puissantes que Bull, 
cette dernière ne parvenant pas à répondre aux besoins de ses 
gros clients comme la Marine nationale ou EDF. L’endettement 
augmente, l’entreprise n’a plus les moyens d’investir. En 1963, 
Bull est recapitalisée à hauteur de 51 % du capital, sous l’impulsion 
de l’État, par la Compagnie générale d’électricité (CGE), la Caisse 
des dépôts et consignations (CDC) et la Compagnie générale de 
la télégraphie sans fil (CSF). General Electric (GE) détient 49 % 
du capital. De 1964 à 1970, Bull connaît six années de pertes qui 
nécessitent une recapitalisation. C’est Genederal Electric qui s’en 
charge et qui devient largement majoritaire dans le capital, l’en-

treprise prend le nom de Bull-General Electric. Toutefois, en 1970, 

GE annonce son retrait de l’informatique. Les actionnaires de Bull 
refusent de racheter les actions que GE veut vendre : Thomson, 
CGE… L’État refuse également. C’est le constructeur américain de 
matériels militaires Honeywell qui rachètera les actions de Bull, 
formant Honeywell Bull, deuxième constructeur mondial infor-

matique derrière IBM.

En 1975, le gouvernement français autorise la fusion d’Honeywell 
Bull avec la Compagnie internationale pour l’informatique (CII), 
formant CII Honeywell-Bull. La Compagnie internationale pour 
l’informatique (CII) est une société privée française créée en 1966 
dans le cadre du Plan Calcul lancé par le gouvernement du général 

de Gaulle. Elle a une double mission : développer l’informatique 
scientifique et l’informatique de gestion, domaines dominés par 
deux constructeurs :

 º  Control Data qui produit des supercalculateurs.

 º  IBM qui se désintéresse des supercalculateurs pour se reposi-

tionner sur l’informatique de gestion.

La CII doit livrer des calculateurs pour le char Pluton devant être 
livré en 1975 et le sous-marin nucléaire Le Redoutable livré en 

1971. Le départ de la France du commandement militaire de 

l’Otan renforce la nécessité de disposer de supercalculateurs 
et d’informatique de gestion. Même chose pour le programme 
nucléaire d’EDF. Par ailleurs la SNCF, le CEA, Air France, les PTT 
ont besoin d’ordinateurs.

En 1979, la Compagnie générale d’électricité, opposée à l’inves-

tissement dans la bureautique, vend ses actions, avec une bonne 

plus-value, à Saint-Gobain. Le Groupe Saint-Gobain, contre l’avis 
des dirigeants de Bull, va acheter Olivetti grâce à une augmenta-

tion du dividende versé par Bull qui assèche sa trésorerie.

En 1982, Saint-Gobain et CII Honeywell-Bull sont nationalisés, 
cette dernière entreprise reprenant le nom de Bull. Saint-Gobain 
revend ses parts à Olivetti, Bull absorbe la Société européenne de 

mini-informatique et systèmes (SEMS) et Transac. Les années qui 
suivent voient la société accumuler les pertes suite à un manque 
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de vision stratégique de l’État et à des erreurs de gestion des diri-
geants. Entre 1994 et 1997 le capital est ouvert, l’État ne conser-

vant que 17,3 % des actions. En 2000 le Groupe vend son activité 
de cartes à puces à Schlumberger, devenu Axalto, qui fusionne en 
2006 avec Gemplus pour former Gemalto. Le Groupe est totale-

ment privatisé en 2004. En 2012, trois supercalculateurs Bull font 

partie des 20 machines les plus puissantes du monde. En 2013 
Bull lance un smartphone. En 2014, le français Atos réussit une 
OPA amicale sur Bull pour 620 millions d’euros et détient 84,25 % 
du capital.

Atos sera nationalisé.

 Annexe XIII : Privatisations opérées sous le gouvernement de Lionel Jospin (2 juin 1997 au 6 mai 2002) 

Les entreprises suivantes seront nationalisées si elles existent 
encore, ou celles qui leur auront succédé :

aIr FraNCe (ouVerTure du CapITaL)

En 1920, en France, 11 compagnies aériennes exploitent une 

dizaine de lignes et transportent au total 6.786 passagers. Dans 
la plupart des pays existent de grandes compagnies nationales : 
KLM (1919), Qantas (1920), Delta Air Lines et Imperial Airways 
(1924), Lufthansa, United Airlines et Pan Am (1926)… En France, 
l’État subventionne les compagnies insuffisamment rentables. 
En 1933, une loi fusionne les plus grandes compagnies françaises 

(Air Orient, Air Union, CIDNA ex-Franco-Roumaine, les lignes 

Farman). Cette fusion donne naissance à la Société centrale pour 

l’exploitation des lignes aériennes (SCELA). La même année, la 
SCELA rachète l’Aéropostale, anciennement Société des lignes 
Latécoère). Encore un peu plus tard dans l’année, la SCELA prend 
le nom d’Air France sous la forme d’une société d’économie mixte 
dans laquelle l’État détient au moins 25 % des actions et est repré-

senté au Conseil d’administration dans les mêmes proportions. La 
flotte d’Air France se compose alors de 259 appareils dont 219 
avions, 35 hydravions, 5 amphibies. La société transporte 52.000 
passagers en 1933 et plus de 100.000 en 1938, elle dispose du 

troisième réseau mondial. En 1941, Air France prend le contrôle 
d’Air Bleu et d’Air France Transatlantique.

En 1945, l’aviation civile française est nationalisée, Air France 

devient propriété de l’État. Air Inter est fondée en 1954 avec pour 
actionnaires : Air France (24 %), SNCF (24 %), CDC (4 %). En 1960, 
l’État transfère le monopole des liaisons intérieures d’Air France à 
Air Inter. La même année, Air France doit partager ses liaisons afri-
caines avec les compagnies Union de transports aériens (UAT) et 

Air Afrique. L’UAT, qui sera un moment la 30e compagnie aérienne 
mondiale, sera rachetée par Air France en 1990. Air Afrique a été 
créée par l’État français en 1934 pour rationaliser l’exploitation 
des lignes aériennes des colonies françaises d’Afrique. La société 
est mise en liquidation en 2002.

En 1992, le Groupe Air France est créé rassemblant Air France, 

Air Inter, Air Charter et UAT. En 1999, le Groupe Air France est 
partiellement privatisé et prend la dénomination de Société Air 

France. En 2000, la Société d’exploitation Aéropostale (SEA), créée 
en 1991 en partenariat avec La Poste, est intégrée à Air France. En 

2002, Air France est introduite en Bourse. En 2004, Air France est 

entièrement privatisée. La même année, Air France lance une OPE 
sur les actions de KLM, les deux sociétés fusionnent pour donner 

Air France-KLM qui devient la 1ère compagnie mondiale pour le 
chiffre d’affaires, la 3e pour le nombre de passagers transportés. 

L’État conserve des parts dans le capital.

Air France-KLM sera nationalisée.

auTorouTeS du Sud de La FraNCe (aSF)

En 1957, est créée la Société de l’Autoroute de la Vallée du Rhône 
(SAVR) pour mener à bien l’ébauche de l’Autoroute A7, livrée à la 
circulation en 1958 (gratuite).

En 1973, la SAVR devient Autoroutes du sud de la France (ASF).

En 1991, l’autoroute de la Côte basque (ACOBA) A63 est intégrée 
au réseau ASF et devient une filiale d’ASF en 1994.

En 2001, le gouvernement annonce l’ouverture du capital d’ASF 
et son introduction en Bourse, l’opération est effective en 2002.

En 2005, le gouvernement de Nicolas Sarkozy cèdera la totalité 
de ses actions (41,5 %) à Vinci qui possède déjà 82 % de Cofiroute 
et maintenant 100 % d’ASF.

Autoroutes du sud de la France sera nationalisée.

CrÉdIT LYoNNaIS

C’est à Lyon, en 1863, que le Crédit lyonnais est fondé. Très vite, 
il crée des succursales à Paris, Marseille et Londres. Son but 

est de collecter l’épargne et de la drainer vers l’industrie et les 
marchés financiers. Il participe ainsi, entre autres, à la création 
de la Lyonnaise des eaux en 1879. En 1878, il devient la première 
banque française. En 1900, il est la 2e capitalisation de la Bourse 

de Paris et la première banque mondiale par la taille du bilan. La 
banque développe ses implantations dans un grand nombre de 

pays. Elle concentre son activité dans les émissions et placements 
d’emprunts, français et étrangers, en s’interdisant toute participa-

tion industrielle. Elle finance les entreprises via des émissions obli-

gataires. En 1913, l’entreprise compte 13 900 salariés en France. 
Elle décide alors d’élargir sa clientèle industrielle en accordant 
des crédits à court terme et, par la création d’une filiale, l’Union 
pour le crédit à l’industrie nationale, mise en place en 1919 en 
collaboration avec le Comptoir national d’escompte de Paris, des 
crédits à moyen terme.
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Le Crédit lyonnais est nationalisé en 1945.

Le Crédit lyonnais est renationalisé en 1982. À partir de 1986, une 
stratégie risquée d’acquisitions à l’étranger et de prises de parti-
cipation dans les entreprises via les filiales Clinvest et Clindus est 

développée. La banque a investi dans le capital de 1.600 entre-

prises pour 52 milliards de francs en 1993, son portefeuille immo-

bilier atteint 100 milliards de francs. En 1993 le Crédit lyonnais est 
en quasi-faillite, les erreurs de gestion, scandales et manipulations 

se multiplient au point de parler de « l’affaire du Crédit lyonnais ». 

En 2005, l’État met en place le Consortium de réalisation (CDR) 
pour accueillir le passif de la banque. Au total, le sauvetage de la 

banque par l’État aura coûté 14,7 milliards d’euros.

En 1999, la banque est privatisée après avoir été recapitalisée. 
L’État place la moitié du capital en Bourse, en conserve 20 % et 
met en place un « Groupement d’actionnaires partenaires » : Crédit 
agricole, Axa, Allianz via les AGF, aucun ne pouvant détenir plus 

de 10 % sans l’accord du gouvernement. En 2003, alors que BNP 
Paribas a acheté 17 % du capital du Crédit Lyonnais, le Crédit agri-
cole SA décide de prendre le contrôle du Crédit lyonnais, l’État 
lui cédant sa participation. Crédit agricole SA fusionne la partie 

banque d’entreprise avec Indosuez pour former Calyon. La banque 
devient « LCL – Le Crédit Lyonnais ».

LCL – Le Crédit Lyonnais sera nationalisée dans le cadre de Crédit 
agricole SA dont la capitalisation boursière est déjà comptée dans 
les banques.

FraNCe TÉLÉCom

Le premier réseau de communication en France voit le jour en 

1792 afin d’acheminer rapidement les informations dans un pays 
en guerre. Il s’agit du réseau de télégraphie optique de Chappe. 
En 1878, après l’invention du télégraphe électrique, l’État crée le 
ministère des Postes et Télégraphes (P&T). En 1889, l’État nationa-

lise le télégraphe et le téléphone qui vient d’être mis au point. En 
1923, le ministère des Postes et Télégraphes devient le ministère 
des Postes, Télégraphes et Téléphones (PTT). En 1944, le Centre 
national d’études des télécommunication (CNET) est créé afin de 
développer l’industrie des télécommunications en France.

Pour répondre à une directive européenne de mise en concur-

rence des services de télécommunication (téléphonie fixe princi-
palement), la Direction générale des télécommunications devient 

France Télécom en 1988. La Direction générale des télécommuni-

cations était un service du ministère des Télécommunications, de 
l’Industrie et des Postes (TIP), anciennement ministère des PTT.

En 1990, la loi du 2 juillet transforme France Télécom en un exploi-

tant de droit public, doté d’une personnalité morale distincte 
de l’État. Le budget annexe des PTT, voté chaque année par le 
Parlement, est supprimé. En 1995, France Télécom devient four-

nisseur d’accès à Internet avec la création de sa filiale Wanadoo. 
En juillet 1996, une loi est votée transformant France Télécom en 
société anonyme dont l’État est le seul actionnaire.

En 1997, le capital est ouvert au marché, une seconde ouverture 
a lieu en 1998. Alors que les marchés financiers connaissent une 
bulle, la direction de France Télécom multiplie les achats d’entre-

prises à l’étranger alors que les prix sont au plus haut. En mars 
2000, l’action France Télécom atteint son plus haut à 219 euros. La 
même année, France Télécom rachète la grande majorité d’Orange, 
et la totalité en 2003, puis fusionne ses activités mobiles (Itinéris, 

OLA et Mobicarte) en une filiale nommée Orange. France Télécom 

devient le 4e opérateur mondial. Rappelons que Orange est à l’ori-
gine une entreprise de télécommunication britannique devenue 

filiale de Mannesmann en 1999, puis de France Télécom en 2000. 

L’endettement de France Télécom devient colossal, entre 2002 
et 2005 l’entreprise doit rembourser chaque année entre 5 et 5 
milliards d’euros de dettes. C’est la 2e entreprise la plus endettée 

du monde avec une dette de 69,7 milliards d’euros. Le cours de 
l’action s’effondre le 30 septembre 2002 et tombe à 6,94 euros 
(contre 219 euros en mars 2000). La capitalisation boursière passe 
de 580 milliards d’euros à 18 milliards d’euros. Des centaines de 
milliers de petits actionnaires perdent de fortes sommes d’argent, 
dont beaucoup de salariés du Groupe.

En 2004, l’État cède une partie de ses actions pour passer sous la 
barre des 50 %, France Télécom devient une entreprise privée. À 
partir de 2006, France Télécom commercialise ses produits sous 
la marque commerciale Orange. En 2007, l’État cède à nouveau 
5 % de sa participation, celle-ci tombe à 27 %. À partir de cette 
date, France Télécom multiplie les prises de participation ou de 

contrôle dans des opérateurs étrangers.

En 2013, France Télécom prend le nom d’Orange.

Orange sera nationalisée, sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans le CAC 40.

 erameT

Eramet est issue de la création de la Société Le Nickel (SLN) fondée 
en 1880 pour l’exploitation des mines de nickel en Nouvelle-
Calédonie. En 1974, l’activité nickel de SLN devient une filiale d’Elf 
Aquitaine qui prend 50 % du capital, sous le nom de Société métal-
lurgique Le Nickel. Ce qui reste de SLN prend le nom de Imétal 
et reprend la Société minière et métallurgique de Penarroya. En 
1983, la société publique Entreprise de recherches et d’activités 
pétrolières (ERAP) prend 70 % du capital de la société qui devient 
ainsi nationalisée. Les participation d’Elf Aquitaine et d’Imétal sont 
réduites à 15 % chacune. En 1985, les actifs localisés en Nouvelle-
Calédonie sont regroupés dans la Société métallurgique Le 

Nickel-SLN, filiale à 100 % d’une nouvelle société mère dénommée 
Eramet-SLN. L’actionnaire demeure ERAP à 70 %, Imétal à 15 % et 
Elf Aquitaine à 15 %. Entre 1989 et 1991, la société française La 
Commentryenne et la société suédoise Kloster Speedsteel sont 
rachetées. Elles sont respectivement troisième et premier produc-

teurs mondiaux d’aciers rapides. Elles sont regroupées en 1992 
au sein d’une nouvelle société dénommée Erasteel, intégralement 
détenue par Eramet-SLN qui devient ainsi le leader mondial du 
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secteur avec 25 % de parts de marché. En 1992, la société prend 
le nom de Société métallurgique Le Nickel-SLN et Eramet. En 
1994, La société acquiert 51 % d’Eurotungstène, producteur de 
poudres de cobalt et de tungstène. Elle entre en Bourse à hauteur 
de 30 % du capital par cession des actions détenues par ERAP et 
Imétal. En 1994, la société acquiert la filiale Cofremmi du Bureau 

de recherches géologiques et minières (BRGM), société publique, 
détentrice de réserves minières de nickel en Nouvelle-Calédonie. 
Entre 1995 et 1996, la société entre au capital de Comilog (Gabon) 
à hauteur de 46 %, deuxième producteur mondial de minerai de 
manganèse, et l’un des premiers producteurs de ferromanganèse 
pour la sidérurgie et les produits chimiques. en 1999, plusieurs 
opérations ont lieu :

 º  Intégration au sein du Groupe de la société SIMA, l’un des 
premiers producteurs et transformateurs mondial d’aciers 
spéciaux à hautes performances et d’alliages de nickel.

 º  La société cède 30 % de son capital à ERAP en échange d’ac-

tions Eramet. ERAP transfère ensuite ces actions à une struc-

ture publique de Nouvelle-Calédonie, la Société territoriale 

calédonienne de participations industrielles (STCPI). L’État 
transfère enfin la participation restante de l’ERAP à Cogema, 
intégrée par la suite au Groupe Areva.

 º  Acquisition des activités manganèse du groupe norvégien 
Elkem, faisant accéder Eramet à la première place mondiale 
pour la production d’alliages de manganèse.

Les activités d’Eramet se répartissent en trois branches : nickel, 
manganèse et alliages. Le capital est détenu majoritairement par 
des actionnaires privés, l’État conservant néanmoins une part 
minoritaire. En 2015 Eramet inaugure le complexe métallurgique 

de Moanda au Gabon dans le cadre d’un partenariat public-privé 
entre l’État gabonais et le groupe industriel. Il s’agit de la première 
usine de transformation du minerai de manganèse du pays. Le 
groupe compte 13.992 salariés répartis sur 47 sites industriels 

répartis dans 20 pays, dont 13 en France, sur les 5 continents.

Eramet sera nationalisée.

groupe deS aSSuraNCeS NaTIoNaLeS (gaN)

Le GAN est issu de la Caisse fraternelle de capitalisation fondée à 

Lille en 1913. Le Groupe GAN prend naissance en 1967 de la fusion 
des sociétés d’assurance La Nationale, le Soleil et l’Aigle qui avaient 
été nationalisées en 1946. En 1977, la Caisse fraternelle de capi-
talisation devient Gan capitalisation. La direction du Groupe cède 
alors dans les années 90 à la mode en développant les acquisitions 

sans réflexion stratégique. Les pertes s’accumulent pour atteindre 
6 milliards de francs. Début 1997 la société est en « état de faillite 
virtuelle », les « errements insensés du Groupe » auront coûté entre 
4 et 5 milliards de francs aux contribuables (Libération, 2 juillet 

1998). En juillet 1998 le GAN est racheté par le groupe Groupama, 
devenant l’un des premiers groupes d’assurances en France.

Le GAN, via Groupama, sera nationalisé, sa capitalisation bour-

sière est déjà comptée dans les compagnies d’assurances.

THomSoN muLTImÉdIa (Tmm)

La société publique Thomson Multimédia (TMM) est fondée 
en 1995 par le changement de nom de Thomson Consumer 
Electronics, filiale de Thomson hors produits électroménagers. En 
1996, le Premier ministre Alain Juppé souhaite la vendre contre 
1 franc symbolique au japonais Daewoo car elle est très endettée 
(14 milliards de francs). Cette opération, finalement, n’aura pas 
lieu face à la mobilisation des salariés. L’État recapitalise l’entre-

prise à hauteur de 11 milliards de francs. En 1999, TMM ouvre son 
capital. Elle produit du matériel électronique grand public (télévi-

seurs, vidéocassettes, DVD avec les marques RCA et Technicolor), 
elle se spécialise en 2005 dans les équipements électroniques 

professionnels destinés au secteur des médias et du divertisse-

ment. En 2000, TMM augmente son capital de 2 milliards d’euros 
et l’État vend pour 1,7 milliard d’actions, sa part descend de 52 % 
à 35 %. En 2002, l’État vend 13,6 % du capital, il conserve 21 % des 
parts. En 2006, un accord entre TMM et le groupe chinois TCL 
entérine la cession de l’acticité téléviseurs au groupe chinois. La 
première Livebox est livrée par TMM à France Télécom. En 2006, 
l’accord avec TCL est remis en cause. En 2010, Thomson devient 
Technicolor et annonce sa volonté de se désengager de l’usine 
d’Angers qui a compté jusqu’à 3 000 salariés. En 2012, c’est la 
liquidation de l’usine et des 350 salariés qui restaient. L’outil indus-

triel est vendu aux enchères et racheté par l’Agglomération pour 
devenir un musée...

Technicolor sera nationalisée.

CrÉdIT INduSTrIeL eT CommerCIaL (CIC)

Le CIC est issu de la Société générale de Crédit industriel et 

commercial, créé en 1859, plus ancienne banque française de 

dépôts. En 1864, il participe de façon significative au capital des 
banques en création. En 1895, il inaugure à Londres sa première 
filiale à l’étranger. À partir de 1896 il participe au financement 
pour la création de banques en Roumanie, Espagne, Nouvelle-

Calédonie, Réunion, Madagascar… Entre 1918 et 1927, il prend 
des participations dans des banques régionales. En 1968, le 
groupe Suez-Union des mines prend le contrôle du CIC. Entre 
1971 et 1982, 72 % du capital du CIC est détenu par la Compagnie 
financière de Suez.

En 1982, le CIC est nationalisé avec les neuf banques régionales 

qu’il contrôle. À partir de 1983, le groupe CIC est restructuré pour 
diluer la participation de l’État jusqu’en 1991 où le GAN détient 
81,92 % du capital du CIC. En 1996 le processus de privatisation 
est lancé par le Premier ministre Alain Juppé et sera mené à son 

terme par le nouveau Premier ministre Lionel Jospin.

En 1998, le gouvernement annonce que la Banque fédérative 

Crédit mutuel est désormais actionnaire majoritaire du CIC avec 

67 % du capital. Le GAN conserve 23 % et 7 % aux salariés.

Le CIC sera nationalisé, sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans les banques.
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CaISSe NaTIoNaLe de prÉVoYaNCe (CNp)

La CNP est issue de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) 
qui créait trois caisses en son sein : la Caisse nationale d’assu-

rance en cas de décès (1868), la Caisse de retraite pour la vieillesse 
(1850) et la Caisse nationale d’assurance en cas d’accident (1868). 
Les deux premières caisses fusionnent en 1949 pour former la 
Caisse nationale d’assurance sur la vie, qui fusionne elle-même 
en 1959 avec la Caisse nationale d’assurance en cas d’accident 
pour former la Caisse nationale de prévoyance. En 1992, elle est 
privatisée et change de nom pour devenir CNP Assurances. En 
1998, elle entre en Bourse. Elle développe de nombreuses implan-

tations à l’étranger.

Elle est spécialisée dans le domaine de l’assurance de personnes : 
vie, retraite, décès, couverture de prêts, incapacité, invalidité. 
Ses produits sont distribués par La Banque postale et les Caisses 

d’épargne. Elle pratique l’assurance individuelle (27 millions d’as-

surés) et de groupe (300 établissements financiers, 20 000 collec-

tivités territoriales et hospitalières, 4 600 entreprises) ainsi que 
la prévoyance. Elle est actionnaire majoritaire de MFPrévoyance 
(65 %).

Elle est la principale compagnie d’assurance-vie et d’emprunteurs 
en France, la 3e en Europe en 2014.

Son actionnariat est composé de la CDC (40 %, de La Banque 
postale, de la BPCE et de l’État regroupés au sein de la holding 
Sopassure.

La CNP sera nationalisée et rejoindra la Caisse des dépôts dans 
les formes d’origine qui en avaient fait le succès, sa capitalisa-

tion boursière est déjà compté dans les compagnies d’assurances.

aÉroSpaTIaLe (eadS)

La société Aerospatiale résulte de la fusion, en 1970, de Nord-

Aviation et de Sud-Aviation avec la Société pour l’étude et la réali-
sation d’engins balistiques (SEREB) créée par l’État pour concevoir 
et construire les vecteurs aériens, terrestres et sous-marins de la 

force de dissuasion nucléaire.

En 1999, elle est privatisée et fusionnée avec Matra hautes tech-

nologies (MHT), spécialisée dans les missiles tactiques et les satel-
lites, filiale du Groupe Lagardère. Elle devient Aerospatiale-Matra. 
Pour donner son accord à la fusion, la Commission européenne 

exige que la Division Satellites d’Aerospatiale ne fusionne pas 
avec MHT. Celle-ci sera donc détachée d’Aerospatiale et cédée à 
Alcatel pour créer Alcatel Space, revendue ensuite à Thales et à 
Alenia pour former Thales Alenia Space.

En 2000, la nouvelle entité elle fusionne avec l’allemand DASA et 
l’espagnol CASA pour donner European Aeronautic Defence and 
Space Company (EADS).

En 2013, EADS devient Airbus Group.

Airbus Group est aujourd’hui le premier constructeur aéro-

nautique généraliste européen et le premier exportateur. C’est 
Aerospatiale qui a conçu l’A380 et l’A400M, industrialisés 
ensuite dans le cadre d’EADS. Dans le domaine de l’armement, 
Aerospatiale a créé les missiles de la famille Exocet.

Airbus Group sera nationalisé, sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans le CAC 40.

 Annexe XIV : Privatisations opérées sous les trois gouvernements  

 de Jean-pierre raffarin (6 mai 2002 au 31 mai 2005) 

Les entreprises suivantes seront nationalisées si elles existent 
encore, ou celles qui leur auront succédé :

auTorouTeS parIS-rHIN-rHÔNe (appr)

La société des autoroutes Paris-Rhin-Rhône est née en 1961 sous 
le nom de Société de l’autoroute Paris Lyon (SAPL). La mise en 
service date de 1971. En 1975, elle devient la Société des auto-

routes Paris-Rhin-Rhône (SAPRR). En 2004, une partie du capital 
est mise en Bourse, mais l’État reste majoritaire.

Le 14 décembre 2005, le gouvernement français annonce son 

intention de céder la totalité de ses actions dans le groupe APRRR 

à un consortium d'Eiffage et de Macquarie, une entreprise austra-

lienne. Cette cession devient effective e 20 février 2006 quand 
Iffage acquiert une part de 81,49 %, le reste étant détenu par des 
Hedge funds.

C’est le 2e groupe autoroutier en France et le 4e en Europe.

La société des autoroutes Paris-Rhin-Rhône sera nationalisée.

FraNCe TÉLÉCom

France Télécom, devenu Orange en 2013, a vu son capital ouvert 

au marché en 1997, puis une deuxième fois en 1998, une troisième 
fois en 2004 quand l’État cède une partie de ses actions pour 
passer sous la barre des 50 %. En 2007, l’État cèdera à nouveau 
5 % de sa participation qui tombe à 27 %.

SoCIÉTÉ NaTIoNaLe d’ÉTude eT de CoNSTruCTIoN 

 de moTeurS d’aVIoNS (SNeCma).

La Snecma est née en 1945 par la nationalisation de la société 

Gnome et Rhône qui avait collaboré avec l’occupant allemand 
pendant la Seconde Guerre mondiale. En 1997, elle incorpore la 

Société européenne de propulsion (SEP), dont elle était action-

naire majoritaire avec l’État, pour entrer sur le marché de de la 
propulsion spatiale. En 2000, une structure de holding est mise 
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en place pour gérer l’ensemble des participations de la Snecma, 
prenant le nom de Groupe Snecma, la Snecma prenant le nom 

de Snecma Moteurs. En 2005, le Groupe Snecma fusionne avec 

Sagem et prend le nom de Safran.

Safran sera nationalisé, sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans le CAC 40.

CrÉdIT LYoNNaIS

En 1999, la banque est privatisée après avoir été recapitalisée. 
L’État place la moitié du capital en Bourse, en conserve 20 % et 
met en place un « Groupement d’actionnaires partenaires » : Crédit 
agricole, Axa, Allianz via les AGF, aucun ne pouvant détenir plus 

de 10 % sans l’accord du gouvernement. En 2003, alors que BNP 
Paribas a acheté 17 % du capital du Crédit Lyonnais, le Crédit agri-
cole SA décide de prendre le contrôle du Crédit lyonnais, l’État 
lui cédant sa participation. Crédit agricole SA fusionne la partie 

banque d’entreprise avec Indosuez pour former Calyon. La banque 
devient « LCL – Le Crédit Lyonnais ».

THomSoN CSF

La société Thomson CSF a une double origine, d’une part du côté 
Thomson, d’autre part du côté CSF.

En 1883, Elihu Thomson et Edwin Houston fondent la Thomson-
Houston Electric Company, spécialisée dans la construction de 
dynamos et de moteurs à courant continu puis alternatifs. Elle est 
basée aux États-Unis et développe rapidement de nombreuses 

filiales à l’étranger. En 1892, la société fusionne avec Edison 
General Electric Company qui donne naissance à General Electric 
(GE). En 1893, la Compagnie française Thomson-Houston (CFTH) 
est créée, elle est chargée d’exploiter en France les brevets de la 
Thomson-Houston Electric Company dans le domaine émergent 
de la production et du transport de l’électricité et des tramways 
électriques.

En 1910, la Société française radioélectrique (SFR) est créée, 

spécialisée dans les transmissions hertziennes. En 1919, la réor-

ganisation de l’industrie des communications donne naissance à 
la Compagnie générale de la télégraphie sans fil (CSF) qui va inter-

venir dans les domaines de la radiodiffusion, des radiocommuni-

cations sur ondes courtes, de l’électro-acoustique, de la télévision 
et du radar. Elle intègre la Société française radioélectrique (SFR).

Par ailleurs, en 1870, Benjamin Berkeley Hotchkiss crée une filiale 
française de son entreprise d’armement, dénommée Hotchkiss, 
près de Rodez (12). Un peu plus tard, en 1902, Edgar Brandt 
crée à Paris les établissements Brandt spécialisés en ferron-

nerie et armements légers. En 1924, la marque d’appareils élec-

troménagers Brandt est fondée, en 1926 des armements lourds 
commencent à être produits.

En 1919, création aux États-Unis de Radio Corporation of America 

(RCA) et en France de la Compagnie générale de la télégraphie 
sans fil (CSF). Elle se diversifie peu à peu dans la signalisation 

ferroviaire, la téléphonie, l’éclairage public…

En 1936, les sociétés CFTH, Hotchkiss et Brandt sont nationa-

lisées. En 1956, Brandt et Hotchkiss fusionnent pour donner 
Hotchkiss-Brandt. En 1966, la CFTH et Hotchkiss-Brandt 
fusionnent pour donner Thomson-Brandt. En 1968, l’activité élec-

tronique de Thomson-Brandt fusionne avec la CSF pour donner 
naissance à Thomson-CSF. Parallèlement, Thomson-Brandt 
se concentre sur l’électroménager avec les marques Brandt 
et Thomson. Dans les années 1970, Thomson-CSF conclut ses 
premiers contrats à l’exportation avec des pays du Moyen-Orient, 
notamment pour la vente de systèmes anti-aériens (Shahine et 
Crotale). Dans le domaine de la commutation téléphonique, 
Thomson-CSF acquiert les filiales françaises de l’américain ITT 
et du suédois Ericsson. En 1969, Thomson-CSF et la CGE se 
partagent le marché : Thomson-CSF se concentre sur l’électro-

nique courants faibles, l’électroménager et l’informatique, tandis 
que la CGE se concentre sur les installations de grande puissance, 

le nucléaire et la téléphonie. En 1976, acquisition de la société Le 
matériel téléphonique (LMT), qui compte 10 000 salariés, filiale 
d’ITT, spécialisée dans la commutation téléphonique.

En 1982, Thomson-Brandt et Thomson-CSF sont nationalisés et 
regroupés au sein de Thomson SA, mais restent deux branches 
séparées gardant leur nom. L’endettement s’accroit. entre 1983 
et 1990, de nombreuses réorganisations interviennent :

 º  Les activités téléphone sont transférées à Alcatel en échange 
de l’activité composants électroniques.

 º  Les activités lampes (Mazda) sont cédées à Philips, le secteur 
câbles à la CGE, le froid à Bonnet.

 º  En 1987, un échange d’actions transfère la Compagnie générale 
de radiologie (CGR) à General Electric, en échange du label de 
musique RCA, fusionné avec les activités d’électronique grand 
public dans Thomson Consumer Electronics. L’électroménager 
est regroupé dans Thomson électroménager.

 º  L’entité Thomson composants, qui regroupe les activités 
semi-conducteurs de la CGE, du CEA et de Saint-Gobain, 

est fusionnée avec l’entreprise italienne Società Generale 
Semicondutorri Microelettronica (SGS). Elle prend pour nom 

SGS-Thomson, qui deviendra STMicroelectronics après le 
retrait de Thomson en 1998.

 º  En 1989, Sextant Avionique (66 % à Thomson-CSF, 34 % à 
Aerospatiale) regroupe Électronique AeroSpatiale (EAS, filiale 

d’Aerospatiale), Crouzet, Société française d’équipements pour 
la navigation aérienne (SFENA) et les activités aviation civile 

de Thomson-CSF.

 º  En 1990, rachat des activités militaires de Philips (TRT en 
France, Signaal aux Pays-Bas).

 º  En 1992, le secteur électroménager est cédé à l’italien ELFI 
connu par sa marque Zanussi.
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 º  En 1983, la Société internationale de micro-informatique et de 

vidéo est créée (SIMIV), appelée aussi Thomson micro-informa-

tique. Elle fabrique des micro-ordinateurs familiaux, implantés 

notamment dans les écoles. Elle dépose le bilan en 1989.

En 1995, Thomson Consumer Electronics est renommé Thomson 
multimédia et deviendra Thomson SA. En 1998, privatisation de 
Thomson CSF. En 2000 Thomson CST devient Thales.

Thales et STMicroelectronics seront nationalisés.

 Annexe XV : Privatisations opérées sous le gouvernement  

 de dominique de Villepin (31 mai 2005 au 15 mai 2007)

Les entreprises suivantes seront nationalisées si elles existent 
encore, ou celles qui leur auront succédé :

SoCIÉTÉ deS auTorouTeS du Nord  

eT de L’eST de La FraNCe (SaNeF)

La SANEF a été créée en 1963 sous le nom de Société des auto-

routes du Nord de la France. En 2005, le gouvernement décide 

sa cession au groupe espagnol Abertis qui deviendra effective 

en 2006. Ce dernier met en place une société intitulée Holding 
d’infrastructures de transport (HIT) dans laquelle se retrouvent, 
autour d’Abertis, la Caisse des dépôts, Predica, Axa, la Société 
foncière, financière et de participations (FFP), CNP Assurances 
détenant 75,65 % des actions. La même année, la Sanef obtient 
également la concession avec Eiffage de l’autoroute A65 Langon 
Pau au sein du groupement A’lienor.

SANEF sera renationalisée.

auTorouTeS parIS-rHIN-rHÔNe (aprr)

Après la mise en Bourse d’une partie du capital en 2004, APPR est 
privatisée en 2006 au profit du consortium Effarie composé d’Eif-

fage et de la banque d’investissement australienne Macquarie. La 
même année, Eiffarie acquiert 81,49 % du capital, le reste étant 
détenu par des hedge funds.

APPR sera renationalisée.

auTorouTeS du Sud de La FraNCe (aSF)

C’est en 2001 que le gouvernement a annoncé l’ouverture du 
capital d’ASF et son introduction en Bourse, l’opération étant 
effective en 2002. En 2005, le gouvernement cède la totalité de 
ses actions (41,5 %) à Vinci qui possède déjà 82 % de Cofiroute et 
maintenant 100 % d’ASF.

ASF sera renationalisée.

gaZ de FraNCe (gdF)

GDF est né en même temps qu’EDF par la loi de nationalisation 
de l’électricité et du gaz du 8 avril 1946. Elle est formée par le 
transfert des actifs de la quasi-totalité des sociétés privées exer-

çant une activité de production, de transport ou de distribution 

du gaz combustible sur le territoire national. Ne sont pas incluses 

dans la nationalisation les sociétés publiques ou d’économie mixte 
(régies), comme le Gaz de Bordeaux par exemple. Gaz de France 

(GDF) prend le statut d’établissement public à caractère indus-

triel et commercial. GDF produit et distribue le gaz de ville produit 

dans des usines à gaz par distillation de la houille, il était stocké 
dans d’immenses gazomètres. Avec la découverte du gaz naturel 
de Lacq (Aquitaine) à la fin des années 1950, GDF réoriente son 

activité vers ce gaz de meilleure qualité et abandonne progressi-

vement le gaz de ville. Avec les chocs pétroliers des années 1970, 
GDF diversifie ses approvisionnements auprès de l’Algérie, des 
Pays-Bas et de l’URSS, le gisement de Lacq n’étant pas suffisant 
pour satisfaire la consommation française. GDF va développer 

le stockage du gaz naturel dans des réservoirs souterrains, soit 
à partir de configurations géologiques naturellement adaptées 

(roche poreuse entourée de roches imperméables), soit en utili-
sant le principe de la cavité saline (de l’eau est injectée dans un 
gisement naturel de sel créant ainsi une cavité propice au stoc-

kage du gaz). Ces gisements sont particulièrement intéressant 
pour pouvoir pallier l’irrégularité de la fourniture par les produc-

teurs étrangers. Une activité de gaz naturel liquéfié sera égale-

ment développée pour faciliter l’importation de gaz naturel par 
bateaux méthaniers. Aujourd’hui, le gisement de Lacq est tota-

lement épuisé, tout le gaz consommé en France est désormais 

importé.

GDF n’a jamais eu de monopole pour l’approvisionnement ou la 
distribution aux entreprises et aux particuliers. GDF passait des 

contrats de concession avec les collectivités publiques où elle 
intervenait comme opérateur. Son seul monopole, de fait, était 

celui de l’importation du gaz naturel. Une direction commune 
entre EDF et GDF gérait le réseau de distribution du gaz : EDF 
GDF Distribution.

En 2004, par la loi du 9 août, l’EPIC GDF devient une société 
anonyme et autorise sa privatisation partielle en livrant 30 % du 
capital au marché. En 2006, au motif de contrer la menace d’OPA 
hostile de l’italien Enel sur le groupe privé Suez, le gouvernement 
annonce la fusion de GDF avec Suez qui prendra effet en 2008. Il 

s’agit d’une privatisation déguisée. Ainsi nait le Groupe GDF-Suez 
dans lequel l’État ne détient qu’un peu plus de 35 % du capital. 
La privatisation de GDF est actée par la loi du 7 décembre 2006.

En 2015, GDF Suez prend le nom d’Engie.
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Engie sera renationalisée, sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans le CAC 40.

SoCIÉTÉ NaTIoNaLe marITIme CorSe mÉdITerraNÉe (SNCm).

La SNCM est l’héritière des services méditerranéens de la 
Compagnie générale transatlantique (CGT) créée en 1855 sous 

le nom de Compagnie générale maritime (CGM) qui dessert prin-

cipalement l’Afrique et la Méditerranée. Les services méditerra-

néens, et donc vers la Corse, sont inaugurés en 1880. En 1892, la 

concession de la desserte de la Corse est attribuée à la compa-

gnie Fraissinet. En 1948, cette compagnie est transférée à la CGT, 

l’État signe avec cette dernière une convention pour l’exploitation 
des lignes de la Corse.

En 1969, la CGT et la Compagnie de navigation mixte fusionnent 
leurs activités en Méditerranée pour donner naissance à la 

Compagnie générale transméditerranéenne (CGTM) sous forme 

de société anonyme. À partir de 1973, la CGTM est confrontée 
à d’importantes difficultés provoquées par l’établissement 
progressif par l’État du régime de la continuité territoriale 
entre le continent et la Corse, sans que la compagnie soit dotée 

des moyens financiers compensant la limitation des recettes. 
S’ajoutent l’augmentation significative du coût des combustibles 
et de la concurrence du transport aérien.

En 1976, la CGTM devient la Société nationale maritime Corse 
Méditerranée (SNCM). Le capital est partagé entre la SNCF (25 %), 
la CGM (à qui la CGTM a transféré ses droits pour 74,99 %). La 
SNCM est dotée d’une mission de service public. En 1977, la parti-
cipation de la SNCF descend à 20 %, celle de la Compagnie géné-

rale maritime et financière, holding d’État, est portée à 80 %.

En 1982, les lois portant statut particulier de la Région Corse 

prévoient de transférer à celle-ci les compétences de l’État pour 
la desserte de l’île. En 1986, une convention est signée entre 
la SNCM et l’Office des transports de Corse (OTC). En 2000, la 
SNCM détient 82 % des parts de marché entre les ports fran-

çais continentaux et la Corse. En 2001, la SNCM commence à 

se retirer du port de Toulon à la suite de l’arrivée du concurrent 
italien Corsica Ferries qui propose des prix nettement inférieurs 

avec deux navires semi-rapides de grande taille. En 2003, alors 

que la SNCM est en déficit et perd des parts de marché, l’État 
procède à une augmentation de capital par l’intermédiaire de la 
CGM pour sauver l’entreprise. En contrepartie, la Commission 
européenne impose des cessions d’actifs dont une partie de la 
flotte de la SNCM. La société ne représente plus alors que 54 % 
des parts de marché. En 2004, le Syndicat des travailleurs corses 
organise une grève de deux semaines pour obtenir une augmen-

tation des salaires et le principe de « corsisation » des emplois. 

La SNCM accepte la priorité à l’embauche pour les Corses qui 
représentent 800 employés sur un effectif total de 2.400. Cet 
accord est contesté par les autres syndicats, mais il est validé par 
le Premier ministre.

En 2005, le gouvernement annonce la privatisation totale de la 

SNCM sous la forme d’une vente de gré à gré. L’offre de Butler 
Capital Partners est retenue de préférence à celle du fonds d’in-

vestissement Caravelle. Le fonds Butler propose de reprendre la 

SNCM pour 35 millions d’euros si l’État la recapitalise à hauteur 
de 113 millions (alors que les actifs de la SNCM sont évalués à 

280 millions d’euros !). Un décret du 26 mai 2006 autorise la 
vente de l’entreprise au fonds Butler et à Veolia qui paieront 
26,5 millions d’euros. En 2008, le fonds Butler vend ses parts à 
Veolia Transdev qui devient l’actionnaire majoritaire avec 66 % 
du capital. Cette même année, la société ne détient plus que 33 % 
des parts de marché.

En novembre 2014, la SNCM est placée en redressement judi-

ciaire. Un appel d’offre est lancé pour trouver un repreneur.

En avril 2015, le tribunal administratif de Bastia met fin au contrat 

de la délégation de service public entre le continent et la Corse, 

l’une des principales sources de revenus de la société, à la suite 
d’un recours déposé en 2013 par Corsica Ferries. Au même 
moment, la SNCM abandonne les lignes de Nice et Toulon jugées 

déficitaires. Le verdict final du tribunal de commerce de Marseille 

n’est pas encore rendu.

ÉLeCTrICITÉ de FraNCe (edF) 

Premier producteur et fournisseur d’électricité en France et dans 
le monde, EDF a été créée sous forme d’établissement public 
industriel et commercial (EPIC) par la loi du 8 avril 1946 qui a 
nationalisé 1 450 entreprises de production, transport et distri-

bution d’énergie électrique. Les deux plus importantes en 1939 
étaient L’Union d’électricité et L’Énergie industrielle. La loi de 
nationalisation institue un monopole de concessions sur la distri-

bution, permettant toutefois aux entreprises locales comme les 

régies, les Société d’intérêt collectif agricole d’électricité (SICAE) 
et les Société d’économie mixte (SEM) de continuer leurs acti-
vités. Elle prévoit aussi un monopole de production pour les 

installations de production d’une puissance supérieure à 8 MVA 
(mégavoltampère), avec des exceptions pour la SNCF, les régies, 
les Charbonnages de France. À partir de 2000, ce monopole de 
production est progressivement abrogé en fonction des direc-

tives européennes sur la mise en place du « marché intérieur de 
l’électricité ». Autre intérêt de la nationalisation : la standardisa-

tion de la tension en 220 V.

EDF a joué un rôle décisif pour redresser l’industrie française 
au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, grâce notam-

ment à la construction de grands ouvrages hydroélectriques et 
la production thermique à partir du charbon. Dans les années 
1970, la France est le pays dont la proportion d’électricité d’ori-
gine nucléaire est la plus élevée (74 % en 2003). Les exporta-

tions d’électricité se développent pour valoriser les capacités 
excédentaires.
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À partir de 1996 (directives 96/92/CE du 19 décembre 1996 et 
2003/54/CE du 26 juin 2003), débute le processus de dérégle-

mentation du secteur électrique dans l’Union européenne, sous 
l’impulsion de la Commission européenne. Ces directives sont 
transposées en France par la loi 2000-108 du 10 février 2000, la 

loi 2003-08 du 3 janvier 2003, et la loi 2004-803 du 9 août 2004. 
Elles prévoient notamment que les consommateurs d’électricité 
pourront choisir leur fournisseur d’énergie. La loi du 9 août 2004 
transforme le statut juridique d’EDF qui passe d’EPIC à société 
anonyme. En novembre 2005, une partie du capital (15 %) est 
introduite en Bourse. Fin 2013, le capital est détenu par l’État 
(84,49 %), investisseurs institutionnels (10,75 %), les salariés 
d’EDF (1,8 %), EDF (0,09 %). La loi NOME (Nouvelle organisation 
du marché de l’électricité) a été adoptée en novembre 2010 et 
ouvre l’électricité à la concurrence.

En 2012, EDF réalise 46 % de son chiffre d’affaires hors de France.

EDF sera renationalisée, sa capitalisation boursière est déjà 
comptée dans le CAC 40.

aÉroporTS de parIS (adp)

C’est l’ordonnance du 24 octobre 1945 du gouvernement provi-
soire de la République française qui crée l’établissement public 
autonome « L’aéroport de Paris ». Sa mission est « d’aménager, d’ex-
ploiter et de développer l’ensemble des installations du transport aérien 
et civil ayant leur centre dans la région parisienne et qui ont pour objet 
de faciliter l’arrivée et le départ des aéronefs, de guider l’aviation, d’as-
surer l’embarquement, le débarquement et l’acheminement à terre des 
voyageurs, des marchandises et du courrier, transporté par air, ainsi 
que toutes installations annexes. »

En 1946, le premier terminal provisoire de Paris-Orly est achevé, 
1947 voit s’ouvrir la première piste en dur. En 1949, un décret fixe 
le domaine L’aéroport de Paris composé des aérodromes de Paris-
Orly, Paris-Le-Bourget, Pontoise-Cormeilles-en-Vexin, Persan-
Beaumont, Creil, Coulommiers-Voisins, Issy-les-Moulineaux, 
Saint-Cyr-l’Ecole, Chavenay-Villepreux, Chelles-le-Pin, Lognes-
Emerainville, Meaux-Esbry, Mitry-Mory, Toussus-le-Noble, 
Guyancourt. En 1961, l’aérogare sud de Paris-Orly est inaugurée, 
en 1968 débutent les travaux de l’aérogare ouest qui entreront en 
service en 1971. En 1966, les travaux du terminal 1 de l’aéroport 
de Paris-Nord à Roissy-en-France débutent, il entrera en service 
en 1974. Il prendra le nom d’Aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle 
en 1968. En 1976, l’aéroport du Bourget est reconverti en aéro-

port d’affaires, les compagnies aériennes s’installent à l’aéroport 
de Paris-Charles-de-Gaulle. En 1982, le terminal A2 de l’aéro-

port de Paris-Charles-de-Gaulle est inauguré. En 1989, L’aéroport 
de Paris change de nom et devient Aéroports de Paris (ADP). La 
même année le terminal 2D de l’aéroport de Paris-Charles-de-
Gaulle est ouvert. En 2003, le terminal 2 E de l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle est ouvert.

En 2005, Aéroports de Paris devient une société anonyme (loi n° 
2005-357 et décret n° 2005-828 du 20 juillet 2005). En 2006, 
Aéroports de Paris entre en Bourse.

En 2008, Aéroports de Paris et Schiphol Group (gestionnaire de 
l’aéroport d’Amsterdam) annoncent une prise de participation 
croisée à hauteur de 8 %. En 2009, Hub télécom, filiale d’Aéroports 
de Paris, acquiert le groupe Masternaut. En 1961, les PTT avaient 
donné une concession à L’aéroport de Paris pour construire, 
sur ses aéroports, des réseaux de télécommunication pour ses 

propres besoins et ceux de la communauté aéroportuaire. Les 

clients sont multiples et hétérogènes : les compagnies aériennes, 
les transitaires, les administrations ainsi qu’une multitude de 
PME, PMI, travaillant pour le compte des grandes compagnies. 

En 1996, suite à une déréglementation des télécommunications, 
une licence expérimentale est allouée à ADP, qui crée en 2001 la 

société ADP Télécom, filiale à 100 %. Ses missions sont de conce-

voir, exploiter et commercialiser des services de télécommunica-

tions sur les plateformes aéroportuaires en Île-de-France pour 
le compte d’ADP. En 2005, ADP Télécom devient Hub télécom 
pour pouvoir s’ouvrir vers l’extérieur. En 2007, elle acquiert la 
société BGI Technologie spécialisée dans les solutions de mobi-
lité utilisant le code à barres et l’identification par radiofréquence 
(RFID). En 2009, elle acquiert la société Masternaut, leader euro-

péen des services de géolocalisation. En 2011, Hub télécom cède 
Masternaut International au fonds d’investissement Francisco 
Partners. En 2012, Hub télécom acquiert Nomadvance, leader 
français des solutions de mobilité et de traçabilité profession-

nelles. La même année, la marque Hub One est créée.

En 2012, ADP signe le contrat de concession pour l’aéroport de 
Zagreb (Croatie), et acquiert 38 % de l’opérateur aéroportuaire 
turc TAV Airports. En 2013, ADP met en service le nouveau 

terminal international de l’aéroport d’Amman (Jordanie), réalise 
l’ingénierie du premier satellite dédié aux A380 à Dubaï (Émirats 
arabes unis), met en service le nouveau terminal de l’aéroport de 
l’Ile Maurice.

En 2016, le groupe Aéroports de Paris est essentiellement composé 
d’une entreprise mère, Aéroports de Paris, de quatre filiales déte-

nues à 100 % (Hub One, Hub Safe, ADPI, ADP Management), 
et d’entreprises détenues à moins de 50 % (TAV Airports, TAV 
Construction, SDA, Relay@ADP, Média Aéroports de Paris).

Aéroports de Paris sera renationalisé.

dIreCTIoN deS CoNSTruCTIoNS NaVaLeS (dCNS)

La DCNS est l’héritière des arsenaux français. C’est le cardinal 
de Richelieu, Premier ministre de Louis XIII, qui définit une poli-
tique navale notamment par le développement des arsenaux. Le 

but est de rivaliser avec la Grande-Bretagne. En 1631, les marines 
du Ponant, côté Atlantique, et du Levant, côté Méditerranée, sont 
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créées. L’arsenal de Brest est créé, celui de Toulon, créé sous Henri 
IV, est développé. Colbert, alors ministre de la Marine de Louis 

XIV, prolonge l’action de Richelieu. Au XIXe siècle, les arsenaux 
se transforment pour accompagner la mutation de la marine à 

voile vers la vapeur. Les sites s’industrialisent et se spécialisent.

En 1927, un décret définit le rôle des différents arsenaux : à 
Brest et Lorient la construction des grands navires, à Cherbourg 
la construction des sous-marins, à Toulon, Bizerte et Saigon, l’en-

tretien de la flotte. En 1946, les attributions des différents sites 
sont précisées. À partir de 1958 et du lancement du programme 

nucléaire militaire, le projet Cœlacanthe va réunir la DTCN et le 
Commissariat à l’énergie atomique (CEA) pour aboutir, en 1971, 
au lancement du premier sous-marin nucléaire, Le Redoutable. 

Jusqu’en 1961, la Marine nationale assure elle-même l’entretien 
et la réparation de sa flotte par l’intermédiaire de la Direction 
des constructions et armes navales (DCAN) du ministère de la 
Défense. À cette date les arsenaux sont détachés de la Marine afin 
de diversifier leurs activités. La DCAN rassemble désormais les 

arsenaux métropolitains et d’outre-mer, et dépend de la Direction 
technique des constructions navales (DTCN), qui dépend elle-
même de la Délégation ministérielle pour l’armement (DMA). 
En 1977, la DMA devient la Délégation générale de l’armement 
(DGA) dont l’objet est de centraliser l’ensemble des capacités de 
conception et de construction des armées au sein d’une déléga-

tion interarmées sous l’autorité du gouvernement.

Dans les années 1970, la décolonisation avec la perte des arse-

naux outre-mer et la fin de la guerre froide conduisent la DCAN à 

chercher de nouveaux marchés. En 1991, la DCAN change de nom 
et devient la Direction des constructions navales (DCN), paral-

lèlement la Direction des constructions navales internationales 
(DCNI), société anonyme, est créée pour faciliter les exportations. 
En 1992, les activités de la DCN pour le compte de l’État sont 
rattachées au Service des programmes navals (SPN) qui a pour 
mission la maîtrise d’ouvrage des navires destinés à l’Armée fran-

çaise. La DCN n’a désormais comme activité que les seules acti-
vités industrielles, tout en restant dans la DGA.

En 2001, le gouvernement décide de transformer la DCN en 

société anonyme, la décision devient effective en 2003. La DCN 
devient la DCNS, le sigle n’ayant pas de signification. En 2007, 
le groupe acquiert Armaris, branche activités navales France de 
Thales, et MOPA2, la société chargée du projet de second porte-
avion. Thales entre au capital de DCNS à hauteur de 25 %, et à 
35 % en 2011. En 2009, DCNS adopte le projet « championship » 

dont le but est de positionner le groupe comme un leader mondial 

du naval de défense et un innovateur dans l’énergie (nucléaire civil, 
énergies marines renouvelables).

La DCNS sera renationalisée.

 Annexe XVI : Privatisations opérées sous le gouvernement de François Fillon (18 mai 2007 au 10 mai 2012) 

Les entreprises suivantes seront nationalisées si elles existent 
encore, ou celles qui leur auront succédé :

TIgFeT grT

Avec la découverte du gisement de gaz naturel de Lacq (épuisé en 

2013), les autorités publiques ont confié l’exploitation de la zone 
à la Société nationale de gaz du Sud-Ouest (GSO). Celle-ci obtient 

également le droit de commercialiser ce gaz dans tout le sud-ouest 

de la France. Sur le reste du territoire, la vente de gaz extrait à Lacq 

relève de la Compagnie française du méthane (CFM). Ces deux 
entreprises restent jusqu’au début des années 2000 des filiales 
de GDF et de Total. En 2005, avec la libéralisation progressive du 

marché du gaz et de l’électricité, Total acquiert l’entière propriété 
de GSO qui est rebaptisé Total infrastructures Gaz France (TIGF). 

En 2012, la société sera rebaptisée Transport et infrastructures 

Gaz France, l’acronyme restant TIGF. TIGF sera cédée en 2013 à 

un consortium réunissant l’opérateur italien Snam (45 %), le fonds 
de l’État de Singapour GIC (35 %) et EDF (20 %). Parallèlement, 
toujours en 2005, GDF obtient la totalité des parts de CFM et la 

rebaptise GRTgaz, filiale à 100 % de GDF sous forme de société 
anonyme. En 2012, GDF Suez vend 25 % des parts à un consor-

tium composé de CNP Assurances, CDC Infrastructure et de la 

Caisse des dépôts.

TIGF et GRTgaz ont une mission de service public la gestion du 

réseau de transport du gaz : utilisation, entretien, sécurité des 
canalisations de gaz les plus importantes du pays (celles qui ont un 
diamètre supérieur à 8 cm), continuité de l’alimentation, gestion 
des pics de consommation.

TIGF sera nationalisée.
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 Annexe XVII : Privatisations opérées sous le gouvernement de Jean-Marc Ayrault (15 mai 2012 au 31 mars 2014) 

Les entreprises suivantes seront nationalisées si elles existent 
encore, ou celles qui leur auront succédé :

SaFraN eT SeS FILIaLeS

Safran a été créé en 2005 de la fusion entre la Société d’appli-
cations générale d’électricité et de mécaniques (SAGEM) et la 
Société nationale d’étude et de construction de moteurs d’avions 
(Snecma).

La Société d’applications générale d’électricité et de mécaniques 
(SAGEM) a été fondée en 1925. Contrôlée par ses salariés, ses 
activités sont variées : défense, téléscripteurs, équipements aéro-

nautiques comme les centrales inertielles… En 2008, la branche 
communication est cédée. En mars 2015, le capital se partage 

entre : flottant (67,8 %), État (18 %), Salariés (14,1 %).

Safran est organisé en quatre branches : aéronautique, espace, 
défense, sécurité. Il emploie près de 69.000 personnes dans plus 
de 50 pays.

Les principales sociétés du Groupe sont : Snecma (motoriste aéro-

nautique et spatial pour le civil et le militaire), Herakles (moteurs 
pour lanceurs spatiaux et missiles), Techspace Aero (équipements 
pour moteurs d’avions et engins spatiaux), Turbomeca (moto-

riste aéronautique pour hélicoptères civils et militaires), Aircelle 
(nacelles pour moteurs d’avions, matériaux composites pour 
aérostructures), Messier-Bugatti-Dowty (concepteur et fabricant 
de trains d’atterrissage et freinage), Hispano-Suiza (gestion de 
puissance pour moteurs d’avions et hélicoptères), Labinal Power 
Sysems (câblage électrique pour l’aéronautique), Technofan (fabri-
cant de ventilateurs pour les avions).

Safran sera nationalisé ainsi que toutes ses filiales, sa capitalisa-

tion boursière est déjà comptée dans le CAC 40.

aIrBuS

En 2000, les groupes Lagardère SCA et Daimler AG vont devenir 
le groupe Airbus SE (Airbus Group) avec le nom d’European 
Aeronautic Defence and Space Company (EADS). Il résulte de 
la concentration de la presque totalité des constructeurs fran-

çais, allemands et espagnols. En 2013, il comptait 144 000 sala-

riés et 59 milliards d’euros de chiffre d’affaires. Ses activités les 
plus importantes sont la construction d’avions de ligne (filiale 
Airbus), d’hélicoptères et d’avions militaires. Le groupe est égale-

ment engagé dans les lanceurs spatiaux, les satellites artificiels, 

les missiles, les avions de combat.

Les premières collaborations entre les différentes entreprises 
aéronautiques européennes débutent en 1958 avec la créa-

tion de Transport Allianz regroupant Nord-Aviation (France), 

Weser Flugzeugbau (Allemagne) et Hamburger Flugzeugbau 

(Allemagne). Ils créent l’avion de transport militaire C-160 
Transall. En 1962, un accord est signé entre Sud-Aviation (France) 

et British Aircraft Corporation (Grande-Bretagne) sur le dévelop-

pement du Concorde. En 1970, le consortium Airbus est créé par 

Aérospatiale (France), Messerschmitt-Bölkow-Blohm (Allemagne) 
et VFW Fokker (Allemagne) pour développer et produire l’A300. 
En 1971, l’espagnol Construcciones Aeronauticas SA (CASA) 
rejoint le consortium, suivi par British Aerospace en 1979.

En 1992, l’Aérospatiale et DASA fusionnent leurs filiales d’héli-
coptères pour créer Eurocopter. L’allemand DASA est le résultat 
de la fusion entre Dornier (groupe Daimler-Benz), Messerschmitt-
Bölkow-Blohm, MTU München et Telefunken Systemtechnik pour 
donner Deutsche Aerospace AG (DASA).

En 1997, les américains Boeing et McDonnell Douglas fusionnent 

peu après la création de Lockheed Martin, premier groupe 
de défense. Face à cette situation, la France, l’Allemagne et le 
Royaume-Uni publient une déclaration invitant les industriels 
de la défense à se regrouper.

En 1999, la société nationale Arospatiale et la société privée 

Matra (Lagardère) fusionnent. L’État détient 48 % du capital, 
Lagardère SCA 33 %, 17 % sont en Bourse et 2 % au personnel.

En 2002, création d’European Aeronautic Defence and Space 
Company (EADS) par la fusion de DaimlerChrysler Aerospace 
AG, Aerospatiale-Matra et Construcciones Aeronauticas SA. Son 

capital est réparti entre DaimlerChrysler, Lagardère SCA, les États 
français et espagnols, un tiers est flottant.

de nouvelles entreprises européennes voient le jour, toutes 
détenues avec BAE :

 º  Airbus, qui existait déjà sous la forme d’un GIE et qui lance 
l’avion A380.

 º  Astrium, fusion de Matra Marconi Space et de la division 

spatiale de DASA.

 º  MBDA, fusion de Matra BAe Dynamics, Aerospatiale Matra 
Missiles et Alenia Marconi Systems.

En 2000, Airbus Group est introduit en Bourse.

En 2012, Daimler et Lagardère SCA sortent du capital. Comme 
l’Allemagne veut maintenir la parité avec la France dans le capital, 
la banque publique allemande Kreditanstalt für Wiederaufbau 
(KfW) rachète une partie des parts de Daimler.

En 2014, EADS est renommée Airbus group et place ses acti-

vités de défense et espace dans une nouvelle division : Airbus 
Defence and Space. Dans le même temps, Eurocopter devient 
Airbus Helicopters.
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aÉroporTS de parIS

En juin 2013, l'État cède 9,5 % du capital d’Aéroports de Paris pour 
738 millions d'euros.

aIrBuS group, ouVerTure du CapITaL

En janvier 2014, cession par l’État de 1 % du capital d'Airbus 
Group, anciennement EADS, pour environ 450 millions d’euros.

 Annexe XVIII : Privatisations opérées sous le gouvernement  

 de manuel Valls (entre le 31 mars 2014 et le 10 février 2016) 

 º  Décembre 2014 : cession de 49,9 % du capital de l'Aéroport de 
Toulouse-Blagnac pour 308 millions d'euros. L'État conserve 
10,1 %, la Chambre de commerce et d'industrie de Toulouse 
25 % et les collectivités territoriales 15 %.

 º  Juin 2015 : Airbus Safran Launchers (ASL) prend le contrôle du 
capital d'Arianespace.

aÉroporT de TouLouSe-BLagNaC

En décembre 2014, l’État a annoncé qu’il allait vendre 49,99 % du 
capital de l’aéroport de Toulouse-Blagnac à un consortium chinois 
intitulé SAS Casil Europe. La vente a été finalisée en juillet 2015. 

Parallèlement, le président de SAS Casil Europe, Mike Poon, pour-

suivi pour corruption par la justice chinoise, disparaissait. SAS 
Casil Europe ne serait en réalité qu’une société écran au capital 
dérisoire de 10 000 euros.

En décembre 2019, SAS Casil Europe a revendu sa participation 

à Eiffage pour 500 millions d'euros, réalisant ainsi une plus-value 
de 200 millions.

L’aéroport de Toulouse-Blagnac sera renationalisé.

arIaNeSpaCe

En juin 2015, au Salon de l'aéronautique et de l'espace du Bourget 
à Paris, Arianespace annonçait dans un communiqué : « Airbus 

Safran Launchers (ASL) est parvenue à un accord avec l'État français 
et le CNES (Centre national d'études spatiales) concernant le trans-
fert des parts détenues par le CNES dans le capital d'Arianespace ».

C’est en décembre 2014 que la joint-venture Airbus Safran 
Launchers (ASL) est créée par les groupes Airbus et Safran. Ils y 
affectaient 400 salariés venant des deux groupes, dont certains 

éléments d'Airbus à Saint-Médard-en-Jalles (Gironde). En août 
2015, Airbus Safran Launchers se voyait notifier par l'Agence 
spatiale européenne (ESA) un contrat concernant le développe-

ment d'Ariane 6. Un mois plus tard, la DGA notifiait son accord 
pour la production du missile M51.

Arianespace restera une entreprise autonome, son siège social 
étant basé à Evry, avec un établissement situé en Guyane et des 
bureaux à Washington, Tokyo et Singapour.

ASL reprendra les 34 % détenus par le Centre national d’études 
spatiales (CNES), jusqu’alors premier actionnaire, et détiendra 
ainsi 75 % du capital. La transaction est estimée entre 100 et 200 
millions d’euros. Le premier lancement d’Ariane 6 est prévu en 
2020.

Airbus Safran Launchers (ASL), détenu par les groupes nationa-

lisés Airbus et Safran, est de fait également nationalisé, de même 
qu’Arianespace.

 Annexe XIX : Liste des entreprises fraudeuses qui seront nationalisées 

Le CarTeL deS produITS LaITIerS FraIS

Ce sont 10 entreprises qui se sont entendues sur le prix des 
crèmes dessert et des fromages (mars 2015) et qui ont été 
condamnées à 193 millions d’euros d’amendes :

 º Coopérative agricole laitière Les Maîtres laitiers du Cotentin.

 º Laïta.

 º Laiterie coopérative alsacienne Alsace Lait.

 º Laiterie de Saint-Malo.

 º Lactalis

 º Novandie et sa maison-mère Andros.

 º Senagral Holding.

 º Société industrielle laitière du Léon.

 º Sodiaal Union.

 º Yéo Frais.

 º Yoplait France.

 º Yoplait SAS.

Le CarTeL de La dIFFuSIoN de La TÉLÉVISIoN par VoIe 

HerTZIeNNe TerreSTre eN ouTre-mer

 º  Tyrol Acquisition.

Le CarTeL du papIer-peINT

 º L’Éditeur S.A.

 º Grandeco Wallfashion Groupe N.V.

 º MCF Investissement SAS.

 º Société de Conception et d’Edition S.A.S.

 º Rasch France S.A.R.L.

 º Zambati France S.A.S.

 º Graham & Brown France S.A.R.L.

 º Décoralis S.A.

 º Création Tapeten AG.
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Le CarTeL deS produITS d’eNTreTIeN

 º Reckitt Benckiser, France

 º Procter & Gamble. France

 º Hillshire Brands Company. France

 º Bolton Manitoba. France

 º Johnson & Johnson. France

 º L’Oréal.

 º SCA Tissue. France

 º Nestlé. France

Le CarTeL deS FarINeS

Les principaux producteurs de farine en sachet français et alle-
mands ont été condamnés à des amendes totales d’un montant 
de 242,4 millions d’euros :

 º France Farine.

 º Axiane Meunerie.

Le CarTeL deS BaNQueS

Entre 1993 et 1994, six grandes banques se sont enten-

dues pour s’interdire de renégocier les prêts immobiliers 
consentis par chacune d’entre elles. elles ont été condam-
nées à payer 1,14 milliard de francs d’amendes pour entente 
anti-concurrentielle :

 º Crédit Agricole.

 º BNP

 º Société Générale.

 º Crédit Lyonnais.

 º Caisse d’Épargne.

 º Crédit Mutuel.

Le CarTeL de La TÉLÉpHoNIe moBILe

Les entreprises concernées se sont vues infliger un total de 534 

millions d’euros d’amendes en 2005 :

 º Bouygues Telecom.

Le CarTeL deS FaBrICaNTS de LeSSIVeS

Il s’agit des filiales françaises des grands fabricants Unilever, 
Procter & Gamble, Colgate-Palmolive et Henkel, et de toutes 
les grandes marques de lessive : Ariel, Skip, Le Chat, Dash, Omo, 
Super Croix, Gama, Persil, X-tra.

Le CarTeL deS aLImeNTS pour CHIeNS eT CHaTS.

Les filiales spécialisées de Nestlé, Mars Incorporated et Colgate 

Palmolive, de 2004 à 2008, ont restreint la concurrence sur 

le secteur des croquettes pour chiens et chats, empêchant les 
enseignes de jouer sur les prix.

Le CarTeL du porC

Cinq abatteurs de porc (Socopa Viandes, Bigard, Abera, Bernard, 

Gad), qui représentent environ un quart du marché français, ont 
été condamnés à une amende de 4,5 millions d’euros pour entente 
sur leurs achats au détriment des éleveurs.

Le CarTeL deS produITS d’HYgIÈNe

Cela concerne les shampoings, gels-douche, dentifrices, déodo-

rants, mais aussi liquide-vaisselle ou détachants… De 2003 à 
2006, ces produits ont fait l’objet d’ententes illégales. Ce sont 
13 sociétés qui ont versé au total plus de 950 millions d’euros 
d’amendes. Il s’agit de  : Colgate-Palmolive, Henkel, Unilever, 
P&G, Reckitt Benckiser, Sara Lee, Laboratoires Vendôme, Gilette, 
L’Oréal, Belersdorf et Vania. Elles ont été condamnées à 606 
millions d’euros d’amendes.

 Annexe XX : Privatisations opérées sous le gouvernement d'Edouard Philippe (15 mai 2017 au 3 juillet 2020) 

elles sont pour l'essentiel prévues par la loi paCTe du 22 mai 2019.

Réalisées :
Le 6 novembre 2019, privatisation de la FDJ (Française des Jeux) 
détenue à 72 % par l’Etat par mise de 52 % du capital sur le marché 
pour un peu plus de 2 milliards, alors que l’entreprise a apporté 
90 millions d’euros de dividendes aux pouvoirs publics en 2017. 
Excellente opération pour le souscripteur à 19,5€ , alors qu'elle 
cote 43€ en mai 2021.

Projets :
Privatisation d’Aéroports de Paris (ADP) par la cession des 50,6 % 
détenus par l’Etat au capital d’ADP prévue a été pour le moment 
abandonnée. La crise de la COVID qui a frappé de plein fouet le 

secteur du transport aérien aide au maintient de ce report..

Rappel : grâce à la mobilisation de Gillets jaunes et à leurs reven-

dications, les députés PS, LR, LFI, communistes, Libertés et terri-

toires, 3 UDI, et sénateurs socialistes se sont entendus pour 

réclamer un référendum d’initiative populaire (RIP). 240 parle-

mentaires apposèrent leur signature au projet de loi référendaire 
alors qu'il fallait réunir la signature de 185 parlementaires sur 925 
(procédure mise en place lors de la révision constitutionnelle de 

2008 de Nicolas Sarkozy). C'etait une première !
Il fallait ensuite réunir la signature de 4,5 millions de Français 

dans un délai de neuf mois. Même si seulement 1,09 millions de 
signatures ont été recueillies grâce à une intense mobilisation 

citoyenne, la privatisation d'ADP est pour le moment suspendue 
(en date d'août 2021). Macron avait invoqué la crise sanitaire 
qui engendrait une très forte diminution des transports aériens 
et en conséquence la difficulté de vendre ADP à un bon prix. En 
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réalité l'absence d'acquéreurs potentiels a été la vraie raison. 
Suite à venir...

Engie : Le projet de loi PACTE autorise l'État à céder l'intégralité 
de sa participation dans Engie, soit 24,1 % des actions et 34,8 % 
des droits de vote. L'État conservera une action spécifique lui 
donnant le droit de s'opposer aux décisions les plus stratégiques. 
La loi autorise également GRTgaz (a repris les activités préalable-

ment assurées par le service transport de Gaz de France.)

à ouvrir son capital à des investisseurs privés . Elle impose désor-

mais seulement une «  détention majoritaire » du capital par Engie 

ou des entités publiques, alors que cette obligation concernait 

auparavant l'intégralité du capital (Engie 75 %, Caisse des dépôts 
et CNP Assurances 25 %).
Au 31 Mars 2021, l'Etat français détient encore 23,64 % du capital 
et 33,39 % des droits de vote d'Engie. Cette minorité de blocage 
n'a apparemment pas permis à l'Etat de bloquer la vente par Engie 
à la société totalement privée, Véolia, de sa participation dans 

Suez ex Suez-Environnement.

Les privatisations rampantes : RGPP (Révision générale des poli-

tiques publiques) de Sarkosy, PPP (partenariat public privé), MAP 
(modernisation de l'action publique) de F. Hollande, NPM (new 
public management) ont pour objet d'introduire la gestion privée 

dans les services publics et à terme de les privatiser. ne pas oublier 

que les directives européennes décidées intègrent souvent un 
long délai pour leur mise en œuvre dans les 27 pays de l'Union. 
Exemple la privatisation de La Poste décidée par l’UE 10 ans avant 
la date buttoir de 2011…

SNCF : depuis 1991 et La directive européenne relative au déve-

loppement de chemins de fer communautaires concurrentiels 
une privatisation rampante, car rendue difficile du fait de le vive 

opposition des syndicats et de l'opinion publique, est en cours .
Au nom de la concurrence libre et non faussée par l'Etat, il faut 
faciliter l'usage du réseau par d'autres entreprises de transport 
ferroviaire en confiant la gestion du réseau à un acteur indépen-

dant de la SNCF (par ailleurs principal concurrent de ces futures 

entreprises ferroviaires).. L'ordonnance du 3 juin 2019 portant 
diverses dispositions relatives au groupe SNCF, dans son article 

9, attribue la propriété du réseau ferré national à l'État tout en 
déclarant SNCF Réseau, attributaire de ce réseau.

Le 1er janvier 2020, SNCF Réseau change de statut et devient 
une société anonyme à capitaux publics (Jusqu'à Quand ?) Par 
ailleurs la branche Gares & Connexions, faisant auparavant partie 
de SNCF Mobilités, lui est rattachée
En plein mouvement sur les retraites, la SNCF devient une société 

anonyme qui n’embauche plus au statut de cheminot .

 Annexe XXI : Privatisations opérées sous le gouvernement de Jean Castex (3 juillet 2020 à ce jour) 

À souligner que les privatisations rampantes : RGPP (Révision 
générale des politiques publiques) de Sarkosy, ppp (partena-
riat public privé), map (modernisation de l'action publique) de 
F. Hollande, Npm (new public management) ont pour objet d'in-
troduire la gestion privée dans les services publics et à terme 
de les privatiser.

L'Hôpital Public : Fervent promoteur de la tarification à l’acte et 
de la restructuration du système hospitalier entre 2005 et 2007 
quand il était directeur de l’hospitalisation et de l’organisation des 
soins au ministère de la Santé (DHOS), Jean Castex a mis en appli-
cation la loi qui a transformé l’hôpital public en entreprise à voca-

tion «  rentable » et imposé cette logique dans les hôpitaux publics. 
Avec les critères que l’on connaît : la tarification à l’acte, la fameuse 
T2a, dont tout le monde admet la nocivité et les gâchis qu’elle a 
engendrés : un encadrement des budgets désormais basés sur 
la performance compétitive et non sur les besoins et la centra-

lisation technocratique des pouvoirs de décisions aux mains des 
directions administratives. Cette T2a a incité à la fermeture des 

services de soins et des maternités de proximité n’atteignant 
pas le «  seuil de rentabilité », qui recommandé toujours pour des 

raisons de rentabilité des séjours courts et le renvoi de malades 

au plus vite, quitte à le réadmettre quelques jours plus tard, en 

générant un nouvel acte à nouveau «  rentable ». De plus la direc-

tive Services de l'Union européenne qui impacte de nombreux 
secteurs a été traduite par morceaux afin d'éviter les mobilisa-

tions qu'avait suscitée la Directive Bolkenstein. La loi Bachelot 

(HPST) est la transcription de la directive Services en France dans 
le secteur de la santé.

Suez : Suez, ancien Suez Environnement SE-Traitement de l'eau, 
Gestion des déchets, premier fournisseur privé d’eau dans le 
monde) résulte de la fusion en 2008 du groupe public GDF avec 

Suez sous le nom de GDF-Suez (devenue Engie) laquelle s'est 
accompagnée de la filialisation sous le nom de SE et de la mise en 

bourse d'une partie des actions de cette société . Après un long 
théâtre Véolia, société totalement privée, rachète en mai 2021, 
les 29,9 % détenus par Engie dans Suez qui devient , elle aussi, 
totalement privée.

Veolia s'engage ensuite à céder des actifs qui permettront la créa-

tion d'un "nouveau Suez", concentré sur les activités françaises de 

traitement de l'eau et des déchets.
Ce nouveau Suez devrait être repris par les fonds d'investissement 
français Meridiam et américain GIP à hauteur de 40 % chacun, et la 
Caisse des dépôts pour les 20 % restants. L'accord prévoit à terme 
une montée au capital des salariés jusqu'à 10 %.

EDF encore détenu à 84 % par l'Etat : Encore un démantèlement – 
privatisation voulu par la Commission Européenne au nom des 

sacro – saint principes de la concurrence et du tout privé. Le projet 
"Hercule" porté par la direction du groupe et donc par le gouver-

nement, prévoyait de scinder EDF en trois entités: une entreprise 
publique (EDF bleu) pour les centrales nucléaires nécessitant de 

lourds investissements, une autre (vert) cotée en Bourse donc 
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ouvert aux capitaux privés pour la distribution d'électricité et les 
énergies renouvelables (Enedis compris) et une troisième (azur) 
qui coifferait les barrages hydroélectriques, dont les concessions 
seraient remises en concurrence sous la pression de Bruxelles.

Après plusieurs mois de tractations et une forte pression syndi-
cale, le gouvernement a revu sa copie pour négocier l'avenir d'EDF 
auprès de la Commission européenne. La nouvelle mouture du 
projet (11 mai 2021), rebaptisé Grand EDF, doit permettre selon 

le gouvernement, de garantir les flux humains et financiers entre 

les différentes entités du groupe et une gouvernance commune.

Approche des élections oblige !

Pôle emploi : résulte de la fusion en 2008 ANPE-ASSEDIC. Il 

s'agit d'un EPA (Établissement public à caractère administratif) 
qui relève, en principe, du droit public. En 2021, 80 % du personnel 
de Pôle emploi est désormais régi par les règles de droit privé et 
les inspecteurs du travail ont bien compétence pour contrôler 
l'application du droit du travail.

 Annexe XXII : Éléments d’histoire de la planification 

Le Commissariat général au Plan est créé le 3 janvier 1946 par le 
général de Gaulle en bénéficiant alors d'une véritable unanimité 
nationale. Jean Monnet est le premier Commissaire, à la tête de 
160 personnes. Le Commissariat est rattaché au chef du gouver-

nement, sauf dans les périodes où un ministre ou secrétaire d'État 
possède le Plan dans ses attributions. Pendant près de quarante 
années, la prévision et la concertation constituent l'identité essen-

tielle du Plan. C'est avec la fin des plans quinquennaux, en 1993 — 
cette « ardente obligation », pour reprendre la formule célèbre du 
général de Gaulle — que commence son démantèlement.

LE « PLAN DE DIX ANS » DU RÉGIME DE VICHY

Les premiers instruments de planification de l'économie par l'État, 
en France, ont été mis en place parallèlement par le régime de 
Vichy et par le comité général d'étude du Conseil national de la 
Résistance à partir de 1942-1943, ainsi que par le Comité français 

de la libération nationale à Alger en 1944. Le régime de Vichy a 
ainsi créé la Délégation générale à l'équipement national (DGEN) 
en février 1941, et a décidé du principe d'un plan en avril 1941. La 
DGEN a présenté, en mai 1942, dans un document de 600 pages, 
un plan de 10 ans visant la reconstruction, un rattrapage indus-

triel et technologique et des projets d’urbanisation. Les réalisa-

tions concrètes ont été limitées : mises en valeur de la Sologne et 
de la Crau, prémisses du pont de Tancarville, tunnel de la Croix-

Rousse à Lyon, plusieurs chantiers de barrages hydro-électriques. 
La DGEN servira de base au futur Commissariat au plan, avec 

presque le même personnel.

Le programme du CNr adopTÉ Le 15 marS 1944

Il prévoit :

 º  L’instauration d’une véritable démocratie économique et 
sociale, impliquant l’éviction des grandes féodalités écono-

miques et financières de la direction de l’économie ;

 º  Une organisation rationnelle de l’économie assurant la subordi-
nation des intérêts particuliers à l’intérêt général et affranchie 
de la dictature professionnelle instaurée à l’image des États 
fascistes ;

 º  L’intensification de la production nationale selon les lignes d’un 
plan arrêté par l’État après consultation des représentants de 
tous les éléments de cette production ; 

 º  Le retour à la Nation des grands moyens de production mono-

polisée, fruits du travail commun, des sources d’énergie, des 
richesses du sous-sol, des compagnies d’assurances et des 
grandes banques.

La planification élaborée par le Commissariat général au Plan 

(CGP), comme celle du régime de Vichy, sera indicative et incita-

tive, et non directive. La planification française de l’après-guerre 
était originale dans le sens où elle visait à domestiquer le marché. 
Elle définissait des objectifs quantitatifs et qualitatifs à la suite 

d'un accord entre les syndicats, le patronat, l’État. Le Plan orientait 
les investissements dans les secteurs prioritaires pour le dévelop-

pement économique et social. C’était un « réducteur d'incertitudes » 

selon la formule de Pierre Massé.

Le 1er pLaN ou pLaN moNNeT (1946-1952)

Il a pour objectifs de redresser le pays et de mettre un terme 
à la pénurie. L’outil de production doit redémarrer pour satis-

faire les besoins essentiels de la population : « élever le niveau 
de vie et améliorer les conditions de l'habitat et de la vie collective ». 

Le Plan concerne la « reconstitution des outillages et des équipe-
ments publics et privés endommagés ou détruits du fait des événe-
ments de guerre ».

Six secteurs de base sont prioritaires  : charbon, électricité, 
ciment, machinisme agricole, transport et acier. Le Plan dynamise 
les chefs d'entreprises, sans porter atteinte à l'initiative privée. 
L’intervention de l'État dans l’économie (nationalisations, contrôle 
des prix…), favorise la maîtrise des évolutions économiques.

Le but est :

 º  D’assurer un relèvement rapide du niveau de vie de la popula-

tion, et notamment de son alimentation.

 º  De moderniser et d'équiper les activités de base (houil-

lères, électricité, sidérurgie, ciment, machinisme agricole et 
transports).

 º  De moderniser l'agriculture.

 º  D’affecter à la reconstruction le maximum de moyens, en tenant 
compte des besoins des activités de base et en modernisant l'in-

dustrie des matériaux de construction et celle du bâtiment et 

des travaux publics.
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 º  De moderniser et de développer les industries d'exportation 
pour assurer en 1950 l'équilibre de la balance des paiements.

La durée initiale du 1er Plan sera prolongée jusqu'en 1952, pour 
l’harmoniser avec le Plan Marshall.

Le 2e pLaN ou pLaN HIrSCH (1954-1957)

La planification porte surtout sur les investissements publics, 

notamment les équipements scolaires et hospitaliers. Les progrès 
dans les secteurs de base (acier, charbon, ciment…) permettent 
d’envisager des actions destinées à assurer une plus grande effi-
cacité des ressources matérielles et humaines (recherche et déve-

loppement, organisation des marchés agricoles, reconversion des 
entreprises et réadaptation professionnelle de la main-d'œuvre, 
productivité…). Il se terminera par un déficit extérieur important.

Le 3e pLaN (1958-1961)

Il coïncide avec le retour du général de Gaulle au pouvoir et se 

trouve marqué, en 1959, par le plan de stabilisation Pinay-Rueff. 
Après des manifestations insurrectionnelles en Algérie, une crise 
politique éclate : le président du Conseil Pierre Pflimlin présente 
sa démission le 28 mai. Le président de la République René Coty 
appelle le général de Gaulle au pouvoir. De juin à décembre 1958, 

le général de Gaulle souhaite entourer la nouvelle Constitution 
d’une stabilité économique solide. D’autant que des tensions appa-

raissent sur les prix et le cours du Franc. Les propositions d’équi-
libre budgétaire du ministre des Finances, Antoine Pinay, sont 
élargies par celles d’un comité de réflexion présidé par Jacques 
Rueff. Ce plan Pinay-Rueff lance le mouvement en direction de 
l’équilibre budgétaire, décide la création d’un nouveau Franc après 
dévaluation et confirme le programme de libéralisation douanière. 
Il n’a pas obtenu la modération salariale mais a fondé la stabilité 
monétaire et budgétaire française jusqu’en 1968. Le redresse-

ment se fait alors plus rapidement que prévu, mais au prix d'un 
ralentissement de la croissance économique en grande partie 

effacée par le plan intérimaire 1960-1961.

Le 4e pLaN (1962-1965)

L’économie française connaît une croissance économique 
soutenue, la France passe d'une situation de pénurie à une rela-

tive abondance, la consommation de masse fait son apparition. Les 

priorités portent sur la « modernisation » des secteurs jugés « retar-
dataires » : secteur hospitalier, autoroutes et télécommunications, 
éducation nationale. La loi du 4 août 1962, portant approbation 
du Plan de développement économique et social, définit pour la 

première fois les modalités de l'approbation par le Parlement d'un 
projet de loi de plan.

S’ajoutent :

 º  La création du Conseil supérieur du Plan.

 º  La consultation du Conseil économique et social sur les grandes 

orientations.

 º  La réintégration de la CGT dans les commissions de 

modernisation.

Le 4e Plan s'articule autour de trois objectifs :

 º  Une « croissance forte » dans le respect des « grands équilibres ».

 º  Une progression des équipements collectifs deux fois plus 

rapide que celle du PIB.

 º  Un effort de correction des inégalités sociales et régionales. 

L'attention se porte sur les problèmes de répartition des fruits 
de l'expansion, ou, pour utiliser le langage de Pierre Massé, « le 
partage du surplus », en particulier la part à réserver aux services 

collectifs dans l'ensemble des dépenses de consommation.

Le 5e pLaN (1966-1970)

Il préconise de mener de front un essor industriel rapide et le 

progrès social par un développement des équipements collec-

tifs, dans un contexte de concurrence accrue liée à l'ouverture des 
frontières (Marché commun). Des normes indicatives de prix et de 
salaires sont fixées afin de juguler les tendances inflationnistes. 

Le développement de la compétitivité de l'appareil de production, 
le contrôle de l'évolution des revenus et des prix deviennent les 
premières préoccupations.

Le 6e pLaN (1971-1975)

Au prétexte de « l'impératif industriel », ce Plan anticipe les poli-

tiques de mondialisation en engageant le processus visant à redis-

cipliner le salariat après la Résistance, la Libération, et Mai-Juin 
1968. L’accent est mis sur la compétition internationale « de plus 
en plus dure », la division internationale du travail « de plus en plus 
accentuée », rendant « inévitables » des restructurations dans l'in-

dustrie française. En présentant les choses de cette manière, 
l’impression est donnée, volontairement, que la « contrainte exté-
rieure » ne laisse plus aucune marge de manœuvre à la France. 

C’est pourquoi une attaque frontale est menée contre l’appareil 
productif français afin de réduire la taille des grandes entreprises, 

foyers d’agitation sociale, notamment par les délocalisations afin 
d’affaiblir le poids des syndicats et de la CGT principalement. 
Parallèlement, le Plan doit prendre en compte les facteurs structu-

rels qui « limitent les performances de l'économie française » : la rela-

tive importance de la population agricole, la nécessité d'améliorer 
la gestion et les relations sociales dans les entreprises (toujours 

après Mai-Juin 1968), le manque de logements qui freine la mobi-
lité professionnelle. Il est décidé que l'amélioration des conditions 
de vie et des équipements collectifs serait plus rapide que celle 

de la production.

Le 7e pLaN (1976-1980)

Le 2e choc pétrolier de 1979, la flambée des cours du pétrole et les 
variations des cours du dollar sont mis en avant pour prétendre 

que l'exercice de planification deviendrait de plus en plus difficile. 
La période qui s'ouvre avec le 7e plan marque ainsi une remise en 

cause de la planification, c’est le début de la mise en œuvre des 
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politiques néolibérales. En réalité, plus l’environnement est incer-

tain, plus le besoin de planification est nécessaire.

Le 8e pLaN (1981-1985)

L’idéologie néolibérale se diffuse, entraînant par exemple la 
suppression de toute référence à des objectifs chiffrés. Le 8e 

Plan ne sera pas présenté au Parlement, car la nouvelle majorité 

suspend sa mise en application (arrivée de la gauche au pouvoir).

Le 9e pLaN (1984-1988)

Avec l'élection de François Mitterrand à la présidence de la 
République en mai 1981, la planification est relancée, tout en 

faisant évoluer ses méthodes. Un plan intérimaire (1982-1983) 
vise à relancer la consommation, mais n'a pas le succès escompté. 
La loi du 29 juillet 1982, qui réforme la planification, met en place 

une commission nationale de planification de 80 membres, des 

programmes prioritaires d'exécution (PPE) héritiers des Plans 
d’action prioritaires (PAP), des contrats de Plan signés entre l'État 
et les Régions, et entre l'État et les entreprises publiques. La 
démarche devient décentralisée et contractuelle, donnant un plus 
grand rôle aux Régions qui ont, depuis la loi de décentralisation, 
compétence dans la mise en œuvre du développement régional. 

Les rapports des grandes entreprises publiques avec l'État sont 
encadrés par des conventions et des contrats pluriannuels.

Après la mise en place de la politique de « rigueur », le 9e plan vise à 

lutter contre l'inflation par la baisse des coûts salariaux, la progres-

sion du salaire net devant être maintenue en deçà de la croissance 
de la productivité. Le taux d'investissement doit retrouver son 
niveau d'avant 1975. Les retards technologiques dans les indus-

tries concurrentielles doivent être rattrapés. L'option en faveur 
de l'ouverture des frontières est affirmée, avec le maintien du 
Franc dans le système monétaire européen. Priorité est donnée 
au redressement de la situation financière des entreprises.

Le 10e pLaN (1989-1992)

La politique macro-économique s'appuie désormais sur le 
scénario d'environnement européen élaboré par la Commission 
européenne pour la période 1988-1992. La concertation se fait au 

sein de dix commissions horizontales. La nature du Plan, qualifié 

désormais de « stratégique », change. Il s'agit moins de prévoir 
que de déterminer un ensemble d'actions majeures à engager 
pendant la période du plan. Les PAP et les PPE ont disparu, mais la 

signature des contrats de plan État-régions est conservée. Elle se 

définit en termes d'orientations structurelles et d'objectifs quali-
tatifs sans cesse martelés depuis cette période : « reconquête d'un 
haut niveau d'emploi, recherche de la cohésion sociale, adaptation 
au grand marché européen. » La dimension européenne apparaît 
également sous la forme de contreparties aux fonds structurels 

européens.

du proJeT de 11e pLaN À La reFoNdaTIoN  

du pLaN (1992-2006)

Le projet de 11e Plan, initialement prévu pour couvrir la période 

1993-1997, ne sera pas adopté par le gouvernement de droite 

issu des élections législatives de mars 1993. Ce dernier préfère 
inscrire ses choix de politique économique dans un ensemble 
de lois quinquennales. La volonté de casser la planification fran-

çaise apparaît en pleine lumière. Le 26 octobre 2005, le Premier 
ministre Dominique de Villepin annonce vouloir supprimer le 

Commissariat général du Plan et créer en remplacement un 

Centre d’analyse stratégique également sous la tutelle directe 
du Premier ministre. Le 28 octobre 2005, il limoge le commis-

saire général au Plan, Alain Etchegoyen. Néanmoins, la troisième 
génération des contrats de plan État-régions (1994-1998) voit le 

jour. Avec les crédits affectés aux contrats de ville, l'État consacre 
plus de 76 milliards de francs à cette troisième génération de 
contrats de plan et soutient des actions en faveur du dévelop-

pement rural, l'enseignement et la recherche, les infrastructures 
de transport, la compétitivité économique. Un dispositif d'éva-

luation des contrats de Plan est instauré, avec des crédits spéci-

fiques figurant pour chacun d'entre eux. Les contrats de plan sont 
définis comme un outil privilégié de l'aménagement du territoire : 
les interventions de l'État sont désormais modulées en fonction 
de la situation économique de chacune d'entre elles, afin d'af-

firmer une solidarité entre les plus riches et les plus défavori-
sées. Une mission de réflexion sur « l’avenir du plan et la place de 
la planification dans la société française » est confiée, en décembre 

1993, par le Premier ministre, Édouard Balladur, à Jean de Gaulle, 

député de Paris. Cette mission se concrétise par un rapport inti-

tulé « L’avenir du Plan et la place de la planification dans la société 
française ».


